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INTRODUCTION 

Continuant la série d·es publications de la Haute Autorité 

de la C.E.C.A. oonsacr~es à l'~volution des solaires, des oondi

.tions de t:r:ovoil et de la ·sécurité aooiDle· dans les industries du 

charbon et de l'acier, la Commission des Communautés Européennes 

· présente dons oe document·, pour ohcoun des pays de- la Communauté, 

un rapport sur l'évolution intervenue dans le domoine social dans 

les industries de la c-.E.O.A~ ou cours de· l 'nnnéé 1967. 

P.nr cett-e publio-a ti on, lo. Colllllliss~on vise à. mettre à. la 

disposi.tion. des milieux intéressé~ .des infomotions su~ les os.

peots las plus importants de l'évolution sociale dons ces indus

tries, en la situant dena le cadre de l'évolution économique et 

eociclé •.. 

C'est pourquoi • dons lo preoière.partie de ohnoun des 

rcpports notionnux - la situation économique a d'abord· été es-. . 

quiasée. La but de cette portia n'est dono' ~as de fournir deà in• 

formctions de oarnotère éoonohlique ou statistique - pour cel~ il 

existe plusieurs publications spécialisées - mois seuleuent de 

rappeler les quelques événements économiques importants qui ont 

pu influencer le développe~ent social; Celui-ci est encore traité, 

dons ses lignes essentielles, dons lo deuxièue partie (politique 

et évolution générale des salaires et des conditions de travoil) 

et, d'une fa9on plus détaillée en ce qui concerna les industries 

ùu charbon et de l'acier, dans la troisième partie {évolution 

dans les industries de la C.E.C.A.). 
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Pour rendra choque rapport plus complet, une quatriè~e 

partie a 6té consacrée à l'Evolution de lu sécurité sociale. 

' ~ ' < > ' 

A la fin de chcque ropport on trouve un chapitre "Conclusions", ' 

n'oyant pour objet que d'établir une sorte de bilan de cette évolution 

et d.'indiquer, le ons échoont, les tendances qui l'ont·caractérisée. 

La Counission des Communautés Européennes espère, par cette 

publication, contribuer à améliorer lo connaissance de l'évolution 

sociale intervenue et des solutions que les intéressés, gouvernements 

et partenaires sociaux ont· trouvés aux problèmes qui se sont posés 

duns les différents pays. 

La collaboration des organisations professionnelles, à la 

uise au ~oint du présent document a été, co@me pour les années 

précédentes, très précieuse et la Co~ssion des Coumunautés 

Européennes tient ici à les en remercier. 
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Ir$ Partie: La situation économique générale 

1. Le ralentissement de.la croissance économique, qui s'était 
manifesté nettement déjà pendant le second semestre 1966, s•e-et~:. 

poursuivi dans une mesure accrue au cours de la période cou-·-~.;.:;_.> .. :·.·._ 
verte par le pr~sent rapport et a conduit dans la premi~re 
moitié de l'année 1967 - pour la première foie depuis la fin· 
de la guerre - à un ralentissement de i•activité économique. 

Au premier semestre 1967 le produit national brut réel se 
situait de pr~s de 2 ~ en-dessous du niveau correspondant de ·'· . 

···>;l'année précédente. Toutefois, dans la seconde moitié de l'an-··. 
née 1967, on pouvait observer des tendances vers l'expansion, 
et ce sous lt'influenoe d'efforts spéciaux sur le plan écono
mique; l'effet de ces efforts sur la croissance économique 
était tel qu'il oo~pensait pratiquement les pertes du premier:·~<:·::_·-~ 
semestre. Pour 1 'année entière 1967 la réduction du produit ~~·~·::>\ · 
national brut réel ~tait approximativement dè 0,1 ~ (1). .. ... :;:~.·. 

1 • ~ ' 

2. Conformément à l'évolution en baisse de la demande globale .. ,.:.>~·, 
la production industrielle a également baissé au cours de la .. :.: .. ~~{ i 

période de réf~rence. Au premier et deuxième trimestre 1967 . ·. : .. ·~. ~· 
r'•·. '• • 

elle se situa1tjencore d'environ ' ~ en-dessous du niveau 
comparable de l'année 1966, et au troisième trimestre de. 2 ~. · ~·-.:~~.; 

':,; :i.~ qu~~J:ème trimestre a eU l+a~,.~ns~~te une augm~.ntation de · .:: 
>:~:· • ·· 4 ~. si ·.bien que la moyenne annuelle ;~se situe ve~e les 2 "'· · · ~ .. _.,, 

!rableau I: Indice général de la production industrielle (2) 
(1958 = 100) 

Trimestre 1 2 ' 4 Moyenne .. ,., .. 

1966 1~2 171 154 166 164 

1967 153 160 150 173 157 
Variation en ~ -5,6 -6,5 -2,6 +4 -2,0 1 '' ~-

(1) 

,. 
,,, 

Rapport annuel 1967 dÙ Conseil d'experts oharg~ de l'exa~·,._:>· · 
men de 1' évolution de·> la situation é.conomique globale, . :· . 
parlement fédéral allemand, 5e l~g.,.'slature, imprimé V/2·t~:~ 
page 17, page 57 /58; également: rapport annuel du Groupe;7'<. ~ .. : 
ment fédéral des organisations d'employeurs allemands, · ,: .;· 
page 11. .. · ... , 

(2) Economie et Statistique 2/68. 
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3. La récession économique touchait la plupart des différentes 
branches. La majeure partie de celles-ci ont dd ~reiner leur 
production au cours de la période de référence. L'industrie 

''-. 

dea biens d'investissement et celle des biens de .consomma
tion ont été touchées le plus fortement (1), 

4. L'emploi a considérablement diminué pendant la période ~e 
référence. I;e nombre des chOmeurs s'est accru depuis décem
bre 1966, pour atteindre en février 1967 le niveau record de 
674 000 personnes, c.-à-d. presque tro~s fois et demi le ni
veau moyen des années 1960 à 1965; à partir de janvier 1967 
le nombre des chômeurs dépassait généralement de loin le 
nombre des postes vacants, lequel, tout en augmentant légè
rement jusqu'en aodt 1967, se si tuait pourtemt encore lar·ge
ment en-deça dea valeurs correspondantes de l'année précédente 
En même temps, la diminution du nombre des ouvriers étrangers, 
qui e•était ·d4jà manifestée ·vers la fin de l'EUlllé_e 1966, e'~st 
poursuivie à un rythme accru. 

Tableau II: Evolution de l*emploi (en 1 000) (2) 

a) Chômeurs 

Variation en ~ 

b) Postes vacants 

Variation en % 
c) Travailleurs 

étrangers 

Variation en % 

1966 
1967 

1966 
1967 

1966 
1967 

Mars 
141 
576 

+409 

622 
302 

- 52 

1233 
1054 
.- 15 

Juin 
101 
401 

+397 

621 

326 
- 48 

1314 
1024 
- 2"2 

(1) Rapport ~uel 1967, déjà cité'· plus haut 

Sept. 
113 
341 

+302 

536 
336 

- '37 

1313 
991 

- 25 

Déc. 
372 
526 

+ 41 

252 
250 

- 1 

1105 
903 (3) 

- 18 

(2) Informations otficièlles de 1°0ffice fédéral pour le 
Placement. des trav-ailleurs et 1 'Assuranèe chOmage 

(3) Janvier 1968 
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· Pour l.' i~terprétation. des chiffres p~éoédente 11 faut 
' . . . 

tenir compte (iu fait que. ~a st•tlat.iq~~ des chOmeurs ne fait 

ressortir. qu.'une partie .. de la diminution .de l'~mploi. En sus· 
des ch&meurs, 240 000 et 344 000 ouvriers travaillaient res-· · \ ··: 

' . 
pectivement en janvier et en février 1967 à temps réduit • 
. Compte· tenu de ce tait et de la récession de. l'occupation des 
t~availleurs étrangers, l'Office statistique fédéral a cal
culé pour le premier semestre 1967 une diminution du nombre 
des ·ouvriers d'environ 800 000 personnes par rapport à l'anné~ 
préc·édente. Les taux de chamage différaient sensiblem~nt d 'u:rtf. 

·région à l'autre, l'ampleur de la variation allant de 1 à 
plus de 10. 

· . Le nombre des travailleurs qui ont cessé leur activité pro• 
fessionnelle pour des raiso~~ d'ordre conjoncturel, sans 
qu' lls aient été enregistrés co.mme ch&meurs, s'élève, d' apr,s: .. :· · · 

. ' .. ... . ~ . ~ 

des estimations faites p~ le Conseil d'expertQ, à quelque 
290 000 personnes. 

5. La réduction du nombre des~ ~uv~iers occupés dans l' __ . 
qui . apparaissait d~s le :troisi~D}~ trimestre 1966, s'est pour-..·.:: . 
suivie au cours de la période.de ... ré.férence à un rythme accru,··; .. /.· 

\, . ' . ' ' 

et ce conformément à l'évolution de l'emploi en général. 

. ' 

Tableau III: Indice des travailleurs oocup's dans 1' 1ndustr~- .. .:.:: 
(1958 = 100) (1) 

' . 

Trimestre 1 2 ' 4 Moyenne 
1966 103 103 102 lOO 103 
'1967 -~ 95 93 93 95 
Variation en ~ .. 7,8 -9,7 -8,8 -7 -a,e 

6. La productivité {par travailleur) a continué à se déve1..tm~ 
favorablement dans l'ensemble de l'économie au cours de la. 
riode de référence, mais dans une mesure beaucoup moins 
que les années précédentes. L'accrQ1s~em~nt de la produotivi · 

(l) Officè statist:iqûe ~des Communautés Européennes·, 
bulletin général de at'atiatique, ·Industries extractives .~ 
et manufacturi~ree. · 
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au p~emier semestrè 1967 traduit le fait què le produit nat.t-1 · 
. •;. 

onal brut avait diminué moins fortement que l'emploi, tandis -
qu!en même temps la durée moyenne du trav~il par ouvrier a 
diminué. 

L'explication de ce phénomène réside d'ab.ord ·.dans la mau-, 
vaise utilisation des forces productives, qui, dàns les difté• 
renta secteurs, a m~me entra!né une régression d~ la produc
tivité, et ensuite dans un effet structural, conditionné par_. 
l'état de là conjoncture : La diminution de l'emploi et ·de la· 
productivité dans 1' indÙstrie productrice avait touché not am- -· 
ment les branches dans lesquelles la productivité était la 
plus élevée (1). 

Les réserves da productivité non utilisées ont pu être 
valorisées, du moins en partie, à partir du dernier trimestre 
1967, et ce en raison d'une nouvelle reprise de la demande. 

7 •· L'augmentation du oodt de la vie, qui avait atteint 1' année' 
précédente encore 3, 5 ~, s'est sensiblement ralentie e.u co~s· . 
de la période couverte par le présent rapport. Eil 1967 1' indic· 
des prix à la consommation s'est accru-de 1,4 ~par rapport k 
la période correspondante de l'année précédente.· Les prix des ~ 

groupes de besoin "logement" (+6,2 ~), "formation, amusement, 1 

récréation" (+3,5 ") ainsi que - en raison de hausses d'impe-t.~ 
"oircula~ion" (+3,2 %) et "boissons et tabac" (+2,8 ~) ont \ 
accusé/ ·des haussés dépassant la moyenne. En revanche, des dimi; 
nutipbs de prix ont été constatées pour les groupes de besoin 
"alimentation" (-o,s_.%) et "appareils ménagera" (-0,7 "), .tan• 
di.é que d'autres gr<:ppes de besoin (p.ex. "o~auffage et éolai; 
rage": 1,0 ~) ont s~i une hausse moins élevee que la moyenne.•. 
Avec une augmentation de l'i»dioe du codt de la vie de quelqgè 

1

1

1,4 ~' le taux d'accroissement dudit indice a été le plus -
faible depuis 1960 (2). 

(1) Rapport annuel 1967 du Conseil d'experts ••• , déjà 
indiqué plus haut, page 49· 

(2) Rapport ~ue~·-1967 du Groupement fédéral de.s organisatioi 
d '.employeurs alleoands, page 54 

1500/68 t 
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!I'ableau IV:- Indice des )rix à la consommation (1) 
(1958 = 100 

Trimestre 1 2 3 4 Moyenne 

1966 111,8 113,1 112,9 113,4 112,8 
1967 114,2 114,8 114,5 114,1 114,4 

Variation on ~~ +2,1 +1,5 . +1,4 +0,6 +1,4 

:' 

1 ,, 

1 

(1) Econonid et statistique 

1200/68 f 
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IIa Partie: L'évolution.des salaires et des conditions de 
travail dans. l'économie én général 

a) 3ala.ires ot conditions de travail conventionnels et. la . 
polltiq~e·d~s· partenaires sociaux 

. ' . 

8. La ré~e,~sion cénjoncturello ·sensible fJ. également eu- ses 
répercussions 'sut' les résultttts àe la politique en matière 
d:3 contrats collectifs au cours da l~1 période couverte par 

le présent rapport (1). 

Les augmentations des salaires et traitements conventionnels, ! 

décidées par les_partenairea sociaux, sc situaient en général 
en deça des valeurs correspondantes de l'année précédente. 
Tandis que les augmentations des rémunérations· co.nventionnelles 

avaient atteint en 1966 en moyenne 7,1 ~' elles s'élevaient -
sans l'incidence des accords dans l'industrie métallique, pre
nant effet au début de· l'année,.mais conclus déjà l'année pré
cédente - e'n moyenne de l'.année 1967 à 3,9 %. A cela s'ajoutait 
q~e dans différentes bran.ches économiques la mi'~e en vigueur 

. . 
des· noüveaux accqtds était précédée - en part·ie en raison de la 
longue durée des négociations - de qu·elques mois non 6-ouverts 
par un accord, pendant lesquels le niveau des rémunérations 
es~ resté inchangé; pour l'ensemble de la durée des c~ntrats 
les augmentations sont donc encore moins élevées que celle qui 
. . ' 

sont indiquées ci-dessus.· Au· total la période de référence est 
caractérisée par les augmentations conventionnelles (exprimées 
en %) des salaires et des traitements les plus faibles depuis 
plus de 10 ans. 

Le· nivee,u des salaires et traitements c-onventionnels de 

1' ensemble de 1' 8conomie s'est encore accru de 6. ·% au premier 
. J . ' ' 

trimestre et de 4 ~ au deuxième trimestre, c.-à-d. dans une 

(1) L'aperçu suivant· sur l'évolution de la politique en 
oatière de contrats collec~ifs en 1967 se fond sur le 
rapport annuel 1967 du Groupeuent fédéral des organi
s~tions d'enployeurs alleo~nds ainsi que sur des infor
nations de la sect~on 'politique conventi,ennelle" du 
Co~ité fédéral de la Confédération syndioSrle allemande. 

1500/68 f 
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mesure un peu plus élevée que ne le prévoyaient les nouveaux 
accords· respectifs. Mais cala s'explique par les suites de 
certains accords conclus-l'année précédente, qui sortaient 
leurs effets au début de l'année. Pour l'ensemble do l'an
née 1967 l'augmontation du niveau des.salaires et traitements 
conventionnels a été de 3,9 %, sans tenir compte de la com
pensation do salaire pour réduction de la durée du travail à 

raison de quelque 3 %, contre 7,1% l'année précédente. 

Los durées de validité minima des accords conclus étaient 
moins longues dans la période do référence que les années 
précédentes. Elles s'élevaient g~~8ralement à 12 mois au 
moins (pour 95 % de to~s les ouvriers couverts par une nou
velle convention) et entre 12 et 18 mois dans des cas excep
tionnels (1). 

9. Les accords visant des prestations conventionnelles complé
mentaires se sont concentrés au cours de la période de réfé
rence sur quelques mesures dans le domaine des congés : octroi 
d'un pécule de vacru1ces supplémentaire, prolongation du congé, 
allocation d'un congé de recréation et de formation. Dans des 
cas isolés on arrivait également à des accords concernant les 
suppléments pour travail de nuit et de jour férié, de nouveaux 
barèmes pour les classes de localités, dea dispenses de ser
vice pour participation à des cours etc. Au total, l'évolution 
do l'année précédente s'est ainsi ralentie, ce qui était dü 
à la récession conjoncturelle. 

10. Un point central de la discussion entre employeurs et 
s:y-ndicats était formé, dans la période de référence, par le 
problème de la gar~1tia conventionnelle de parts ealariales 
extra-e,nventionnelles et do prestations sociales bénéyoles. 
Les réductions do telles prestations extra-conventionnelles, 
opérées par plusieurs entroprises et .se chiffrant en moyenne -
d'après les calculs faits par la Confédération des syndicats 
allemands - à 4 ;~, ont conduit à quelques grèves •. 

(1) Rapport annuel du Conseil d'experts chargé de l'exaoen 
de l'évolution d.e la situation éconouique globale, 
parlenent fédéral alleoand, 5e léeislature, impriné V/2310. 

12Q.OtGB f. 
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11. La dur.~e. ~ebdo~adai~e _convention~elle du.trav~l a été 
réduite, au cours de la période de référence., dans la même 
mesure que .1 '.année pré'céd.ent.e. La réduction de 1 tf, en ;moyenne 
était due notamment à 1'-introduction d'une durée hebdomadaire 
du travail de 41,25 heures· dans l'industrie chimique, de 41 
·heu~es dan::?~ une ).ar_ge :part-le d~- ). 'indus~rie text.ile et: -_de 
40 heures dans 1' industrie sidérurgique·' 1 r ind~s~~ie· -m~tal
l·ique _et _1' ip.dustrie -électrique ainsi· q~e dans _;_celle. ~u: .papier 
e-t Q.ans 1' i'nd:ustrie transformat~lce du carton_~ 

12 •. En .raison de -1:' é,volution. conjoncturelle ·en forte réoea• 
~:::·· sior;t,. ,au c_ours de la péri_~d.e .de référence, la q~estion de· la 

.. prp.:t~c-:t!on .. d~s travailleurs contre les suite~ .4~· mesur~-s de 
rationalisation a rev~tu une !~_portance accrue. ~!-en qu·e les 
employeurs continuassent à défendre en général, à l'égard de 

. _. la rev.endication syn~ioale vis_ant, à des accords conve~t~_onnels 1 

le principe d' aooords propres aux différentes en-treprise.s, la 
période de référence a vu plusieurs accords qui, comme les 
c.onventions antérieures du môme genre, sortent leurs effets 
en principe seulement en présence d'un âge relativement élevé 
a.t d'une ancienneté assez grande • 

. -~ 13. La discussio;n au s-q.jet des revendications syndic~les, visant 
·_à l'institution de prérog~tives en faveur des me~br_es des 

syndicats ~s'est poursuivie .au cours d~ la période de référence, 
sans qu'un résultat définitif ait pu être obten~. 

. . ~ 

' 't .. < 
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b) Législation et mesures d~s instances publiques 

14. Le Bundestag a voté une loi,. d'après laquelle la cogestion 
qualifiée dans les sociétés holdings reste maintenuè pour une 
nouvelle durée do 5 ans même· si le chiffre d'affaire des entre
prises sidérurg~ques et minières appartenant au "Konzern" 
n'atteint pas ·50 % du chiff~e d'affaire de toutes les entre
prises du "Konzi3rn". ··D'après les dispositions de la loi 
complémentaire de 1956 .sur la cogestion, les "Konzern" dont 
le chiffre d'affaire relatif aux produits visés par le Tnaité 
de la CECA n'atteint plus·50% du chiffre d'affaire du 
"Konzern", ne sont plus assujetties à la cogestion au terme 
d'une période de 2 ans. Une action en contrôle de la con
stitutionnalité de cette loi est pendante, 

15. Les mesurcs·d'orientation économique prises par le Gou
vernement fédéral dans le cadre d'une "action concertée" se 

sont traduites sur lo plan légal p.ar une loi visant à pro
mouvoir la stabilité et la croissance de l'économie, loi qui 
a été approuvée par lG Bundestag au début du mois de mai 1967. 
Le paragraphe 3 de cette loi .prévoit que le Gouvernement 
fédéral émettra des "normes d'orientation pour un comporte
ment simultané et coordonné des corporations régionales, syn~ 
dicnts et Groupements d'omplo:reurs" au cas où les objectifs 

; de l'ensemble de l'économie ·seraient en danger. 

La mobilité des travailleurs fait l'objet d'un projet de 
loi concernant la promotion du travail, qui a été approuvé le 
20 sep~embre 1967 par le Gouvernement fédéral. Les buts visés 
sont notamment les suivants : plein emploi, garantie do postes 
do travail adéquats par la promotion de la formation profes
sionnelle, maintien et création de postes de travail ainsi que 
la protection contre un déclassement social d'O. au chômage ou 
nu travail à temps réduit. A cet effet, il est.envisagé d'in
troduire un droit à la promotion de la formation profaeaion
nelle, au perfectionnement et à la réadaptation profession
nelles et de fournir les moyens de subsistance pendant la 
durée de la participation à des cours de perfectionnement par 
ltint0rmédiaire des Offices de Travail. 

J.~00/68 f 



Le projet de loi met l'accent sur la prévention 
accrue du chômage. 

Toutes les mesures et toutes les prestations sont fi
nancées au moyon de cotisations vers~es par les travnillel!rs 
·e~ les eLlploy·0'urs; ui1e augmentation d,J. taux· de cotiR8.tion 
actuel totcl de 1,3 % n'est probd~lemçnt pas nédessaire. 

16. En vue du ch[L"î€;Cmcnt do la o·t~!:,,t\;·t':i.."":'e é::-onomique dans la 

région d0 la ·r\hur le ~:t.tl~~c-::~::r.-e .fé d.~~s.l ,.,_.ü 1~ t."avail a proposé 

U1':.~J CO:nféren~·J [P.:' .. :· le ~-~ch$ dU. trnve~-~.1. ç··..:.i a e1.i lieu à. 
Di.!socldorf. 10 · 11. :~~ .1967. ·A c·ette oonfE3:t"'e~:~ce pa:r:t5..cipaient, 

e~ E:llS des !'t?~présental~i·ts d·..;t Gouvorname1:t f~~ aéra: et du Gou
ViJXllüiDGnt du J.Ja1u1, dt:n3. délég\léa ·des Offices de T=avi.l com

pétents ninsi que 0.'JS part·enaires soc.ia· .. uc~ On a déc~_è.é de 

transf':·r~er la co:rlfr3:.:-e.nce pour le~ Land Rhé:r.,anie du lfo:cd -

w·astphalio en uno :tusti tut ion oonstanto. On a également 
fixé trois buts principaux de la conférence : 

- Précision sur le nombre. dos minours encore a l_icencier;-
- Implantation de nouvelles industri3s dans la région 

p.e la Ruhr.~ 
- Rovalorisntion de la région üe la Ruhr du poin.t do vue d.u 

pn.ysago, do lo. cul ture et de la structure. 

LGs mesures concrètes seront discutées ·au sein de deux 
groupes d'experts. 

Le premier t5roupe de tr9.va.il est appelé a examiner le pro
blèoo dè la prcootion de la'struoture .et celui dè~l·~~plan-· 

· tation de nouvelles industries dans la région·. 

Le deuxième grou .. pe de travail d.oi t ét,J.di8:." des questions se 
rapport.t1.nt av. ffis.:.:·cr.é du traYail, à l' Lr .. ? talJ .. s::~ion de centres 

t:.·a."'.; e .. •~lien.cs et aux p-ro-

blèmes des :.. .. hôrw~c~r.s d'un CA!'ta:!..xl âge et deu jounes ouvJ.:-iera 

qui n 1 ont :pas suhi une fcrw.a-~i.on profdssionnelle c~hnplète. 

!,es groupes de travail doive:nt aourrèttre le~1rs résultats 

à la CO!j,féronoe qui se rtiuni:ra de nouveau au cours du mois de 
mars. 
1509L6s .r 
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c) L'évolution des gains effectifs et des conditions 
de travail 

17. La ha~sse des salaires horaires bruts a continué a 
accuser' un ralentissement par rapport à l'année précédente, 
et ce surtout en raison de la réticence sur le plan des né
gociations collectives et de la rédu~tion partielle d'élé
ments extra-conventiom1els qu salaire : 

Tableau V: Indice des oalaires horaires bruts moyens 
dans l'industrie (1958 = lOO) (1) 

Janv. Avr. Juil. Oct. 

1966 187 193 196 196 
1967 197 199 200 201 

Variation en % +5,3 +3,1 +2 +2 

18. La durée du travail effective a diminué au cours de la 
période de référence. La forte diminution du nombre des 
heures supplémentaires et l'augmentation du travail à temps 
réduit y ont certainement contribué davantage que des ré
ductions conventionnelles de la durée du travail. 

(1) Office statistique des Conounautés Européennes, 
bulletin t~énéral de statistique 
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· IIIe ·Partie t L'évolution dans les industries de la 
Co~unauté 

.. a) Indus.trie sidérurgique 

19. La réduction de la production d'acier, qui avait carac
térisé déjà la situation en 1966, s'est poursuivie durant la 
première moitié de la période couverte par îe prés~nt rapport. 
La raison en résidait certainement avant tout dans:.les limi
t·ations · de. la produ.ction dans toutes les i:p.dustries consoma
tricès ·d'acier, notamment dans la construction automobile, la 
construétion électromécanique et l'industrie de quincaille 
dans lesquelles les tendances à la récession se sont fait 
jour: -seulement. en 1967. 

So~~ l'influence de mesures destinées à stimuler la con
joncture, qui ont produit un accroissement de la consommation 
inté~~eure,.et en.rais~n de l'augmentation des exportations 
nettes, ~e légè.re hauss,~. ~e la production a pu être obser
v.ée au cours de· la deuxième moitié 1967 par rapport aux 
pério~es oorrespondan~es de l'année précédente • 

Tableau VI: Production dans·l 1 industr1e . sidérurg~que 
(million de tonnes) (1) 

'·.;·. 
.. 

! .· .. 
Trimestre '1 ;,. ',· ·2 '3. 4' '~ 

a) fonte 
1966 6,49 6,53 6,51 5,88 

1967 6,44 6,95 7,14 6,85 

Variation en·%. -0,8 +6,4 +9,7 +16,5 

b) acier brut 
1966 9,15 9·,1? 9,01. 7,99 
1967 8,78 9_, 30 9,44 9,22 

Variation en % -4,0 +1·6 
. ~ ~4,8 +15_,4 

c) produits laminés 
finis 
1966 6:,11 6 ,21. ;6,27 5,4? 
1967 . 5,85 6,26 .6, ~4 

Variation en % -4,3 +0,8 +1,1 

· (1) Office: statistique dea Connunautés·Européeruies,. 
bulletin "Sidérurgie", 1967 

1500/68 f 
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20. Le degré d'utilisation des ·capacités de production 
s'est situé en général en-dessous des valeurs correspon
dantes de l'année précédente. Toutefois, dans le deuxième 
semestre 1967, une augmentation relative, correspondant à la 
production croissante, s'est fait jour; mais il n•en résul
tait que pour la prod~ction de fonte.dans le deuxième semes
tre 1967 un dépasse!Jlent de la valeur correspondante de l'an
née précédente. · 

Tableau VII: Degré d 'utiliaè.tion de lia capacité pour' · 
la produQtion de fonte e~ d'acier brut (1) 

Fonte: Acier brut 
semestre 1 2 1 2 

1966 75,6 75,1 .,. 76,1 80,2 

1967 73,0 77,8 72,9 79,3 

Variation en % - 3,4 + 3,6 - 4,2 - 1,1 

21. Le nombre ~es ouvriers occupés a de nouve·au diminué, comme 
tel était le cas déj~ les ann~e·s précédentes. La co'mparaison 
des valeurs dans les différent~ trimestres fait toutefois 
ressortir un léger ralentissement de ce mouvement vers la fin 
de la période 'de référence. 

Tableau VIII: Ouvriers inscrits dans l'industrie sidérurgique 
(en 1 000 ouvriers) (2) 

trimestre 
1966. 

1967 

Variation en % 

1 

198 

184 

-7,1 

2 

196 

182 

-7,2 

3 
194 
181 

-6;7 

4 
189 

179 

-5,2 

C'est ainsi que la régression de l'emploi due à des 
raisons d'ordre struçtural, qui avait déjà pu être observée 
les années précédentes, s•est poursuivie à un rythme accru, 
et ce én raison des difficultés conjoncturelles. Les diffé
rentes valeurs conjoncturelles montrent une tendance corres
pondant à l'évolution de la conjoncture: il est vrai qu'elles 
diminuent au total; vers le milieu et la fin de la période de 
référence l'accroissement relatif de 1~ production et de la 
demande (intérieure et. étra.ngè~e) est assorti .d'un léger ra-

(1) (2) Office statistique des Coonunautés Européennes, 
bulletin "Sidérurgie", 1967 
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ientissement de la diminution des effectifs. Contrairement 
à ce qui se passait l'année précédente, des fermetures ont 
été obser~ées seulement dans deux cas. La réduction des 
effectifs résulte donc certainement en premier lieu du ra
lentissement des embauchages, du licenciement de quelques 

. . 
groupés ou dJ petits groupes d'ouvriers et de mesures de 
rationalisation. 

22. Le nombre des heures prostéès a continué à diminuer et 
on pouvait constater un rcnforcament parfois considérable -
par rapport à l'année précéd.entc - de la tendance ·vGrs la 
récession. 

Tabl~au. IX: HGures de travail prestéos .par l.es.ouvriers 
(millions) ( 1) 

Trimestre 
1966 94,9 90,2 88,8 85,8 

1967 84,3 8~ ,2 82,3 

·Variation en % ~11,2 -8,9 -:7' 3 

Catte évolution était dét.erminée en premi.er lieu par la 
récession. de 1 '.~m.plo.i .. résul ta.nt. de la diminution de la pro
duction, de la réduction générE:tlisée de la durée· du travail 
dans 1' i:p.dustriq. sidér.urgiq"ije ainsi que du recours accru au 
.travail.à tGmps réduit. 

23. Dans l'industrie sidérurgique de la Rhénanie du Nord -
\·festphalie les accords de salaires et de tra.i teme:nts en vi
gueur ont été dénonc.és·n.ve.c effet.au·28.2.1967. ·.· .. · 

Les négociations afférentes., qui ont duré de février 
jusqu'en juillet 1967 ont conduit 'finalement au résultat 
suivant : 

(1) Office st~tistique des Cowr1un~utés Européennes, 
"Sidérurgie" 

1500/68 f 
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Par convention collective du 11.7.1967 le salaire con
ventionnel de référence (salaire conventionnel de l'ouvrier 
qualifié) dans l'industrie sidérurgique de la Rhénanie du 
Nord- Westpha.lifj a été porté, avec effet ?..U 1.10.1967, à 
3, 72 DM, soit une augmentation de 0, l? DI'~I et le traitement 
conventionnel de référence à 581 DIVI, soit une augmentation 
de 24 DM. 

Il était entendu que ces augmentations devaient servir 
à accroitre do nouveau la gare.nti0 des gains effectifs; elles 
no deve.iœnt pas avoir de répercussion sur les gains effectifs. 

Les nouveaux contrats ont une durée minimum jusqu'au 
31.5.1968. Un résultat analogue a été obtenu pour les uslnes 
sidérurgiques de Br~me, de la Hesse, d'Osnabruck, de la 
Basse-Saxe, et également - avec un décalage de 4 mois dans 
la durée de validité - dans la Sarre. 

Le 1. 7.1967, une nouvelle convention collective-ca.dre en 
matière do salaires, conclue déjà en 1966 (1), est entrée en 
vigueur. Le nouveau contrat adapte la structure des sB.laires 
aux modifications techniques dans l•industrie sidérurgique. 

·r1 prévoit entre autres 9 group~s de salaires et une évalua
tion analytiqu.-} d.es postes de travail. Les entrepris0s peuvent 

décider e11Gs~mOmas lequel des deux systèmes conventionne~a 1 

do détermination des salaires el;tes veulent appliquer. 

24. En raison du ralentissement - par rapport aux années pré
cédentes - de l'évolution sur le plan conventionnel et aussi à 
cause d'une certaine diminution de la marge entre les gains 
conventionnels et l0s gains effectifs (entre autres par suite 
d'un f.unenui:semont das primeG de production, à. 'une réduction 
du travail supplém0ntaire et du travail de dimanch(~ etc.), les 
salaires horaires bruts dans l'industrie sidérurgique se sont 

d 1 , . d d 'f•,. d aceruo, au cours o a per~o e e re ·erence, ans une mesure 
moindre que les années précédentes. 

--------------------(1) Voir: Evolution des salaires etc. en 1966, 
Allena€:ne, pages 13 et 14 

1500/68 t 
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··.·Tableau X: Salaires horaires bruts moyens dans· 
l~industrie sidérurgique, en DM (i) 

Janv •. Avril Oct. 
. . l966 4,96 . 5,13 5,21 

1967 5,17 5,32 5,33 ..... 

Variation en % +4,2 +3,7 +2,3 

··•. ' . ~ 

Le salaire- horaire brut_ des ouvriers sidérurgistes- s'est 
' ·~ ... . 

accru, entre le mois dtootobre 1966 _et le même mois de .l'an-
née 1967, de 2,3 tf,. Cette valeur correspond appoximativement 
à l'accroissement de la moyenne valable pour toute l'industrie 
pendant la méme période (2 %). 

· b) Mines de houiile 

25. L'évolution en récession de la consommation de houille 
·s·• est poursuivie également au cours de la période de. référence,. 
ta· concurren·ce toujours plus forte sur le marché énergétique 
a·produit en général un nouveau déplacement de la structure 

· de la demande, tant dans 1' industrie que dans le secteur des 
. ~ . -

ménages priv~s, en défaveur des mines de houille. 

Des influences climatiques s'y ajoutaient, tel l'hiver 
·- ·: 1966/67 re1ativement dou.X, qui avaient pour ,ootî.séquence .une 

diminution relative dea besoins. . ' 

(1) Office statistique des Conounautés Européennes, 
bulletin "Sidérurgie", 1967 
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Conformément à cette situation et en raison d.u recours 
accru à des postes non productifs, des jours de repos et 
de nouvelles fermetures, l*extraction de houille a diminué 
dans une mesure encore plus fortG que l'année précédente. 

Tableau XI: Extraction de houille (millions de to) (1) 

Trimestre ·1 2 3 4 
1966 35,0 33,0 32,0 31,6 
1967 30,9 27,7 28,4 29,7 

Variation en % -1210 -16,0 -11,0 -0,6 

26. Les mesures de fermeture au cours de la période de 
référence ont touché 12 exploitations de grandeurs différentes 
ainsi que 5 cokeries. 

Le nombre des postes sans production s'est considéra
blement accru au cours de la période de référence; à partir 
du mois de février, les mines de houille de la Sarre ont 
connu de nouveau pour la première fois des postes sans pro
duction. Tandis que le nombre de ces postes en 1966 s'était 
élevé à 1,1 millions, il y en avait 2,4 millions en 1967. 

Pour éviter des rigueurs à 1' égard des travailleurs tou
chés par dos mesures de fermeture ou das postes sana prdduc
tion, une sér.Le ... de mesures d'ordre public sont entrées en 
vigueur (voir page 28). 

(1) Office statistique des Communautés Européennes 
Statistique de l'Energie, 1967 
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- 20 -

27. Les stocks de houille et de coke ont diminué au cours de 
la période de référence; cela était dd à la régression con
sidérable de l'extraction par suite de fermetures et de postes 
sans production ainsi qu'aux besoins relativement accrus en 
coke qui se manifestaient· ·dans -1 t ig.duetrie sidérurgique. au 
cours de la période de référence, et aussi en raison des 
répercussions de la loi concernant. la production de courant. 
Cette régression était toutefola différente selon les régions. 

Tableau XII: Stocks totaux de houille sur le carreau des 
mines et stocks de coke dans les cokeries 
(sans les cokeries intégrées aux usines 
sidéru~giques) (en millions de to) (1) 

1966 

1967 

houille 
coke 
total 

houille 
coke 
total 

Variation en % 
houille 
coke 
total 

Iviars 

15,4 
3,7 

19,1 

18,2 
5,9 

24,1 

+18,2 

+59,5 
+26,2 

Juin 

15,9 
3,7 

19,6 

18,8 

5,3 
24,1 

+18,2 
+43,2 
+23,0 

Sept. 

17,4 
4,6 

22,0 

19,1 
4,8 

23,9 

+ 9,8 
+ 4,3 
+ 8,6 

Déc. 

31,7 
5,5 

37,2 

32,2 
3,9 

36,1 

+ 1,6 
-29,1 

- 3,0 

28. Le 17 mars 1967 la "Communauté d'action houille alle
mande s.à r.l.", fondée en vue de l'amélioration de la struc
ture économique des régions houillères a été inscrite dans le 
registre des firmes. Moyennant cette inscription et avec la 
signature du contx·at conclu entre le Bund et la Communauté 
d'action, qui contient en eus de la réglementation légale 
d'actions en fermeture, les lignes directrices concernant 

(l) Office statistique des Communautés Européennes 

1200/68 f 
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l'octroi de primes de fermeture, le caractère jusque là 
provisoire de la Communauté d'action a été aboli (1). 

29. Conformément à l'évolution générale dans les mines, la 
réduction des effectifs s'eat poursuivie dans une mesure accrue. 

Tableau XIII: Ouvriers inscrits dans·les mines de houille 
(en 1 000) ( 2 ) 

Trimestre : 
Mines 

Fond 1966 
1967 

Variation en % 

Jour 1966 
1967 

Variation en % 

Autres services 
1966 
1967 

Variation en % 

1 

211,9 
179,1 

-15,0 

77,6 
.68,3 
-12,0 

30,0 

27,6 

- 8,o 

2 

201,0 
169,5 

-16,7 

76,4 
63,7 

-15,0 

29,5 
26,6 

-10,0 

3 

193,5 
163,4 

-16,0 

74,1 
63,1 

-15 

28,0 
26,1 

-10,0 

4 

186,6 
159,5 

-15 

71,8 
60,4 

-16 

28,6 
25,4 

-11,0 

30. L'accroissement presque continu depuis de nombreuses 
années du rendement par tournée, conséquence de la mécanisa
tion et da la concentration de l'exploitation sur les instal
lations les plus modernes, s'est encore une fois poursuivi au 
cours de la période de référence de 8 % en 1966 à environ 
11 % en 1967 

(1) Voir Evolution des salaires etc. en 1966, Allemagne 
(2) Office Statistique des Communautés européennes, 

Statistique de l'Energi0, 1967 

1500/68 f 
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Tableau XIV: Rendement far ouvrier et par poste, au fond 
(en to) 1) 

Trimestre 1 2 3 4 r"loyenne 

1966 2,97 :3,06 3,07 3,07 3,05 
1967 3,26 3,;e 3,39 3,49 3,38 

Variation en % +9,8 +10,5 +10,4 +13,7 +10,8 

31. La garantie économiq~e et· sociale des travailleurs tou
chés par des fermetures et dee poste a sans production ainsi 
que l'amélioration fondamentale de la situation des mines 
de houille était le but d'une série de réglementations ou 
de mesures, qui ont été décidées et mises en pratique par 
des autorités diverses. 

Dans le cadre du "programme en trois phases en vue de 
l'adaptation et de l'assainissement des mines de houille 
allemandes", présenté par le Ministre fédéral do l'économie 
en mai 1967, les initiatives suivantes ont été prises au 
cours de la période de référence: 

0 Pour les postes sans production situés entre le 30.6.66 et 
le 30.11.66, c'est le Land· Rhénanie -Westphalie, et pour 
les postes sans production ultérieurs le Bund qui a accordé 
une compensation pour cas de rigueur : pour le troisième 
poste perdu et les postes perdus suivants (en raison d'un 
manque de débouchés) il est accordé un montant compensatoire 
échelonné suivant trois groupes. De cette façon les pertes 
de revenu sont compensées à. raison.d'environ 80 %. Une ré~ 
glementation analogue a eté introduite.également dans les 
mines de houille de la Sarre. 

0 La deuxième mesure qui contribue à la solution du problème 
des postes sans production, {3st la. réglementation di'te de 
"rattrappage de postes perdusn. (Voir No 33) 

(1) Office statistique des Communautés européennes, 
Statistique ·de l'Energie,~ 1967 
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o La troisième partie intégrante du programme est formée par 
l'octroi d'une indelll:Q!té .forfaitaire". Des· trata.J.lleurs· des ) 
mines de houille, qui sont occupés à des travaux d'exploi-

. tatien et qui ont été licenciés par l'employeur.depuis le 
.31 mars 1967 à 1 t occasion· d.t une mesure de fermeture, peu-

. vent obtenir une indemnité unique, si au moment de leu~ 
licenciement ils sont âgés de 35 ans acc·omplis et s'ils 
font partie des mines a~ moins depuis 10 ans. Selon l'âge 
et l'ancienneté dana les mines, l'indemnité forfai~aire 
se chiffre à 2 000 jusqu'à 5 000 DM. 

32. Sur. le plan de la législation, 11 reste à signal~r : 

o Par suite d'une modification de la loi concernant lee 
primes pour mineurs, il est alloué à partir du 1er av- · 
.ril 1967 pour chaque poste entier presté au fond un mon
tant uniforme de 2,50 DM. Par le passé les ouvrie~s tra
vaillant au rendement avaient touché 2t50 et les ouvriers 
payés au. temps 1,25 ~M. 

o Une ordonnance légale concernant le 4ième paragraphe de 
la loi du 31.8.1966 sur les logements des ouvriers .des 
mines a fixé une ·réglementation du droit de demeurer des 

· ouvriers des mines .de houille touchés par des mesures. 
d'adaptation : 1. 'autorisation d'occuper.un logement reste 
acquise au minéur ou à sa veuve même si une: occupation 
dans la mine à des conditions acceptables n'est plus 
possible. 

o ~ projet d'une " loi visant à l'adaptation et à l'assai
nissement des minee de houille allemandes et des régions 
correspondantes ", qui a été déposé devant le Bundestag 
dès·le mois de juin 1967, contientj k:c6té des prescrip
tions concernant 1' indemnité forfai t·aire pour ·mineurs· et 
des mesures visant à adapter la production aux débouchés 
ainsi que des prescriptions en vue de la promotion de la 
concentration d • entreprises dan~. le~. mines~ .de .ho~ille, 
également des mesures tendant à améliore:r-- .. la structure 
économique dans les régions houillères (promotion de la 
création et de l'agrandissement d'entreprises industrielles 

15oo/68 f 

·, 



- 24 -

et mise à disposition de-terrains pour la construction 
·indust~ielle); de _cette façon, on compte ayant tout aussi 
pouvoir faci~iter e~ a~célérer la cr~ation de nou~eaux 
post ès· ·de travail pour des mineurs licenciée; 

33. Comme leâ accords de salaires et de traitements_ conclus 
1' année précédente peuvent ~tre dénoncées· au plus to·t avec 

·' . -~ . '. . : , 
effet au 31~'5.1968, 11 n'y a pas eu au cours de la periode 

.-;_ ·aa référence de nouveaux mouvementa conventionnels en 

. l ~ .= 

mati~re de salaires et ~e traitements. 

Des changements ont toutefois eu ~ieu sur le plan des 
régimes conventionnels de la ~uréa du travail. Les accords 
du 24 mai 1967 ont p.révu ·- à 1 t exqoption de ceux concernant 

.. la Sarre - de nouveaux jours de repos eupplémentaire·s en 
sus d~e , ceux qui avaient été introduits :pa;I' 1' accord du 

.. . .. . . 
2 juillet. 1.966. En 1967 il avait été accordé cinq .nouveaux 

c •• • • 

jours. de repos supplémentaires payés, pour_l'année 1968 
il s•agira de 6 jours. 

POur les ouvriers travaillant en service continu les jours 
· 'ae repos prévus par l'accord du 2 ~u1~1et i966 son~· remplacés 

par .. une indemnité .•. Par 1' introduction d~ ces jou~s de 
·repos supplémentaire;a on a réussi à rendre en principe 

1 : ; ' :-4 •• ; ,. ·~ ~:,\ . . ~ 1 .. ::. ' ' ; ' ~ ·. . . . . . ' 

chaque samedi.libre dana les anneea·l967 et 1968. 

;·Dans ·les mi·nes de'haullle<··èarrois·eisr: on··-~· întreiduit, par 
conventions colleotlvea· ·-a:es: :2·6:\·au!n 19t·-·.:t-~ ''décembre 5 riou
veaux jours de repos pour·· :r%7 .:e:t~ ·e~·- P'6ur· l :,.âi.mée ·1968. · 

En outre. trois ··hb·u:y-eau:K:;. a-c .. e~rd:Sç~·.:opt··:. ~~tf ... 9pnblus ·pour te 
· secteur des· mines·· de>· houii"i"e ·: ' · .: .. ~ : ,._ · · · · ·· · 

0 Pour les mines de houille dë:la Ruhr on~ ~rocédé ~une 
révision du droit en~ matière· .. de. trav~il' à .la tâche~ et ce 

. . ~ ·- . . . 
par voie conventionnelle à partir du ler octobre 1967. Le 
point principal de la ·convention est formé par l'introduo
ti_on obligato~re du :{node de ç~loul d'è·s'·rémunérations à la 
tâche dans· le. contr~~. da tâc~e ·.: 
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Do~énavant l'accord de tâche devra se fonder, pour autant 
que les conditions le permettent, sur un calcul des temps. 
De cette façon on pense pouvoir réaliser avant tout ·une 
définition objective des rémunérations à la tâche. 

o Par la convention collective du 2o janvier 1967 il a été 
procédé à une modification du catalogue des groupes de 
profession et des barèmes d~s traitements valables pour 
les employés commerciaux des mines de houille de la Ruhr. 
La nouvelle convention a _remplacé les anciens quatre 
groupes de traitements par six groupes. Le nouveau régime 
conventionnel se distingue, quant à sa présentation, 
o.orisidérablement de 1' ancien, en cè que les groupes 
généraux sont chaque fois complétés par des exemples 
indiquant des activités types. De cette façon on a pensé 
pouvoir faciliter le classement des employés barémisés. 
Une règlementation analogue a été mise sur pied le 
7 avril pour la région houillère d'Aix-la-Chapelle. 

0 En avril 1967 a eu lieu un ao.cord conventionnel concer
nant le payement mensuel et sans numéraire des salaires 
à tous les ouvriers des mines de houille dé la Ruhr. 
Pour les ouvriers des mines de houille d'Aix-la-chapelle 
on a conclu en septembre 1967 un accord analogue. 

34. L'augmentation des salaires horaires bruts moyens au 
cours de la période de référence s'est poursuivi à un 
rythme de moins.en moins rapide. 

Tableau XV. : Salaires horaires bruts moyens dans les mines 
de houille en D~; à la fin du trimestre (1) 

Trimestre : 1. 2. 3. 
a) ouvriers du :fond 

1966 5,o3 5,17 5,28 
1967 5,14 5,16 5,22 

Variation en % + 2,2 - o,2 ~ 1,1 
b) ouvriers du jour 

3~61 1966 3,49 3,69 . 
1967 3·,67 3,77 3,74 

Variation en % + 5,2 + 4,4 + 1,4 

(1) Office statistique des Communautés Européennes, 
Statistique de l'Energie, 1967. 
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Au cours de la période de référance les salaires horaires 
bruts dans les mines soutèrrnines se sont accrus da.2,1 %, 
dans les min~s à ciel ouvert ae 1,6 %. De cet.te façon 
l'augmentation totale dans les mines de houille n'a pas 
atteint le taux d'augmentation de l'industrie en g~néral, 
taux qui a atteint pendant la même période environ 2 %. 

'c) Mines de fer. 

35. La situation défavorable dans les.mines de fer alle
mandes s'est maintenue également dans la période de réfé
rence. A cOté de la fermeture dea mines Waldhausen et · 
Fernie de la société minière Harz-Lahn respectivement en 
décembre 1966 et en avril 1967, des postes sans produètion 
ont ·d~ être introduit dans la mine Bülten de l'usine 
d'Ilsede. 

La mine " Kleiner Johannes " à Pegnitz a été arrêtée 
fin 1967. 

36. L'extraction de minerai brut a diminué en conséquence 
à un rythme· accru. 

Tableau XVI • Extraction de minerai brut(millions de t) • 
(1) 

Trimestre • 1. 2. 3. 4 • • 
1966 2,55 2' 3'8 2,37 2,17 
1967 2,15 2,14 2,16 
Variation en % - 15,7 - lo,l - 8,9 

37. Malgré ln régresa~n de l'extraction le stock de 
minerai de fel.' sur le· ·carreau des mines a encore augmenté 
au cours de la période de référence.L'allure générale 
traduit toutefois tine ~égère diminution des taux .d'accrois
sement.·· 

(1) Office statistique des Communautés Européennes, 
bulletin " Sidérurgie " 1967. 
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Tableau XVII • Stocks de minerai de fer sur le carreau • 
des mines (millions de t) (1) 

Trimestre: 1. 2. 3. 4. 
1966 2,.22 2,24 2,23 2,34 
1967 2,37 2,36 2,28 
Variation en % + 6,7 + 5,36 + 2,2 

38. La diminution des effectifs s'est également poursuivie 
au cours de la période de référence, dans une mesure 
toutefois moins prononcée que l'année précédente. 

Tableau XVIII : Ouvriers inscrits duns los mines de 
fer (en looo) (2) 

Trimestre: 1. 2. 3'. 4. 

1966 6,o 5,5 5,4 5,3 
1967 5,1 4,7 4,6 
Variation en % - 15,o - 14,5 - 14,8 

39. Le rendement pe.r poste dans les mines souterraines 
· a acc~.lsé égalem0nt dans la pé:r:i.ode de ré,férence une 

tendÇ:llce vors la hausse. Il est vrai que cette tendance 
s'est ralentie par rapport à l'année précédente. 

_____ .-.:; ___ ___ 
(1) (2) Oif :lee oto.tistiqua des Comrilunautéa Européennes, 

bulletin " Sidéru.rgie " 1967 
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Tableau XIX: Rendeoent par ouvrier et par poste dnns 
les oines de fer (1) 

Trinestre: · 1 2 3 4 
_Fond 1966 10,39 10,72 11~07 10' lt3 

1967 11,14 11,93 (12,53) 
Variation en .jf.: · + 7,2 +11,3 (+12,6 ) 

Ciel ouvert 1966 39,92 49,76 40,53 46,34 
1967 :. 39 '12 45,63 (59' 95) 

Variation en cft - 2,0 - 8,3 (+47,9 ) 

40. Au cours de la période de ~éférence les nodifications 
sui-rnmtes ont eu lieu dans les différents secteurs sur le 

plan oonventionnel : 
Pnr suite d'un contrat collectif oonclu on juillet 1966 la 
durée conventionnelle du travail pour' la.- rég!·on·· d.es r.1lncs d.e 

fer Salz~itter a été réduite à partir du 1.7.1961 noyennant 
l' - ' .~ 

in_troà.uction· de jours de· repos suppléoentaires • . ~If 1966 le 
n·oobre des jours li'Jres a été porté .à. 48, et à partir de 

1967 à 52. 

·Pour les ouvriers des pines de f~r du !!~ut-Palatinat une ré
duction dG la durée hebdorladnire du travail à 41 heures, avec 
coupensation dd salaire inti.Sgrale, et une a.ugnentation de 
4,2 ~ des salaires, sont entrées en vieueur au ler janvier 1967. 
En t1êwe tenps, la réglHnentntion conventionnelle d'une gra
tification de Noël s'élevant à environ 35 % de la sowne des 
s.s.lniras de base a sorti ses effets au 1. 9.1966. 

La partie fixe du salaire des ouvriers occupés dans les ain~s 
de fer du ":es er s'est accrue de 0, 75 DM à partir du 1er oc
tobre 1966 et de 0,25 DM à partir du 1.4.1967. Pour les ouv
riers de la nine Kohlcnbere 1' augn.entation de la partiE) fixe 

du salaire a été de 0,80 DM par poste. 

Les ouvriers de la nine do fer .Dl"· Geier ont bén-éficié à· partir \. 
du l.lo.l966 ·d'une nugocntation de: salaire de. 5 .. %; ·aV.èo effet 

. . 

à la n~ne date un. pécule supplJoeritaire de vacancà·s de 8 DM 
par jour de congé ost entré en vicueur. 

(1) Office statistique des Conounautés Européennes, 
bulletin "Sidérureie", 1967 
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41. Les gains effectifs des ouvriers du fond des mines 
se sont accrus par rapport à l'année précédente de 2,7 
ceux d.es ouvrirara tre..vaillant à ciel ouvert de 0,5 %. 

Tableau XX: Saln.il.'es horc.iras bruts moyens dans les 
(l) mines de fer 

J·e.nv. Avril Juil. Oct. 

a) Ouvriers du fond 

1966 4,71 4,77 4,90 4~80 

1967 4,94 5,01 5,00 5,02 

Variation en % +4,9 +5t0 +2,0 +2,7 

b) Ouvriers du Ciel 
ouvert 

1966 3,89 3,91 4,07 4,02 
1967 4,01 4,01 4,13 4,04 

Vcriation en % +3,1 +2,6 +1,5 +0,5 

(1) Office statiotique des Communaut.és Européennes, 
bulletin "Sidérurgien,l967 
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l .... • · IVe Partie: Evolution èïe la aéouri té sociale 

' ,• ~ .. ~ ,; . 

! 
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A. Législation nationale 

42. La. loi modificative No 7 du 10 mars 1967 Qoncernant 
]~) A~oùr~ce-chOmag~ (AVAVG) a apporté, avec .effet au 1er 

à:vrj,.l 1967, les améliorations suivante~ : . . . ' . ~ . 

a.· Le montant maximum de 1'6ilooation·de chOmage a été 
~~relevé d'environ 15 % et s'élève désormais~ pour un céli
bataire, à 62,50% de la rémWlération uette (contre 55 % 
·précédemment).· Le plafond du montant maximum hebdomadaire 

. est passé de ce fait de. 110,70 DM à 134,40 DM;. ce taux 
èst accordé lorsque lâ rémunération brute hebdooadaire 
atteint ou dépasse le montant de 297,50 DM. 

b. Le montant oaxioun de l'aide aux chOoeurs n été relevé 
de 45% à 52,5% de la réounération nette d•un'célibataire. 
Le plafond du no.ntant caxioun he·bdooad.aire est ··donc passé 
de 90,--60 DM à 112,80 DM. 

c. L' indeoni té !ani~iale, .attribuée en cas de ohOuage, a été 
, o.ugnentée de 9 :pJ."'4 ·à 12 .. DM _p:ar· aenaine et po.r personne • 
. Dorénavent elle est allouée·· indépendnmoent des ~~lloontions 

fruJilin;tes habituelles. 

d. Le plafond global de l'allocation da ch5oage,.y .cooprisea 
les lndecrnitéa faoiliales, a été fixé à 80 % àe le réou-. ' '. '• .. ' . 

: ·;.... · riérati,on ·nette d.'un .. travailleur. onrié avec deux enfants 

. ' 

(contre· 70 % de in réutinér.ation brute p:récédeooent). Il 
atteint au oaxir::tum 191,40 DM par aenaine, poUl-- une réou
llération brute hebdomadaire de. 2 97, 50·. DM~ 

'· . ~ . '",: :' ' . 
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e. Une nouvelle prestation sociale a été introduite sous la 
forne d'une allocation pour ceux des chOoeurs participa.nt 
à un cours de rééducation professionnelle. Elle est prévue 
p0ur nssurer à ces derniers leurs noyens d'existence et 
est fix6e à 120 % de l'allocation de ch~oage. 

En vertu du règlenent N:) 21 du 31 r1ars 1967, portru1t 
exéèution de 1' assurrmce-cheoage, et du règleoent No 1 
du 27 juillet- 1967, po'rtant nodification du règlenont 
No 21, la durée d'attribution adt11asible pour les allo
entions co~~ensatoires pour la réduction de l'horaire de 
travnil a été prorogée de 26 à 39 seoaines pendant la 
périodo allant ·du 1er nars 1967 au 30 septenbre 1968, 

Le taux de cotisation réduit de 1, 3 % c.~e la réoun~rc1.tion 

cotisuble, en vigueu~ depuis 1966, sera uaintenu égale
oent pour l'année 1968. 

43.En natière d'assurance s()oiale, le droit ~utonooo a été 
aoendé en do nonbreux peints par la loi No 7 du 3 aoüt 1967 
portant oodificntion do la loi autonane, telle que celle-ci 
a été publiée le 23 aoilt 1967. Los nodification-a, lesquelles 
ne portent pns sur ln structure de l'organisation autonone, 
concernent en prenier lieu la procédure électorale. On vise 
notm1oent à stiouler la participation électorale et à éviter 
une division des organes. En plus la loi contient des diapo
si ti ons consacrant en principe 1 •.introduction du caractère 
public des sénnces des délégués des orgenisuee d'assurance, 
la prolongation des onndatn ë.es n:3obres dE::s organes de 4 à 
6 o.ne ot ln linitation du noo.bre des neobres des oonités ·
directeurs à 3 personnes au naxinuo. 

44. La loi du 21 dôccwbre 1967 portant réfott~ des finances. 
oise en vigueur avec effet au lor janvier 1968, est d'une 
grr1ndG portée au point de vue poli tique sociale et financi
ère. Cette loi vise un triple but, à snvoir : Garantie d.e la 
capacité financière de l'assurMce-nalad.ie et de l'assuronce -
p0nsion, ~llègeoent du budget fédéral, auélioration du droit 
aux prestations. Les plus inportantes dispositions de cette 
loi , groupées :par branc~~ d'assurance, sont les suivantes: 

J.~00/68 f 
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a. Aasurnnce-naladie 

A pnrtir du 1er janvier 1968, toutes las personnes, qui 
renplissent.les conditions pour l'octroi d'une pension 
de ln part de 1' assurance-pension légale,. sont, en principe·' 
QQUDieea à l'assurance et- pour la première.fois- une 
cotisation de 2 % est :perçue sur le montant de leur pen
sion. A l'avenir les dépenses rêsulta~t de l'assurance -
malnùie des bénéficiaires de penaion (1968: environ 3t5 
milliards DM) seront également et principalément financés 
moyennant les cotisations à l'assurance-pension légale 
(1968: environ 2,4 ?ill1ards DM)~ 

La quote-part d'intérêt à charge de l'assurance-maladie 
légale (1968: environ 700 oillions DM) sera couverte par 
des cotisat~ons de l'assurance-oaladie légale. 

Le.s cotisations ùea bénéf.iciaires de pension doivent s' éle
ver pour 1968 à environ 400 oillions DM. Les bénéficiaires 
de pension, ayant profité au 1er janvier 1968 d'une majo-

.ration de leur pensi:Jn, reçoivent, après déduction de la 
cotisation pour l'assurance-ualadie, une najoro.tion sup
pléoentaire d'environ 6 %. 
"Quant aux fennes,·auxquelles s'nppliquent les dispositions 
de la loi sur ln protection de la naternité, oellea-ci ae 
voient accord.er pour la durée des· délais de· protection la 
prestation de oaternité atteignant le oontant de la réou
nération nette. La prestation de na terni té, j-usqu' à concur- · 
renee de 25 DM par jour de calendrier, sera payée par les 

·caisses de oalndie et prise en charge de la façon suivantes 
-lorsqu'il s'agit d'assu~êe la Caisse de onladie conpétante · 
prendra ladite prestation à charee 

-lorsqu'il s'agit de fe0t1es dont le contrat de travail a 
été ddm$l:l.t résilié durant la :Période de l!l grossesse ou 
pendant la durée des délais _de protection, ladite presta-.· 
tion sera prise an chargo par la République f~dérnle. 

Pour les bénéficiaires dont la réom1ération nette POX' jour-' 
née de calendrier dépasse 25 DM, l'employeur paye un coo
pléuent jusqu'à ·concurrence du nont~nt de ln différence. 

1500/68 f 
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Pour los IJenbres de faoille il sera nll.Jué une prestation 

de Qaternité de 35 DM; les dispositions statutaires deo 

Cni~JGes do !Jr.~lnùiu peuvent relever ce nontc..nt à 150 Di"I. 

/• 

Lo D<)ntc~nt do 1' inc1cnni té d' accouchecent est fixé uni

for11énent \ 50 DH, lGs disposi tionn statutaires des Caisses 
do unlndie 1'Jeuvent relever ce oontant à 100 D!1. :B;n ce qui 

concerne les dépenses inh6rentes à l'accouchecent il sera 

nlloué en ~1lus un nontG.nt forfa.i taire de 50 DM; en ens de 

nn~ssnnces !:lultiplqs ce .nontn.nt est ?~ payer autant de fois 

qu'il y a do naiSS['ncos. Les statuts dGs Caisses peuvent 

relGvor le nontn...,_t forfaitaire à lOO DM". 

b. Lssurnnce-accident 

Le conplénont nu Gouvcrnenent fédérnl pour l'association 

professi . .Jnnelle des Dineurs n'a plus été renouvelé nu 

1er janvier 1968. Une solutirJn de renplr:.cenent, d8nt pro

fitent t·)utes 1Gi3 c .. ssDciati:Jns pr-.;.t'ossionnellos, a été 

cré~o sous for:1o C. 'une prDcéduro da con:_Jensation. 

T;Jus lGs i)TJployés s .. .Jnt dorénavant oblig.:ttoirerJont sounis 

~ 1' n.ssuranc.;.; n~)nobstant 1' ioporto.nce •lu non tant do leur 

trai tcnent ( précédennent le Dlaf,Jnd pour l' assurar:ce obli
entoire s'élevait à 1.800 Dï1 pa.r Dois). Les 01·:1ployés d'un 

certe.in ~ .. ge et ceux qui ont souscrit une assurance-vie 
p0uvent, sous dee QOU.ditions particulières, obtenir une 
possibilit~ de dispense. 

Jusqu'ici les prestations de pension furent accordées, en 

princi:pe, d~s le début du nois nu courn èü.quel les condi

tions rGquises avaient été renplies. A partir du 1er ja.n
viz)r 1968, la pension n' ent ~ allouer qu t à la fin du oois 

au C')Urs duquel les conditions requises· sont reoplies. 

En ens çle c1mul d 'unG pension provenant d'une carrière 
d' n.ssur.mce l)orsonnolle et de 1' allocation de chôoage, la 
pdnoion n'est po..s payée jucqu'à concurrence du oontant 
de l'allocation de chOnage. 
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d. Nouvelle version de la loi sur l'assurance des nineurs 
au Reich 

Los principaleé codifications sont entre autres: 

n. L'oreanisne de l'assurance des nineurs est, à. partir 
du 1er janvier 1~68, la Cvrporation fédérale des nineurs~ 

/ 

b. Extension do l'assurance obligatoire à tous les tra-
vailleurs occupés dans c1.es entreprises uinières. 

c. Avec effet au 1er janvier.l968, une retenue de 2% sur 
le oontant payé par ·1' assurance pension légale· (y ·non 
coopriees les allocations faniliales) aux bénéficlaires 
de pension est effectuée au titre de cotisc.tion à 
l'assurance-nalndie. 

rl. La notion "travaux de nineur au fond ou travaux y 

c.ssinilés" est dorénavant ·reiJplaoée par la notion 
"travaux percanonts au fond ou travaux y assinilés". 
De cette façon la distinction entre travaux de tlineur, 
d'une part, et d'nutres tr.~:.\Vaux ·au fond, d'autre part, 
n'existe plus à partir du lor janvier 1968. 

e. La pons ion de ret rai te des uine·urs. payée en raifJon de 
1' n.cconplisse:cant .de ln 50ièoe année d'flee na sera 
seulenent ncoordôe, à partir· du 1er janvier 1968, si 
l'assuré Qprès nvoir atteint l'âge de 50 ans et acconpli 
les d6l~.is de stage, "en conpe.rniso.n avec son travail 
de nineur, n'exécute plus de travaux d'un caractère 
oconooiquo équivalent". 

f. La najoration pour chaque année d'assurnnce ioputable 
pour la ponsio'n de·. retraite dea oineurs, en raison 
d'incapacité professionnelle après abandon de l'occu~ 
pat ion sounise obligatoirer.1ent à 1' assurance des nineurs, 
sera· ranenée successiveoent, jusqu'à l'cxmée 1972, 
de 2 O)l· à 1,8 %. 

g. La naj~ration pour ln pension de retraite dea nineure, 
en raison d'incapacité . de travail, et p:Jur la retraite 
des nineurs sera égalonent rauenée sucoessivenent, 
jusqu'~ l'année 1972, de 2,5 % à 2 %. 
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44. Rol8venent des pensions 

A ~nrtir du 1er janvier 1968, les pensions payées par 
l'assurance-pension lécale ont été relevées de 8,1 % alors 
que celles servies par l'assurŒnce-accident léP,alc ont subi 
une aur:uontation Ù.(3 7, 2 'f,. 

B. Conventions intornation.'lles 

45. Confornénent ~la publication du 7 février 1967, l'accord 
conplénGntaire No 6 elu 24 nai 1965 (Application des disposi-. . 

tions légalGs allenandes concernnnt l'allocation de vieillesse 
p0ur l0s agriculteurs), concernant la convention d'assurance 
sociale entre l'Allenagne et les Pays-Bas 9 a été :cis en vigueur 
avec effet au 1er janvier 1967. 

Avec effet au 1er nars 1967, l'accord d'application du 
20 e~ril 1960, concernant ln convention ~e sécurité sociale 
entre l'Alleungne et le Royaune-Uni, q. été uis en vigueur. 

1500/68 f 



: \ . 
'.' ': ""' 

l . ' ' 

- 36 ... 

Conclusions · 

4G. ~n si ttintion écona>nique dons la République fédéral~e 
-all.enB..L~de- a été caractérisée au cours de la période de 
réfé~ence par une réerassion conjoncturelle accrue, qui a 
COIJDOUCé vera le, Di.lieU de 1 tannée 1966' 'et . qui fl abOU: tl au 

preo.icr sane'stre 1967 à une réeression effective de 1' acti
vi to 6cononique. Bien que la conso~:matio·n publique et les 
exportations eussent nugoenté, leur dével~ppeoent n'a.pas 
été suffisant pour coopenser le. diuination de la dennnde 
à.nns les se«Jteurs de l'investissement. et de la consoonation. 

Po1.~.r ln preoiore fo1_s d.epuis dé noohreuses · année.s le ri~ veau 
des cffccttfs a 'éealement Jiuinué considJrablenent (d' envi~~·on 
800 000 perso~111es actlves). Le revenu brut de's salariés, tout 
en au[Snentn..~t de O, 2 % en 1967, a accusé la hausse la plus 

faible de presque toutes les année~ depùis 1~50. 

La hnUSS0 du ni~enu-eénérel 'des ~rix s'est ralentie. 

_Les effets cle la rég~ession conj0nctur~llo: ~e sont nontrés 
égale1:1ent dans _l!ao.pleur et le rythue des oouvenents ~con
ven~ionnelo drns l'e~senble des eec~eurs de l'indus~rie, qui 
.~OD;t restés en de ça de ceux de 1' all!lée précédente. Des ef
forts visant à garantir des _,prestations extra-conventionnel
les .et \ rénforc.er la pro~ection des travailleurs contre les 
sui te.s des uesur.es de rationalisation ont ·cagné une inpor
tance accrue dans la politique_ des partenaires sociaux. 

Le léeislateur et les pouvoirs publics ont concentré leurs 
.efforts sur des n~sur~s .tendant. à p:r;onouvoir la stab~li té et' 

la croissance de 1 'écononie. et . sur la garantie de la conti
nui té de 1 1 eoploi oin.si que sur le_s .problèoes structuraux 
rfeionaux sr;éciaux .• 
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47. La récession dans l'industrie Pidérurgique renforcée par 
l'évolution cénérale de la conjoncture, qui s'était déjà 
fait sentir les années précédentes, s'est quelque peu ra
lentie au cours de la période de référence sous l'influence 
de mesures destinées à stinuler la conjoncture et d'expor
tations accrues. Le degré d'utilisation des capacités a 
d'abord dininu8, pour accuser ensuite une légère tendance 
vers la hausse. 

N8an~oins, on a pu noter une nouvelle dininution du nonbre 
de3 ouvriers et l'accroissenent des salaires horaires bruts 

· des ouvriers sidérurgistes a égaleoent été plus faible que 
l'année précédente. L'augnentation des snlaires convention
nels s'est traduite par une garantie accrue des gains 
effectifs. 

48. Les problènes structuraux des oines de houille alleoandes 
se sont aggravés principaleuent aussi en raison de la situ
ation conjoncturelle générale et ont conduit de nouveau à 
un noobre accru de fernetures. En outre, le nonbre des 
postes sans production a auenenté. La diLlinution des effec
tifs s'est poursuivie à un rythoe accru. Cette situation 
nécessitait une intensification des nesures publiques d'ordre 
écononique et soci~l en faveur des nines de houille. De 
nouvelles discussions sur les salaires et traiteoents con
ventionnels n'ont pns eu lieu au cours de la période de 
référence. L'ûvolution des gains des nineurs est restée en 
deça de la noyenne valable pour les ouvriers occupés dans 
l'industrie. 

49. La situation toujours difficile dans les oinos de fer 
allenandes n'a pas pu êtro a~éliorée fondaoentaleoent par 
de nouvelles fernetures et par des postes sans pro~,tction. 
Les discussions entre partenaires sociaux, relativenent 
inportnntes par rapport à l'année pr6cédente, ont abouti 
dans doux régions, outre à des réductions de la durée du 
travail, à des augnentations de salaires qui correspondent 
à peu près à la ~oyenne valable pour l'ensenble de 
l'éconooie. 
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·: 1_:' :_Le. :r:'aJ:~ntisse.::tent de 1 '· ex:p'U1Sd.on économ:i.que, très sen si ble: fin9C?re 

--au d_ébv..t de 1907, ne parç,5.·c pJ.us s 1 f~·ia:e ç.gg:r-::nré et:l'an::.1ée s'.~est, 

: da.nsl'e~HH~m·o~.q 1 ;.'.ieux term:;.née-qu 1 elle n 1a;va.i"t co;!JŒ<:.tH}Ô4 ·S~lo·n 

·la Ba·cq_ue 1Ja"';:" ... ol13.J.e (H.a:pl;ort 15·67) le prodtùt :ns .. ·L:<.cnal a en.Cegi~stré 

,i ··en vol·urJe, pou1" 1 ta.nnéa 1557:: un ':r:ithm& de :prog:ressicn voisin· âu 

taux de 2, 7 pc. atteint 1 tar.~.r..~e précaôente. Las ex1)in·-të.:t:i.ons se 
sont encore lfgà:cement accrues et lea cie-penses ds col:tsommation et 

.. d' i~v~stisseille:nt de ·1.1 Etat ont 'é,té en forte expansion~ i·fàiè, .. _si . -
.''ia· c;·oissance éoono:aique ~iest ··~ursuiviè·, le prog:rès r:U~:·i~ible, 

' 

parti culière::wnt' à.a~s- le secte~r :ln'dustriel' 01.\ oe'~ t'~ine'~ branches 

e·~ .ré&ions ;estent aux p~i!3~~ ~ ~~~c de -~érie~sea.· dif'fi~ul té~ . st~o-
_ .. i ·.:' ~~ 

turelles. 

Le volume global de l'emploi est en légère regression et le ohô:na.ge 

· · .. ~ :·eri forte .,aUg..:leritatio-n. La haus~e 'des·prix à la. co·nsommà1:ion ·s'est 

; 
1 .-po·ursuiv-iè mais la hausse 'des a'a.l'afras ·~ étê··mtiindre: en 1967-i' ·que 

.), \; ,,_ 

2- L'éYqlution de-l'activité indJH:d;:!'te11.e qui aoo:usait une tendance à 
1' ~ ................ .._ __ .,._ ...... ~ .. '!"! 

, ~ '· . .1.~ _: ~ta:gna tip~· a\1 .. cou;os. du. :premior ~e~e_st~e ~e ~?67, $ 1 ~st . ~nalli te 

. · ~lêgè:ré·~~n't améliorée.; c' es,t. ee qt!i ._l;"es.s.Qr.~- des divers in_dices géné

raux ·de. la· :pro.duction indu'st:ri eltle, y .co.mprl e 1 1 in di ce ci-~:pr~s 

ealculé par 1 'Office -de;. Stâ.tistiq;uè des ·:Co~lnmautés Européennes. 
l.:<.: ~· '- . . l . . • . ·'·, .... !ableaÜ î'"'~· · ·•· :._, .. 

:! ~ ·.~ -~ . : ~: . _ . .~ • 1 ~ . : ~ .~:.. ,: , • ~· ~ •• r ~... · ., .. . .' ., : 
. Indice général de +a prod~ction ~ndustr~elle - 1958 = 100 
: --~~~~· -. Il i "~ ..... .! 1 :-t-,-.. ~~--~--~~-~~-:-- • T • ...,.. -:... ...... ........._.~.,.__~-"'~' -·--

.Année ~IV ~~. I. tr. , II tr!t III tr. r,Ioye~e 
;~::J" :. :.~ .., .. -. .. . ), . . \ .·. ) ~ . ..:: .. ~ ..... ~ .• ..s.e..:.· .... ~. :. : ··- ... ·.: ...... • ' .·· .. ·. . ..... _ 
~~-~-~~-~~---~~~~--~~~~~-~~~~~~~~~--~~-~~-~~~~~~~-~-~~~~~~ 

1$.6'5i66'. 
:1966/67 
Variation 

f •• ~ • 

·''15~{ 

-..0,6 

.. . 
153 ··-" 

. .... .,. ... "·"!'-

··~154 

+o,6 

... 157: . . .. ~ 

142 '152 

;,159 .. . .. 
' 138 152 

+1,3 -3,8 en ~!.. 
~-~~---~-~~p,----~~~~------~~~~~~~·~~-~~~~~~~~-----------
Sourae: Office Statistique des Co~ffitmautés ~uropéennes 

:Bulletin Général de Statistiqu.e. 
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Cette situation globale, assez étale, cache cependant des différen

ces profondes, de région à région, de secteur à secteur et même 

d'entreprise à entreprise, Ainsi, la recession a accentué les 

difficultés plus fondamentales que connaissent certaines branches 

d'activîté et provoqué de nouvelles fermetures d'entreprises dan~ 

certaine secteurs des fabrications métalliques , du textile, du cuir 

et des métaux non ferreux. Ces fermetures se cumulant avec celles 

des charbonnages dans certaines régions y ont aggravé une situation 

déjà préoccupante. 

3- La tension sur le marché du travail s'est relachée et s'est m3me 

traduite par une légère regression du volume global de l'emploi, 

une diminution sensible du nombre de permis de travail à l'immi

gration et une sérieuse aggravation du chamage notamment parmi les 

classes d•âge les plus jeunes et lee personnes normalement aptes 

au travail. 

A fin décembre 1967, 106 674 chameurs complets ont été recensés, 

soit 31 796 de plus qu'un an auparavant et 42 136 de pl"Qs qu 1à. la 
fin de 1965. Par rapport au nombre total d'assurés contre le chô~ 

mage, la proportion de ,::hômeurs complets est passée dé 2, 9 % à fin 

1965 à 3,3% à fin 1966 et à 4,6% à fin 1967. Si l'on ne tient 

compte que des chômeurs complets indemnisés ayant une aptitude nor

male au travail, la proportion a évolué comme suit : 1,2% à fin 1965, 
1,6% à fin 1966 et 2,8% à fin·1967. De son côté, le chômage par

tiel et accidentel a prie, lui aussi, une certaine extension. Ajoutons 

que les offres d'emplois non satisfaites à fin octobre 1967 marquaient 

une diminution de 45 % sur les chiffres d'octobre 1966. Farmi les 

causes d'aggravation du ~chôma·ge, il convient de relever notamment 

les efforts de rationalisation entrepris dana plusieurs secteurs 

qui s'accompagnent souvent de mises à la retraite prématurée de 

travailleurs de 60 ans et plus, voire parfois à partir de 55 ans. 
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Tableau II 

rv~~~d de ohSmeurs(hommes et femmès) - ~~yenne trimestrielle en milliers 

Ar.riées IV tr. I tr .. II tr. . 1II ·tr. ·Moyenne 
~~------~--.----~~~--~~--~-~--~-~~----~-~~----~-~~~~~-~----~~--~------' . \ ' ' ~ . 

1965/66 55,4 67- '6 
' ' 57,3 ·. 55,6 59 

1966./67 66,1 -, 1· 84,2 . 81,2 79,1 77,6 
Variation. 

+ 19,3 + 24,6 + 41,2 + 42,3 31,5 en % 
--~-~---~---~------~---~-~--~~~~---~~~--~~--~~------------~-~~------~ 
§22:2! : Office Statistique des Communautés Européennes -

.:Bulletin ·général de sta-tistique,. 

~'après les statistiques du nombre·d•assuje~tis à le sécurité eooiale, 

dont les derniers chiffres disponibles remontent à mars 1967, ~e volume 

.global. de 1 1 emploi a réguliè:x:ement a'Qgment~ _jusqu'en- ~aptambre 1966. 

Depuis, on constate un léger re.ouli·&insi.de mars 1966 à mars 1967, la 

diminution a été de 15 .700 unités ou 0,7 p.o. 

Quant à l'immigration, suite aux me~ures pris~s par le Ydnistère de 

1 'Emploi-· et du Travail et la détente . su~ le marché de l'emploi, on a 

assisté à une nouvelle diminution ~ensible des immigrants. 

-Pour toute l'année 1967, on a·délivré au total 14 175 premiers permis 
.à l'immigration contre 19 524 en 1966 et 30 750 en 1965. 

4- Le· tableau III -ci-dessous montre qu'en 1967 la hausse des prix à la 

consommation s'est poursuivie. 
· ·Ta·bleau · III · 

Indice. de~ ;P:t:ix à la .o.onsçnnmat~.on - ~ndice. général 1958 = 100· 

---~-~~----~--~~~-----~-~~---~-~----~-----~--~-~----~--~~~-~--~---~~-~-. ,, ,. ' . 

Années IV tr. I tr. II tr. III tr. Moyenne 
-~-~--~-~-~~------~~~-~~----~~--------~-~-----~--------~~--~~--~~-~-
1965/66 117 118 .. '121 120 119 

1966/67 121 122 1·23 f24 122,5 

Variation " 

~~6 + 3 ,22. 
en·%· + 3,4 .+ -; ,27 + + 2,85 

--~~~--~---~~~-----~----------~------~~------~--~~~-~~-~-~-~---~-~-~~ 
De décembre 1966 à décembre 1967 l'indice général a progressé de 3,2 % 
contre 3,1 %en 1966 et 4,1 ~en 1965. La hausse de l'indice général est 

' .. ~ .. .. " ~. ,. ' . .. ~ . .. .. 

due en grande partte: à·.· une augme;ntat~o;l. de 11 , 1 % des 
·. '. 
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prix des se~ices, alors que les prqduits alimentaires n'ont subi 

qu'une hausse· ·de ·2 ,4 1~ et les produi-ts non alimentaires de 2, 2 %. 
Pour les prix de gros, par contre, la tendance à la baisse s 2eat 

maintenue tout au long de l'année 1967, mais fortement ralentie au 

quatrième trimestre. De décembre 1966 à décembre 1967, l'indice 

global a_diminué ~ 1 enyiron 1 %. 

5- En ce qui concerne le commerce extérieur, on note également un net 

ralentissement de l'expansion. Pour les onze premiers mois de 

l'année, les exportations,· en volume, de l'Union Economique Belge

Luxembourgeoise, se sont accrues d-e 2, 9 % par rapport à la période 

correspondante de l'année dern.ière,- contre '7,6 1~ en 1966 et 13,5 r; 
en 1965 (1). Il y eut progression dans les livraisons vers la France, 

l'Italie et les pays de l'Est et régression vers la République Fédé-

·rnle d'Allemagne. De leur c8té, les importations ont diminué de 0,3 % 
alors qu'elles avaient augmenté de 11,3% en 1966, Pour la même 

période, le déficit de la balance commerciale s'est fixé à 6,2 

milliards de francs· contre 16,3 milliards en 1966. Bar ailleurs, la 

ba~ance des paiements, pour ce qui est des transactions courantes, 

a laissé un surplus de 9,3 milliards au oours des dix premiers mois 

de 1967 alors qu'en 1966, il y avait eu un déficit de 2,6 milliards. 

6- Pour lutter contre le ralentissement ,de l'expansion économique et 

accélérer l'amélioration de l'infrastructure du pays, le Gouvernement 

a accru les dépenses du budget extraordinaire - dont le découvert . 

s'est accru de 3 milliards en 1967 - et les dépenses du Fonds des 

Routes qui ont progress~ de 1,4 milli~rds. Atissi ~'augmentation de 

la dette publique a été plus forte qu'en 1966; mais, comme l'observe 

le Conseil Central de l'Economie dans son ~vis du 26 décembre 1967, 
on constate, depuis plusieurs années, une diminution du rapport entre 

la dette publique et le produit national brut. Cette évolution s'est 

maintenue en 1967. 

(1) Suite à une g~ève dans les services de douane, il n'est pas possible 
d'avoir, pour 1967, des données parfaitement comparables avec celles 
des années p~écédentes. 
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En exéoution de la loi du 31 mars 1967, dite "des Pouvoirs spé

ciaux", le Gouvorneiaent a pris une oérie de dispositions én vue 

de promouvoir les investissements, favoriser laxeoonversion ré

gionale, faciliter les exportations, élargir les modalités de 

finance1nent du l!,onds des F..outes et améliorer les méoa.nismas de 

finanee~ent de l'expansion économique. 

* * 
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P A R T I E II -------
' ,_ ; ... 

POLITIQUE ET. EVOLUTION GENERALE DES SALAIRES 

ET. DES.:· CONDITIONS DE TRAVAIL 

7- Les négociations collectives à tous les niveaux • professionnels 

et interprofessionnels -·et les négociations tripartites furent 

nombreuses en 1967. 

Au pl.an professionnel, plusieurs 5?2nventioss collectives furan~ 

~~ou~elées .dans les Commissions par~taires de secteurs industriels 

impor,~ants, notamment la sidérurgie, les fabrications métalliques 

. e.~ l.~.s mines. Valables en général pour deux ans, la plupart de ces 

_ .o~nventions prévoient des augmentations modérées des salaires, des 

réduc~~?ns de la durée du travail, ainsi que des améliorations de la 

Sécurité d'existence et des garanties syndicales. A oela slajo~te 

aussi l'application de l'échelle mobile. 

Au plan interprofessionnel, le, Conso.il Natio.n@l du Tnyail tt le 

Q.2.,.nseil Central de .l 1E.conomie. ont rendu de nombreu; ayj,s dont les 

.. plus importants .. ont trait aux problèmes suivants : 
• ~ - • • • • • ' , ', ' • ; • •• # • •• ~·- .. 

- la politique dea revenl,la·; 
~·-.;~·: '< .,_; ._ ... _~-- .~.~ ... • ~ ;..1\,' ! ... ·, . ' ··.·· 

- ·la. r.évis:lon ··et 1 'harmonisa ti on de la législation des différents .. .. ' ··' . ~ . .. .. . . -~- " . 

régimès· ·Gé pension·s· .. nes travailleurs salariés; 

·le travàil- _des fem.r.les· (y compris le problème de l'égalité de 

rémunéra ti~n) ~ · 
·-··les fertnetl.}rês d' ent:reprisea; 

~ l~~voluti~n q~~nomiq~e en· 1967 et les perspectives pour· 1968. 
- . . . ':·' . 

'1 ~ • • 1~ • 

8- Ca sont surtoÙt les !~rmetures d.tentreprises et lee problèmes oon-

jQuotu·rel·s. et structurels dont elles sont des manifesta ti ons qui, 

en 1967, ont !ait l'objet des préoccupations et des négociations 

entre les Organisations patronales et syndicales et le Gouvernement. 

En effet, les fermetures d'entreprises notamment de fabrications 

métalliques? du textile, de métaux non ferreux, sans parler des 

charbonnages, intervenues en oours d'année, jointes aux efforts de 

rationolisations fournis par de nombreuses entreprises ont avivé 

les inquiétudes des travailleurs qui n 1 acceptent plus la fatalité 

de chô~age et suscité des réactions telles que des occupations d'usines •. 

liQ.0/68 r 
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Les autorités publiques ont été amenées à s'occuper de ce problème 

et à mettre en oeuvre, souvent au ·pied levé, des mesures pragmatiques 

- soit pour sauver lès entreprises défaillantes - soit pour reclasser 

les travailleurs. 

Cette évolution a cmené le Gouvernement et les Organisations de 

travailleurs et d'employeurs à rechercher des mesures économiques et 

sociales à mettre en oeuvre pour faire face à ces difficultés. Les 

grandes Organisations interprofessionnelles de travailleurs et 

d'employeurs de l'indùstrie ont examiné ensemble le problème, qui a 

fait 1 1 objet, au cours de l'été, de plusieut-s réunions du Comité 

National d'expansion économique, où le Chef du Gouvernement ~roposa 

aux partenaires sociau"x dœ mesures déta·illées pour la détection des 

entreprises défaillantes, les moyens d'action à mettre en oeuvre pour 

sauver celles qui peuvent l'être, et les solutions des problèmes 

sociaux qui découlent des fermetures. 

D'autre part, le 26 juin, le ~emier ~dnistre avait saisi le Conseil 

Central de l'Economie et le Conseil National du Travail d'une demande 

d'avis sur les trois questions suivantes : 

" 1) Quels sont les moyens à mettre en oeuvre pour déceler à temps les 
entreprises défaillentes, à la fois : 

- pour éviter certaines fermetures dues à des difficultés tempo
raires et réversibles ou pour sauver les noyaux d'activité 
valables qui subsistent dans les entreprises menacées~ 

- pour promouvoir à temps des solutions appropriées aux problèmes 
.sociaux qui découlent des fermetures inéluctables. 

2) Lorsqu'il s'avère possible de relancer ou·de reconvertir tont ou 
pcrt~e de l'entreprise menacée, est-il possible d'assurer le succès 
de cette opération dans le cadre de la législation existante et en 
faisant appel à l'arsenal classique des aides publiques ? 

3) Comment améliorer la solution des problèmes sociaux.issus des 
fermetures d'entreprises. " 
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Les deux Organes oonsultatifs ont, l'un et l'autre, rendu leur avis 

définitif fin novembre dernier. Retenons-en ici un avis unanime pour 

·r~ ér~ation.d 1 un Comtté de détection et à'analige des entreprises 

~enacées dè fermetu~e, ainsi que l'obligation qui aerait dorénavant 

imposée à-l'entreprise qui a l'intentio~ de fermer, d'en faire la 

.~oti_fica ti on quel que soit. le motif de la f'ermeture. 

. ·, t 

·Il convient . .auasi de signaler qu'une loi du }0 juin·-1967 (1) a étendu 

la miss.ion du Fonds d'indem.ais&tion des tl:availleurs .. lioenoiés en cas 

de· fermeture. 

9~·Danà l-es négociations ·sur ces probl~mes, ~es Organisations syndicales 

-'de travailleurs ont insist$ pour que non seulement une instance soit 
chargée de déceler., à court terme, . les entreprises m.enucées, mais pour 

que des études po\lssées ,. secteurs par secteurs, soient entreprises -

les organisations syndicales étant d{imant associées - a~in de :pouvoir 

procéder de façon ordonnée aux restructurations et rationalisations 
- qui ·s'imposent tout en assurant le mieux possible là ·protection des 

:travailleurs intéressés. Dans cette ·optique, d•u:t orsnnes ont .St4 
mis en place : la Comité de Concertation de politique sid4rurgi~ue 

et ;1~ Commi~sion spéo~nle des ;Fa?:t:iOS;.tions métalliques .• 

10- ~'unité d•aotion entre les daux grandes Organisations syndicales, aux 

·--échelons nationaux et régionaux, professionnels et interprofessionnels, 

s'est maintenue en 1967. 

11- En vue~'améliorer le statut des délégués des travailleurs dans les 

Conseils d.' entrep:rise et_ .~C?m._~ ~-~~ de Sécurité, d 1 Hy:gi_ène ~t d fEmbellis
sement, une loi du 16 janvier 1967 a apporté d 1 imp~rtantes modifications 
à la loi du 20 septe~bre 194$ portent organisation de l'économie et 

~ .à: la loi du 10 juin 1952. _co~ce~nant la s~nt~ et la sécurité des 

travailleurs. 

1. • ,, • • • 

:(1 ). Voi:C~.:plus loin,:~".Condii;ions individ"Ue1l~s. ~de ,travail•\ 



,., ·. 

Les nouvelles dispositions assouplis~ent notrumnent 'les conditions 

d' éligi oili té des iüunigrés ;. ainsi, les travailleurs ressortis

sant d 1un pays 1nemb:re des Communat.ltés Européennes, sont placés 

dans les mê.,1es conditions que les travailleu~s belges. 

A l'initiative du Ministre lie l'lihploi et dti Travail et avec 

la oollaboration active des Organisations ~ndioales et pa

tronales, une vaste c~npagne ~e sécurité'ast organisée d 1 oc

to'bre 1967 à juin 1968. Cette campa.g;n& a OO•llmencé le 4 octo

bre dernier, par une cérémonie solennelle en présence du Roi, 

pou:r commémorer le 5ème anniversaire de la Déclaration com.ïlu.

ne {syndioale - patronale) sur· la pl~ntion des accidents du 

travail. et des maladies professionnelles. 

12- Ainsi qu 1il ressort du tableau IV ci-dessous, les salaires 

ont continué à prof:;resser a.u cours de 1 'année 1967; mais cette 

progression est beauccup moins forte que les années précédentes. 

Tableau IV 

Indioe des salaires horaires bruts dans l'industrie 1958= 100 
(fin de période) 

~~~~~~-~~~~-~--~--~-~-~~~--~~~--~~-~-~-~----~~~~~~~~ 

Années IV tr. I tr. II tr. III tr. Moyenne 

--------~-~~~---------

1966/1967 

148 

162 

154 

167 

160 

169 

161 

17o 

156 

167 

Variation 
c + 9,4 + 4,5 + 5,6 + 5,6 + 7,1 

en /~ _...,.. ..... _________ ._. _________ ._ __ ....... ~----- ......... ~ ... --...------._, .... ...,.._....._ ....................... -~ ... -....-_......... 

Source: Office Statistique des Co.n~unautés Européennes 
Bulletin génëral de Statistique. 

Au suje.t de cette évolution, le Happort 1967 de la Banque Na

tionale formule Ies observations suivantes : 

11La. détente qui sfest produite sur le 1narché du travail a entrai-
11né un ralentisseï.nent du rythme de croissance des rémunérationsa 
"l t. di 111 oe du gain-horaire moyen brut das ouvriers de l'industrie 
11 et des transports a augmenté de 5,9 ~·~ de septembre 1966 à septom
"bre 1967 contre 10,4 ~~ pour le$ douze mois antérieurs •. 
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"L'indice du salaire conventionnel des employés a progressé 
pendant les mêmes mois de 7 et 9,1 );~ respectivement". 

13- En ce ,q~i concerne l~s co~i!i~ns individuelles de.travail, il 

convient notamment qe s;gnaler les améliorations intervenues 

da~.s la rèe;l.~menta ti on du travail des temm.es et la protection 

des travail+eurs licenciés en_ cas de fermeture d'entreprise. 

En. appl~cation de la .. loi du 31 mers 1967 relative eux 

. Po.l.lvo~rs spéciaux, le Gouvernement &· prls un important arrêté le 
' • ' •• ,'11 • • 

~4 octobre 1967 sur le travail. des femmes. C.ette règlementetion, 
qui est ... e.ntrée en vigueur le 1.1.1968 innove pri~oipalement dans 

t~ois· ~at·i~;;·~~s : le tra~ai1 de nu.it~ la pro~ect·i~n de la maternité 

et l'égalité de rémunération. 

En ca qui concerne le travail de nuit; il est dor4aavent compris 
~----~-~~~-----~--

entre 20 heures du soir et 6 heures du matin, au ~ieu de 22 h. ~ 

5 h. Mais des limi·tes plus souples et des dérogations à l' inte:

diction du travail de nuit sont prévues pour certaines catégories 

de travailleuses. 

Protection de la maternité - Le congé de maternité est part' -............... -~----*'ill-----------..... -.__ ........ _ 
de douze à quatorze semaines et interdiction est faite à l'employeur 

de licencier une travailleuse enceinte en raison de son état, à partir 

du moment où il a été in!or.mé de l'état de grossesse jusqu'à la fin 

du mois qui suit le congé post-natal. 

Egalité de rémunération - Conformément ~ l'article 119 du Trait' 

instituant la C.E.E., le nouvelle règlementation permet à toute 

travailleuse d'intenter, auprès de la juridiction légale compétente 

une action tendant à faire appliquer le principe de l~égalité de 

rémunération entre travailleurs masculins et travailleurs féminins. 

1soo/6s r 
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Une. loi du 30 juin 1967 (r.Ioni -te ur belge du 13.7. 1967) 

étend la lnission du Fonds d'indemnisation des travailleurs 

licenciés an cas de fer1neture d'entreprise, créé par la 

loi du 28 juin 1966 (1). Le Fonds est dorénavant chargé 

de peyer aux travailleurs,lorsque 1 '.em-ployeur est en défaut 

de satisfaire à ses obligations : les préavis, les indem

nit9s de col).gé potir rupture de contrat, les pécules de 

vacances aux employés, la rémunération due au moment de 

la cessation du contrat, lorsque le travailleur a dû y 

mettre fin pour défaut de paiement du salaire par l'omployeur 4 

toutes indemnités ou primes dues au travailleur en vertu de 

conventions collectives du tr,.1vail. 

( 1) Evolution des salaires et des conditions de travail 
et de la sécurité sociale en 1966 - page 45 

1500/ 68 f 
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P A R T I E III 

EVOLUTION D.AlJS LES IpUSTRlES DE LA C .E,C ,A. 

A - SIDERURGIE 

14- L'année 1967 a encore été urie année difficile pour la sidérurgie 

belge, comme elle le fut pour la sidérurgie européenne. Si elle 

fut marquée par un aocroissem,ent du volume de la pX"oduction, 

celui-ci résulte essentielle~ent 4e la mi~e en route de nouvelles 
uni tés de production. ; 

Les prix ne furent to~jours p$S favo~ables; mais en oe qui concerne 

le.s m.atiè;res premières et notamment le Gharbon, uné partie impor

tante des livraisons de obarbo~ bel•• aux cokeries a été aligné 
sur le prix américain. 

Les efforts de rationalisation sé sont poursuivis qans les vieux 

::Bassi'!ls, entra1nant cie nouvelles suppressions d 1 emplois"réalisées 

très génér•lement sans licenciement du personnel en place; en 

particulier par arr3t de l'embauche, ]er séparation amiable et 

par mise à la retraite anticipée. 

Malgré ces difficultés, le climat des relations collectives est 

resté favorable et une convention collective ~tionale pour les 

années 1967 et 1968 est intervenue en avril dernier; d'autre part, 

un "Comité de Concertation_de politique sidérurgique" offiçi-elle

ment institué le 18 avril 1967 j -siest immédiatement attelé à sa 

tA ohe. , .. , . . . . ... . . . , . 

15- Ainsi qu'il ressort des tableaux ci•après,. la sidérurgie belge a 

maintenu pendant toute.l 1année 1967 un rythme d'activité plus 

grand que l'année ~récédente; ainsi, popr la production d'acier 

brut, l~accroissement est de l'ordre 4e 9 %-et d'environ 8% pour 

la tQnte 'brute. 

1500/68 1. 
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Tableau V 
- '" 

Production· d•-a.-Oter brut . ( 1000 tonnes) 

-----------------------------.. .-----------·-----------------·------Années I tr. 

2 268 

2 361 

Variation +.4,5 en· 'f~ 

+I tr. 

2 272 

2 487 

+ 9,6 

III tr. 

2 08:3 

2 218 

+ 6,4 

IV tr. 

2 289 
2 636 

+15,2 

Total· 

8 912 

9 712 

+ 9,o 

------- ·----------------·------------------·-------~--~~~~---~~ 
Source: Office Statistique des Comiil'Unautés Européennes 

Bulletin sidérurgie. 

. :rablea.u, V! 
~. * 

Production de fonte brute ( 1000 tonnes) 
~- . :.. :. 

·------------~~~~~----~~~-~---~~~--~-----·------· ·-·--·---
Ann~e~ I:tl,!, '1 II tr. III tr. IV tr. Total 

~~~-~~~-~-~-~~-~-~~-~~~---

1966 2 122 2 111 1 942 2 127 8 302 
'! 

1967 2 187 2 300 2 07~ 2 437 8 995 

Vrl.a.tion 
+ 3,06 +' 8,9 + 6,6 +14,6 + 8,3 

en % ---
· Source: Office Sta.tis·tique des ·com~il\mautés .IDuropéennes 
· Bulletin sidérurgie ·~ 

: - -;: ·trahl eâ.u VII ·. 

· Fr&d.iio·-ti'~;ii··-de ·~:rc/duit!s:."".rinia·: ( 1oâi tonne~s) , 

-----------------------------·---------------·-·-· ----....... ~~ Années 

1966 

.1967 

Variation 
en~~ 

I tr. 

·1 751'' 
·. ~ ·. :., ' ,_,... .... . : ·r ~ < ~: . ; 

' ; '., .. :.1 ~~2 .. 
,. . '" . ·:. ·.' . ~ 

+ 8,05 

II tr. III tr. IV tr. 

f 810 
,• 

. """ :... ! . ~· 'f..... • • ::.. ' 

.. .: ~ ~7 3~: . ··~li~-_: ."' 1 ·. ?~?:.• 
, 1 .9_4.6 "1 p~J 

... , •' ,l • ... t: . .',':. ' ' . ~ 1 . 988 

'+ -1'2'"1 .. , + 7,2 + 4,9 

Source: Office Statistique des Communautés Européennes" 
Bulletin sidérurgie 
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16- Les aocroissemen t de pro duc.tion - qui, :par e.xeiaple, :pour 

l'acier brut, sont oo~sécutif.s à la mise en activité de deux 

nouvelles aciéries équipées de oonve~tisseurs à l'oxygène pur

n'ont pas amélioré, tant s'en faut, le taux.d'utilisation 

des capacités, comme l'indique le tableau ci-dessous. 

Tableau VIII 

Taux d'utilisation de la production rnaximwu :possible 
----·-----

1964 1965 1966 1967 
I II 

Acier brut 88,6 87,5 80,2 75,0 81 ,o 
Fonte brute 91,8 89;2 82,2 79,0 . 82,2 

..... ___. ......... __ ................. ........ ~-................. _,..... ___ ~-------. .............. ~ 
Sou.!ï'ce: Office Statistique des Cornüluna.utés-Bulletin sidé~rgie . 

17- Le nombre d'ouvriers inscrits marque une nouvelle contraction 

de l'emploi, par rapport à I966, oomwe l'indique le tableau 

ci-après : 

Tableau ::x 
Nombre d 1ouvriers inscrits dans l'industrie sidértœgique 
(à la fin du mois) (~n milliere) 

.Années décembre mars juin septembre Moyenne 

1965/1966 50,2 49,0 48,7 48,2 49,0 
1966/15'67 47,7 47,5 47,6 47,6 47,6 

Varj,·ation 
~~ p - 4!9 3:06 .. - 2225 - 1 z21 - 229 
Source: Office Statistique des Co4nmunautés- Bulletin sidérurgie,· 

Le nombre assez étalé d'ouvriers inscrits de décembre !966 à sep

tembre 1967, masque en réalité -compte tenu de l'accroissement 

du personnel de la. nouvelle usine de Sidmar- une diminution du 

personnel oc~upé da~s les vieux baosina sidérurgiques,·soue 

l'effet des. rationalisations et modernisations en cours. 

1.5C'O/ 68 f 
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Dans nombre de ces entreprises, l•embauchage reste pratiquemen~ 

a~3té; ~e plu~, dans certaines entreprises eù les problèmes de 

l'adaptation d'emploi .sont particulièrement urgents, les sorties 
sont encourasées par. dés primes de d4perts et, selon les cas, 

par 1' instaura ti on de pensionè anti,.cip4es. Par aille-urs, le ohS

mage partiel dit "oonjoncturel" déjà signalé dans le rapport de 

1966, a persisté dans plusieurs centres pendant toute l'année, 

l'incidence globale reste toutefois très limitée. 

18- Ainsi que ·re lat& dans le ra'pport de l' ann~e dernière ( 1 ) , ·une 

Conférence de la Sidérurgie s'était tenue le 21 novembre 1966 sous 

la Présidence du Premier l1inistre. Cette conférence triparti te 

avait abouti à un accord pour la mise sur pied d'un orsane ad hoc 

dit de "Concertation", chargé d''laborer et de sutvre un programme 
d' S.-ction précis sur les aspects techniques, financiers et sociaux 

~e 1~ sidérurgie, programme auquel le gouvernement participerait. 

~es tra~aux de la Commission restrei~te chargée de 1 1 élabora~ion 

du ~tatut de oe nouvel organisme ont abouti le 16 avril 1967 à la 

signature - entre l'Etat belge, le Comité de la Sidérurgie belge 

et les Centrales Syndicales de travai~leurs de la Métallurgie -

d'une Convention créant un Comité de CÇ>noertation de Politique 

Sidérurgique. La mission de oe Comité - q'Qi comprend six déléguée 

du Gouvernement,. dix repr~sentante patronaux,et dix représentants 

·syndicaux - est essentiellement d'étudier et de proposer un pro-

gramme de coordination, de restructuration, de rationalisation et . . .. 
de modernisation des entrèprises sidérurgiques, en vue d'améliorer 

les conditions gtSn,rales ·.du ·s.ec.teu~ .et· d •assu~e-~ .l.e reolas~ement 

du per~onnel et la reconversion éoonomique·des régions éventuelle

ment touchées par les mesures·de rationalisation et de restructu

ration. Le Comité est doté de pouvoir.s nécessaires pour lui 

per.mettre· de remplir sa mission. 

(1) Voir Evolution dea Salaires, des conditions de travail et de la 
Sécurité Sociale dans ies industries de la Communauté en 1966, PP• 52 et 
53/ 
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19- Pré$idé par M. André OLEFF.E, Directeur Général de la Commission 

bancaire, le Comité de concerta ti on de Poli tique Sidérurgi·qua 

s'est immédiatement ~s au travail. Sur base d'informations 

publiées par la Presse syndicale et la Presse quotidienne, 

voici quelques indications sur certains de ses travaux à court 
terme 

- Il s'est d'abord pen~hé sur l'opportuni~é de l'octroi d'un 

orédi t public de 1_,6 milliards de francs à la Société Métal

lurgique de Hainaut-Sambre pour la construction d'une aciérie 

L.D. Fin juillet, le Comité reooumandait au Gouvernement, sous 

diverses conditions, d'accorder son appui au programue des 

investisse~ents proposés. 

- Un ~rejet présenté par la Fabrique de Fer de Charleroi, visant 

au remplacement d'un train à tôles fortes avec fours poussants 

a été examiné par le Comit~ qui, sous certaines conditions -
notamment au sujet du règlement d'éventuels problèmes sociaux -
a marqué son accord. 

-Après une étude'du problème des tarifs de transport ferroviaire 

des minerais, le Comité a recotJIJ.andé aux autorités compétentes 

l'application de mesuree ta~ifoiree qui supprimeraient les 

discriminations arbitraires selon l'o~igine dea minerais et 
assureraient l'égalité de tr~itement des entreprises belges au 

point de vue du coat des transports. 

- Le cas de l'usine Cockerill-Athus - dont les bruits de ferme
ture avaient suscité de gr~ves inquiétudes dans les milieux 

ouvriers - a été évoqué au début de l 1àutowne devant le 
Comité, qui l'eXaoinera en temps opportun'et aucune décision 

ne devant être prise sans intervention du Comité de concertation. 

1500/68 f 
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20- Comme~cées en fin d'année 1966, des négociations collectives 

pour la conclusion _d'une .nouvello convention ont abouti le 

27 ~vril 1967 à. un aç~r-~ national ga-rantissant la paix eo

oiale jusqu1 à. la fin 1968 et portant sur les points ~uivants: 

- ~a.!r.!.s_ej, ,R.r.!,m,!.s· 

La Convention de février 1965, liant les salaires à l'index 

par ~ranches .:pa~lèles de 2 ~{-reste en viguel,lr. · 

Au 1er juillet ·1967, une _prime -qniqu~ de 450.-: FB est oc

. trriyée .à tous les travailleurs -in seri ts à eett.e da te .. 

Durée du travaii ........ ._,----.~ ..... 
La durée hebdomadaire du travail sera rédui'te de 44 à 

43 heures, à partir du 1er octobre 1967 pour les ~uvriers 

des services à feu oontinu·et.à :Partir·du 1er octobre 1'968 

pour tous les ouvrfers. Des modalités nouvell-es de ~épar

titien du travail, compte tenu· du ralentissement de l'ao

tivité de~ antrepri~es, sont en outre prévues pour les 
~ 

ouvriers qui ne bénéficieront de la diminution du temps 

de trayail qu'au 1er octobre 1968-. 

- Vaoa.noes. 
---~-- ..... 
Le double pécule pour la 3è!ij.e·. semaine de vaoanoes est 

accordé pour la moitié en 1967 ·et pour la totalité en 

1968, en application de l'accord interprofessionnel du 

15 juA;tlet 1966 

Le oadra de la séeurité d 1 ~stenoe, fixé de oomillun aooord 
' ; . 

en t"év:rier 1.965, est· eonf~rroé. ·c~'oat donc toujours· àu plan 

de ohaque entreprise que les mesures doivent &tre prises; 

dans ce but, sont mis à disposition, pour utilisation pari

taire au niveau de oha.que entreprise, o,b r~ des sa.laires a.u 

1er llk~,rs 1967 et 0,4 ~~ des salaires a.u 1er mars 1 S68. 
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Ces deux disponibles servi~ont, en ordre principal au règlement 

des questions de sécurité d'emploi et de rémunération ainsi que 

des problèmes particuliers de salaires. 

- Garanties syndicales 

Le système de garanties sysdioalea institué en 1965 est confirmé 

et le nouvel accord est conclu pour une durée indéterminée. 

·Certaines modalités de l'accord de 1965 sont ravisées. Cet accord 

entra!ne le versement d'~n montant 'gal à 0,4 % des salaires 

payés, à un compte intersyndical (1). Ce versement. est subordonné 

au respect des conventions collectives en cours. 

21- La progression du salaire horaire direct moyen en sidérurgie s'est 

ralentie en 1967. Ainsi que l'indique le tableau X ci-dessous, 

d'octobre 1966 à octobre 1967, la progression fut de 6,35% contre_ 

9,1 %d'octobre 1965 à octobre 1966 et de plus de 10% les trois 
années antérieures. 

Tableau X 

Salaire horaire direct mozen dana la sidérurgie (en FB) 

---~-~----~~------~-~~-----~~----~-~-~~-~----~-~-~~~---------
avril 1966 

Variation 
en% 

62,32 

67', 17 

+ 7,78% 

• 
f octobre 1966. 
1 
l octobre 1'967 
1 
1 Variation 
: en 1~ 1 
0 

65,39 
69,54 

+ 6,35 fo 

--~---~~(·---~~---~---~~~--------~--~~-----~---~~-------~~----~~--~ 
Source : Of!ioe Statistique des Comcunautés - ]ulletin sidérurgie. 

On notera que le jeu des clauses conventionnelles d'échelle mobile 

a entrainé, en cours d'année, deux au~entations des salaires de 

2 %; la première en mars et la seconde en octobre. De plus, en 

application des mênee clauses conventionnelles, une indemnité 

complémentaire de 290.- FB rut payée aux travailleurs en mare 1967 

et une de 250.- FB en octobre 1967. 

(1) Les syndicats ont utilisé ce versement des·deux dernières années, 
en accordant à leurs affiliés une prime de 500.- FB. 
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E - MINES DE HOUI;LE 

22- L'évolution de l'industrie charbonnière belge en 1967 reste 

caractérisée - comme ces trois dernières années- par des 

fermetures de charbonnages et du eh8mage partiel qui ont en

tra!né d1 importantes réductions de la production et. des ef

fectifs. De plus, l'intervention financière de l'Etat en fa

veur des entreprises charbonnières s'ost encore accrue 

considérablement. 

23- La production a été réduite d'un million 5e tonnes d'une 

année à 1' autre, soit un recul de 6,3 ~: 

Tableau XI . 

Production de houille 
(1 000 tonnes) 

-------------~~~~~~~---~----~~-~~--~~~~~--~~--~ 
Années 

1966 

1967 
Variation 

I tr. 

4 751 

4 418 

7' 1 

II tl'. 

4 450 

4 290 

3,59 

III tr. 

3 851 

3 579 

- 7,06 

IV tr. 

4 447 
4 124 

- 7,27 

Total 

17 499 
·00:),4+13 

: ~~;j}O 
en 7'o 
----------------------------------------------------·--------· Source: Office Statistique des Coi.ïJilunautés 

Statistique de l'Energie. 

co~LJ ~C 1 1 ~ : •. ~.:1GC 1967. 
: i ~ } 1 . 

quo queo inc.i·o~ tior..s. 

1 1 

le ta.blocu suiv':'n·:; ·.~,.'1 :ï.1::::c.· ~. 00 ou.j.Jt 
1 

( 1) Voir 11:IDvolution des salaires, des condi tiens de travail et de 
la &douri té sociale dans les Industries de la Cotmnùnauté" 
1966' p. 59 
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Sièges d'extraction orrâtés en 1967 

,-~--------T~~------~--~-T-~~~~~----~~-~~~-~~~T~~~---~-~---~----~---~~~~, 

; 1 :· Siè : : Copaci té de : Personnel 1 
; :Bnssins ; Entreprises : d' trgest. 1 Dates l production ; occupé au :. 
; : · : ex llo :r.on : : (1.000 t.) : 31/10/1966 ; 
t ' 1 f ' ' ' 

:-----------t-------~-----t----------~---t-------t--------------t------------: 
' 1 ' 1 • ' ' ; Liège : :Bonnier 1 Péry t 19/1 : 80 1 457 l 
• ' ' 1 1 ' ' : Liège 1 \1érister ; Roosée : 28/4 ; 300 ; 1.113 :· 
' ' ' ' 1 ' f f Charleroi 1 Centre de : St. Quentin : 31/1 : 95 ~) ; ; 
' 

1 JurJ.e t ' 1 1 
' • 

t 1 ' ' ' t ' 
' ' 1 ' ' 1 850 ' : Chnrleroi : Centre de : St. Louis f 29/9 : 98 : f 

' ' Jumet 1 
' ' ' ' 

' ' t ' ' 1 f 
' ' ' ' ' ' 1 : Charleroi f Trieu-Kaisinf Poyij•Bos : 30/3 : 275 ; 1.203 : 
' t ' 1 t ' 1 1 Charleroi 1 Ilionceo.u- 1 n° 4/6 ' 14,17 1 300 1 612 1 
t ' t • t ' ' • ' Fontaine ' t • • t 
' ' t 1 ' j ' 
i ' ' l ' t ' ; Charleroi 1 :Bois du : St. Cborlea : 30/12 : 29 : 80 : 
' ' Co. zier 1 

' ' • ' 
' ' • ' ' s 1 
1 ' 1 ' ' ' ' : Centre : Sté du Cen~: St. Albert : 30/12 : 374 : 1.650 J 

'-----------~~~--~----~-~-L-~-~---~---~-~----~--L~~-~~----~--~~~~-----------1 
Les feruetures de ces chorbonn~ges ont ·entraîné une réduction des 

capacités de production de l'ordre de un ~illion et demi de tonnes 

et le licenciement de 5 965 mineurs. 

24- Le chômage par manque de débouché a disparu en Coopine dès jcnvier 

1967 mais s'est aegravé dnns les bassins du Sud où le noobre moyen 

de jours non-ouvrés a été de 7,30 pour l'année. Ce chOmage o en

troiné une perte de production de 274 000 tonnes. 

25- Co~e l'indique le tablecu suivant, le stock sur le carreau des 

~ines o atteint le plafond de 3,094 millions de tonnes à fin mars 

1967, période à partir de laquelle on constate un destocknge qui 

va en s'accentuant jusqu'en fin d'année. Ce mouvement a entratné 

une diminution des stocks de 7, 5 ~~. 

(1) Femeture survenue, suite à un accident, le 15 juin et en 
remplacement du Siège de Tertre. 
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Tableau XII 

Stocks totaux de houille a.U:x: ··minee ·( 1- 000 tonnes) 
à la fin du mois 

Années mars juin septembre déoembre -· ...... _______ __.........., __ ,..... __ _. __ .............. ____ 
1966 2 802 3 085 3· 051 3 046 

1967 3 094· 3 0)3 2 890 2 644-
Variation 

10,42 1,03 - 5,2 ""' 1j,2 
en 1~ + 

LJ __ ·-------------·--------------------·-------------
Siu~oe: Office Statistique des Communautés Européenpes 

Sta.tistique.s de l'Energie. 

Les importations ont regres.eé d'en-yiron 400 000 tonnes, ee 

chiffre résultant d'une ~éduction plus importante dès importa

tions en provenânoe des p~s. tiers (- 488 ooc tonnes) et d'une 

légère augmœnt~tion (+ 96 000 tonnas) des importations en pro

.vena.nce des autres peys de la. Communauté. 

26- L9S fermetures et l'interdiction par le Directoire dà l'In

dustrie Charbonnière, fin juin 1~67, du recrutement d 1 a.utres 

.ouvriers qua oeux libérés pa.r les fermetures, ont oondui t, 

oomm~ l'indiquent les tableau_~ ci-après, à une diminution dea 

effectifs in seri ts au fond. dt environ 11,5 ~:;: 

Tableau XIII 

Nombre d'ouvriers inscrits au fond dans les mines de ho~lle 
à la fin du mois (en millier ) 
-----------......----~_........_................. ................_....._....,_. __ 

Années mars juin septembre déeeï.nbre 
,....___. ___ ...... _ - ·---...-

1966 48,9 46 ,6.· 43,9. 43,3 

1967 43,0 41,3 38,7 3-S,l 
Variation 12,06 

r~ -en 
-~ 

........... ...........__._ 
- 11 ,37 11,84 - 12,o 

--------·-----··------------------------------Source: Office Statistique des Coru.nunautés Européennes 
Bulle tin de 1 1 Energie 
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Nombre d'ouvriers inscrits ~ond ~t au jour 

dons les uines de houille - à la fin du mois - (en millier) 

' ' 
• ... _.. ..... _ .... __ '-__.. ...... _:.. ____ .. -. __ _....,.. ____ .:._~-----~-----..:...;. .. ~~-.... --~-.... -..... --~ 

Années juin - · .septembr~ .. ·· déceubre 
-----~-~--~---~-------~-~-----~-~~~----~-~--~~~~~~----~--~---~--~--

19~6 65,5 62,5 59,4 58,5 
1967 57,1 55,6 52,9 51,6 

Voriotion 
en ;1 12,82 to,o 11,7 

-----.. ---...-~----~-------.... .-.................... --- .................... ~---~··--.. ~-~IIIW .............. ------...~.-.----- .... -----
p_oJl;rce : Office S·Ln tistiq,l,~ d.es C~:...lmtl=»l\P64a Eùropéonnes -

:Bulle~in .. de 1 1hnerzie. 
.... "' . 

En ce: qui oonot)rne le roolossement· des troveilleru:t's licenciés, 

au cours de l'onnéé 1967 par eriitè ·des· feri...let'uros, la situation nu 

31 dé.'Ceobre- étni t la suivante : il rest~i t à. ce·tte ·cla··Ge 2.555 

ouvrier.s dewc.ndours è 1 erll:"'loi. 

Dans le cadre de la loi du 31· tlars 1967 acoordt:~.t des Pouvoirs 

apéoi~ux au Couvernor.aent, un A:r.r~té ::-oysl-~ ( 1) !i~.e J.es moda.l1 tés 

de reclaosem.Al .. -~ da.r:c ~':'fl Arlr-~r·i ~e~ n·;~;~J.oa des m::..:1eu~9 liof;r,oiés par 
~ ........... ..-.....~~---......... ,#,~ ...................... ~~--........ ~~·--qr ............... 

suite de fer.:.:etu:t.·e. Ces. disrJc~~it;iÇ>na ~Otlj:Jl(.. te:nt oel~e;3 intervenues 

. en ~ 9-~6, favor:i.s~~t 1~ r~ploee~e~t des _minf)u~s. 

27- Le tableau ci-dessou·s indique ·..Jft: sen.sibla· accroi.ssement du 

~epd~~e~l' pur a~vrie~ et par· ~9st~, cqnsécut~f à la fermeture 

A des exploi tetions .les ooins rentables •. 

· ~cau l'Y 

Rerideoent· ·-ptir ouvrie::- et pcr poste dena les mines da ·houille 

(in~yenria .trir.le~trielia) (en kg.) 

--~--~--~~----~------~~~--~~-~~-----~-~-------~----~~----~~~~-,-~~--
. , Am~:~~a . . I tr. -II tr. III tr• IV .tr. HoyGtma 

1966 

1967 
Variation 
en 'f; 

1 ·857 
2 012 

+ 8,29 

1 903 

2 127 

+ 11,77 

1 9~1~ 
2 142 

. + 10,07 

Souroe : Office Statistique d~s Coouuncutés Européennes -
~ulletin de l'Energie. 

1 874 
2 067 

(1) l~~êté roycl du 18.4.1967, Moniteur belge n° 76 du 20.4.1967 
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28- Depuis ln eénérclisotion de l'octroi de subsides à l'industrie 

cho~bonnière en 1965, les ~nterventions des Pouvoirs publics 

en faveur de l'industrie charbonnière sont passées de 

1 124,4 ~llions de FB à 4 1~0 millions de FB en 1967. Pour 

1968, les inscriptions budgétaires atteignent, comme le chiffre 

final de 1967, un montent de 4 160 millions de FB dont 3 350 

·~illions destinés à alisanter les subsides d'exploitation 

proprcoent dits. 

29- 1~ ~rogrnmme d'assainissement de l'industrie charbonnière mis 

ou point, pour les années 1968 et 1969, por le Directoire de 

l'Industrie chr.rbonnière, prévoit la cessction des subsides 

aux dates suivontee pour les ohorbonnnges ci-après : 

- ,2U._ 1.9.6 ... 8 "Belle-Vue" de la Société du Hasard à Liège; 

"!-Tord de Gilly" et "Bonne Espérance". à. Charleroi, "Sainte 

Ho.rguerite" des Cho.rbonnagas du Centre. 

- ~n 1969 le Siège de Tertre de le Société du Borinoge; le 
"Gouffre", les "Houillères d'Anderlues" et le SiÈtge n° 19 

de ~:Ionceou Fontcine à Charleroi; "Po tience et :Beo.ujono" et 

le Siège "José" de vlériste:r~ à Liège. 

Dons le bassin de Campine, la production serait réduite de 

600 000 tonnes/an pour chocune des onnées 1968 à 1970. 

Ce progro~me d'arrêt de subsidiotion pour 1968 et 1969 co~porte 
lu suppre.ssion de quelque 13 000 emplo:S et une réduction des 

co. :pa ci tés d.e production de 1 1 ordre de 3, 3 millions de tonne. 

30- Lo f_:usion des chorbonn.o_ges de Campine a été ·consacrée· pcr la 

Convention intervenue entre l'Etat et les cinq Sociétés 

fond~trices le 18·se:ptembre écoulé. 
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La nouvelle société qUi n un oarnotèra de droit privé est 

dénocmée "Kc.mpense Steankolenmijnell.", en ~brégé 11K.S.". Son 

objet sociàl vise l'exploitution at la transformntion, ainsi 

que: :le négoce de chcrbon. et de tous autres coobustibles, d·e 

même que toute outre activité.pouvant contribuer à atteindre 

lt.objt>~tif :principol .. Cbso.une des Sociétés f'ondotrices - en 

1' occu·rence les S.A. "Charbcnneges A.ndr~ Dutlont"; "Charbon

nages de :Beeringen" ~ "Cherbo~ges (\e llelchte_ren•Zolder et 

Houthalen"; "Chsrbonnages Limbou~Meuee" et "Charbonnages de 

Winterslag de le Sociét' m'tall\l:t:(Si~ue d'Espérance-Longdoz" -

apporta à. le nouvelle sociét& ux:.S." les cotifs et passifs en 

rapport ovec l'exploitation. sur base dea situations au 31/12/66. 
L'Etat couvrira les pertes d'exploitation en oe compris les 

aoortisaements nécessaires en vue d 1asaurer un service fir~ncier 

, aisé. Il sera représenté au Conseil d'Administration par quatre 

· . .adtlinis-t:rateure, don~ un délégué .de .la province de Limbourg. 

.. 
0 .: .-

. ' 

Au point·de vuè social, la fusion présente l'avantaee de 

f'acili té·r ··la .. solution des problèmes de. régression de le produo

tion et de reclassement du personne.! qui pourraient se poser. 

31- Les Organis·a ti ons syndicales se snnt élevées contre le chômage 
et les programries de fermetures de charbonnages. appliqués en 

1967 et annonces POUJ!'l968 et:· 1969 t: ••• "ce programme d'assai

nissement na te~~t nullement compte des possibilités de repla• 

eeuent du pe:rsonnel lio~ncié ,· rii ·de· la reconversion des régions 

.•.. " ( 1) • • • "la Centrale des Franos-raineura n 1 acceptera aucun 

licencieoent de oineurs si des emplois convenables ne sont pas 

présèntés' aux intéressés •• ~" (2). 
. . ... 

· ( 1) Ordre. du Jour. du Comité Nationà'l de là Centrale des l'1ineurs F.G.t ... ~· 
.··: ... du 10:.3.19.67. :J:té.aolution du Congrès F.G.T .• B. 24_:-26 novembre. · 

, (2). Ord.re··du Jour. du Coo~té N~~iorutl d~s .. ..Franoa Mineurs (c.s.c.) 
. du 8 juillet 1967 • 

. ~ ' 

., 



Au plan régional, lss Fédérations syndicales. ont mené-souvont 

sous le signe de l'unité -d 1actio.n -_des Cé.Lmpagnas en vue de 

retarder l.es fermetures et en -fayeur du. reclassement des 

mineùrs privés d'emplois. 

A tous los niveaux de l'action syndicale on réclcima avec force 

1 'application des accords dits ·de "Zwartberg" ( 1) qui pré

voient not'amment la fixation èie la date de fermeture d'un 

charbonnage en fonction qes possibilitês de reclassement du 

personnel, 

32- Les revendications des 0r0 aniaations s,yndioalee de mineurs 

pou~" 1967. furent satisfaites dans le cadre d 1un accord de 

program.ilation sociale intervenu fin décembre 1966 (2). 

En vue de la oonolusion d'un nouvel accord pour 1968, les 

· syndioats de mineurs ont. déposé· en oo:nmun, en octobre damier-, 

un programme de revendicati9ns limité ", •• tenant eompte de 

la situation et des difficultés que traT'êrse l'industrie 

charbonnière ••• 11 ( 3) 

Les deux points essentiels de oe programille visaient a 

a) une réduction de la durée du travail à partir du 1.1.1968; 

è) une augmentation extra-conventionnelle des salaires. 

33- La Comrnission Nationale ·:·:i:xte des }:.ines a délibéré de ces 

revendications pendant plus de deux mois et finalewent, à la 

mi-janvier 1968, un a.ocord est intervenu sur la :program1aation 

sociale pour les années 1968 et 1969; toutefois, les décisions 

à prendre en exécution de ce protocole - qui épuisent intégra

le:nent les ressourees disponibles pour 1968 et 1969- doivent 

enoore·~tre élaborées par un groupe de travail qui de~ éga-

lement en déf"inir les modalités d'application s'il 1" a lieu. 

(1)at (2) Evolution des saiaires,des conditions de travail et de la 
sécurité sociale dans les Industries de la Communauté en I966,P.60/64 
(3) "L'ouvrier mineur11 Organe de la Centrale des i-1:ineurs FGTB,I967 nV[ 
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Co protocole d'accord prévoit : 

1 ) Ré_ai,!_e_ d..=_ j,r_!V!_il. 

Suppression de huit jours de travail (ou de l'équivalent) 

sur un cycle de 52 somaines, à partir du 1er juillet 1968 

et, en oompen8ation, à partir de cetto date,. majoration des 

salaires, de la ~~me de préaen•• et de la prime d'nasi~uité 

de 3,3 ].: .• 

Ce aystème revient en fait à râaliser la somain a de 5 jours. 

· ·2) Prime de fin dt ann4e ._.._._.. .... .._. __ _......,,... 

·La- :prime -de ·fin ·d' a.unée payable au début de 1968 est fixée 

à 4· 050 FB ( oontre 3 760 F an !967) et celle pqablo au 

début de 1'969 à 4 950 FB,. ( ) 

3) Ma.J..nj,i.2_n_ dJ! .;20,B_V,2_i_t _s 1.!o,à.a.j. _su_r!,V,!n.:! .!tlllU,!.l 

Les représentants des employeurs acceptent de détermine~ en 

accord avec les Organisa-tions s;rndioa.lee et, aoWJ t-6se:Te 
. . 

'd'approbation par le Gouverne~nent, leQ xnolttU'EUI à ~~-•~ 

vue dê inaintenir le pouvoir d'achat ·du. revenu annu.al ... 

D1autres conventions sont intervenues en cours de I967. 

Ilelevons :-Une convention du 17 février 1967 relative au sta

tut et au fonotionneillen~ des délégations syndicales 

. du.personnel. Les conditions d 1éligibilité ont été 

~o~fiées ~e telle sorte que les tr~vailleurs res

sortissant d'un p~s membre ·de la Communauté soient 

sur le m3me pied que les travailleurs belges. 

-Une convention du 23 j~n 1967 donnant une interpré

tation nouyelle de 1 1arr0té royal du 8 août 1958 

j500/ 68 f 
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intordisa.nt certains travaux souterrains ame;_ tr&

vailleurs âgés de moins de 21 ans. 
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34- Le alaire heraire moren dans les mines de houille a progressé 

dans une @esure moindre qua les dernières a~~ées. En 1965 la 

hausse moyenne pour les o~vriers du fond était de 8,4% et 

de 6,1 ~pour les ouvriers du jour. 

L'évolution des salaires en 1967 conduit au tableau suivant : 

Table~~LID. 

~a!a~~s _ h~r!:iEe!! ~ore!!s _ d~!! _!e!! ~i~e~ ~e _ h~u~l!a _ (~n _ F~) 

_!; ~ o~vrie~-~~-!~;:~--,---.r------------- •. 
Années rv tr. I tr. II tr. III tr. moyenne 

....,__,~--.....-. ........ --- ..... ·-----.-.lllllltl-·---------------~----~ 
1965/1966 61 '70 63,45 

1966/1967 66,33 67,41 

Va::iation 
+ 7,5 + 7,8 en 1b 

b ~ ouvrie~~2~l!!!-2!------·---
Ar..né~s IV tr. I tr. -------

1965/1966 41,09 41,75 
1966/1967 43,22 44,06 

Variation 
+ 5' 1 ~ + 5,53 en 1~ 

65,06 

68,17 

+ 4,7 

.......... .... 
II tr. 

43,12 

44,48 

+ 3,as 

65,84 
68.,26 

+ 3,7 

III tr. 

44,76 

46-;o5 

+ 2,9 

+ 5,5 

... ..,.. 
mozetm~ 

42,68 

44-,45 

+ 4,1 

---------------------------------
Source: Office Statistique ·des Communautés Euxopéennes 

Eulletin "Energie tt. 

Pour apprécier l'&~élioration effective du pouvoir d'achat de 

oes sala:L~s, il convient d'observer qua l'évolution de l~inde.x 

des prix de détail a snt:Pf3.Îué dAux:. n."~.l.W~tta.ti...onq .JlfJ.nd .. :n~'l.,..e.o.. .dG-·· 

2 ) . .' le rremier .nars at le :Premier octobre 1967 

0 
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EVOLUTION DE LA SECURITE SOCIALE 

L'année 1967 a été essentiellement marquée par l'exécution 

d'une loi du 31 mars 1967 attribuant certains pouvQirs au Roi en 
. ' 

vue d'assurer la relance économique, l'accélération de la recon-

version régionale et la stabilisation de l'équilibre budgétaire. 

ParDi les object~fs vis~s par cette loi, il y a lieu de 

. noter ceux qui ont une réperc~s•ion sur la •icuriti sociale des 

. tr~vnilleurs salariés, à savoir : 

réaliser l'équilibre financier de l'assurance maladie-invalidité 

revoir et harmoniser les diverses législations afférentes aux 

pensions de travailJ.,;;urs salariés et d'appointés ; 

accent~er dans les divers secteurs, la politique de progrès so

cial global ; 

a.àapter la s&cu.rité so.ciale au travail à temps partiel $t aooor

dcr une bonification de la pension par annie supplémentaire dâ 
travail au delà de l'âge légal da la.pension. 

•. f . . 

La.ri~lisatio~ des objectifs prêvus par la loi a entrain& 

~a publi~ation au Honit~ur belge de ·près d'une centaine d'arrêtés ... 
royaux dont un certain. nombre conc~rnant la sécurité sociale. 

Paroi 9~~x-ci, le plus important est ~ertainement l'arrêté royal 

du 24 o.c.tobre 196'7 qui, dans une optique de rationalisation et de 

viabilité financière, instaure u~ régime unique de pensionspour 

1' enser.Ible des travailleurs dù se·éteur pr·ivé' ·qui jusqu'alors 

relev.::tient dé régimes particuli'ers SUiV3.nt la catégorie 2l laque.lle 

ils appartenaient ouvri·ers, employés, ouvriers nin ours et 1:.1arins. 

A. Evolution selon les régimes 

Par r~gime, l'~volution se pr~sente cocime suit : 

15oo/ ./68 f 
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I - S~~me des ouvriers 

- en oe gui oonoerna le fin.1.neement du régime 

a. Taux des ootisation~ 

~~~~~~~~-~~-!~~!!!~~~~ : le taux de cotis~tions limité 
provisoireinent pour la seule année 1966 à l2,2o % 
(5,35% + 6,85 %), a &t~ port~ à pcrtir du ler jan

vier 1967 à 121 5 % dont 5,5 % à charge du travailleur 

et 7 % à oharge de l'eoployeur, 

b, Plafonds de rêrnun&rutions 

~~~r!!~5~ : Une loi du 11 ja11viar 1967 O~oni teur belge du 

14 janvier 1967) a porté à partir du lar ja.nvier l967 le 

plafond de rémunérations fixé pour le prélèvement de 
la partie des aotisations destinée au secteur oh8mage 

de 8.ooo F (ind. llo) à ll.ooo F (ind. 11o). Compte 

tenu de son adaptation aux fluctuations do ltindice 

des prix de dütail, ce plafond qui était àe 9.4oo F 

(ind. 129,25) au 31 décembre 1966 a été porté à 

12.925 F (ind. 1291 25) au 1er janvie~ 1967• 

En raison de leur adaptation aux fluatuatj.G'!'!S de 

l'indice des prix de détail dn Royaume, lc;.J plafonds 

de r~munirations ont &velu~ co~me suit en 1967 ~· 

'·,. 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box
68
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l-l-126Z l-Z-126Z 
(indice 129,25) (indioe 132) 

- Alloo. fam. 12.925 f l3.2oo F 

- Assuran~e maladie-
soins de santé 12.925 F l3.2oo F 

ChSme.ge 12.92.5 F i3.2oo F 

~ssurance maladie-
indemnités 9,.4oo F 9.6oo F 

Ha'ladies pro!es-
si annelles 9.4<>o J' 9.6oo F 

- en oe gui concerne le montant des prestations 

Les montants de certaines prestations ont été augmentés 
(allo ca ti ons familiales ·et ohôm~ge) · (voir à. oe sujet1 évolu

tion selon les branohes). 

Par ailleurs, toutes les preatations ont été adaptées aux 

fluctuations de 1 'indi~e des prix de dÉ. tail au·· ~er jui.rt l.967· 

et augme~à ~ette date de 2 1 5% sur base de leur montant 

ramené à l'indice llo. 

II - RégimG des ouvriers mineurs 

- en ce gui ooncorne le fin§Hloernent du régime 

a. Taux des cotisations 

inehnngé 

b. ~onds de rémunération~ 

idem que I b (régime des ouvriers) 

- en ee Q,Ui ooneerne le mont . ..,_nt des p:;-.eetations 

· idem que régime des ouvriers 
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III - ~volution selon les branches 

1. !ssurance maladie-invalidité 

a. ~surance - soins de santé 

En date du 29 décembre 1966, un Aooord est inter~ênu au 

sein de la Commission nationale médi~o-mutualiste entre 

les organisations représentatives du corps médical et 

les représentants des organismes assureurs. Cet accord 

- a fixé de nouvelles bases pour le ealeul des honorairee 

et des frais de dé~la~ement des médecins engagés; 

- a prévu la liaison des honoraires à l'évolution des 

prix de détail du Royaume; 

- a d~terQin~ les prestations et les bênéficiaires aux

quels les taux d'honoraires et de frais de déplaoe

ment sont applieables; 

- a fixé un régime particulier d1 eng&gement pour las· 

praticiens exerçant dan5 les institutions de soins. 

b. Assurance - indemnit~s 

Les indemnités d'incapacité primQire, d'incapacité prolon

gée et d'invalidité ont été augmentées de 2,5 %, au 1er 

juin 1967, sur base de leur montant journalier ramené à 

l'indice llo1 en raison de leur adaptation aux fluctua

tions de l'indi~e des prix de détail du Royaume. 

2. Assuranoe - chômage 

Diverses mesures ont été prises au cours de llannée 1967 1 

en ce qui soncerne 

collsvs
Text Box
70



'' 

• 71-

1) Travailleùrs en général 

- le droit aux allocations de chô~age des chômeur~_occupé~ 

Ear les pouvoirs publics : des modifications applieables 
' ... . 

à partir du 1er janvier 1967 ont été apportées en vue de 
,. 

préc.iser le montant du. taux de 1 'alloc~tion de chômage· 
' . . ~ a laquelle les chooeurs mis au travail par les pouvoirs 

publics ont droit ainsi que les règles d'application 

lorsqu'ils s •· abs entQnt à 1 'occasion dtr~ jours de congé 

officiels, d • évén~ments faoili.:\WC a.i.nsi que pour, 1' accom

plissement d'obligations eiviqu€.8 ou·de missions civiles 

(arrêté royal du 5 ja~vie~ 1967 • Moniteur belge du 

7 janvier 1967); 

~rémunération ~~ôoeurs difficiles à_E!~ ·: l'in

tervention financière de l'Office national de l'emploi 

précédem~ont égale à un pQurcentage d'une rémunération 

d~ base, a été fixée, à partir du l~r janvier 1967, aux 

taux suivants : 

18 F l 1heure pour un ouvrier et 3.6oo F par mois pour un 

enployé pendant les six pre1:1iere mois 

9 F l'heure pour un ouvrier et 1.8oo. F par mois pour un 

emplc,yé, pendant les trois mois qui suivent ·; 

5 F l'heure pour un ouvrier et 9oo F par mois pour un 

employé pendant les trois derniers oois~ 

Ces mont~n~s sont liés à l'é~olution de l'indice des 

prix de détail (b~se = indice llo). 

2) Trav~illeurs des mines 

le non-paiement d·es alloca:tions de chômage 'pour un seul 

,jour de chômage : dérogation au principe ·a été ma~ntenue 

d'abord jusqu'au 2 juillet 1967 et ensuite jusqu'au 7 jan

vier 1968e 

Les mont~nts de base des allocations de chômage (ind. llo) ont 

ét& ~Ufirùent~s co;:nme suit à. J?artir du ler ... janvier 1967 .: 

~2oo/ /68 f 
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Catégories de 
ehSm2urs 

I. T·ravailleurs 
mariés dont 
l'épouse s'oo
Gupe exclusive
ment des soins 

(ind. 
llo) 

du manage 
Travailleurs 
c0lihataires 
qohnbitant aveo 
une personne de 
sexe féminin qui 
s 1occupe exclusi
vement des soins 
du ménage 121 F 

II. Travailleurs 
mariés dont 
l'épouse ne 
s 1 occupe pas 
exclusivement 
des soins du 
ménage. Tra
vailleurs ma
jeurs vivant 
seuls ou vivant 
cxclusi vor.'lent 
aveo des en
fants pour les
quels ils 
peuvent pré
tendre dos al
location fami-
liales 111 F 

III. Travnilleura 
majeurs n'ap
partenant pas 
à une des ca
tégories I et 
II lo8 F 
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Anciens 

(ind. 
129,25) 

13o1 42 F 

126 7 9o F 

Hontants 

(ind. 
ll.o) 

133 F 

1.22 F 

ll9F 

Nouveaux 

(ind. (ind. 
' 129,-25) 132) 

(1/1/1967) (1/6/1967) 
(1) 

l59,6o F 

143,35 F l46 1 4o F 

139,82 F 

(1) Iviontants en vigueur jusqu'au 31 décembre 1961 



IV. Travailleuses~· 
uhefs de mé
nage 

V. Trè.vailleuses 
majeures 
n'appartenant 
pas à la caté
gorie IV; tra-

. vaill eus es 
âgées de 18 à 
2o ans incltt-
aivement 8o F 

VI. 'Travailleuses 
âgées de 18 à 
2o ans inclu
sivement qui 
n'appartien-
nent pas à la 
ea~égorie IV 62 F 

VII'. Travailleurs. 
~gés de moins 
de 18 ans 

VIII. Travaille uses.·: 
do moins de 18 
uns qui nlap
pa.rtiennent pas 
à la eatégorie 

5o F 

IV 42 F 

3• Pensions 

' 

- 13 

,115,15 F 119 F 

es :r 

72~8.5 F 68 F 

55 F 

49.,35 F 46 _F 

En ce· gui concerne les ouvriere 

139,82 F 

lo31 4o F 

79,9o F 

64,6a r-

.54,o.5 F 

Los ~esures suivantes _ont été prises en 196? : 

l42,8o F 

lo5,6o F 

81 16o F 

66 F 

- Pepuis le ler janvi.er 1-967, les demandes .de }?ens ion de re

traite peuvent être introduites au plus tôt le premier jo~ 

du mois. précédant d.'une année c_e_l:ui a~ oq!lrs duquel le de

mandeur a atteint l'â3e légal de la pension. Ce dalai était 

précédemment fixé à 8 ntois. 

·( 
'..1 .. l . ..... ... ~ ~ ..... 
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A partir du ler mars 196?, les dispositions relatives au 

.travail occasionnel des pensionnés ont été assouplies. L'ao

tivité est autorisée pour autant 

qufelle ne dépasse pas 9o heures par mois lorsque le tra

vail est rémunéré au temps (précédemment, 6o heures); 

- que la r&mun6ration brute ou le revenu professionnel brut 

nè dépasse pas 3.6oo F par ~ois, lorsque le travail n'est 

pas rémunéré au temps (précédemmenv 1 1.8oo F); 

Un arrêté royal du 18 avril 1967 pris en vertu des pouvoirs 

spéciaux a instauré une bonification de la pension de re

traite par année supplémentaire de travail au delà de 

1'5ge normal de la pension. 

La prolongation de !•activité no peut être que de 5 ans 

maxi~um. Chaque année donne droit à un. supplément de pen

sion égal à l/45G (hommes) ou à l/4oe (femmes) des rémuné

rations perçues pendant les années d'activité supplémen

taires, prises en considération à raison de 75 ~ (ménage) 

ou de 6o % (isolé); 

Par suite de leur adaptation aux fluctuations de l'indice 

des prix de détail, les pensions de retraite et de survie 

ont été au~~entées, au 1er juin 1967, de 2,5 %, sur base 

de leur montan~ ramené à l'indice llo. 

12ension de 
retraite 

Hé nage 

Isolés 

Eension de survie 

(ind. llo) 

42.667 F 

31.111. F 

28.444 F 

Anoiens 
montants 

(ind. 129,25) 

5o.l34 F 

36.555 F 

. 33.422 F 

Nouveaux 
montants 

(ind-.~132) 

51.2oo F 

37.3,33 F 

·, .·· 
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En ce aui concerne les ouvriers mineurs 

A partir du 1er mars 1967, les dispositions relatives ~u tra

vail occ~sionnel des pensionnés ont été assouplies comme pour 

les ouvriers. 

Par suite de leur adapt~tion aux fluctuations de l'indice des 

prix de détail, les montants d~ base'(ind. llo) du minimum ga

ranti des pensions d8 retraite e:t ·de survie ont été augmentés 

de 2o % au 1er. juin 1967 (indice. 13?). Il en est de mêoe des 
, -:. 

taux de la pension de retraite· (ind~ llo) ·pour les années 

d'occupation des ouvriers qui ne r&W2.ie-een,t pas les condi

tions pour ·bénéficier de la pension de retraite d'ouvrier 

mineur. 

Pnr sui te de cette mêl!le adaptation. à. l' ind·èx, les suppléments 

de pension d'inval~dité des ouvriers mineurs et assimilés ont 

été majorés comme suit, a~ ler. juin 1967 : 

Catégo~ 

Invalides ... marJ.es 
surfàce. 

Invatides mariés 

de 

du 

la 

Anciens ttontants 
· ·, ~indice i29,25)'· 

31.76o,lo F 

fond 38.58o F 

veufs ou 

Nouveaux mont~nts 
lindi'ë'e 132) 

1&.1221 

32.88o F 

39.96o F 

53.76o 

66.24o 

F 

F 

Célibataires, 
divorcés de la surface 24.951,30 F 25.78o,8o F. 39.82o F 
Idem du fond 3o.lll,9o F 31~128 F' 48.768 F 

... 4.-Allocntions familiales 

En ce qui concerne les. montants des prestations familiales, 

·les montants à l"' indice 129,25 - des allocations familiales 

d.e buse .. (de 0 à. 6 n.ns) rev_èpq.nt ·au deuxième enfant ainsi 

··qu'au troisième et à chacun des suivants·· ont été augmentés, 

à partir du 1er jn.nvier 196.7, comme suit : 

15oo/./68 f 
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Allo~ations ordinaires 
2e enfant 
3e enfant ct @hacun 
des suivants 

- Allocations d'enfants de 
travailleurs invalides : 
3e enfant et chacun 
des suivants 

Montant mensuel 

.Ancien Nouveau 

846 F 9oo F 

1.172,75 F 1.25o F 

1.1?2,75 F 1.25o F 

Par suite de leur adaptation aux fluctuations de l'indice 

des prix de détail (ind. 132) les prestations familiales ont 

été aug~entées de 2,5 % au 1er juin 1967, sur base de leurs 

montants ramenés à l'indice llo. 

1-1-126z 
(ind. 129,25) 1-6-·~~ 

(ind. ') 
1. Allocations de naissanea 

1ère naisso.noe 8.3lo1 92 F , ·8...,48?~?lt- F 
2e naissance 5.731 1?o F 5.853,65 F 
3e naissanoe et 
suivantes 3.o84,34 F 3.149,96 F 

2. Allocations fRmiliales 
"'{"taux mensuel~) 

Allocations ordinaires 

1er enfant 558,75 F 57o 1 .5o F 
2e enfant 9oo F 919 F 
3e enfant et chaeun 
des suivants 1 .• 2,0 F 1.276,5o .F 

Allocations d' o.r:ehelins 

par enfant 1.6o2 F 1.636 F 

Allocations d'enfants de 
travaille!fS invalidee 

1er et 2e enfants 943,25 F 963,25 F 
3e enfant et chacun dee 
suivants 1.2.5o F 1.276.,5o F 

' : 
1 .. ............ 
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J~lloca. ti ons dt enfants 
handioapés (de moins de 
25 ruis 5 
par enf2nt handicapé 
(jusqu'au 3o juin 1967) 

s~~Eléments selon l'âsa 

Enfant do 6 à lo ans 
Enfant de lo ·a 14 ans 
Enfant de plus de 14.a.ns 

Allocat~n supEl!~entair~ 
d 1 enfant handiea~e (de 
moins de 25 ans) 

1.6o2 F 1.636 F 

122,5o F 125 F 
215,25 r 219,?5 F 
32o,2.5 F 327 F 

(à partir 'du lor juillet 1967) au ler juillet 1967 (ind. 132) 1 

l.o72,25 F 

5., Aceide.nts du travr:til 

Les mesures sui vs.ntea ont été p·rises a'-:oc effet a y. ler ~an

vier 196z., eu CO Cp~i O~noerne· ln rqrr}t:~1l.l".tion dt')r;i r~ntEH!I, 

Lo poureentage d'incapaeité pormanente auqu~l eet 8Ubo~ 
l'oetroi d1un monttl.nt minimum ·d.e ,r.el\tO (montant~ u•. 
ranti) sans que le bénéficiaire soi~ ~en~ de.j~r~,un 

état de besoin, a été. ramené -~e. 3?. %, ,à-.29 %. · 

Le taux de base, par degré d·, invalidité, de oe montant mini

mum, pour les grands invalides (incapacités de 66 % et plus) 

a été sensiblement augmenté. Il e~ est de mpme du taux de 
~ •': . ' : ~ .. lo 

base par degré d'invalidité, du supplément pour assistunee 
. - . 

d'·iin·e tieree' personne; les mont:mts .Jn:b:d .. ~ .et l!la.Xi.nulm .da ce 

·supplément· ont érté supprimés. ' ;, 
~ \ ' .. 

l.c ,, 

:' 

.. ' 
p ... ~ ~ j J :. 
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Anciens 
montants ·(1) 

Nouveaux 
montants (1) 

(par p.o. d'inoapacité) 

Victime 

- incapaeité de 66 % et + 

supplément pour assis
tanoe d'une tieree 
personne 

572 F 

286 F 

(Hin. 14~415 F) 
(Max. 28,6oo F) 

7oo F 

3.5o F 

(minimum et maxi
mum supprimés) 

Une allocation oompl~mentaire de p6r5quation a été institu~e 

en faveur des victimes dont la rente dépasse le minimum 

garanti et qui, dis lors, ne bénéficient pas d 1 une alloca

tion eomplémentQire de péréquation, les rentes effeetive

rJent payées au ler janvier 19671 ont été rattachées à l'in

dice 1291 25. 

Par ailleurs, en r~ison do leur adaptation aux !luctuat~ons 

de l'indice des prix de dotail du Royaume, les taux de base 

du· montant annuel garanti (rente) ont été augmentés de 2o % 
au lcr juin 1967 (indice 132). 

6. r:0-l;:tdiœ professionnelles 

Par suite de leur adapta~ion aux fluctuations de l'inàice 

des prix de détail du Royau~e 1 les prestations ont été 

~Ugillent5es au ler juin 1967 (ind. 132), de 2~5 ~ sur bas~ 

de leur montant rameni ~ l'indicQ l1o~ 

(1) à l'indice de base llo. 
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CONCLUSIO~lS 

•nons l'enseuble 1967 a été une ann6e de rnlentisaetlent 

persistant de lo croissance de l'éconooie belge et mêue de sta

gnation relative à l'activité écono~que~ Toutefois, l'évolution 

au cours du deuxi.èue seuestre :fut plus encourageante qu'au cours 

du premier. 

La tendance à lo heusse dea prix h la consommation s'est 

maintenue; p9r contre, celle à la haussé des aelaires s'est 

atténuée. 

Un des cspeots les plus préoooupanta de l'évolution 

conjoncturelle en 1967, a été l 1 acoroisse~ent du ch8mage. 

Comoe ces trois dernières anndes, l'évolution ~é l'indue
trie charbon11ière belge en 1967 fut oaraotdrie4e par àee t•~•· 
tures de puits et du chômage, entra1nant d'importante$ ~•duot~ona 
de la production et des effectifs. De plus, l•intervention finan
cière de l'Etat en faveur de l*industrie houillère s'est enoore 

accrue. 

}mlgré un ioport~nt accroissement du volume de sa produc

tion, l'industrie sidéru~giq~e a encore connu en 1967 une situa

tion di!fioile. Les problèoes de rationalisation et de restruc

turation ainsi que leu~s aspects sociaux, sont restés à. l'avant

plan des préocoupations; oes problè~es figurent entre autres par.mi 

ceux dont le "Conité dê Concertation de Politique Sidérurgiquen a 

été officiellement chargé. 

j2Q..0}68 f 
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1ère PARTIE 

IA SITUATION E C 0 N 0 MI Q U_! 

I. La SITUATION ECONOMIQUE 

1. Généralités 

On avait parlé, en 1966, d'"optimisme mesuré", et il appa

raissait exact, en fin d'année, que si la reprise était effectivement 

amorcée depuis un an et demi environ, son ampleur et son rythme 

n'étaient pae ce qu'on aurait pu soUhaiter. Au seuil de 1967, les 

porte-parole des milieux patronaux français parlaient m3me d"~nquié

tude mesurée" (1). L'année écoulée a confirmé ces craintes, puisque, 

~u terme de celle-ci, les mêmes milieux qualifiaient la reprise de 

t'faible, hésitante, avec des mouvement~ en sena contraire d tun mois 

à l'autre et n'affectant pas toutes les branches" (2). 

2. La production industrielle 

Le Tableau I permet de saisir un aspect de cette situation. 

Chaque trimestre, 1 1indice général de la production industrielle y 

apparait sans doute en progression, par rapport aux chiffres corres

pondants de 1966, mais cette progression est irrégulière, le second 

trimestre s'étant m~me avéré inquiétant, et, surtout, elle est tou

Jours inférieure à celle observée en 1966, par rapport à 1965. 

(1) Rapport de M. Ambroise ROUX, président de la Commission économique 
générale du Conseil National du Patronat Français à l'Assemblée 
Générale du 17 Janvier 1967 (Patronat Français, fév. 1967, p. 26) 

{2) Patronat Françals, dé~. 1967, p. 38, dans la ot.arontque "La conjonc
ture en France", dont le titre était d 1ailleurs significatif : 
"Incertitudes". 
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Tableau I 

Indice général de la production industrielle - 1958 • 100 

Ann~es IV tr. I tr. II tr. III tr. Moyenne 

--~--~---------~------~~-~~--~~~~~~~-~~-~~-~~~--~~--~~~~-~~--~~--~~-~-
1965/66 157 154 159 130 150 
1966/67 164 161 162 134 155 
Variation + 4,) . + 4,5 + 1., 9 + 3,1 + :;,.:; 

en % 

Source : Office Statistique des Communautés Européennes. Bulletin 
Général de Statistiques 

3. Les prix 

te Tableau II révèle une baisse de l'indice général des 

prix de gros, légèrement .inférieure à 1 %, en moyenne, pour l'ensemble 

de l'année 1967, par rapport ·à .l'année précédente, alors que, cette 

année là, la hausse avait ~té de l'ordre de 2,5% par rapport à 1965. 

Tableau II 

Indice·général des prix de gros - 1958 • 100 

--~~~-------~---~~~----~--~~-~---~~~~--~~-~---~-~--~---~~~-~--~--~--~~ 

.· Années lV tr. I tr. II tr. III tr. ,Moyenne 
-.--~ ............. ._. ...... -~ ............ _______ .., _________ .............................. _ ....... _ ... _.,_, .... _,..~--~~~-........ -. ...... __ 
1965/66 

1966/67 
Variation 

en% 

122 

124 

+ 1,6 

1.24 

l23 

- 0,8 

Source s O.S.C.E., Bulletin général 

1500/~ f 
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122 

- 1,6 

l21 

l21 

123 
122 
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En revanche, le Tableau III fait apparattre une hausse des 

prix à la consommation, d'ailleurs modérée. et sensiblement du même 

ordre que celle de 1966 par rapport à 1965 

Tableau III 

Indice national des prix à la consommation des familles 
de condition modeste (259 articles) - 1962 = 100 

-----...... .--...... .-. ..... ___ ...__. ...... ______ ._._...,.. ........... _.., _______ ._. __ ._..., ..... ___ .... .., ____________ ... __ .... ~·----· ..... -----
Années IV tr. I tr. II tr. III tr. Moyenne 
~~~~--~-~~--~~~~~~-~~~-~-~-~------~~--~~----~-~~~~~-~-~-~----~~-~~~~~-~ 

1965/66 111.9 112,9 113~7 114,3 11},2 

1966/67 ll5,1 116.,0 1).6,5 117 .. 3 116,2 
Variation 

+ 2, 9 + 2,7 + 2,5 + 2,6 + 2,6 en % 

Souree :Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
(I.N.S.E.E.), Bulletin Mensuel de Statistiques 

4. _!..'emploi 

Alors que 1 'année 1966, tout en faisant appara1tre une 

augmentation du nombre des demandes d'emploi non satisfaites, par 

rapport à 1965, connaissait une aggravation de la situation bien 

inférieure à celle de 1965, par rapport à 1964, il n'en va plus de 

mOrne en 1967. L 1 a..'lrl.~e écoulée r~vèle une aggravation de la s.ituation. 

qui, pour @tre inférieure à celle de 1965, comparativement à 1964, 
n'en est pas moins importante. 

1500/68 f ... ~ --~. -----
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Tableau IV 
Nombre de demandes d'emplois non satisfaites (~). 

(hommes et femmes) 
(en milliers) 

Années I tr. II tr. III .tr. 1Y tr. Moyenne 

1966 

1967 
variation 

en% 

134,1 

178,_7 
+ ,3;) 

127,6 

l78.t7 

+40 

Source : o.s.C.E., Bulletin gé~ral 

150,2 

196,1 

+ 31 

(~) Le no~bre des .demandes d'emploi pon satisfaites ne comprend pas 
seulement les ch8meurs, mais aussi les personnes qui, bien 
q~ 'occupant un emploi en cherchent un autre.-

II. POLrriQUE OOONOMIQUE dù- OOUVERN~ et POSITIONS des 

ORGANISATIONS PROFESSIONN~ 

1. Politigue souvernementale 

Une loi n• 67-482 du 22 Juin 1967 au~orisa le gouvernement 

~prendre des mesures d 1ordre économiq~ et ~ocial par voie d'ordonnances 
• • • • 1 

dans les 5 domaines suivants : 1) L'emploi, 2) la participation des 

_travailleurs aux fruits de_ l'expaps1on, 3.) la Sécurité Sociale,. 

4) l'adaptation des entr~p~ises à_la concurrence internationale, 

5) la modernisation ou la reconversion des activités des s&oteurs 

ou des régions dont les structures sont inadapt~es. 

!as points 1 et 2 seront examin.§s ultérieurement, dans le 

cadre de la !!ème Partie de cette étude, de même que le point 3 trou

vera tout naturellament sa place dans la !Vème Partie. On se bornera 

dona ièi à un survol rapide du point 4, sans autres références au 

point 5 que sa simple mention. 
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Lee ordonnances relevant du domaine no 4 de la loi 

précitée visent des objectifs qui peuvent être ramenés à 

trois : 

- 1) Améliorer les modes de financement dos entreprises 

par des réformes concernant le crédit ou visant l'information 

des épargnants, la surveillance du marohé financier ainsi 

que 1 1 encouragement de l'épargne. 

- 2) Adapter les structures de l'~ppareil productif par 

un remaniement du régime fiscal et ;uridique des fusions et 

des reconversions et des mesures perulettant ~ .soit.::· la- sllrvie de 

eertainoe entreprises en difficultés (cono~rdat prév~ntif), 

et l'encouragement ou groupement des ~etites et moyennes 

entreprises, soit le développement de formes modernes, 

l'une dans l'hôtellerie, l'autre dans la pharmacie. 

- 3) Organiser certains marchés èa p~adnits agricoles 

et alimentaires. 

2. Positions des organisations professionnelles 

Lee milieux patronaux ont répété que les investisse

mente productifs constituaient leur souci ~ajour, mais ces 

investissements dépendent des marges bénéficiaires. Ils ~nt 

affirmé que lorsque celles-ci s'avèrent trop étroites, il 

convient, d'une part, d'alléger les ~harges pesant eur les 

entreprises et, d'autrè part, de leur restituer la respon

aaDilité de leurs prix. Sur le plan eoeial, ils ont rappelé 

que l'augmentation des produits disponibles mesurait la 

limite de ce qui peut être réparti aux producteurs. 

Quant ~ux organisations syndioales de salariés, ellee 

~nt, elles aussi, suivi les différents problèmes évoqués, 

portant naturellement une attention plus particulière à 

l'évolution de la conjoncture et aux problèmee de l'emploi. 
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IIème PARTIE 

POLITIQUE et EVOLUTlON des SALAIRES et des COliDI.~<?llê. 

de TRi VA. IL 

Les ordonnances du 13 juillet 1967, prises en matière 

d'emploi, dans le cadre du point 1 de la loi n° 67-482 du 22 juin 1967, 
poursuivent trois objectifs : 

- 1) Réforoer le système d'allocation chômage, ce qui relève 

de la IVème Partie {infra). 

- 2) xlodifier le régime applicable aux indeanités de licen

ciement et au délai-co-ngé. 

- 3) Assurer le reclassement et la reconversion des travailleurs. 

En ce qui concerne le point 2 prévu par la loi elu 22 JUJ.n 1967, 

une ordonnance du 17 ao~t 1967 introduit un régime dit "de participation 

aux fruits de l'expansion des entreprises". Il s'applique à toutes les 

entreprises, quelles qu'en soient la nature et la forme, dès l'instant 

qu'elles occupent plus de 1oo salariés. La formule est déte~~inée en 

fonction du bénéfice de l'entreprise, après paiement de l'impôt, une 

fois assurée la rémunération de ses capitaux propres et celle des 

travailleurs, en tant qee salariés {1). Le montant de la participation 

de ces derniers est alors égal à la moitié des sommes à distribuer, 

compte-tenu du rapport du salaire à la valeur ajoutée, otest-à-dire 

de la part du travail dans l'activité de l'entreprise. 

Une réserve spéciale de participation, dont la calcul du montant 

est précisé, est appelée à être répartie entre les salariés ayant un 

minimuo d'ancienneté de 3 mois, proportionnellement aux 

{1) Un déorêt en Conseil d'Etat déterminera les entreprises publiques 
et sociétés nationales qui seront soumises aux dispositions de 
l'ordonnance. 

1500/68 f 
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salaires annuels perçusj et dâns .la limite de plafonds fix&s par 

décret, le nouveau régime n'étan~ applicable qu'aux exercices ouverts 

à compter du ler je.nvier 1968, donc normalement en 1969. Cette réserve 

spéciale est exonérée de l'imp8t sur le revenu de~ personnes ~siques# 

pour les salariés, du versement forfaitaire de 5 ~et de l'assiettè de 

l'impSt sur les sociétés de l'ann~e suivante~ pour l'entreprise. 

La réserve peut rev@tir, en principe, 3 modalités, d'ailleurs 

susceptibles d'@tre utilisées simultanément, et des 

formules différentes pouvant également 8tre .adoptées conventionnellement. 

ainsi qu'il sera précisé plus· loin. 

Les 3 modalités· de principe sont : 

a) La distribution d'actions·ou de·coupures d'action, soit par 

incorporation de réserves au oapital, soit par ~chat pr~alaÇle des 

actions en Bourse pour les soci~tés cotées; 

b) La création d'un fonds d'investissement intérieur à l'entreprise. 

Celle~ci gère la réserve spéciale et les ~n~ficiaires ont un droit de 

créance représenté notamment, soit par des obligations. soit par des 

obligations participantes, soit par un compte courant bloqu~; 

c) La participation à des organismes de placement désignés par 

décret, ou à des plans d'épargne. 

Le choix de la formule doit résulter de l'une des 3 modalités 

suivantes 

a) Une convention collective; 

b) Un accord d'entreprise. passé·avec les xteprésentants. 'membres 

du personnel de 1 'entreprise, de 1 'un des syndicats les plus rep~sen

tatifs, au sens de la loi du ·11 .. f~rier 1950; · 
. . 

c) Un accord au sein du comité d'entreprise. 
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II. Les R~LATIONS COLLECTIVES 

1. Les conventions collective~ 

L'ordonnance du 13 juill~t~l967 modifiant le r6gi@~ des 

indémnités de licenoiement (no 67-581) stipule que toutes les 

eonventions collectives conclues ou révisées à oompter du 

ler janvier 1968 devront obligatoirement comporter des dis

positions relatives aux indemnités de lioenciernGnt. 

Par aill~urs, le 7 aofit 1967, le Premier Ministre 

adressait, aux organisations syndicales d'employeurs et de 

salariés, une lettre les eng~geant ù prendr0 contact entre 

elles, en vue d'ouvrir dBs pourparlers sur les oonditions 

de travail. 

Malgré certaines r&serv0s r1a.nifestées dès d'abord par 

la Conféd6ration Nationale du Patronat Fran9ais concernant 

une telle intervention du pouvoir public, oelle-ci proposa, 

aux organisations ouvrières, d'&tudi0r ensemble un protocole 

destiné ~ définir les principes applicables, ch~que fois 

qu'il apparaissait possible d'instituer, dans le endre pro

fessionnel, un r6gime c~mpl~mentairc d'indemnisation et les 

premiares n&gociations ont eu lieu dans la seconde -quinzaine 

de décembre 1967. 

Par ailleurs, une ordonnanee du 27 septembr':; 1967 a 

assoupli les oondi tians dans lesquelles le l·linistre des 

Affaires Sociales pourrait étendre des conventions oolloc

tives ne répondant pas e·xactement ·.a_ l'ensemble des conditions 

exigées jusqu'à présent (signatuires de toutes les org~nisa

tions représentatives, catégories particulières de personnel 

non vis6es). Le ministre charg& du travail pourra par arr~t& 

concernant les branches ou secteurs int&ressés rendre ob

ligatoire une convsntion collective d6ja ~t~ndue ~ la même 

branche pour un se~tcur géographique diff0:r,ent. De même, il 

pourra rendrG obljsatoire~ les ~venants ~ cette convention, 

à la condition qu'ils aient ét6 eux-mêncs étendus. 
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En tout état de cause~ le nouveau secteur géographique doit être 

·voisin de celui où l'extension a déjà eu lieu1 et il doit présenter 

des conditions économiques analogues. 

2. Les conflits collectifs 

A la difféPence de l'armée 1966, les grandes journées reven

dicatives du secteur public ont moins retenu l'attention, en 1967, que 

des conflits locaux ou. r~gionaux, dont le nombre et la.fréquence ont 

d'ailleurs été supérieurs à ceux de l'année précédente. 

III • L'~OLUTION des REMUNERATIONS 

Ie Tableau V retrace le mouvement de l"indice des taux de 

salaires horaires, industries extractives exclues 

·Tableau V 

Indice des salaires horaires bruts - 1958 ~ 100 

Années 

1966 
1967 

Variation 
en % 

Janvier 

169 
179 

+ 5 .. 9 

172 

181 

+ 5,2 

Juillet 

174 
184' 

+ 5/l 

Octobre 

176 
186 

+ 5,7 

·source·: C.S.C.E. -Bulletin général de Statistiques 

Les pourcentages d'accroissement sont tràs légèrement infé

rieurs à ceux de 1 'année précédente .• 
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Quant au SMIG, un décret du 29 juin 1967 fixait le montant du 

salaire minimum interprofessionnel garanti à 2,15 F pour la 1ère zone de 

la région parisienne. Pour les autres zones, ce chiffre subissait un abat

tement fixé à un naximum de 4 %, coniorméDent aux normes suivantes : 

Abattement 

0% 
2% 
4% 

Garantie horaire 

2,150 

2,107 

?,064 

Garantie mensuelle ~ur la 
base de 40 ho hebdomadaires 

(173 H 1/3 par mois) 

372,66 
365,21 
357,75 

---~ ..... _______ ..., ................ ···----...... -----.. ----...---------------... --............ -.. ---------...---_.--

Par ailleurs, un décret du 28 décembre 1967, avait porté le 

SMIG à 2 F,22 dans la zone sans abattement, à partir du 1er janvier 1968, 

et l'abattement rte joue plus que pour une seule zone, dont le taux est 

de 2% avec une garantie horaire de 2,176 F. 
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IIIème PARI'IE 

EVOLUTION dans les INOOSTRIES de la COMMUNAUTE 

I. SIDERURGIE 

1. Evolution éconcmigue de l'industrie 

A. Production 
~-.. ~ ............. .. 

Les Tableaux VI. VII et VIII retracent l'évolution de la 

production, respectivement POUr l'acier brut, la fonte brute et les· 

produits finis. 

Tableau VI 

Production d'acier brut (lingots et moulages) 
(en milliers de tonnes) 

Années J)l tr. I ·tr. 

1965/66 5 034 5 086 
1966/67 5 117 5 166 
Variation + 1.,6 + 1,6 en% 

II tr. III t:r. 

5 056 4 328 

4730 4 399 

- 6,4 + 1,6 

Ensemble des 
4 ·tr. 

ig 504 

19 1+12 

- 0,5 

-~~~·~-~-~~-----~-~---~~~---~~~~~-~-~-~-~---~~--~~-~~-~~-~~-- ... ~~~~~~~ 
Source : C.S.C.E. - Bulletin "Sidérurgie" 

Années 

1965/66 
1966/67 

Variation 
en % 

IV tr. 

4 049 

4 138 

+ 2,2 

Tableau VII 
Production de fonte brute 

(en milliers de tonnes) 

I tr. 

4 035 
4 105 

+ 1,7 

II tr. 

3960 

3 679 

- 7 

Source : C.S.C.E. - Bulletin "Sidérurgie" 
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III tr. 

3 453 

3 565 
+ 3,2 

Ensemble des 
4 tr. 

15 497 
15 '-1-87 

- 0,06 
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Années 

1965/66 
1966/67 

Variation 
·en 9f, . 

- 9:5 -

Tableau VIII 

Production de produits finis 

{en milliers de tonries) 

IV' tr. 

3 746 

3 854 

+ 2,9 

I tr. 

3 832 

3 776 

- 1·4 . . 

II tr. 

3 731 

3 675 

.. 1,5 

IIItr. 

3 193 
3 2o3 

+ 3,1 

Ensemble des 
· 4 tr. 

14 502 
14 5o8 

~---~-----~-~~~----~--~--~--~-----~·~-----~~--------~~-~~--~--~~~----. . tt. . . ' 1 
Source c.s.c.E. • Bulletin Sidérurgie' . 

La production n'accuse donc qu'un léger fléchissement pour 

l'acier brut et une quasi stabilité ·pour la fonte brute. 

les efforts poursui vis sur le plan de la qualité ont porté 

la part de l'acier à oxygène pur. dans la production totale, à 16,8% 
oontre 14,5 % en 1966, 13,1 % en 1965 et 11,2 %en 1964. L'augmentation 

.. de.la.capaoité de production totale de l'acier,par rapport à 1966, est 

pass~e de 23,4 à ~3,9 millions de tonnes, cet accroissement intéressant 

entièrement le domaine des procédés d'élaboration de l'acier à l'oxygène 

pur. 

B. Le Marché ........ --. .. -...... 

En dépit d 1une augmentation de la consommation réelle d'acier 

de l'ordre de 3 ~. les li~rai~ons.des usines sidérurgiques françaises 

sur le march~ intérieur .·n'ont paf? varié entre 1966 et 1967. C • est la 

. progression_ des importations qui .explique .. le fait, ces dernières ayant 

représenté 28% d~ la consommation intérieure~ en 1967, contre 22 % 
en 1966. 
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La deoande de l'industrie autooobile et dea industries des biens 

d'équipement du foyer a diminué, tandis que celle de ltindustrie du 

b§timent marquait une légère r.eprise. 

Sur les ~archée de la C.E.C.A., laa ventes françaises d'ocier 

ont diminué d'environ 7 %, notamment en raison de la récession alle~ande. 

Une certaine reprise s'est cependant manifestée ~u cours du dernier 

trimest~e. 

En revanche, les li.vra.isons vers les pays tiers ont augt:1enté 

d'environ 3 %, dans des conditions qui ont été particulièrement sensibles 

en fin d'année, à oause de pe~speotives d~ grèves dans la sidérurgie 

américaine. 

Sur ces différents ~archés, les prix sont demeurés très faibles, 

notamment pour les toles minces, qui sont, au cours du 3ème trioestre, 

tombées à un niveau encore jamais atteint. 

La progression des importations provient des producteurs 

allecands, belges et luxembourgeois, les premiers s'efforçant de compen

ser la contraction de leur narché intérieur par des ventes accrues en 

France, lee autres se tournant délibérément vers le marché françoïs, de 

préférence à la grande exportation •. Quoiqu'il en soit, la dégradation du 

solde du colillllerco extérieur, pour la Sidérurgie, en 1967, a été la 

conséquence de ces diverses tendances. 

c. Personnel -----·· ....... ~ 
Le Tcbleau IX présente l'évolution des effectifs ouvriers et des 

heures de travail fournies, dans l'industrie sidérurgique française. Il 

révèle une réduction un peu plus accentuée des effectifs, en 1967, par 

rapport à 1966, qu'en 1966 par rapport à 1965. 
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J.":... ·i' opposé, la réduction des heures effectives paraît un peu moins 

forte. 

TABLEAU IX 

Evolution des effectifs ou.vriers -ét des ·heures de 

travail effectuées danà l'industrie sidérurgique 

A - Effectifs ouvriers en fin de pé;iod9 ... ........, ______________________ ... ___________ ,_ ..... _ .. _.,. __________ .., ____ _. ..... _._.,__......,... ... 

Années 'IV tr. I tr. · II tr• III ·tr_. 

~~~-~--~---~----~----~~-~-~-~-~~~~-----~-----------~-~-----
1965/66 
1966/67 
Variation 

124 433 
117 069 

- 5,9 

122 754 
115 480 

- 5,9 

119 974 
113 665 
. - 5,3 

118 593 
112 885 

- 4,i 

~---------~-~~---~-·----~~--~~-~--~----~~------~---~-----~-

D - Heures effectuées (en millions) 

l:l.l'Ul é es IV tr. I tr. II tr. 
. ' 

~~~--~-~~--~----~-----~-~~~-------~-----~-~~---~-~~~-~~~~~~-

1965/66 69,2 67,7 64,4 56,6 257,9 
1966/67 64,9 6:;,a 58,} 53,1 240,1 

. Variation 
- 6,2 - 5,8 9,4 - 6,0 - 6,9 

911 % -
'• ,._;' 

~----~~~~~---~--~~-~--~--~~-~--~-----~-~~---~~-~-~~----~-~~~--
Source : O.S.C.E. - :Bulletin "Sidérurgie" 

2. Positions dès organisations professionnelles 

.En application de la convent~on générale du 29 juillet 1966 

ent~e l'Etat et la sidérurgie de nombreuses conventions ont été con

~luea. ~ntre les diver~es entreprisès sidérurgiques en vue de pe~ettre 

les investissements de 4 500 millions prévUs par le plan professionnel. 

Ces investissements sont ooncentrés,_pour l'essentiel, our un 
petit nombre d'unités de productions, appelées à constituer lee pôles 

de rationalisation et de regroupement progressif d'activités encore 

trop dispersées ou insuffisamment coordonnées. 
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Le Président de la Chambre syndicale de la si.dérurgie françoise 

a, à ce sujet, fait observer que la concentration avait pris, dans la 

Sidérurgie, des formes diverses :·accords de spécialisation, contrats de 

fournitures et de laminage à façon, installations coopératives, filiales 

comm~es, absorptions, fusion, etc. Sur le plan social, il a déclaré : 

"Semblable évolution implique, rwturelleoent, que des précautions soient 

prises pour qu'elle ne s'accompagne d'aucune perturbation grave 11 • Faisant 

remarquer que les compressions d'effectifs ne porteraie~t, durant la 

période d'exécution du plan professionnel, que sur 15 000 personnes 

environ, pour la Sidérurgie proprement dite,. il n affirmé qu'"elles 

devraient pouvoir, global~m.ent,. être assuréee sans licenciements, en 

règlant à la mesure convenable, ~~ e~ Q~~rdannant d'usine à usine les 

mouvements da 1 'embauche et des mises à. la retraite anticipée, chac1ue 

fois que le rythme des départs serait insuffisant." 

Il est naturel que cet aspect du problème eit retenu tout· 

particulièrement l'attention des organisations ·syndicales de solcriés. 

Les réunions mentionnées, l'on dernier, comme ayant&é tenues à partir 

de la fin de l 1a11née 1966 ont abouti, en 1967, à la signature d'une iw

portante convention collective ~ans·la Sidérurgie lorraine et~ une 

autre dans celle du Nord. 

3. Les négociations collectives 

C1est le 27 juillet 1967 que·la Convention sociole· de la 
Siùérurgie lorraine o été conclue et le 1er septembre celle de la 

Sidérurgie .Q.u Nord. Les signataires en sont, des deux côtés, 1 1Lssocia

tion pa trona le de la ~égion intér·essée et les syndicats C .F .D. T. , }JI. 0. 

et C.G.C. (1). Ces conventions s'appliquent au personnel "ouvrier" et 

ETllM. (Employés, Techniciens, Agents de l.futtrise) des entreprises 

sidérurgiques concernées. Des dispositions porticulières ont été nrr~tées 

en ce qui concerne les ingénieurs et ondres supérieurs de le 

Sidérurgie lorroine. 

(&) le c.G.T. a signé le 1/2/1968. 
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La donvention sooiale ·de la Sidérurgie lorraine, dont les 

principales 'dispositions ·sont reprisés par celles du Nord, comporte 

des clauses· relatives· à 1 
. . . . 
1) La cessation anticipée Ci·'activitf. z. Il est prévu· qu'en cas 

d'excédent de pel--sormel, les' en~reprt'ses dée;ageront en priorité 'leurs 

salariés igés de plus de 6o ans, qui seront mis en pré-retraite, L'ftge 
'no~mal de la retraite étant de. 65 .ans~. les intéressés percevront, .jus-

qu'à ce moment ·là, .-des allOcations dont le montltlt, var.iàble suivant. 

les catégories professlonna"lles. · ~saillera entre 85 et 95 % de leur 

rémunération antérieure, qal~ulée ~~base d 1un horaire 'hebdo~daire 
/ti 

de lK> h. 

2) !es mutations internes : Dans le aas ott une opération de restruc-
• • 1. 

turation entrainera, à l'intérieur d'une entrèprise~-le déclassement de 

certains salariés, si les intéressés sont igés de moins· de 50 ans 1 ils 

percevront, pendant le 1er semestre suivant, une indemnité égale· à 8o % 
· de la différence entre leur ancien· et leur nouveau salaire horaire et, 

·pendant le 2ème semestre, une. indemnité égale ~- 40 % de cette différence. 

Au dessus de 50 ans, les intéressés percevront, jusqu'à leur mise à la 

retraite ou en pré-retraite, une indemnité horaira de déclassement égàle 

à la différence entre la garantie de ressource horaire de leur ancien 

emploi et celle de leur nouveau. 

3) Les ~ations concertées par entente entre deux· entreprises et 

avec l'accord des ·intéressés ! ·p1ut8t que de résilier pUl~ement 

et simplement le contrat de.travail de. léur personnel s'avérant encore en 

. surnombre, après le jeu ·des départs naturels, de mises en pré-retraite ét 

de mutations internes 1 les entreprises devront s'efforcer de recôurir à des 

mutations concertées-dans d 1autres établissements. aveci l'accord des· 

intéress~s. 
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C'est ce que le Président de la Chambre syndicale patronale devait 

appeler., le 2 octobre 1967 ·: " harmoniser. dans 1 'espace., les opérations 

de sens contraire : une usine a trop de personnel-cependant que sa 

voisine en recherche". 

4) La résiliation du aontrat de travail : Si elle ne peut 3tre 

évitée., la convention stj.pule que "tout devra âtre mis en oeuvre pour 

que les travailleurs conoet'nés soient reclassés dans des usines sidérur

giques voisines ou, à défaut, dans des établissements non sidérurgiques 

de la région". En cas de reclassement dans la Sidérurgie., ils conserve

ront, dans leur nouvel emploi, l'ancienneté acquise dans l'entreprise 

où ils étaient précédemment occupés. Les int~ressés bénéficieront, en 

tout état de .cause., d'une priorit~ de réembauchage dans la Sidérurgie. 

Les licenciements donneront lieu à un préavis d~ 6 ou de 3 mois, suivant 

qu'ils concernent plus ou moins de lOO salariés. 

En cas de résiliation pour raison économique, des démarches 

seront ent~eprises pour faire bénéficier les travailleurs concernés de 

l'aide à la réadaptation prévue par l'art. 56 du Traité de la C.E.C.A. 

ou de la loi du 18 déc. 1963 relative atl Fonds National de l'Emploi. 

Une indemnité de résiliation sera versée a~~ intéressés., dont le mon

tant sera fonction de leur rémunération~ suivant. qu'elle est mensuelle 

ou horaire, de leur ancienneté dans l'entreprise et de leur ~ge. 

5) La formation professionnelle : Des stages de formation profes

sionnelle pour adultes et, éventuellement# de pré-formation, seront 

organisés, en vue de permettre d'apprendre un nouveau métier aux travail

leurs contraints de changer d'emploi. Si qes stages concernent une 

spécialité correspondant aux besoins des usines sidérul~iques, ceux qui 

les auront effectués avec succès seront assurés d'@tre réembauchés, dans 

cette spécialité, à un niveau correspondant au moins à colui d'os 2 .• 
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Une formation_cornpl~ntaire sera organisée pour permettre d'acc~der 

aux emplois disponibles d'ouvriers proressionnela à ceux qui manif.es. 

teront les aptitudes ~oessaire~. -

6) Le losement ' Tout logement occupé à titre d'accessoire du· 

contrat de travail sera.maintenu# en. fnveur d~ son bénéficiaire, au· 

moins pendant les 6 moitf suivant la résiliation de son contrat.· ·Eh 

oas d'emprunts pour l 1 aoces~ion à la propriété, les entreprises cherche· 

ront à reclasser les intéressés dana des conditions leur permettant de 

continuer à résider·dans leut' log.emEtnt et elles s'efforceront de trouver 

une solution permett~t·d'éviter le remboursemen~~~i1i~prunts. 

7) ·commissions de l'emRlo~ 1 Une-Commission paritaire de l'emploi 

sera créée dans les diff~I'ente·s ~égions .sidérurgiques, qui tiendra 

régulièrement des réunions pl~nières et restreintes. La Commission sera 

informée : 

-de l'évolution et de la structure des effectifs, ainsi que des 

prévisions.sur l'évolution de l'emploi dans la Sidérurgie de la 

région; 

- du nombre de travailleurs touchés par les différentes mesures de 

compression de personnel; 

- .des possibilités de reclassement; 

-.des actions de formation entreprises à l'intention du personnel 

à reclasser. 

En application de cette clause, la Commission de l'Emploi de 

la Sidérurgie lorraine a tenu sa premiè~e réunion le 5 octobre 1967. 

Elle a commencé par examiner les mouvements. de main-d'oeuvre 

de 1964 à 1967, dans les usines sidérurgique!::, ~n s' àttachant plus par

tioulièreme·nt à lÀ répartition, d'une part, d~s entrée·s. par' catégories 

~~dféss1onnel1es· et pa~ $ources de ~crutemertt (apprentid, minetirl de 
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fer, autre recrutement local et recrutement non local); d'autre part, 

des sorties, par catégories professionnelles et selon les causes de 

départ (radiation de l'effectif pour raisons autres qu'économique; 

résiliation du contrat par l'ouvrier; ouvriers devenus collaborateurs; 

décès, invalidité, retraite; pré-retraite). 

-ta Commission a ensuite proaédé à l'étude des problèmes 

particuliers posés par la fermeture, d'ici la fin de l'année 1968, des 

usines de Saulnes (Société des-Hauts Fotn~eaux Rétmis de Saulnes et 

Uckange) et de Villerupt (Sociét~ des Fonderies de Pont-b.-Houssen), en 

faisant le point sur les reolaea~ments déjà opérés, les pré-retraites 

et les reclassements futurs $Veo leur localisation. 

4. Les conflits collectifs 

Le mois d'avril 1967 a été particulièrement agité, en Lorraine, 

au point que la production nationale d'acier brut a été inférieure de 

près de 25% à celle d'avril 1966 et celle de fonte brute de près ~e 

30 %. A vrai dire, c'est essentiellement la grève des mines de fer de 

la région qui, en bloquant les expéditions de minéral, a entrainé des 

difficultés d'approvisionnement pour les usines sidérurgiques. Toutefois, 

dans la Sidérurgie proprement dite, certaines organisations syndicales se 

sont efforcées de superposer une action propre à celle déjà menée par 

ailleurs par les mineurs de fer avec, comme ob,jectif particulier, 1 'accé

lération de la conclusion de la convention sociale de la Sidérurgie, 

précédemment analysée. L'organisation patronale qui se plaignait de 

nombreuses atteintes à la liberté du travail, faisait remarquer que, 

depuis le mois de novembre 1966, onze réunions paritaires ayant déjà 

été consacrées à 1 1élaboratlon de cette convention, celle-ci était 

sur le point d'aboutir. 
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Quoiqu'il en soit, la fin du conflit dans les mines de fer, 

au début de mai, permit la normalisation de la situation dans la, Sidé-

... · -·- .e lorraine. 

5. Evolution des remunérations 

te Tableau X retràce l'évolution du salaire horaire moyen 

direct dans la Sidérurgie. 

Tableau X 

Evolution du salaire hora:1re moyen direct dans la Sidérurgie 

Années 

1965/66 

1966/67 
Variation 

en % 

Octobre 

4,02 

4,22 
4,07 
4,26 

Source : C.S.C.E. - Bulletin "Sidérurgie" 
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Avril ~1oyerme de 
· ·la période 

4,05 

4,26 

+ 5,2 
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II• MINES de HOUILLE 

1. Evolution économigue de l'industrie 

!B's TableaùX XI et XII r~tracent .respectivement 1 'évolution 

de la production de houille et celle des stocks. 
' : i 

Tal;>leau XI 
Production de houille (en milliers de tonnes) 

: .... , 

Années lY tr. . I·.tr. II tr~. !li tr • Total 

196~(66 f3 53~ ~3 340 13 117_ 10.f55~ 50 642 
':P 1966/ô? .13 229 '13 1,7 l2 527 ··9':557'" 48 45o 

---variation 
- 2,} 1,5 4 5 ' ". ,- - lo-,3 4,3 en % - .. 1 .... ,.. : !!-' -

-- ·--·' 

~~-----~-~---~~-~~-~---~~-~·~~-----~--~------·--·--·--------~----·---~-Source : O.S.C.-E. "Statis'-iques de 1 'Energie" .- -

-.' Tableau XII 
....... ··· ·· ............ ~-·--· ...... ··S'bocks de houille atJX mines en- f-in de p4r1od• 

... '<·' 
' • Ac • ,, • 

(en milliers de tonnes) 
....... .., ....... ,.~-------~---~------- .... -·~ ......... ___ .. _._._.._. ............. -..................... .., ..... _ .... _____ ._. .. ~ .... --..... ·; 

Années Déceinbre Mars Juin Septembre 

. J.995/Q6. 7 185, 
• f •• ~ ~ ., '""'......... 1 ,,, ' .. ~ Il....... """ 1 .. 

& 485 _.9 777 10 090 

1966/67 10 300 ll 953 12 390 12 '290 

Variation + 43, !~ + 40,9 + 26,7 + 21,8 
en~ ..... .., ........... _ ....... _... ...... ~ ......... ,._ ................................ -. ....... .-~-----.-, ....... ·.-....... ~-........ --......... ----~ .... 

Source O.S~C.È. "statist-iques de 1 ;:B)).eÎtgie" 

1500/68 f 
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La réduction de la p1~duotion se r~duit au mSme rythme que 
' . 

précédemment et le niveau des stocks n'appelle pas de commentaire 

particulier. 

Quant aux Table_at.UÇ XIII e.t XI.Y, ils_ concernent, le premier, 

l'évolution des effectifs, _dont la déflation continue à une cadence 

plus rapide que préoéde:ttÎlent, en ce qui concerne les ouvriers du fond, 

et, le second, le rendement, dont la progression s'accentue. 

Tableau XII! 
Main ... d'oeuvre employée dans les houillères 

Ouvriers.des entreprises minières et industries annexes 
(en milliers en fin de période) 

Désignation Années · I tr. II tr. III tr. ri tr. 
---~-~--~~-~~~~--~-~--~-~~~-~~~~----~-~~~-~-~~-~~--~~------~-~-----~--~-~ 
1) ~treprises 

minières 
au fond 1966 104,5 104,6 10,,4 100,.2 

1967 97,4 95.} ~·! .~ (;9,~ 

Variation .., 6ï L - 8,? 1~ .... 10,J en ;;. .... 

au Jour 1966 42,1 41,6 41.0 JI()~ 

-1967 .. 40,0 39,8 ' :;sr j 39,0 
Variation 

5 '' 4~3 .;.f 'i 3,7 en % - - ....... 

2) Industries 
annexes 1966 8.,8 9~0 g,o 8,9 

1967 8,7 8,6 ( ?6 0,4 
'V'ariation . -1,1 ~ 4,4 !. . '\ 5.6 en % ·r~·, 

~~-~-~~-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ........ 
Source : C.S.C.E. "Statistiques de l'Energie" 

1500/68 f 
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TABLE.l1.U XIV 

Rendement ~cr ouvrier du fond et par poste dans les mines 

de houille 

(en kg) 

-· ......... ·--.. lOI-------------------.-----.. ----------------------- -··· J T ---
Années Décembre Mors Juin Septembre Ho yenne 

~--~~--~-~-----~-~----~~~---------~-~~~--~~~~----~--~---------~~~---
1965/66 2 047 2 095' 2. 1 '57 .2 129 2 102 

1966/67 2 149 2 270 2 207 2 257 2 220 

Yariotion '+ 5,0 + 8,4 + ~.3 + 6,0 .. ,. 5,6 en 7~ 

~--~~----~---~--~------~-~-~-~~------~---~~~--------~----~-~~u~---

§.<?~..(! : O.s.c.:E1. "l3ulletin Statistiques da l'$nerpe" 

• 1 

2 •. ~~~ique E9Uvernementole 

Lei lettre' du Premier !1inistre-, èn dl'te du 10 ooGt 1966, oonstitue 
to~jours ia base de. ln politique gouvernementale en ia matière, les pou

voirs publioa considérant que les contraintes externes qui pèsent sur 

l'industrie cbcrbonnière sont essentielle~ent au nombre de deux : d 1une 

purt, organiser la ré~ession minière da ·roçon qu'elle-soit sooiclement 

supportable, d'outra port, participer à la réanimation dea économies 

régionolea affectées par cette régression. 

' 
', .. ~ 

.·, 
.J 

.. 1 

. ··.~· 
' ·~ 
.. '~ 
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3. ~sition des.organisations professionnelles 

Les Charbonnages de France ont poursuivi leur effort, 

tant en m~tièr0 d'activités charbonnières, vis~nt le progrès 

technique et l'accroissement du volu.1ne des unités de pro

duction, qu'en matière de diversification d'activités par 

1 1 adaptation de la production ~lec~riq~e et 1~ dévelo~~ement 

de la chimie. 

B - Du côté des Salariée 
----~--~~-~-~---~-~-

Les syndicats ont pris position au sujet des pro~lèmes 

de conversion en réclamant sur le plan économique, une poli

tique de l'énergie et le mainti~n des liens entre les Char

bonnages et leurs activités chimiques sur la plan social, 

1' octroi de tou tes les garanties eouhai tabl~s au po:rsonne·l 

converti. Ils se sont insurg6e~ oontre des rabaio accord&s 
à la Sidérurgie, et déplorent que des importations 4e ch~bon 

ne revêtent pl1.1e un c.3.raetère complémentai:re de la p~ 

.nationa;te, mais la e?ntre-partie d' exportat.ions f'~9e..iees...._. 

notamment dans les échanges avec les pays de l'Est, et 

réelam0nt la réduction de ces importations. Ils ont surtout 

préconieé une réduction progressive de la durée du travail, 

sous la forme de l'octroi annuel de jours de repos payés, 

po..rtielleme::nt satisfaite en cours d'année. 

15oo/68 f 
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4. Les relations collectives 

·Différents· ccoords· ont ·été conclus ·entre la Directio11 des 

··cho:riponnnges de- Frcnoe et toutes les organisations ouvrières ou 

seule~ent certaines d'entra elles en bntière de réduction de la 

durée du travail, d 1 inderunisction du eh&.mage technique, du chômage 

par néventet de la reconversion et du régime de retraite complé

tlentoira des _ouvriers. D~· larges discussions ont permis aux i:o.té

~ossés .de préciser leurs positions respectives sur l'organisation 

des cctivités chimiques des Charbonnng~s et ses conséquences pour 

le personnel. 

A l'échelon ministériel, à pa~tir de la mi-nov&~bre, des 
contacts ~nt été établis aveo· les or~ni~otiono·e~dio~lea, pe~ 

nettont d'augurer une sorte de·~epriae dea disouaa~on~ au~ 1'tn
aeiJ.ble·aes problèmes de la l)rof'ession, telle ·que ·la pratique sten 
était établie antérieur~ent, aveo las réuDions dites do la 
11Table Ronde" • 

. .: ~ 
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B. Les conflits collectifs 

La situation s'est p~ésentée dans les m@mes conditions qu'en 

1966. La C.F.T.C. a refusé de s'engager dans ce qu'elle a qualif:fé de 

"galvaudage" de la grève, notamment le 1er février 1967, ou d.e "confu

sion des genres" -entre le syndical et le politique -.comme le 17 mai. 

Tant6t F.O. a adopté la m@me attitude, tantôt elle s'est jointe aux 

mouvement,s déclencrl.és par la C.G.T. et la C.F.D.T. 

5. Evolution des rémunérations 

Le Tableau XV retrace l'évolution des salaires horaires moyens, 

au cours de l'année 1967, et permet les comparaisons avec les périodes 

correspondantes de 1966. 
Tableau l'V 
.... d 

Salaires horaires moyens directs dans les mines de bo~ille 
(Salaire horaire brut directement lié au t~vail effectif de' ouv~~er•) 

1965/66 

1966/67 

F 

J 

F+J 

F 

J 

F+J 

4,81 

3,70 
4,46 

4--t98 4,91 4,98 
3,84 3,79 3,87 
4,6a 4,55 4,61 

-~--~~~~~-~~~-~~~~--~~~~-~~--~~-~~-~~~~~~~~~~~~--~~~~~-~~~-~~~~-

F + 3,9 + litS + -~..,t· + 4,8 
Variation 

J + 4,2 +t';· 8 4,~ 4,9 en % ""' + + 
1966/67 F+ J + ,~,0 + 5,o + .3,9 + 4,8 

--~-~~~~~---~~--~~~~~~~-~-~---------~~-~-~----~-~-~~~-~-~-

Source : o.s.c.E. "Statistiques de l'Energie" 

1500/68 f 
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La 18 janvier 1961, le gouvernement nnnonço qu'un acom~ta 

~ovisionnel de 1,50% serait versé, le 1er février, aux travailleurs 

du secteur nationalisé. Dans le. mêrae ter1ps .la 1ère réunion. ,Çl~ ln . 

Commission de Constatation (1ère. ~'se de.lo procédure) était organisée 

et elle éto~t fixée au .31. janvier en oe qui concerne les Charbonnages. 

La C.G.T. et la . .c.F.D.i'. se reti~èrent au cours de cette première 

·réunion et s'abstinrent de se foire représenter à la 2ème. Au cours de 

la 2èue réunion qui eut lieu le 15 tévrier, un spécialiste du Co~esariat 

au Plan vint faire à lo demande du Président de la Co~ission un exposé 

sur la programwation en valeur du Vème Plan. En roiaon des élections 

législatives, la 2ème phase de la procédure ne P'ut reprendre que le· 

2 uai ~ Le 12 du mêl:ie mois, le Ministre de l'Industrie pr·opoaeit une· 
progression .da m(t'c3se de 5,10 % (dont 0,30 % à. titre d'ajustement) de 

1966 à 1967 à raison de 4, 50 % de progression de·s solaires et 0, 60 % de 

proB~aasion due à lo variation du taux de· prime de résultats• Lo Conseil 

daa·Ministres du 17.ma~ 1967 ayant entériné cette proposition et 
oyant fixé à. 4, 50 r; au maximum 1 t accroissement du salaire d.e base ·a.e 

fin 1966 à. fin 1967 1 •·échelonni:naent ·dès augmentations du· salaire· âe 

base po~ rapport à déoembre 1966 Ér' est présenté de la lriruii~ suivante • 

+ ;,23 % au 1~r janvi~r 1967 
·. ' 

porté à + 4,50 % &u 1er septembre 1967 

. . Le taux glpbol da ia pri~e ~e rés~ltats, .qui était de 16,32 % 
en. moye:p.ne pour le 1er sem.est~e 1~i67 (16',24 + o,oa pou~ ré.èluotion ·au 

- . .. . . ~ 

t.a~x d' absentéism~ ~olleotif). ~s_t .pas~é· ·à. 17,15 % po~r le. s~oon.cl 
. (15,92 + 1,23 de supplément pour rédu~ti~n du taux d'absentéisme 

. oolleot~f). 

Ln priue annuelle de productivité, payable en juin, a été port'e 

de 120 F à 135 F (cu titra de son augoentation ~P 5 ~ troutes 1êS fois que 

le rsnèlaraant nnnuel franchit un seuil da 25 kg). 

1500/68 f 
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6. Evolution des conditions de trcvail - -
Le 20 avril, les organisations ouvrières étaient informées, 

par le Ninistère de l'Industrie, que le gouverneoent avait décidé 

d'accorder~ en 1967, 2 jours en plus de repos payés •. Le protocole 

d 1oooord correspondant a été signé le 16 oai. Le travail dans les 

Houillères. est donc ort;"anisé de te·lle façon que le personnel titulaire 

régi par le Statut du ~tlneur, dispose désormais de ~0 jours de repos 

dans l'année, en plus des dimanches, mais coopte tenu des jours fériés. 

Un autre protocole d'accord, appelé à entrer en vigueu~ le 

ter nai 1967, concerne l'indemnisation du ch8moge par mévente. Il prévoit 

que si le chôoage pour ce ootif dépasso mensuelleoent un jour, des 

secours seront alloués, en fin de mois, pour les jours de ch8uaG~. au 

delà du premier. Toutefois, si nu cours d'une année calendrie~ la no~

bre total de jours de chô~age pour mévente non indemnisés est au~~rieur 
à 9, des secours seront alloués pour les jours de chômage au dalà du 
9èae. Le montant journalier des secours de chômage eet oaloul6 d'epr~s 
l'horaire journalier de travail. Il eat égal au salaire de base de la 
catégorie (du fond ou du jour suivant le cas) dans laque1l-e..êS't al.assé

l'intéressé; ce salaire de base est majoré de la pri~e de charbon et? 

s • il y a lieu, de 1 1 indenni té horaire C3t de la majora ti on d.' ancie1meté • 

De mêue, un troisiène protocole d'accord, appelé à entre~ en 

vigueur le 1er juillet 1967, mérite d'être mentionné. Il concerne la 

conversion des r.1ineurs et prévoit 1 'attribution d •une priue J. oeux qui 

seraient aQenés à quitter leur emploi. Pour pouvoir en bénéficier, les 

intéressés devront avoir au hloins dix ans d'ancienneté validableo pour 

la C.A.l~. (Caisse Autonome Nationale de Jn Sâcu:rité .Soaiale. clans Jas 

!~Iines). 

1.5ooL6s E 
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Le montant de cett~ prime, dont le tot~l ne peut_exc~der 12 mois de . . 
salaire, sera égal, exprim~ en mois de salaire de.s ~intéressés, à un 

~ • ) 8 • ~ .. • .~ • • 

demi-mois paJ.'"' année d'an~iennet.~~ J;l s'y ajout~~~ .. ~e· m~joration de 

1/10 d~ mois par ·année de service au fond, ~âns.le~ Houlllères. I.e 
' ' 

salaire mensuel~ à prendre en considér.ation~ est le mime que celui qui 
' . ' . . . . 

est défini par arrêté, pour l'application des mesures d'aide accord~es 

en vertu de l'art. 56 du Trait~ d~ la C.E.C.A. Il est calculé en prenant 

le 1/12 des salaires, p~ime.s, indemnit-és de congé P*'é• de jours. de 

.repos et jours . f_ériés .légaux, d' avant~s en natu:r·e et secours de 

ch8mage .Qu' aur'aient perçus les ! ntéressés. dans les emplois qu ~ils·· ont 

tenus pendant 1 'armée lllYant préctS<ié. leur lioe.nciementj. a' ils avaient 

été régulièrement présents ~ivant.l'horaire de travail des services 

auxquels ils ont appartenu. 

Eh ce qui concerne les avantages en nature, les agents· ·~econ

vertis, avec une ancienneté de 15 à 29 années C.A.N., recevront,· au 
moment de l'entrée en Jouissance de.leur retraite C.A.N.,· une indemnitd 
de logement égale à la moitié de celle dont ils b6n4t1o~t •'111 

avaient 30 annuités. 'cetta disposition est applicable au personnei-des 

·Houillères ·du Centre•Midi, qui a été reconverti en·apPl1àation·d8s 

protocoles'· des· 17 ·et · 19 ·mars 1962, sauf qu'elle ne donnera pas lieu au 

versenerit ·d'un·· rappe i. · 

Au suJet de l'~ooession à. la-proprié~é, les-agents reconvertis~ 

ayant bénéficié ·4'una ~ide.des aquill~res# bénéf~oiero~t de~ avantages 

· .' .. ~- .. ~ .Euivant~. _: d 'u.l"le part, l~.s :subV,e.ntions: a_cco~ées leur: restero~t. acquises; 

.<:1' autre part 1 . le ~mboursement des.· pr@:ts consentis po~~. en fonction 

des cas particuliers,_@tre éta~é sur.une plus. longue période. ou diff,ré, 

co~pte 'tenu ·des e~~~s contt"aOté.s p.ar a~ll.eurs • 

. ; 
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Enfin, pour les bourses dea uines, les enfants du personnel 

reconverti et qui en bénéticiaient, au nonant du départ du ohef de 

fnmille, continueront à les ~ecevoir, selon les taux et modalités du 

régioe les concernant, tant que seront re~plies les conditions prévues 

par ailleurs, pour leur attribution. 

A partir du 1er octobre 1967, est entré en vigueur un proto

cole d'accord concernant l'indeonisation du chôo&ge technique. Dans 

choque Houillère de ~sain ·est institué un Fonds Spécial, d~t 

d'Indeonisation Partielle du Ch8cage Technique, géré par un organis

me conprenant des représentanta·du Bessin et des organisations syn

dicales signataires. Ce fonds est financé conjointement par le per

sonnel ouvrier et les Houillères de Bassin. Il est destin' à assurer, 

aux victioea d'un chômage technique (dont la définition est soigneu
Eement précisée) une indemnité compensatrice des postes complets de 
travail perdue, du 2ùme jour au ~4 ème jour inolus, les dur4ea su
périeures étant d'un caractère tout à tait exceptionnel at devant 
faire l'objet d. 1un examen particulier et de solutions d'ea~ùoe. 

L'indemnité prévue est égale à 75 % du salaire de basa ~~rohis~ 

de la catégorie de chaque ouvrier, augoenté de la majoration dtan

cien.~eté et, le cas échéant, de l'indemnité complémentaire. 

Un protocole d'accord intervenu le 18 ~i 1967 entre les 

Charbonnages de France et les organisations ouvrières, a porté le 

taux contractuel de cotisation au ~égioe complémentaire de retraite 

des ouvriers (UNIRS) de 2,50% à 4% à compter du \er janvier 1967, 

dont 2,40 ~à la charge des Houill~res et 1,60% à la charge des 

ouvriers~ le protocole du 25 avril 1960 entre l'UNIRS et les 

Charbonnages de France a été modifié en conséquence par avenant du 

30 juin 1967; les retraites co~plémentaires des ouvriers se sont 

ainsi trouvées majorées de 60% à partir du 1er janv~ 1967. 

1500/68 f 
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III. MINES de FER. 

I. ~olution ~conomigue de 1' indust~ 

Le Tableau·XV! retrace l'évolution de la produotion1 tandis 

que le Tableau XVII rend compte du mouvement des stocks.·. 

Tableau XVI 

Extraction brute de. minerai de fer 
· (en milliers de tonnes) 

Années· J!.l.tr. I tr. II tr. III tr. 

1965/66 

.1965/67 

15 574 

14 378 

Variation 
" en % .. - 7 ~ 7 

15.294 

14 344 

.. 6,2 

14 161 

9 931. 

... ,o,o 

11 8o5' 
11. 236 

• 4,8 
' . 

Total des 
4 tr. 

56 854 
49 889 

..... 12,3 

---~---------------------·-----------·-····---·~···~--·-~-·-·····-···· ~o.! : o.s.c .. E. - Bulletin "Sid4nu-s1e" 

Années 

1965/66 
1966/67 
Variation 

en ~-:& 

Tableau ,.!Y1! 
Stocks de minerai de fe~ en fin de période· 

(en milliers ·de tormes·) 

N tr. 

8 238 

8 333 

+ ~!15 

-I tr. 

8 726 

8 }47 

- 4,3 

II tr. 

9 on 
7 767 

- 14,4' 

III tr. 

.8 325 
6 5o? 

~ 11,8 

Source : O.S.C.E. - Bulletin "Sidérurgie" 
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' .· 
' ' 

2. Politique gouvernementale, position des orsanisations 

professi9nnelles 

Le Tableau XVTIImontre 1 'accéléra·tion de la déflation des 

effectifs, tandis que le Ta~leau XL~ montre l'accroissement du rende

ment par poste 

Tableau XVIII 

:a'volution de la main-d'oeuvre jour et fond (ouvriers) 

inscrite dans les·mines de fer (en fin de trimestre) 

Années 

1965/66 

1966/67 
Variation 

en %. 

IV tr. 

16 317 

14 385 

- 11,84 

I tr. 

15 921 

13 984 

- 12,16 

Source : C.S.C.E. - Bulletin "Sidéru~ie" 

!.éleau XIX 

II tr. 

15 211 
13 4o6 

- 11,e7 

III tr. 

14 772 

12 816 

- 13,24 

Rendement par ouvrier du fond et pa: poste dans les mines de ter 

Fond (mJ_nes souterrai.nes) 

1965/66 22~44 22,83. 25,30 23,92 23,62 

1966/67 24,6o 25,25 26,26 ~7l~'J 25,79 

Variation + 9 .. 6 + 10,6 + 3,8 + •j) 11 + 9,2 
en % 

Source : o.s.C.E. - Bulletin "Sidérurgie" 

1500/68 f 
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c•est' essenti~llecent à l'ooonsion des relations collectives 
que les positions res'peotives des pa.rtë~irea sociaux ont eu 1• ococ.sion 

da s 1 expriuer. 

3. Lee relations collecj';'ivas 
. f 

. . Le conflit. dea l.f:i.nes de .. .fèr de. Lonaine, en avril 1967, a duré 

·.p~~dont tout la oo~rs'du noia~·l~ reprise du travail ayant''eu 1i~u le 

- 2 -~1. C 1 ~st à. la su~fte de' 1 1 a~o~oe d'~ne nouv~lie va'gue de 'li'oen-

.. o:l.exaent.s que la grè~e fut d4olènch~e le 1er avril.· Les- organisa ti ons 

. :·- :ouv~ières deœndaient. : 1) is reprise des diec-~saions périodiques 

· ·au·r 11 ovenir· du bEi as~~ !err~~-~ re~- 2) le ma:inti~n du statut i des. 

ouvriers du jour touchés pc~ certaine-s réorganisations, · 3) l~i ~r~ni-
. .- sation d_ •un aystt'Jme de retl:&i te anticipée volontaire_,_. 4l· la réduction 

· de. la durée du travail et l 1 indemnisa ti~n,. du _ch&mage, 5) . _1 1 applice ti on 

·d:e 1 1 augmentation de l~ retrei te eor:1:plémentoi:r:e d.e .2, 5 . ~- ,4, ,~~ _ 

Les résultats de l 1 cc~ord intervenu sont.coritozmea'à oea 
....... ,.. ,. ,.,_ 

. • .... fi./ .. ..._ 

voeux : . ' 

1) La création d •un groupe de travo. il pari tnire o.p:pel~ à. se 

-~:· r~Îdr unà to-is· pb:J!' trimestre~ et· plus ·sduvent en cas de besoin, :rut 

:d~oidée ~- sur 'lii bOse,- du ·èaté des solo·riés-, de 2 reFésento.nts des 

ayndioats C.G.T., C.F.T.C., C.F.D~T., F.O;, c.G .. C~· ·(ET.èJ-'i)_, et' ·dtun· 

_ _représentant des _Ingénie:ura C.G.c. Il reçoit la Dis sion ~ 1 e:mminer 
ies pr~bl~oe~ :d.'eoplo:i. e.t de.- ~e~~~veision·,·.·ét~nt- ~tendu qu 1il b~né-

• • •• llo t ' • 

fic;i.eroit de lo ,plus large infomatiém·. s~r· la' sitUation di ensemble 
• • • ' • ' • • ' • ' ~-j • ' • • • • • ' 1 

des mines de . .fa:z;o, les_ ~r~visions ~ 1 ~voi~1ïi.on d • enpioi cio.ns ··las mines 
et da,~s la région oinsi que' 1 1 action. entrep:cls'e en vue ··ae l'limpian-

., : : • 1 : /' 1 • • • ~ ' 

to.~ion d 1induatrlas nouvetle·a. 

1' 
.. 

. •' 
. . ' ~ 
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2) Lorsqueles aines seront aoenées à concentrer leurs ateliers, 

pour rationaliser leur entretien, les travailleurs occupés dans ces 

ateliers continueront à bénéficier du Statut du Mineur. Le cas des 

entreprises s 1 i~plantant sur le carreau des mines pou~, en aas de 

difficultés, être sou~s à la Cocoission de l'Emploi. 

3) La retraite anticip~e sans condition d'âge est aooeptéa pour 
les mineurs ayant 30 ans d'ancienneté dont 20 au fond, c 1est-è-dire 

que les partenaires s.ociaux se . déclarent d' aooord pour effeotuer des 

déonrches coomunes, en ce sens, auprès des pouvoirs publics, les mines 

slengageant, pa~ ailleurs, à compléter cette retraita par le versement 

des indennités da raccordement U.N.I.R.s. (Union Nationale des Insti

tutions de Retraites pour les Salariés). 

4) La réduction de la durée du travail est assurée par l'insti
tution de 2 jours d'a repos payés, à. compter de l' enn'e 1967, &t 1 'in• 
deiJllisation du chôoage pour raisons éoonociques est envisagée sur la 
b~se du aalaire de catégorie, à partir de la 2ème jou:n6e oh&.œ,e, 
enregist~~ sur 2 uois consécutifs, lorsque les ~ournéea ch8oéea ont 
pour effet d 1abaisser l'horaire hebdomadaire en deseous de40 ~ pey4es. 

5) L14lévation de 2,5 à 4 % du taux de ·cotisation des ~nes de fer 

de 1 'Est El'U régioe U .l~. I .R.S. doit faire 1' objet d 1une démarche commune 
auprès dea pouvoirs publics ( 1 ) •-

Le groupe de travail prévu au point 1) tint deux réunions dès 

le noi~ de mai. La garantie de réemploi des uineurs de fer dans la 

Sidérurgie fut réaffirmée. Pour la réadaptation des reoonvortis à un 

nouvel eoploi, il fut précisé que les mineurs bénéficieraient des ~~es 

possibilités da formation professionnelle accélérée que celles ao~ordées 

aux sidérurgistes par leur convention socia1o, préoédenlillant. erullyS'OO. 

(1) Cette démarche a abouti et les retraites oou~léuentaires ont été 
augnentées de 60 ~~ avec effet rétrooctif au 1er avril 1967. 
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Une 3ème réunion eut lieu le 29 juin, où les membres du 

groupe de travail furent infor.més des efforts tentée et des résu1tats 
obtenus en ~tiàre d 1inplantation d'industries nouvelles. 

Au cours de la 4ème réunion 1 · le 23 novèrabre 1· 967, les repré

sentants patronaux eu groupe de travail indiquèrent que 1 033 licen
ciements étaient prévus pour 1968, à raison de 49~.au· 1e~ semestre et 

540 eu second. Les organisation$ ouvrières insistèrent pour t 1) 
qu'aucune suppression d'émploi n'inte~enne avant que l•on ait assurât 

aux.trovailleurs touchés, un autre emploi avec un salaire et une ·quali

fication équivalente; 2) que des usinee nouvelles soient ioplantées sur 
le oarreau .dea m+n~~ qui teroent1 .3) que soient abaissés les prix de 
transport ~u ninerai de fer. 

Les efforts de formation permanents ont été aotiveuent pour
suivis. Il y a lieu de rappeler l'action entreprise par l'école de 
Thionville dans le cadre de la Formation professionnelle des Adultes -
~~ua degré - pour la format~on des ·chefs porions et porions, qui 

·doivent aller dans les industries· nouveiles (exemple : conducteurs de 
travaux pour le Bâtiment et les trawu:ic publics. 

4. Evolution des rétlunérati.one. et des autres oondi tj.:9D! de trave.il 

Le Tableau :XX retraoerl'évolution.du salaire horaire moyen, dana 
les mines de fer. 

· Tableau XX 

Salaire horaire moye~.dans les mines 4~ ~er 
(~ra~C$. dè 1 'Est - Sa.~aire direc:t en ·F) 

·': . ,··\. ·.-.... . . 
_.__ _____ ..........._.....__.,. .. _____ ~_ ......... ____________ ....... _..__..... F 6 • •• 1• .. 1 W ... _...._ __ 

Ânlltaes ... oatég~~ies' ' oct.' ·. '·janv.' ... av;ril juillet 

: .. t::' .F. 6:,22.- ~~'' : 

1965/66 : .. J· ·4;c7l' · -· 

·F··+· J •' .· 5,87 :~·· 

. 6,24 

4·,78. : 

5,89 

·6 14 , . 

4,64 
.5,77 

6,42 
4,96 
6,04 _____ -""' ______ 

• u ·--~~~~-~----~-~~~--~-~~~~-~~~-~~ ---------~------
F 6,45 ... ,.· 

1966/67 J 4,94 
F + J 6,08 

6',46'' 6,54 
4,98 5,02 

6,10 6,16 

6,65 
5,20 
6,28 

----·---~--~----~~--~----~--~~~-~-~--~--~--~-~-~--~~ 
Variation F + 3,7 
en~~ J + 4,4 
1966/67 F + J + 3,6 

+ 3,5 
+ 4,1 
+ 3,6 

+ 6,5 
+ 8,2 

+ 6,7 

+ 3,6 
+ 4,8 
+ 4,0 

~~--~-~----~--------~~---~---~------~--~~~--------~------------~----
s·ouroe : c.s.c.E. - l3ulletin "Sidérurgie" 
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Des arrêtés ont fixé comme sult les majorations de salaires 

horaires de base, en francs~ des ouvriers de régie de catégorie I des 

mines de fer de l'Est, pris comme élément~ de référence. 

---~-~-----~~~--~----~--~-~~~~~-~~~-~---~-~~------~~--~~ 
Points de départ 

1 - 2 - 1967 
1 - 1 - 1967 
1 - 9 - 1967 

Jour 

2,006 

2,039 

2,064 

Fond 

2,229 

2,265 

2~293 
~~-------~---~--~~--~~--~-~-~-~~~~--~---~-~~~--~~~~-~---

Le 1er arrêté ayant eu un caractère provisionnel à'partir 

du le~ février 1967~ a donné lieu, du fait de l'intervention du second, 

le 16 août 1957, avec effet rétroactif à partir du 1er janvier, à des 

versements de rappels distincts pour le mois de janvier d'une part, et 

pour les mois de févt•ier à juin inclus d'autre part. La hausse inter

venue était alors de l'ordre de 3,2 ~. La 3ème étape, prévue par le 

second arrêté, correspond à un relëv·ement de 1~2 %. A ces salaires 

s'ajoutent la partie va~iable de la prime d'intéressement (qui s'appli

que au montant du salaire de base, à l'exclusion des indemnités 

horai1~s, de la partie fixe de ·la prime d'intéressement et des majo

rations d'ancienneté) ainsi que, le cas échéant, la part complémentaire 

exprimée en francs. 

I.e décr~et n• .67-956, du 27 octobre 1967, règle la question 

de l'ouverture anticipée du droit à pension de .retraite de mineur 

pour les travailleurs ayant 30 ans de service, sans condition d'âge. 

Le texte, appelé à viser, dans l'i~riédiat, les mineurs de fer, prévoit 

que des arr@tés interministériels, à interv~nir,. et d 1~e validité ne 

pouvant excéder un an, pourront exiger au moins 20 ans de travail au 

fond. Les organisations ouvrières estiment que l'application de ces 

dtspositions aux. travailleurs des mines de houille pourrait cont-ribuer 

à y éviter des licenci~ments~ 
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EVOLUTION . DE LA SECURITE SOCIALE 

L'année 1967 aura été marquée, duns le domaine·sooiol, par-ce 

qu'on a appelé "la réforme de la · s'curi té sociale",· 

Cette réforme a étt§ réalisée non par .. des_: ~ois,. l'fla~~ par quatre. 

o~~onnonces, datées du 21 ao~t- 1967. . .. 

Ces ordonnances ont été euivies par plusieurs dtSorets 

d'application. 

Les mo_difications apportées pa;r l ~ensemble des textes parus 

au 31 déaembre 1967 peuvent être sob,matisées de la façon suivante i 

~ ) LES STRUCTmmê. 

Le désir du Gouvernement a été d'instaurer une séparation des 

différents risques gé~és par le régime général de sécurité sociale, 

eussi'bien qur le plan !inanéiér que sur celui de la gestion. 

Sur le plnn des structures ad~iniét~atives, cette séparation 

dea risques s'est traduite par la création de trois caisses nationales 

distinctes, chargées respectivement de le couverture de la maladie, da 

1~ v~eil~~sse et des charges familiales, à eSté desquelles a ét~ ins

tituée, pour ne pas briser l'unité du régime, une Agence centrale 

des organismes de séourité sociale, chargée de la gestion oommune de 
ia.tr~sorerie'de l'ensembie des organisme~. 

Sur le plan financier, il est prévu qu'à chacune des caisses 
natiotnles ~ont a!!ectées des ressourcea détèr.minées qui doivent leur 

permettre d'équilibrer leurs dépenses et leure recettes, en prenant 
. au besoin les mesures appropriées, sous lv contrOle ·de l'Etat. En 

matière ~'assurance maledie, cee masures peuvent consister en une 
augmentation des cotisations ou une œodification du taux des pxesta

tions, ou une cqmbinaison de ces mesures. 
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Ces mesures de réorganisation administrative et financière 

ont été assorties d'une réforme de la comp~sition et du mode de dé

signation des conseils d'administration des caisses, qui a abouti à 

substituer une représentation paritaire salariés-employeurs à la 

proportion de 3/4 salariés - 1/4 employeurs jusqu'alors en vigueur. 

De plus, les administrateurs ne seront plus élus directement par les 

salariés et les employeurs, DDis seront désignés par les organisations 

nationales syndicales et professionnelles représentatives, ces dési

gnations étant of!ioialiêées par arr3té. 

Quant à lvagenoe centrale, ses modalités de ~onotionnement 

n'ont été détermi~ées que par un décret du 22 décembre, paru au 

Journal officiel du 30 décembre, qui prévoit comme data d'effet le 

1er janvier 1968. 

C 1 est également ut:,. déc;ret ùe la rl€me date qui a posé les 

r~B'les appl.:.cz.bl(:s da no la p~:a tique en ma ti ère d • organisation finan

cière, ces d!spoa::tions p::-eœnt effet au 1er ja:c.vièr ·1968. 

Les structures du régime minier n'ont subi aucune modifioa.tion. 

A R " ~ #' " 1 • e~~me ~€n~ra--.... ~ ..... --~~ .. ---
Dans ce doraamne, plusieurs modific~tions im:portar.1tea sont 

à signaler : 

e) La séparetion des risques dont.il a été question ci-dessus entraîne 

l'institution de cotiaations séparées pour les trois grandes bran

ches de risques. 

b) Pour la puemière fois, une cotisation - la cotisntion maladie • est 

"déplafonnée", c'est-à-dire qu' 611e est calculée, au n1oins peur 

partie, sur le salaire effectivement versé et nQn plus dans la limite 

d'un plafond. 
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Les taux des cotisations ont été fixés de la façdn 

... -~uivante, avec effet du __ ~te.r octobre 1967 : 
·: :. : 

.... _.. . ~-' ' 

~. - ....... ·'· 
: TRANCHE AU-DELA DU . ·· .. ··]· ... ~. SALAIRES JUSQU'AU 

... PLAFOND PLAFOND 
j 

"'" .... (.• ... 
3o/9/6? jAu l/lo/67 AU 3oiCJI67 jAU 

.. 
l/lo/67 AU 

~ 
.. 

, :~:SURANCE HALADIE 
i 
i .. t 
i 

.. 
P..o.rt de l•employeur .·~5- 9b t ill, 59 % - 2% 
Part du salarié -~6 % 1 f J,5o. %. - 1% 

1 Î 

ASSURANCE VIEILLESSE 1 t 
1 l 
i 1 Part de .l'employeur 

1 

I 5,5o % - -. " 
... )2art du salarié l ~3 % - -( ..... ,. :' 

l ·~ 

PRÈ~TATIONS FAHILIALES l 1 

j ·.r:,gart lie 1' employeur .

1 

. 13,5o % ll,5o % - -
1 

34,5o % 
1 

35 % ,. 3-% TOTAL .. 
dont 1 

! 

Part de 1 'emplo:yeur- ,28, 5o % 28,5o % - 2% 
Par:e. du salari'é r 6 % 6,5o % - 1% ! 

1 
! 1 

! 

. : 

. ' . . . . .. ~ • .. . .. " ·: .: • .. '1: ~i . . - ~ -~ .. 

t ' ~· 

i 

lSoo/1/68 f 



• 121 -

c) Pour la première fois également, la réforme du 21 ao~t 1967 a 

introduit la notion d'une cotisation assise sur une assiette 

autre que les salaires : il s'agit d'une cotisation proportion

nelle aux primes d'assurance automobile; le taux de cette coti

sation est de } % du montant des primes. Elle doit Atre recouvrée 

par les compagnies d'assurances en même temps que lesdites primes 

et doit être reveasée par leurs soins à ltAgence centrale des or

·ganisees de séouri té sociale. 

Il convient de noter enfin qu'à compter du 1er janvier 1967, 

le plafond annuel des salaires soumis à co·tisa ti on a été porté 

de 12 960 F à 13 680 F (décret du 23 décembre 1966). 

Le plafond annuel soumis à cotisation est passé, comme dans 

le régime général, de 12 960 F à 13 680 F (au 1er janvier 1967). 

A compter du 1er ootovre 1967, le taux des cotisations pour 

l'assurance maladie est , comme pour le régime général, fixé à : 

1~ Comme pour le régi~e général, (taux inchangés) 

12,75 - oaloulés dans les limites du plafond 

(8,75% pour l'exploitant; 4% pour le travailleu~); 

2. (en plus, depuis le 1.10.1967) 
2 % calculés sur la totalité des salaires, à la charge 

intégrale de l'exploitant. 

~~~~~~~r"'(tlinier est partie prenante au produit dea ootiaatiQns 
-- ......_·b' .. :: ,;..._..,_ '-"~.- .-

ass~~eà sui~i•assuranoe automobile. 

3) LES PRESTATIONS 

a} 1lestations en natyre de l'assurance maladie 

1sooL1!6a r 
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'"~r, 
......... •J 

...... ~ . 

Il 

....... , · ... . ~. ~ 

La diminution dea ·preetatiens, prévue par lee or

donnances du 21 août 196?, a été réalisée sous la forme.d'une 

augmentation du ticket modérateux- ,·. •·' eat-à-~U.e. :~~ la. ~t 

laissée a la •harge de. 1' assuré ( déeret du 19 ··octol>~e 1967li. 

Cette augméntati.,n1 qui :e.~ pria èf-fet Il comp·ter du.ier neTembre 

· · '·1'967, a tou•hé essentiellement l-es soins médieau~ er( clien·t~le 
d~ ville, pour leâquels le t~oket modérateur est. pas~é de 2o à 

. 3~. ~ (le_&j frais_ d,f:~ospit~i_afl-~iœn··.·~estant relilbouré.ée·.-!,: Bo %). 
Quant aux dépenses pharmaée~ti~ues 1 pour i~sqtiellea irois taux 
de remboursemen~- â·taien t. pré~ ( 9o ~' So ~·, :7ê ~), · ·1i ·nt ~n .. 
subsiste plus que deu.x ( 9o % et ?o ~) t mais il oonvient 'dei .· 

· .. aoulj,gner que .:}..à. diop ar~ t·ion du taux de 8o ~ n'aura pas de . ·. . .... \ .. ..,. 

grosses ·b;Oidenoes dans ia pratiqu~, oar il ne s'.appi~q~ait . ' . ' 

qutaux préparations magistrales,. de.plu~ en p~ua rares .dans la .. ' . 
pharmaeopée moderne• 

. D'autre par-t, ·.~~-~rqo~nan~a, 4u 2~ aodt :1:-967 prévoit .que 

le~ ·.mutuell~a ne .. ,pourront .plus ~éeor~e. oo~~ir l'intégraiité 
, . ~- ' .... . . • . . • .. . ' ! . ' 

du. tic~tt n)o.dé~a~~ur. . . , . 

Be ~!&!!!_!~~!t 

.... Au-~e:modifioation. n'a-.t intervenue. 
~ • ~ 1 ,. J ~ .. . . ' ·• . . . ' 

..... , ..... -. • f • 

b) .P~estations ea esp~ees 

Les montants minimum et maximum de l'indemnité journa

li3r·e ont -•'6té relevés. dans la m3me .proportien que .~e salaire 
... 
1 '. 1 . 

• ~ .. 1 • • ... 

· ....... ?ar ailleur.s, la ~éfs~me ~ta pa~ .. ~f'fecté d'une fatoB. 

: gén~rS\;L~ -l:e~\ C9Jl~~~e~a ,d' at~r~p~ti~n .. d~s pr~s~!7ti_ons en . 

.. ,:_.-~apa..-es. ~ ···,.· ....... , . ~...... .. .. , -~ .:·· ··. 

'• 
• •• "1 ; ...... -

'. :i; 

,(; 
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L,s indemnités journali~res ont st1i.,ri l'évolution du salaire 

de référenoe, be se du oalc~J.l t-.e ceo ~.nd.em.r.;..t ·t~a. 

c) Pensions 

. La xevalorisati~n sénérale annuelle dee r.ensiona et rentes a 

été réalisée pa~ un déol:'i)t du 31 ~~=a 1967 o E11(;j a_ .représenté une 
majo~~tion dg 5,80 %o 

P9.X' ai.lleurs, d~ux augmenta.fjion·s des e·rantas-a non contribu

tifs et des minimums de psneiona eont interven-s~ea au oo-uJ~S .de 

1 'année 1967.o 

La première, qui a eu effet au 1er janvier 1967, a porté ces 

prestations de 1 250 F à 1 ~OC Fo plr an (ùêoret du ·11 janvier 1967); 
la se~onde, qui a eu effet a·a 1er octobro 19(/l, les a portéee à 

1 400 F. par an. 

·" 

f Le montant de l'allocation supplémentaire s'ajoutant aux pres

tations ci-dessus a permis en vertu de o~a deux textes, de porter le 

total des avantsgae ae~a l un minimum de 2 100 F ·par an-à r-artir du 

1er janvier {au lieu de 2 000 F) et de 2 200 ~ par an à partir du 
1 el!_oc.tobre co 

_, . 
. /--

Corrélativement les plafonds annuels de ressources ont ét4, 

au 1er janvier de 3 600 F pour une personne seule {au lieu de 3 500 F), 

5 400 F pour un m'uage (eu lieu de 5 z·so F) et à p-3rtir du 1er octobre, 

de 3 100 F pour \Ule personne seule et 5 550 F po"t::r un m.énnge. 

· Un nouveau d'oret du 27 octobre 1967 a pr'vu l'octroi anticipé 

..... /' 

· d •une pension de retraite de m..i.neur aux agents 4e cer~~nes entreprises 

relevant du régime minier, à la condition qu'ils aient 30 années au moins 

de services. Un ar.r3té du 29 no1Jembl:oe 196·7 a rendu cette mesura applica
ble du 1er novembre àu 31 décembre 1957 aùx ouvriers det:r:minea de fer 
de l'Est, qui ont effectué 30 ans de -services, dont 20 att .fond. 
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~t&t1911 'liA~&!~'' 

Mon-.nt dea allooatiou t 

A.. Pu:tU 4~ 1e~ aott 1967, ie •lain de baee ~~tau 
oaloul Ma aUocaiJion• tam:Uialea, ~netalea et de •tezn:LW, aiDai. 
que <J,e l•allooa tioa d' 44~oa.tton apédal1e4e a .,..,,._ JOni de 313 , 50 F 

l 328 F et1 sone 0. ! la aral te de la P"'lonsa Uon 4e 1•ap·· de la aoo

laJ:l t6 3Qqu •t. 16 au, -1 • Age limite 4ea eutan"NGouv.r:em:' dzoi t au 
allooa tiou tud.llalea eat · poril ._. 1 6 . ans et 4em1. Aucune moc\itioa-

tion n•a '"' •PJOri4e au montan~ ·au· ·8alaize de baaa Mlmmt au oal-
oul de 11allooation. cl•·· aala~re urd.q'\1·~ qui eat· 481l8UZ4 ftJrJ ' 194.50 JI, 

11&11 catte allocation a'eat 41aoZ'Iq8ia' ... plua •ttribu4e- aux ~ftllea 
. ... 

a4Das-• •ua ·~~t. 

4)·1+ G'f"éMLISAZIQJ Dl L'.YSVJW!PJ VQLOftAig 

La Cluat:ft..ae dea o~ODD&note 4u 21 aott 1967 a p.-chu ~· pnl-
··1 • 

aliMtiOA O.e l'••n•no•· voloataize :pour la oouverbuze ·au naCJ,u• 
..... la41e ·et dea ohupe de la mat~t4, en t•••= dea JCJ~onnea rial-. . 

·~-· ·:~· 4ult en bence .qui, aoit l tita pezaomael, aoit eD qœlit4 d1&78Dt-

4roit, ae .ftl.,.ieat pa• 4'un ft8ÜU 4 1aaauanoea aooialea o'blip• 
..,._ et .. J.l8 ~ieat p4teJldzte, en l'4•t.an~Z'ieu 4e ~ l'g.l.alation, 

' .. ,. ' 

au ~noe 4e·i•a•nzait.O• volontatft. ,_. .·.~·;~~ .- :.4 
~! •• ' ~ J ~,;' '~ 

• L•a»JUoatiœ da oe t.ne, 3o1Du l oelle 4e la loi ~ 
l'aanaaoe .lllllaUe..,.temi t4 4ea non-alari4a • ~nzai t pmaettft 

a '•»JO~ un. cowenue aoe1ale l 98 - de la ~paiauon. ~taiae. 
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.~. "·".:..r.:~ .. 

1 

t 

•j 

., 
1 .:~ :~ 

'l•·:.:r 



- 125 -

n est :rappell que le ch8mage n'est pas oouveri, en Jtance, 
par la sécuri'W sociale, mais par un double x·égimeJ un âglme d'in

demnisati~~. par lnEtat et un r4~~e oont~c:tuel~~•aesu~nce complé
mentaire. 

L'~volution du. p~~blà~e au cours de 1967 peut cependant 
Otre ret~oée de la taç:on suivante 1 

Une ordonnance ne· 67-5.80 ·. d."l 13 3utllet 1967 :Ml$ti.~ aux 

sars~t1es de ressources des tra~ii~eure ·privés d'lmploi a moditi' 
profondément le ngime dt allo ca ti one ·de oh8mage • Ces modif'·ioa tioœ 

i 

portent pour l • e~sentiel S\'!:t les po'1~t~ sui vanta' t 

' .. 

- la participation des comDmnee est aumœiJnée, le·a· oher~s de l·•aide 

publique incombent désormais uniquement à 1 1 Eta1~; .de ce f'ai t, lss 
allocations sont d~uozmais versées quelque soit le li~ de ~sidence 

du chail•~; 

. - le r4s:f4ue d~e..au~~oe contre' la perte pronsoi~ d'emploi or'a 
par la oouvention nationale interprofssa1onnell~ du 31.dfoembre 
1958 entre les szandea or~aations profeeiio~lles êt 8yndiealea 
est ~~ndu obli.~t_oire et 4tendu à à peu près toute la pov~lation 
active. L•U.NoE.D.I.C.et les A.s.s.E.D.I.C. auzont 1 à oompter du 
1er ~anvier 1968, la charge ds g6rer l'ensemble de ce régime 
d • ae8U1'8noe; 

- les travailleurs du aéoteur publio ou aemi-publio b'néfioieront 
.de règles identiques à celles apPlicables aux t~vailleurs du 
aeoteur privé; 

- lee A.s.s.E.D.I.c. po~nt verser l'ensemble dea allocations, sous 
réserve de la sisnature d'une couvention de ooop4zation entre l'Btat 
et l 1U.N.E.D.I.Q. {actuellement à l'étude). . 
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... 
Dt autre par\, une ordotUl!Ùl•e no 67-5?8 d\i·· l' juillet 

~ " , . 
· · 1967 a e~éé~ une agenee nationale pour l•emplol, plaeée· aoua 

• r . 

1 tautorit·& du m~tre·' dea··: àffairee sooial.es• L·ea seotiona 

looales .de eette agenee se ..,..tl!tt eonfier· le eoiil de. eon

etituer les dossiers d'admission l l'aide publique e~ de 

·~ontr8ler: la qualité 4e ~éné~ioiaires .des intéressés. 

'.Dans le ea.dre ainsi traoé, il e911v.iéll~ de noter deux 

textes importants : · ~ 

.. un dée.ret du 4 aodi; 1967 a revalol'ùé ·leo ~aux des allo• 

eations d'aide publique .. l partir du l.er 9ct.obre 1967, 

... d~s. un~ prQ.,M;rti~Q, de:.la5. a .18. ~ .• Lea DQ'\Teaux .t~ux 
~ . . ..... .... . .., . ,. .. !·~ - . \, ' 

s'établissent ainsi 1 

•' . 1 

TAtTX.AVANT LE TAUX'A PART'IR DU 
l.lo.6? loloo6? 

PENDANT LES APRES LE 
3 l?ImMIQS 3ame MOJI 

i rf.) MOIS 
AYANTS DROIT ~~ ~ 

•.1. ••• 
j ' ~ 

...... 
C1l • ~ (Il~~ 

~~ ~-
Cl) .. 

~~·~ iê~ il 
co 

H 

~~ ~ HH HH a OIXI ~Ul C!Jtll 

~ 
0 0 o:. ~~ =~ ~ ,C) 0 0 0 

JWI 0 PQO < 0 0 
H A • ' ~ () ~ ~ 

tl "' • 
tt\ 

Allocation principalè 5t4o 513o ' 6,3o 6,os ,,so .5,7o 
Majoration pour oonjoin\ 
ou personne à oharge 2,3.5 2,3o 2,25 2,5• 2 15o 2,So 2,5o 

'·· 

1 ~ )'; 
.''~ 

·;::1 

. , ' 

·'' 

''j; 

' • t 
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.. un décret du 25 septembre .1967 a tixtS les conditiODS dtattzibution 

dea allooa~iona d'a1d:e publique. Ce ~exts déte.mine nDtemment la 
. . 

liste d~s b4n4tioiairea, lee o~ls éve~tuels~ les ~gimes 

particuliers applicables aux ~ravaill.eun intellectuels, aux 

dockers oooasicnnels, eu:t: ma~ de commerce 1 les procédures 

d'admission et de Gcntr6le. 

En ce q?li concerne l.'allooetion d'assurance, tous les 

employeurs - saut ceux· dea expJ~citatione. agrJ"e:oles - vont d4t\omaia 
être tenus de verser une cotisation aux A~S.SoE.D.I.o. pour assurer 

. . . 
leurs aa~n4a contre le risque de priva~ion d~,~mploi.• 

Les entreprises publiques ont la poasi'hilité d'option entre 

l•ad!Wsion à l•A.s.S.E.D.I.c. et l'attrib~tion directe pax- leu~a 

aoine dea pestationa prfnes par l' o~'doDD.Illlc& elu 13 j1d.llet 1967 • 
. . 

Le taux dea allocations aezviea par les Aes.s.E~.I.c. est 

'•l à 15 % cl~ salaire 3ou~l1er da :Nféronoe, aveo une ma3ozation 
de .15 fo du 11011-nt 4ee allo~tions pendant les 91 pnmiers ~ de 

'r ' • ' w 

oh&mage. 

Depuis le 9 janvier 1967, 

~zaali~res est de t 

- 6, 60 F o pour Paria et la rigion pariaieDDe; 

... 6 140 F. pour les autres coœunea. 

--~-------
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·co 1 cL u·s I. 61 
..... , ·. 

T ~i • - . . :'. ~ 

ln tin .. ~.·~~·r 19~8, ~~~-~r.~~t.io~l,~ .• ·ttignallea au oou:a de 
1:9.67 ont amen4 .. le: sovv:e2m~t:: ~ ~.~~P.te~:-: -"~ ... plan de relenoe" de 
l' éoon.omie. œti~~·~ · . · · 

,.. • t . . 

Si la aituatton 4comomique s'D4rale est demeu~&e ·plutat 
médiocre, en 1967, les ettorta dé~à. entrepris »our 7 z:em4dlar au 
coure da l•a:rm4e 4ooul4e, aont loin d 18tre nlgllpeblel, tant sur le 
plan économique tut 4U1 matière eooiale. 

En oe qui oonoe:ma les lUnes de Houille • lu 41ven p:oto
colea intefténae .. oonai;1 tuent m,. · p:remte:r: pa a ·dana le domaine aooial. 

De mime, 11 oorrvient de J:eoormattre que lea panti.ea, obteuaea par 
l~a salari..ée 1 tant dana la Sidftm:gie, avec lee oo~~ons aooialea 
de 1 'Bat et du lord, que dana le a lUnes de :rer, aveo le p:otooole 
oonolu aprèala grève 4 1avr111967, oonatituent une notable am.4lio
ftt1on par rapport à la situation ant4rieure. Maia le p:obl_ème de 
la reconveraioa. 48llléure J techniquement, 881 aolut1oll8 na sont . pnt

ttze paa auni oomple~a qu'il 4ta1t epPaJ:Q tQU't 4'a"bo1'Cl, au moine 
pour oenainea aot1vit4a et dalUJ certa1nee 2.'4glona; maU. 'Pfl70h()lo-: _. 
friquement, il oontizme l pee er 8'Dr lee espri ta et, tpalbeu1'8Uaement 
auaai, il taut eu convenir, nr les oonditiona mat4J::Lellea d 1exis-

. . . 
taooe d •un oeriain nombre dea eelarl'• qui en aont etteotéa, en 
d'pit dea r'aliaationa prlvuea en leu~ tavaur. 
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Cependant, si l'évolution de l'emploi est !Aoheuee, il 
semble assez vrai que, dans l' ene~mbl~ t l ',émotion ~utelle ausoi te 
soit plus mot1.vée par ·des· inquié.t1ici~s '·x~ou~ l'avenir 9-ue pal: la 

s1t\lat16n pr4si3nte, e"Q. ·~lle'-m.Ame.·'·l:l faut remarq'\:~r, dlautre part, 

que toutes les ditfioultéa aux~uelles les dispositions sociales 
" ' 



1 

0 
l't'\ 
..... t 

\ \ \ 



~"~'rf;;1:"f1t>r.'1ti'"''~!t;'~i\1"~~~~rt;~~A!I'~~Ji~if~1~~~;;,,f';:?':~~~l·Y~;:'t'f:':~:~i'o~'ê;f.'~~\ 

- 131 -

INDEK 

I • Situation économique gén&rale 

II Politique et ~olut1on gé4rale dea salaires 
et des conditions de travail 

III - Evolution des tndustries de la C.E.C.A. 

IV Evolution de la Séour1t4 sociale 

Conclusions 

1500/68 t 

··,, 

''''i~, 
' )'!~ 

r: f ·,, 
' ',y!~ 

Pages 

132 

141 

148 ;,· 

) 

160 

164 

'! 



(~:::'11?;~-;p;~f!~;~:~~~·~~:-~,~~';1' 
t:' ,· 

. 
'~ 

; 

-· 1~2 -

1ère PARTIE 
1

: lA Sl'l'UA'l'ION PXX>NOMI~ 

1.-. Ii!, dévelop-nt ·du révepu et- .~e la J?!Y9uct1on 1nd.uatr1elle · 

L' annh 1967 s'insère dans le cadre général de la Pl&se de reprise 
·de l'économie 1tal1em1G, amo~ée en 1965. 

Sur la base des données actuellement disponibles, l~·taux de 

développement du revenu parait ttre de 1 'ordre de 5.7 %. et, par oons.s-· 

quent, supérieur à celui enregistr~ par les autres pays de la ConnunautcS 

Economique Européer4"'le. Mais, du tait de la reprise conjoncturelle de la. 

R4publique Péd4rale allemande, 11 convient d'observer que l'avance de 

l'Italie, par rapport aux autras pqa, est appelée à se r4duire, dans 

l'avenir. 

tes différents secteurs productifs ont contriw~ diversement 

·à 1 'accroissement du revenu. 

En 1' état actuel des dol'~Mea. on •stime que 1 'asricul ture y 

a contribueS pour environ 1 ~; 1 'industrie·· poUr + ·s. 4 ~. et les aotivi t4~ 

tertiaires pour err"iron 4,9 ~. 

Suivant Wl d4veloppement presquê continu depuis l 1 ap~s-

. gtierre; c'est surtout le taux du d&veloppemeïrt induatriel qui contribue 

principalement à· 1 'àcèroissoment du revenu. CelA. :resulte. de l' ind~ 

g'néral de la _prodqct.iol\ .. 1nd.u.atrie.lle. 
'. . .. . ' 
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Tableau 1 

Armées IV trim. I trim. II tr1m. III trim. Moyerme 

1965/1966 

1966/1967 
Variation 

en rf, 

194 

217 

+11,8 

200 

222 

+11 

199 
209 
+5 

Source : Office Statistique des Cormnunautés Européemes. Bulletin 
Général de Statistiques. 

202 

220 

+8.,8 

En considérant 1 'évolution interventle à partir du rlème 

trimestre de 1965 jusqu'au IIIème trimest!•e de 1967, la moyenne de 

l'indice mensuel de la production industrielle enr~gistre un accrois

sement de 8,8 % . 

En 1967 ~ 1 'offre globale a été encouragée surtout par les 

progrès de la demande interne, dans ses différents éléments oons·t.i-'' 

t'Ut ifs • 

En effet, la demande extériel.we s'est ralentie et a ~ins 

contribué que prévu au soutien dtt développement de 1 'offre •. '' 

tes mesures monétaires, adoptées par le Royau:::.e U!xt, et 

celle de r4équ111bre de la balance des payements, adopp-sa·~ par les 

U.S.A., contribueront, dans l'avenir, à rendre plus eQmplexe l'évo-
: 

lution du cadre conjoncturel italien comme celui d~s autrGs pays de 

la Communauté. 
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L • am411oration des termes ,de :J. 'écharlge, à 1 'avantap des 

produits britD1ques, a~s .là dÀvaluation de la livre·. et les •trets 

n4sat1ta prfvisiblea, à. 1& suite dea restrictioDS aJDir1~a. 

devraient constituer wt.nt· de facteurs de pression sUl' la prod.uction,. 

l '1noitant, à _travers une rfduct1on des ooats. _à ma1ntenlr, sinon 

-.. à améliorer, sa propre oapacit' oonCurrenttelle, sur les ·maroh4a 

mondiaux. 

2 .•. - .Bvolution du !!Jtrobé du travail 

' ' 
·En liaison avec la nette. pbaae d ,·expaaaion~ on a eliresiastr4 

dea améliorations danà le niveau ·:48 '1' ~~i, . que met .en ..,ideftoe le 

tableau 2. 

!ableau 2 

Inëiee d!f ouvriers !PJ?lorfs 1 induatrlts !DEI9$1Jea et--·-
. . . " ' ' ' ' ... 

!!!fn9taot~1èrea - ~§ :- m 
' .. , ' ' . ( .. 

--·------------------~-----------------------------------.--------------Armées Octobre JIIDVier . Avri'l 

--~---------~~-·-----------·---·----~-~----~-------·--------------~--
1965/1966 112 111 . 113' ll.4 l]J 
1966/1967 1~5;: . ~.-"-~·-· ti6·· ' 117 ,;· . t:' ll7 ·.-. 116 

"-:!•;19ft . ··: te;~·< 1 • .~ +IJ. 5 i '";' ; ' '+'~~ ,: :. ' • +2. 6 1f!;.. 7 . 
-----~--~~-~-----~~~L----------··----~·--~----~---------------· 
Sotirce a ·o.S.C.E •• op., ait. 

CODIDe on le voit, 1 'irÎdioe· des ouvriers titulaires d '1.111. 
•• j' 

emploi dNl8 les 1nduatr1es extractives 'et manufaCturières oc:r..na1t 

d.e sensibles progrès. Lt aooroiaseraent annuel moren, dans tles 

branchee, a été de 2,7 ~. 
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Tableau .. ~ 

Nombre d! ch8me~s inscrits (hommes tt fenDes) 

(en milliers) . ... ... _. ....... .,_ .. __ _.,_ ..................... _________ .,,_ ... _ .......... -.~ ..... ----------.. ---.-....... -.................. .. 
Années rv trim. I trim. II trim. IIItrim, 

1965/1966 1.207.,0 1~316,2 1.073,7 979~8 

1966/1967 1.091,4 1.196,0 ~82 .. 1 916.,, 

Variation -9,6 -9,2 -8,6 - 6,5 èn ~ 

Source : O.S.C.E • ., op. cit. (donnties fournies par le Ministère du 
Travail et de la Prlvoyance·Sociale) 

Conrne cela résulte de .4$ ·tableau, le ch8mage 

enregist~ rivèle une diminution de 6.5 % du nombre des chSmeurs. 

Sur la base ~s premiè~~ est·imations ~lativts-aux 
diaponibil:t,tés· du marché int4r1eur • en 1967 # on pé~t · éonsid4rer que 

• ~ - ' ~ ' ,1' 

la consonmation, tant privée que publique, s'est accrue de 5.6 '/J, et 

que les investiSsements bruts orit augmenté de 10,5 %. 

En 1966., 1' ensemble de ces consommations a aupentd de 

5.3 ~ et les investissements bruts se sont accrusde 6,1 ~. 

Sur la base de ces donnt§es., on peut conclure qu'en 1967, 

il J'a eu une reprise substantielle des invest:!.ssements., meme si· 
l 

celle-ci n'a pas permis de remédier aux lacunes provoquées par la 

récession des années ~récédentes. 
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" ' ' .. · .·. , . . . ~- ~11t: cons,id~rer~ ~ toute vraisemblance, qu 11 s agit w .. 
· ·.lr' 1-'t~·· ··'";-~ .. -~.· ~ · . ···. ·" -"'~·· ,.. ... , .. 't'~• , ... • •• ; 

,d'iilM~tis~ts irlt~~ir~.· ·deetWs à aoorç>!trè le ~oett.1c1ent de-

capital, afin d 'acorottre la produotiv1t~. dans ie .cadre dea sti'UC-
- . 

' ·; tures··~tS'tiiites. :. Si ê~~·-premi'è~a ··irDpressions se trouvent véritUes, · 
'·. '; 

. on devl-a' "'en 'conèlUÎ'ë 'qui.' i·''acoroiaaeinent des 1nve'st1asementa· n'a 

1 ..,,,.· .... 

' ... . 

pas ét' destiné à. '·1 ,.i"Wgisaement de la-' structu%-e prOductive. .. 

En tout 'état: a• O'~e, les investissements, aussi bien 

que la con80nnat1on. ont ~oomu des progrès sensibles, ~- 1967 • par 

rapport à 1966, · 

L' ~.rolution d's Jjru . confirme qu'au cours de i967. leur 
. ~; . . ... . . 

hausse . s' eot . effeotufSé· ·dans l.èt ·. cadN d 'ur.e ·hotable stabilit~ moœ-
., ,··· :'' . ·. • , r, .·• • :. • • . 

taire. 

" Le tableau 4 retrace l''volUtion s'nlrale des prix à la 
• • • • ,1 •• •• ; -' • • : 1 

consotrmation. · 
.. • ~-~. 

Tableau 4 ... 

· l!t41ce dès PJ!tx. à '~à· co~t1on 

1958. 100 
_ ....................... _._, _____ .. ._ ______ ~-----.... -·----~-·~--._ _________ .. ,._ .. ___ .. ~ ....... ~ .................. -

Années 1Y trim. I trim .. In trim. 
.... -.. ~:-----'!'-------~·-""':------,.·--~--'!1"'~-----:.--------.-------------------------
. 1965/1966 . 1:'1 1}2 lJ2 1:52 U2 
1966/1967 .1'!: .].34 ]JO '·.~ 

' '§/ ]JO !37 136 
v·~:taticn 

,;'f'" 

en~ +2,2 +,, . +3 .. t:5 •. 7- +} 

··----------~--------------·--·-·--.-·-----~--~-----------~---~----·--
Sauret ~ o.s.c.E., op. ct~. 
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On vo:lt que i·.~~tion\ie~:·~~-ix-à 1~ ~nsommation n'a 
• ~ • • " ...... ' • : ' ' • 1 • • ' • 

paS. d&passé ' ~. 

Toutefois, il convient d' ob~rver 1 1 e~istene,e d'un · certain 

nombre de mouvements divergents-des prix. -pour les d1~t4rents biens 
et SeM'ioes., à 1 'int~rieur de 1 ~1i1dioe général. 

En face de hsussœ modér~es, dans. les secteurs des biens 

alimentaires et no~ alimentaires., on enregistre une a~tation plus 

acoentu'e en ce qui conoerne les tarifs des services public~. Il est 

difficile d 1tmaginer un ar~ définitif dar~ les mouvements des prix 

des services publics., alors que c'est précisémerr~ dans ce secteur là 

que demeurent des signes préocëupants de déséquilibre entre les 

recettes et ~es dépenses. 

. Par conséquent, 11 faudra encore tenir compte, pendant 

longtemps, dé 1 1 effet n~ga.tif 1 dêriVa..'"'lt de 1 1 augmentat1o:-:.· de Ces 

prix là, et ?..gissant, soit sur le pou·1oir d' a.cr~t des ccnsommateurs., 

soit sur les ooOts de production des secteurs utilisateurs. 

Un évènement d'~~~oe, au cours de 1967, réside en 

1 'approbation du premier plan quinquerlnal1 par le ParlcnM:mt": I\3 vives 

d:t~oussions prdlimirlai:res ont eu lieu sur la question de ~-f:J."'.ro:t: .. "' s'il 

était· plus ou moins opportun de taire approuver le plan l=;J\:ï:-> 1.~ · légis

·lateur. 

D'un èâté, on soutenait qu'il eQt suffi d'~.dopter la forme 

·~ég~.le, tStant donné que le plan n 1est pas de nature nc:rmative et 

~onstitue seulement un ensemble de prévisions et d~b~thèses~ en 

matière de poli tique économique. D 1 autres estimaient que le Parlement 

avait le devoir de discuter le plan dans chacune de ses parties consti

tutives et de l'approuver danS Chacun de ses éléments. 
·; > 
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C'est oe second point de vue qui 1 'emporta et le plan tut 

adopt&, Pfll" le Parlement •. après. un ample d~t exhaustif. 
1 • • • 

De oe fait. les attril:utions et les objectifs des organes 

de la planification furent approuv4s par la loi. C'est aiDai que 

fut déflni le r8le du Miniat~re Q.u Budget et du Comit' Intermill18-

tér1el pour la planification &conomique. Au premier incombe le soin 

d'élaborer le pl~ et de v~ritier les plans de réalisation propres 
. . 

aux diffr~~ts ministères; _àu s~oond sont attribt1~s les pot;.1'foirs 

d'orientation de la politique 'conomiqûe nationale et d'éta~lisse

ment des directives visant à 1 'ex4oution du plàn, en promouvant et . 

coordonnant, à cette fin, l'activité dé l'administration pJblique 

et des organes publ1os. 

·Pour l'accomplissement de: ces obJentifs. le Ministère peut 

avoir reQOura, soit ·à 1 'Institut Central de Statistlqu~ wr~~Tt-LT", 

soit a l'Institut National pour 1 14tude de la Conjonctu~ "~100", 

soit à 1 'Inst1 tut des Etudes pour la Planitication. Eco110mique 

"ISPE". 

C1 est dans ce· nouveau contexte d 1 obJectifs et de moyens 

que s'est située la premi~re prise de position importante du Comitt4 

Interministériel pour ia Planification Economique '*CIPE11
, consistant • 

. . 
à la tin de 1 'ét' 1967, en 1 'approbation d'un projet relatif à 

1 'installation d'une usine de construction automobile dans le Midi, 

et plus pnoisémerit dans la rt§gion de Naples. Ce projc:t, dénorné 

"Alta Sud"~ tut l'objet ·ete vives diBOWJsiona. 

Ses partisans soutinrent qu'au delà des Problèmes proprea 

· à 1' industrie automobile, l'implantatio~ d •un tel .Stablissement 

présentait 1 'avantage de stimuler le développement de toute une 

, constellation de petites et moyennes entrèprises,. appel~es à consti

'f tuèr un '1'-nt ddoi.sif au d'-rrage éoonomique. d'l1ne région • 
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La politique 'conomique gouvernomantele s test également 

préotlcuPE§Ie du maintien da la stebili té mo-ztétnire. 

A cet égard. les poi1itions du Gouverneur de la Banque 

d'Italie .œritent d 13tre mentiot\nées. Colui ..... ci a souligné la n6ces

sité d'intensifier 1 'emploi du capital par unité de ·travailleur 

occup~. invitant las agents économiques à en accepter les conséquences, 

tant en ce qui concerne le rapport entre conr.10t:rootion c·t épargne que 

la répartition entre consommation privée et consommation publique. 

Il faut également signaler, dans.le cadre des oriep.tations 

générales. les comptes prévisionnels de la planification pour 1968 • 
établis par le Ministère du Eudget. 

Un accent tout particulier a été mis sur la poli.tlque du 

développement du Midi. 

On a voulu souligner ainsi la nécessité d'un développement 

t!quilibré-, seul capable d'assurer une croiz.s2'.nQe continue et é~cv~e 

de l'er~emble économique national1 permettant d'évitar, dans le ~me 

tftmps, un trrmafert co1lteux et massif des réserves de tra'~'lail du Sud 

vers le Nord. 

On insista également sur la nécessité de développer l'infra

structure et d'organiser le système des encouragements en fonction de 

projets p~ois de localisation industrielle, év!tœ1t la dis~:rr.ion 

_ prs;tiquée t4ïtérieurement dans ce domaine • 

Ces problèmes ont donné lieu à une discussion de procédure 

de la plus grande importance. 

C 'f!St à propos d~s moyens permettant d 1 associer plus 

'troitement les d6cis1ons des particuliers aux orientat1c.ns de la 

pl~~ifioation qu 1on insista sur la nécessité d'un plus ~ge dialogue 

entre lo Gouvernement et les ent:repreneura.. Ph parti~.llier, une fois 

définie une telle proc~ de négociation entre Gouvernement et 
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.entrepreneurs~ __ _la. tormule· tut évoqUée~ part ceux.- ~jl!trea et hoaiDea. 

politiques - qui ont 1 'intention de dtiploter tm effort cWoisit en 

vue d'harmoniser les conditions de développement entre le Nord et 

le ~ud. 

Bn fin d'année, en raison des revendioatio~ -~matière de 

retraites et à l'occasion de l'approbation, par le Sénat, de cr4d1ts 

sup~rieur~ en favèur de~ mutilés et ~lides de guerre. le Gouver

nement rut contraint d'adopter des diSpositions fisoalea visœnt à 

acorottre les recettes. 

Parmi cos mesures figure le maintien sine die du super

... -imp6t sur 1' easenoe. 

'·. 

1500/68 f 

d . '_f, 

·~ 
(1 



'~ )o 1 ~ .. • : 

i.!:,•,· r 
;; .. ·' ~ ·~ 

,• 

fêi:-~~··: 
~ .. 

' .. ~· . 

~~· 
·,, 

. 
•. . .. 

- 141 -

SAI.AIRES e~ des CONI1l.'TIONS de TRAVAIL 

s.- Po!!tigue sociale du GoUvernement et positions des org~!~CZ!!! 

professionnelles 

Au cours de 1 'année, la politique gouvememental.e en 

matière sociale a été particulièrement sensible aux problèmes de 

l'e::nploi. 

a fait que 1 'accroissement de la production, surtout 

industrielle, ait été essentiellement imputablè au dynamisme. élevé 

de la productivité justifie les préoccupations relatives à la possi

bilité d'augmenter le niveau de l'emploi, dans les anné~s à venir. 

A cette fin, deux Conf'érencot; nationales distinctes se 

sont tenues, sur 1 'emploi, avec une composition tripart:tt>lJ (Gcu'J'er

nement et partenaires sociaux). 

En avril 1967, fut convoquée la Conff§rence Triangulaire 

pour l'examen de la situation de l'emploi et de ses ~drspectives. 

dans le pays. Un tel examen ~tait devenu néc(;!ssaire en ra:i.son des 

aspects prooccupants relatifs, tant au niveau global de l r!::-.~ploi 

qu'à sa répartition s~ctorialle et territoriale. 

L 1 organisation des travaux fl.rt confiée à ciz1q ccs:rrn! er; .tons 

distinctes, ayant po·u:- objet 1 :~tude : 

1) des méthodes d'enregistrement statistique, des sources 

statistiques et de leur interprétation; 

2) des tendan~~s de l'&volution des forces de travail, ég~lement 

en relation avec le dJveloppement technolcgique; 

') des problèmes communautaires : émigration# libre ~iroulation 

et règlements communautaires; 

4) des poli tiques de la formation profess,_or.,nelle; 

5) des politiques susceptibles d 1 :S.nnuence~ faYO'l:"t'lblement 
' 1 

1 'emploi. dans le cadre du Plan. ' 

.. 
' 

·. 

} . 

. '. ·~. 

•. 

.·. 
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A la ·suite du travail-dea ooDDisaions, un rapport de 

e1t1thèse tut Nd~ et quelques conclusions fUrent cWgagMs, viaant_ 

essentiellement à détecter les mesures susceptibles d' ltre adopWee, 

_en-vue de JD&inten1r et de &Svelopper le niveau de 1 'emploi. 

En face de ce. dooument. un autre 4mane des organisations 

syndicales, qui consigne les .obsel'V'àtions prdsent4ea par elles, de 

f890tt unitaire. 

tes syndicats ont formulA une opinion ~2\litive tant au 

sujet de 1 'initiative de la Conférence qu'en ce qui concerne l'ensem

ble de ses résultats. 

L'observation fondamentale dea syndicats est que. dans le 

qst~me 4oonom1que actuel, 11 y a eu une 1ntensif1cation capitaliste 

des ~nvestisse~ts, qui ont ~liorf la capao:i.t.S concurrentielle de 

la production ·mais qui n'ont· que peu intluet)C'· le dweloppeuient du 

niveau de l'emploi. 

Sans ignorèr une telle n4cess1t4• les SJDdicata ont é8't:inl& 

que, dans 1 t avenir, un 4larg1ssement de la structure productive 

serait ·.indis~bl~ .. Ils ont estimé, en partioulier~ qu'il conviendra.' 

de pratiquer une politique des structures pa±- a«tJteu);..· atin. de tao111tf· 

1 'orientation des 1nvest:f.ssemerits vers les secteurs .nounaux. tels que,r; 

par ex~le., 1'1ndustrie. 4leotro~q\ie Ett ·1 'industrie -aéronautique, qui 

pr'sentent ·1 'avantage d'impliquer un niveau t4levé d-1emploi. 

Au fond, les syndicats ont donc mis 1 'accent eut. ùne 

politique des structures par secteur, tout en reconnaissant 1 'impor

tance croissante des emplois clanS 1 'infrastructure et dana. quelques 

emplois sociaux~ propre~ à faciliter une action de ·restructuration, 

. avec des ecOts n' af'teotant pas les travailleurs. 
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):.a Con.f.!rence sur les problèmes du travàil féminin trouve 

son origine dans la constatation de la réduction de l'importance de 

celui-ci sur le marché d~ tra\~ail. 

Cela va à l'encontre dè la possibilité d'utiliser le 

potentiel correspondant~ avec d' é't."'idents of.fe·ts. de ralentissement 

sur. la formation du revenu. 

Les thèmes de discussion de cette cont~rence ont ét' les sui\~ts : 

a) motivations des comportements et des dé~uillbres économiques 

et territoriaux qui influe..."loent 1 'offre du travail féminin; 

b) influ~ce de la légis1atio!l du travail féminin sur 1 1 emploi 

des femnesz 

o) influence de l'instruction scolaire et de la tonnation 

professionnelle sur l 1emploi des femmes; 

d) influence~ sur 1 '.:~mploi féminin, des systèmes de pJ.acement1 

d'appl~ntissage et deG critères de promotion; 

e) influence du systàme de sécurit.§ sociale (pensions, Alloca

tions familiales, etc.) aj.nsi que des organismes sociaux 

(services gén~raux, hora1rcs1 etc.) sur l'~volution de 

l'emploi féminll~. 

Pour chacune de ces rubriques~ on est parvenu à dégs,ger 

des indications· intéressantes~ qui devraient ttre ultf~rieurement 

trad.uites en mesures actives!' o&pables de maintenir la ni1renu de 

1 'emploi féminin. 

Du point de vue de ls l~islation .$~ciale en 1967. il n'y 

a pas à signaler de dispositions importantes. 

Avec la loi du 24 avril 1967, on a procédé à la ratification 

et l'exécution de la convention internationale du tn;.va.:tl n• 105~ 

relative à 1' abolition du travail forcé. Cette oonv·en·tion avait été 

adoptM à Genève le 25 Juin 1957. 
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Parmi les mes~s en cours d'examen figure un proJet dé loi 
oonoernant la rationalisation des services de conc111at:2.on dès 

conflits collectifs auprès des Offices du Travail, instances ~ri~ 

phériques .du Miniat~re ·du Travail. 

Parmi les dispositiOns de caractère sectoriel~ on mention-
1 

nera come présentant de l'importance 1 '('xttmen des problèmes relatif: 

à la reconversion du seètour textile et à la néoessit' d'une r6torme· 

du fonotionnemënt dè la Caisse des Compl-nts de salaires (lui 

permettant de venir en aide en oas de sous-emploi imputable à des 

diffioultâs réncontrées par les entreprises). 

Une autre disposition concerne le prél~vement uniti& dea 
cotisations· de prévoyance au sujet duquel un autre chapitre de la 

prt§sente 4tude apportera des détails. 

6.- Cour Consti~~ongelle et Cour de Cassation 

.. _Avec .. un arrtt du 15 ddcem~~ 1967, la Cour Con.stitutionnelle · 
' ' . . ~ . . . "' '.· . ~ ~ ~ 

a déclaré non fond&e l'objection d 1 fn9~nstitutionnal1té soule~ée par 

le Tribunal de Padoue sur la base de l'art. 505 du C.P. prévoyant 

l •iri.t~rd.iction .. de la grève et du look-out. L'obJection avait ét' 
.. . • . • '• ··, ; . ' . .. ! 1· ,. • • • • 

soulev4e en considération de la partie dè cet ··article qui · concerne 

le look-out du fait que, pour.la·grève. c'est la. m&me Constitution 

d'après-guerre qui en reconnait la liberté. 

Tenant pour admissible, dans 1 'organisation d'a~ a-guerre, 

le droit de reoourir à un lock-out de protestation~ po\W attirer 

l'attention des pouvoirs publics et de l'opinion, le TribUD&l de 

Padoue propossit, de ne retenir comme tnaonstitutionnel que le 
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look-out de~ protestation d'un seul errta~. 

la Cour Consti tut!onnelle n'ayant, pas.--retenu.- -cette inter

pr.Station, il s'ensuit par con~, que le~ à un lock-out 

de protestation demeure interdit. 

En matière de droit du travail, il est intér-essant de 

signaler un arrift de lû Cour de Cassation en dat.e du 16-6""1987 
confirmant le principe que les conventions . postérieures è. la guerre 

sont applicables à l'égard des personnes adhérant aux asaociations 

contractantes ou ayant expressément adhéré aux accords ew=-mS'mes. 

La charge de la preuve, soit de l'existence de la convention, soit 

de l'existence des conditions néc~esairos à son application irAombe 

à la psrtie qui en invoque 1 'applicat.ion. 

Cette décision de la Cot~, qui s'insère dans le cadre d'une 

Jurisprudence constante, est ~ppréciée fsvorablemsnt dans plusieurs 

milieux syndicaux. Sa conséquence lA plus immédiate est que l'adhé

sion d'un travailleur au syoo:tJttt constitue une condition à. l'appli

cabilitd de la convention. 
' -

Dnna les mi lioux faVQrables, on estime. en effet. que cette .. . 

~- ~1tueun soutien indirect en faveur du dtSveloppement de 

la'syndicelis~tion des travailleurs. 

!. 
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7.- Les négociations collectives 

Il n'y a pas eu d'accords au niveau confédéral en 1967. 

Toutefois, il y a eu diver~ contacts.entre les trois Confé

dérations : CISL, UIL, CG!L, en vue de se prononcer sur l'opportunité 

de conclure ce qu'on appelle l'accord-cadre. 

D'après les Qonceptions de la CISL et de l'UIL, un tel 

accord-cadre devrait inciter. de la part des conventions nationales, 

à l'adoption des procédure~ les plus appropriées pour la solution 

des conflits tant individuels que collectifs. 

Une dernière pavtie devrait codifier et étendre à tout le 

secteur industriel intére~4 l~s ~ormes adoptées dans les conventions · 

nationales dans le domaine des droits syndicaux (cotisation syndicale, 

facilités pour lrexercioe de l 1activité syndicale, pour la diffusion 

des informations syndicales dans les usines 1 etc.). 

Dans les contacts qui ont ~u lieu & cette occasion il 

semble que la CGIL se rapproche peu à peu d'une conception favorable 

·à un effort en ce sens. 

On se.souvient que l'~~ée 1966 fut caractérisée par le 

rènouvellement des plus importantes oqnventions de l'industrie~ 

venues toutes à échéance au cours de cette année là. 

Les principales corNentions prévoyant le renvoi, à l'é~he

lon des entreprises 1 des négociations relatives aux primes liées à 

des paramètres déterminés (productivité~ valeur ajoutée 1 etc.) cu 

pour l'application des travaux aux pièces et la détermination de 

qualifications. 
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L'année 1967 a été caractérisée par une ample activité contractuelle, 

au niveau des entreprises, en oe qui concerne les· problèmes précités. 

Bien qu'au~ estimation ne soit possible~ le nombre de 

tels accords est de l'ordre de la dizaine.de milliers, dans toute 

· l'Italie, dans ·les différentes branches industrielles. 

Le processus ne se développe pas partout de la m8me 

manière et· pac~fiquemént. ··c~la precèdè beaucoup' de 1 'état des 

rapports existant entre ·les as~oc~ations territoriales des employeurs 

et les organisations syndicales de salariés. Là où oes rapports sont 

tendus, on enregistre dea · diffièultés notables, pour conolure les 

accords d'entreprise., ·étant dOnneS ·que les entreprises ont le droit 

d'3tre assistées, dans deJ;,aUes:négociations, par les organisations 

patronales a~~quelles elles sont affiliées. 

Bien que cela ne soit pas étroitement lié. à 1 ,.objet de la 

présente étude, il est bon 'de signaler qu '·au cours de 1967 ~ de 

nombreux contacts ont eu lieu ·èntre l~s trois oonf~dérations ouvrières 

pour apprécier : 

a) les d~fférences de oonoeptions et de ·politiques :des trois 

organisations (autonomie du syndicat; démocratie inter.pe# politiques 

général~s et ~olit_iques contractuelles); 

b) les possibilités concrètes de les surmonter en vue de l'unité 

syndicale. 

De tels contacts _ont donné des résultats positifs dans la 

constatation des différences de conc~ptions et des résultats moins 
. ' 

visibles en c~ qui concerne la faç~n de les surmonter. 

Les trois centrales ayant convenu de surmonter bien des 

méfiances réciproques du passé, cela a favorisé un climat de plus 

grande collaboration entre elles. Le seuil de la polémique s'en est 

trouvé abaissé et il s'y substitue un dialogue à la fois plus serein 

et plus pénétrant sur les points en désaccord. 
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IIIème PART~ ; EVOLUTION dans les INDUSTRIES de la C.E.C.A. 

A.- INDUSTRIE SIDERURGIQUS 

8~- Evolution de la production 

L'année 1967 a er~egistré de nouveaux développements 

favorables de la proe..1.1otion sidérurgique. 

Celle-ci a été accompagnée d'~~e expansion sensible des 

importations de produits sidérurgiques et d'un bref fléchissement 

simultané du rytlîme des exportation~ des produits de ce secteur. 

'r.9°tEl;~f ~ 
Production d~ fonte brute 

(moyennes mensuelles) 
l.ooo t 

~~--~-~~-----~-~--~~--~~-~-~~~-~---~--~--~~~--~~--~---~~~~~~~~-~--------

Années 

1965/1966 
1966/1967 
Variation 

en % 

IV trim. 

527 

524 

-0,6 

I trim. 

507 

568 

+12 

II trim. 

517 
592 
+14 

Source : O.S.C.E. - Statistiques générales 

III trim. 

542 
649 
+20 

Moyenne 

523 
583 
+11 

Comme le montre le tableau ci-dessus, l'augmentation moyer-~e 

de la production de fonte brute ~ été de 11 %. 

Des résultats encore plus favorables ont été enregistrés 

tant dans la production de l'acier que dans l'ensemble de3 p1~duits 

finis, ainsi que le prouvent les tableaux suivants. 

l.ooo t 

Années 

1965/1966 
1966/1967 
Variation 

en % 

IV trim. 

1.174 

1.207 

+2,8 

Tableau 6 
Production dtacier brut 

(moyennes mensuelles) 

I trim. 

1.075 
1.268 

+17 .. 9 

II trim. 

1.122 

1.359 
+21,1 

Source : O.S.C.E. - Statistiques générales 
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III trim. 

1.142 

1.386 
+17,0 

Moyenne 

1.128 

1.292 

+14,5 
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Années 

1965/1966 
1966/1967 
· Variation 

en % 
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Tableau 7 

Total 6énéral de produits finis 

(moyennes mensuelles) 

N trim. 

8o4 

865 
+7,6 

I trim. 

754 

922 
+22,3 

II trim. 

8o2 

965 
+20,3 

Source : O.S.C.E. - Sidérurgie 

III trim. 

800 

918 

+14,7 

Moyenne 

790 

917 
+16,1 

Les taux moyens d'accroissement, au cours des périodes 

considérées, sont de 14,5% pour 1•acier et de 16,1% pour les pro

duits finis. 

Il s'ensuit que la sidérurgie italienne a réalisé des 

taux d!accroissement de la production très supérieurs aux ~aux 

moyens de la Communauté. 

Voici maintenant l'évolution de l'emploi dans le secteur 

sidérurgique. 

Tableau 8 
Evolution de la main-d'oeuvre inscrite -nb. d'ouvriers 

Années rv trim. I trim. II trim. III trim. 

1965/1966 58.219 58.514 58.251 57.772 
1966/1967 57 .• 300 56.631 56.881 56.579 

Variation .. - 1,6 '- 3,3 - 2,4 - 2,1 en % 

Source : O.S.C.E., op. cit. 

La réduction des effectifs comparée à l'augmentation de 

la·production ~et en évidence l'accroissement de la productivité 

dans l'~du~tr~e sidérurgique du pays. 
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g •• Evolution des rémunérations 

Voici maintenant l'évolution des salaires nominaux : 

Ta'ble.su 2 · .. .. · • 
Salaire horaire mo~en ~ salaire direct) en Lires 
1 • 

Années Janvier Avril ·Octobre · 

-------------------·----~~-~--~·~~·----~-------------------------------
1966 
1967· 

Variation 
en% 

575 
609 

+5~9 

Source : O.S.C.E., op, oit. 

576 
611 

+6,1 

Comme on peut le c.onstater 1 1 'augmentation des salaires 

nominaux est de 11ordre·de 6% par an. 

Rappelons qu'au cours des sept premiers mois de 1967, la 

production d'acier brut, .P?ur les pays de la C.E.C.A., s'était 

élevée d'à peine 3,~ %. 

Cet avantage de l'Italie· perd toutefois beaucoup de sa 

signification favorable si on considère que le taux d'utilisation 

de la capacité de production, po~r l'ensemble de la Communauté 

{estimé actuellement aux environs de 112 millions de tonnes d'acier 

·brut :pour 1 'ensemble des· pays de la CECA) a. été le plus faible à 
' ' ; : ~ . . ' 

avoir été enregistré depuis la fondation de la Communauté. En effet, 

ce taux ~st tombé à 78 % en moyenne. 

En tenant compte de cet indicé pour l 1Italie, on constate 

qutelle a dépassé ~e .peu c.e t.aux ~yen d'utilisatio~ (8o %dans les 

sept premiers mois de 1967). 

Plus que par les possibilités offertes par la demande 

extérieure, le développement de la production a été soutenu 
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par un dynamisme plus accéléré de la consommation interne~ estimée 

à+ 17,14% au cours de l'ruL~ée 1967. 

10.- Nésociations collectives et conditionp de travail dans la Sid9rursie 

Le précédent rapport a fourni les indications relatives à 

l'évolution des négociations intervenues entre les délégations des 

entrepreneurs et les organisations des travailleurs des FIM, UILM 

et FIOM pour le renouvellement des conventions dans l'industrie des 

métaux et de la mécanique, qu'il s'agisse des entreprises privées ou 

des sociétés 6 1économie mixte à majorité étatique, dans le cadre 

desquelles se trouvent réglées les relations de travail du secteur 

sidérurgique. On avait mentionné, également, les termes des accords 

conclus : 15 novembre 1966 pour le secteur à participation étatique 

et 15 décembre 1966 pour le secteur privé. 

Durant les premiers mois de 1967, les parties contractantes 

se sont rencontrées pour compléter certaines normes non définies 

dans les accords et pour la rédaction des accords eux-m@mes, reprise 

poùr les négociations à l'échelon national. 

Au cours de l'année, il convient de signaler les négocia

tions dans le cadre du groupe ITALSIDER, qui visaient à définir les 

problèmes relatifs aux compléments à apporter à la convention natio

nale de travail pour le renouvellement des accords d'entreprise 

ainsi que l'accord sur la protection des-installations en cas de 

grève. 

A la suita de l'interruption des négociations, les orga

nisations syndicales des PU·1, UIIM et FIOM décidèrent trois journées 

de grève qui eurent effectivement lieu. 
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Le tableau sui".J'a":'lt inê.û;.ue -~!.évolution. de._la.- .produ~on 

de houille dans· le bassin de Sulcis .• 

Tabl~~ 

-.... P.r.-l')d.-.1.-tè.._+ .... ., 18o.,r.._~ ..;;.e ... e......;;;ho;;;.u.;;;.;;.;ill,! 

l.coo t 
-~-~--~~-~~~~-~--~~-------~--~-----------~~~~--~~~--~~~-~-~~~~~-~~~----

lg6~/~9h6 

... i96f/J:967 
Varit':.t:ï.on 

'" . ' •ct. en ;o 

TV tritn. 

24 
32 

+33 

I trim. 'II trin. 

~~~ : C.S.C.E. - Statisti~ues générales 

III trim. 

30 
31 
+3 

)2_ 

33 
+J 

Comme_ on le voit~ .la sitttet.:f on est plut&t stt1.t1.onn.-..,i~ en · 

ce qui conce4~le des niveaux de production de faib,~ imp~rtPriPe. 

nt~~~re part, .la possibilité d'utiliser le charbon extrait uniQuement 

en vue do prvd~ire de l'élect~i~f:;é ne permet pas d'espérer de . . 

notables ·v.:~!t.~ions· des: nivoaux d.J production • 

. Lès vari•t!ons des stocks. Jouent \m· r81e compenu.teur par 

·rapport aux variations de 'la prud\lc·tion afin de maintenir le motltant 
• • ,.. • .... • ~ ., ' • f • •• ~ '. ' ., •• .,. ' •• • • ' • ' • ' ~ • ~ • • 

du charbon d::.sporiibla au niven~ dos ))eRoLls do 111 ootlSOJnination. 

Le tableau suivant ~r.o:1t~ 1 'é·tolut~on C:.(.ls: stocks a~ cours 

de le-période. 

Tsbleau 11 
....-..~~ ................. 

f 

Stocks totaux de houille snr le- oa~u d~s minP-8: 
.._., .,_." ............................ ....._.. .......... -....... ,~ -:-............. ....,....~.-~ ......... -~~ .............. ..... 

' 
. .: (rnoyermes mun.at~elles) 

l.ooo t . -----...... ···~---.-........ _.--.. ~ ..... -... ,.. ..... _-. ................ _ ............ ~ .... -....... _. .. _____ ~----..... ~-------- ................. .. 
r.; trim. I trim. II trin1. lTitr:!.m,. 

"' . ·: . -............... -.. ._ .................... -...... -................................. _ _._ .. __ ~_ ............ -...... _ .. _ ... __ ......... _ ..... .., ......... _ ...... _ ... _ 
1965/'~)66 ·• 13 •. 1 •' ··~ 

.. . .. "2'9" 29 25 
1966/1967 28 }2 lB 26 26 
Var~~at.i<">n 

+115 -38 -11 en% 

Souroa : O.S.C.E. - Statistiques gén~nles .............................. 
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_,.,, 1 •• 

I.'(vc·lnt7.o:':l de l't1'!rlr:i, è..es re:ldœ:ar..ts ct des s:llair-es 

est indi~p.lée pr.r l~s t~ble1.t~ Sl'i":"nf'.ts. - 1)3 -

~}~ !f!~. J?-. 
!?J~\!. 1e~ E-t~J:~..r~ ~t _d~s _&!!!f>l:o.i:é.2 J~2!~! 

(e!l milliers) 
.. ...,_,_fl...,._. _ _.ol'llr._.,.. • ._~-·---~--·---c---·-..._. .. .__~._. ..... ,..,. ... .__._._.._..,_.," .. __ ,._.~,...------.----- ......... ..,..-.-. ... --.,..._.,-._.,..._W"!!II..., .. ~ 

ri ~r-im. I trim. II trirn. III trim. 

--------------~--------------~---------------------------------------------1S6:; / ... , g;::>6 

1966;'1967 
V S."'' i~·,·iî:. -t.o~ 

en~~ 

2s8 2~2 1,9 1,9 

l,b 1,8· 1,8 1,8 
"%·"" 

•jO -18 -5 -5 

!!~~~~ .!:'. 
E~~~~!l!.LJ2ar W'.!:.!!~U:-f.2_ni_~t ·par po::.-~e daz:s. 

les mines de ho1!!1...t:. (en Kg. ) 

TJ' tr:f.m. I trim. JI trim. III tr:f.m. 

2,2 

1,8 

-18 

Moyenne 
............................. 'lt ................ ,_ .................... ._._. .......... - ................. ....-.., ............... - ... -· .......... ,_, ...... """t ...... _ ...... ------·--·- .......................... _.. ... __ 

19(5,11)65 
, ';;(·::: '10. .. ':,'7 
..... , ,~,.. .J '-il 

V cr• .'.B. ;i..>n 
en % 

1 .. ::88 3 .. 4)6 2.822 2.;8o 
2.~51 2~631 2 .. 8o7 2.6J.5 

+61 -25 -0,6 +10 

!!_bJ~ru 14 

~'!..!t!r.2:t .. ~!".!il"'L~l!'n ?-a..E.s les mines de houille 

(Salaire direct) 

2.572 

2.651 

+3 

---~·--~----------------------------------------~-----·------·------------·-IV tr~.rn ... ! trim. II trim. III trim. 
--~..,.,. .. .., .......................... ,-.- ... .-.. ...... _____ ... _~--- ......... _._ __ ,.._. __ __, .......... -.................. ~ ..... --- .... ,..,-.......................... ... 

0'.1\rr:.~rs du fond 

1965/1()6(') :15 E16 590 823 

JS66/.Lo,67 942 1.069 1.004 1.069 

Var. en % +83 +73 +70 +30 

Q.wuJ~rs du Jour 
1~·6r,f; q .. ~i) 

.,..., ;'f ~ ..... ~· 383 451 447 673 
.. 

1\-..:~r;;·~ 957 
-· \..J- -- 8;.2 ses 828 872 

Var. C:r\ % +117 +96 +85 +3d 
---------------------------------------------------------------------------
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Los table~ux Il et 12 révèlent l'existence de variations 

très 1.r:'égu"!.1ères en ce qui concerne le rendement et un acorois.ce

mcnt ~lev~ des salaires. 

L'irrégularité des rendement$. s'explique, ·pour le quatrième 

trimestre, par la réduction sensible·de la main-d'oeuvre utilisée 

et, }'om- les autres trimestres, par des variations de la production 

par rapport aux époques correspondantes de 1 'année précédente. 

Les variations importe.ntes de salaires s 1 expliquent • au 

cor ... traire, par le fait que les· travailleurs de la Oarbosarda sont 

dé~ormais régis par la convention applicable aux travailleurs de 

l'ENEL (Entreprise Nationale de l'Energie Electrique). 

Il convient toutefois de préciser que le passage· des 

houillères au régime de l'ENEL a permis une rationalisation ~ant 

de la production que de l'organisation éiu travail. De ce fait, les 

normes relatives à une meilleure exploitation du sous-sol ont trouvé 

leur pleine application. 

En d'autres termes, l'accroissement élevé des sàlaires 

~'explique à la fois par le passage des mineurs au régime de 

1 • ENEL et par les effets ré·sultant de la rationalisation des 

exploitations. 
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12.·- ~rolution de la ;eroduction 

L'évolution de 13 product~on et ~~s stonks est irJiiquée 

par l~us tableaux suivants. 

l'~ooo t 

Extraction brute de: miM:rai de fer . 
(~oyennes mensuelles) 

-~--~~--~-~~~~-·--~~·~-~---~--~~-~~------~~--~~~-~~-~--~~---~-~---------
Années · N · trim. I trim. II trim. III tr~.m • ...... ___ , ________ .__,.. ___ .__..., __ _. ____ .., _________ .. ___________ ., ____ ......... ~ ......... .-.... ~--........... .. 

1965/1996 
1966/1967 
Variation · 

en% 

1~ 

89 
-21 

1~ 

83 

-19 

. loB 

101 

-6 

118 

119 
+0,8 

-~-~----~~~~~~~~-~-~---~--------~----~--------~-·-----·-·-------~~~-~-~-: 22..,.~ : o.s.c.E.··- ·Sid~rurgie .. ·. 

. . ·. . 'fab.~f~U 1§ .. 
Mines de fer : stocks· e~ f~n de_p!ri~! 

1. 000 t ' ' ' . ' 
-~------~--~~~~-·~---~~~--·------~~---·~-------~~~~~~~~-~~-~-~------~-~--

.Années . ·rv tr1m. · · , . I. trim. II trim. III trim. 
~------~~~~--~~~--~--~~-------~~---------~~--~-~~--~~~-~-~-~---~-~-~~-~-
1965/1966 
1966/1967 
Variation 
en~ 

. . . 

457 ~- 1124 
·.t 

544 571 "·'j 571 ·~ 
' 

+19 +27 +35 

488 

583 
+19 

On enregistre une ~volution négative de l'extraction à 

cau$e des diff~cultés d'écoulement. La m@me raison explique l'ac

croissement considérable dee stocks, dans la période consid~rée. 

Les tableaux suiv~ts décrivent l'évolution des effectifs, 

des rendements et des salaires. 
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~~~u 17 
Evolution de la main-d' oeuvrè dans les mines da fer 

(nb. d'ouvriers ~~rite) 

Années 

1965/1966 
1966/1967 

Var. en% 

IV trim. 

1.473 
1.2,a 

-16,5 

I trim. 

1.364 

1.196 

-12,4 

So~ce : O.S.C.E. - Sidérurgie 

Tab!eau 18 

l:I trim. 

Mines de fer : rend.f:!m~t de !a m~n-d t O&UV!'e par ro~tf) 

(8 heures de travail) 

- 156 

III trim. 

1.264 

1.1119 

-9 .. 1 

-----~----~-~~----~-~-----------~-~--~-~~-~~-~-~~-~----~-~-~-------~----~-
IV trim. I trim. II tr!m. III tr1m. 

~-~---- ... -.. -.-............... _._. _____ ._ _________ ., ___ "' .......... _ ................ ., ....... -................. ., ________ _ 
·:·-.:,· 1 • 

. au fottd 
...., ____ 

1965/1~6 6~2 .. ~ 6,1 .-6~7 6,8 
1966/1967 7,27 7 .. 56 . 6,99 7,8 

·Var. e.'l·%. +17. +24 +4 +15 
~ .• , . · .... ., .. · à' c:1 el ott1ert 

1965/1966 13,6 ... :- ~ :l2,2 1 14,4 16,2 ' .. '· 

1966/1967 12,39· .. ·10#34 ,:-; 12 .. 72 14,8 
Var. en~·.:. .. -8~9· _;: -15 .. 3 .:.11,7 -8 .. 7 

Source : o.s.c.E. - Sidéru~ie -. . : ~ 

Tableag,~ 

, .. , ... ·.· ) . ·Minee 'dè .. .fer· t s-.lo1.re! horai~as mo:te~ (salaire direct) 
En lires 
-----~-~--------------------------~--------------------------------------. . . 

· ,. · Octobre Janvier Avril Juillét 

. :1965/19&5 
1 

571 565 568 547 

'1966/1967' 557. 568 603 617 
Var.· en % : :.2,'5 +0,5 +6 +l2 

Qi.,._,riere eu__jour 

1965/1966 414 419 420 431 ... 

1966/1967· 424·, 431 441 ' 451 

Var. en tf, .. . '+2:.i5·· ·~ +2,8 +5 
'. 

+4~6 
__ ._ ..... .._ .......... --.. ~--.~~.._-,._ ...... -..................... ~ .... -..... ~-..... ., ........ ~-~----------.. ·----.. --------.. --.... 

Source : O.S.C.E. - Sidérurgie 
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En raison dl) la r4cecs1on da-:18 1 'extnction du minerai de 

fe~" le nivr.au de l'emploi s'est considérablemep,t abaissé. 

A l'inverse" le niveau des rendements s'est accru pour les 

ouvriers employés au fond pend&nt qu'il dimi.."1.uai t pour ceux du jour~ 

à la euite de la ferm!lture de chnntiers à rendement ~levé. 

Les salaires ont connu une évolution modérée. surtout en 

raison des relèvements de ltéohelle mobile 11 dans le cadre d~ la 

période considéré~. et du renouvellement de la convention. 

D'une manière générale. la production minière atteste des 

signes de faiblesse. 

En particulier, des préoccupations se sont niànifè$tées 

peur 1 1eru;er.1b!è dés activités exercées par la Société Cogne •. 

A la suite d'interpell~tioOs au Parlement. le Gou~ernernant 

a précis~ q·\le. pour le secteur mir~er de cette affaire, il prévoyait : 

- un accroissement de la m~oa!'lise.tion au fond (soutènement 

ma~chant et nouvelles perforatrices); 

- un nou"reau broyeur pour réduire la taille des blocs. · 

Un tel programme de reconvtrsion bénéficie d'une aide de 

la CECA. sous la forme d'un prit de 4.7 milliards de lires à 20 ans. 

13.- Né~c~on oollective et conditions de.travall.dans le seoteur minier 

Au quatrième trimestre de 1966 et durant les cinq premiers 
. ' ' 

mois de 1967. une intense. activité a .. ~té déployée en ~e du .reno~el-

letnent da la convention colleotive nationale de l'industrie minière. 

Les n~gociations ont été longues et complexes. étant donné 

les difficultés du secteur. Il y a eu de l'agitation et des grèves. 

ainsi que des interventions conc111atrices répétées du Ministère de 

Travail. 

C'est le l2 et le 13 mai 1967 • au Ministère du Travail, 

que ~conclu l'accord entre les organisations syndicales de· 

salariés et celles de l'Industrie minière pour le renouvellement 

de la Convention collective nationale des travailleurs de l'indus

trie minière. 
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Les points les plus saillants -de 1 'acoord _ ISOtXt, les suivants . : 

l) })Oint de_ d4part et durtSe_ - 1.5.1967 • 3().4.1970 

2) ho:raire de travai.l - réduction d'une beure~ avec maintien 
du salaire . ~térieur. pour.· ·les tra
vailleurs du jour, à ~ir du 1.5. 
1968~ et d'une Déuvelle hettre à. 
~-tir du 1.5.1969 avec possibilité 
de bénéficier de repos, pour la mise- ___ ~ 
en application des réductions sus
diteR. en. fonct1on ~eg exig~ncee 
tect-.J'lio-:>-product!vc.s. dos --e..':plo1 .... 

·· . · t•tions. 
; ) aupentations -pé:t?iodique$ ·_ ~--. institution d'un 3ème écho lon 

d 1ancienneté.pour les biennal de l'ordre de 1,50% 
oUYriers ·" . -:~·. .. . . . 

.4) indemnité de ·travail 
au fond · · 

5) salaires minima 

6) primes de production 

7) travail aux pièces 

8) prime de fid~lité à la 
mine 

1500/68 r 

. . -~ ·.-· .al.UYQentation· de. 6o lires par jour 
pour les ouvriers à partir du -

-~ :' . '1."5~1968 1 

-: : 

- augmentation des salaires de 5 % 
à partir du 1.5.1967 

-dans les limites de-validité de 
la nouvolle convention, leG accorde 
dt on~rllprise, intor'.''en'..lS où renou
vttlés ·sur la base de la convention 
collective natio~le du 10-3-1963, 
seront renouYel~s une seule fois, 
avec point de ~épart du l-11-1968. 
La varia·tion des primt.ls doi~ s 'effec
tuer à l'intérieur de maxima et mini· 
ma préd«!termintis. 

- amélioration du système dea relations 
entre les éléments de base sur les
quels sont ?el~il's les tiches (rel~
vement das tamps, coefficients de 
majoration, relation entre production 
et rendement, et-c. ) ., La proc'dure 
sr.d~.cnle de conciliation des eonf'l.it.s 
a été également ~lioré~. 

- 13 pr~ sere essurée p~port1onnel
lement aux trs.vt41lleurs q".li, ayant 
atteint au moins 30 ans d' anciel'llleté 
dans les mines d'une mime entreprise, 
abandonnent leur service soit du fait 
de d~part en retraite, soit à la suita 
d'une pension d'invalidité ou dt in
capacité. 

/ 



9) congés 

10) Comités d'entreprise 
pour la sécurité 

- 159 -

- 2 jours de congé supplémentaires 
à partir de la septième année 
d'ancienneté 

- ceux-ci ont été rendus obligatoires 
pour les mines ayant au moins 50 
travailleurs au fond~ qui sont 
les plus nombreuses; ils ont un 
caractère consultatif. 

L'accord ~réliminaire prévoit également la révision des 

.articles relatifs à l'ancienneté. aux ~ttributio~ des ouvriers et 

employés. à l'apprentissage, aux droits syndioaux. 

Les syndicats de salariés estiment que les résultats 

obtenue sont, dans l'ensemble, favorables 1 étant donnée la situation 

difficile du secteur minier en Italie. 
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·,~ 

EVOLUTION DE LA SECURITE SOCI!LE 

jpNa un àamen pralon&' e'\ approtond11 1e Parlement, par 

la 1~1 n• 6851 du 27 juU_let- f.967, à· app.t'C)UVt§, en apportant qn.elcr»a 

JDDditi~~1one -~texte. o~, ·le programme 4\oonoud.que national 
' ~' l 

pour la P'rioœ ~· 1966-19f0t 4labori pa:r le Oou:nt~t 
en 1965· Ce progJ.'amme contient :not&IIDellt, au oba.pi't:re VII, le plan 

~ttani de dtmner'-~··ltitalie lUi ~q~ _eo~plet de ekurit' aoc~•· 

Ledit plan; ciuiin'Wreaee ~~ii 'bi~ 1~ e~oteur. de la . 
p:rê'V07&J1Ce ~ooia1e·qu·1e 'seotwr eaui~~-, ~:1:\ .n par\touli.:. 
les Mnrea suivantes a· 

Ponr 1• aeoteur de· la· ·Eévonnce sociale a 
. . 

Sont envisag4s ·ooaae o bjeotifs finals à atteir..t\..'"8 g:-adual- _. 
. . ' 

lement 1 au beeoi!i en poureuivaDt au-delà de la p4r~.ode. qa.tnqueœale, 

et aprf,s révision n40éaeaire elu qstème tisoal actuel : 

- 1 • extension 1 toute la population d'une pension de base d 1 inva.

lidit,, vieillesse et aurvivu:ts, tinanc.§e par le qstltm.e fiscal, 

avec facul.t4· tle régimes compl,mernaires professionnels li~ 

inatitu~~ ·~·-~mis. au point pa.r···~es_ ditf'Û'en~ea pre~çssiona ·ou 

g.rouP4'a da, _protesaiona ,.. 
,. • il 1 

. ., . 

' · .. 
- 1 •am.4lioration. de la quali tti . et de 1 ,·et.tioaoi t' .. ~ pr8ata'\1ons 

ooapè)~aqt ~be~ ... ~i~à. 1 ··mii .:~o~~~tion (80 ~ 4~ la r~6tjoibuti~n) 
mi lii-ri~ :~7en ·a.~-.. Pre~tatio~ en,_~apèoea po~ illo~t4 de 

f • • ·~ ·- • 1 ' • • 

~ravail temporaire à durée d4-te~e; une u:ü.fcrd.oa.tion doa . 

prestations en espèoes 1 servir aux travailleurs en o!.'.!mage; 

Ul'le prot~ction plus r~~iormelle dea .,n'bres. a. la taœill..e à la 

oharge du travailleur · aprlta rU orme du r4g1me dea allooat:tons 
' .. 1 ' • '\ 

familiales t et 1·· extéuion de oe régime à la cat'sor.1e des 

travailleurs agri~lea. · indépen~ts · (_~p:.r14taires exploi tanta, 
temiers et m't~sr.)~ , .... l·:. ··: 

•'. ' .,\, .. 

". 
j'. 
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- la fisO&lisation du qstême de tina.."lCement en vue d1une rfpartl

'iion êqui '5able dea oha:rges entre les oi toyena sur la base de leur 

oapa.oi té oontribu·~i·ve, tiacalisation à rûl1ser graduellement, 

notemment en rapport avec la rtlozme de l t 11Dp8t. r . . . . -- ··; ... , . 

Pour le . ~ct eU!:, aM't!aire : 

R&elisation progressive d'un service earù.ta.ire na:tional, 

di:rigê et ooordon.'ld par le ministère de la santé, a:r~i~ulé. au 

niveau d.es oosr.munes, provinces. ,et rigiona, et financé par 1 'E'tat · 

mo;rem1ant une cotisation des ci to7ens proportionnelle à leur 

oapacité contributive. 

Ce service fournira les presta-tions sani tairas peur la 

prévention, la guérison et la réadaptation, à tous les citoyens, 

par 1 11nt·ermédia.ire d 1un vaste r6seau da centres sanitaj.rea à dit

térenta ni veaux & ce réseau reposera sur les uni tês sazd tairea 

locales dont le nombre total à mettre en place sera de 2 113, soit 

une ·unité I>01lr 1.5 000 à 50 000 habitants. 

Cette ré.torme du secteur sanitaire - absolument innova

trice do oe p~int de vue - ae tera suivant les modalité suivantes l 

aooroiaseme!lt du nombre ct rel~vement du ni veau des centres sani

taireeJ augmentation du nombre des lits d1h8pital'; encouragement· 

de la recherche sani ta:J.re 1 établissement d'une nouvelle réglemen

tation dè la production et de la distribution des produi ta ~ 

oeutiquea en vue d 1obteir par ailleurs une· réduction des prix, etc. 

Toujours pou.r la réforme du secteur sanitaire, le plan tixe 

en outre l 5 505 milliards de lires les dépenses n4oessai:rea au. cours 

de la p4riode qulnquennaleJ il suggère quelques solutions pov rigle

menter les tutura rapports entn ·le service de santé et le oorps 

médical : progreosiv,•ent, les ~decins d.èa ~itaux travailleront· 

à plein temp~ et lee ca.ractéristlques de la prot'ession li'Wrale des 

médecins omnipratioiena devront ttre respeot4es. 
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En...-PL,, voici quGlquoa ind:i.oatiou conoernant--l.ea .phaaea 

d•arplioa~1on d·' oea mesures 1· 

- fusion des instituts mutualistes aprês rationalisation du secteur,_ 

uni~ioa~1on d~s r6gimes et dea _,stèmea de ver&ament et rlviston 
- ' . 

dea-fon~t~ons dls c~ganes administratifs. 

1!h 1967, l 'activit' du <Jouvernement en matière de sécurité 

eôcia.le a, par oons&quent, '"' considérablement oondi tionnée par les 

l~es ~eot:..""ioea du pla de rif'orae t et a d.ono ét3 ~ée 
·a-n:nt tout ~ le. volonté e.s jeter les 'ta.ces n«<ce:~sa:L.-es à la 

r4al1P~tinn oon~~te et cohérente de oet~e r6torme a constitution 

d • U!l.e commission dt 4tude pour l'examen des di vers asP'-)o'ts de la 

r6forme en tonotion des mesures qu'il y aurait lieu d1adp:pter en· 

la. me:ti~re; prôsenta.\ion au Parlement das projeta de loi pour la 

râto:une h.ocpi taJ.!~~, 1 'acaistanoe psychiatrique et le rscouvrec.ent 

mù~i' d.e·a oot:"ts~tions d'e.acu:..·a.:.~'lJ 4labore.t1on d 1autrGs projets 

de loi, dont un sur 1 1unitioat1on, pc- seotetsa homoeènee, des 

organismes d • aswra.nce-mala.die; inclusion dans le domaine 

d' a.eti vi té de 1'1nat1 tut national d • assurance-maladie {DWI); 

des· a~:.c"'..:eura encore autonomes et sous la 'tutelle des mutuelles 

d'antre~ria~s: extension de l'~o~L~ce à d6s profess~oné 
sP'oieles (rtiniatref! du cul te eat.holi<r.te et non catholique), 

da 1• uaistance sanitaire aux penaio!U14a du secteur agricole 

au.tonom.e, et du droit aux allocations familiales aux travailleurs 

da oe mime sec·,eur; inclusion dea gens de mer dana le domaine 

d'applioc.t!on du râg'...me gl::1lrcl das pansions, prt$ par l'institut 

no.tional de l.a prévoyauee soc,4ale ·(INPS)., avec deu le m3me te:nps 

.· tl'auf'orD:'ati{)n d11 régime spécial de pensions d.'jà en vigueur pour 

i·"" cette oa.t~rie, ~ rêgime complémentaire .•••••••• 

·. Lo·~i'~:t~~•a dla prépuo.tion à la râtonie qui ont cependant 

...... 

sot.\l~ri &t"~Sti do céh'iauaes dif~icul téS:t . oontraignelit le Gouvernement 

1 adop-ter CÜ'J::~s ner.1ains cas d.es MAure~ urgentes ou à· a,D:-~eoir à 
1 'adoption d'autres mesures pouria.nt· n.Sceaaairee, ·déjà prévues dana 

dee décisions pr~o.id.en-tea. 

' 1 f 
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Sous oét '4'Spect partiCUlier t . on iudiquera: t 

- 1~. décision de ne pas renouvelvt: à pa.l.tir dù 1er janvier 1967,
là. fisoâ.lisa.tion ~tlelle dès -oba:.'ges sociales. , . 

. •' ' . . . . :. ''. ,. . . . ' ' ' " 

- la conservation, · a.1r-delà des délais tixês pa.r les dispositions en 

~gueur! du d.roi' aux prestations sani·türes. 'pour' les tl.'a.ra.illeurs 

en chtmage .OU SuSp&ndu.s de leUX' emploi &U · CCIIWJ _d.cs deUX a.r.née& 

1967-1968, ainsi que 1 1autor1satio!l. do~ée à. ces· trava.illel1.re de 

oummler.avec les allooations·t~\lialea les supplôm~~· pour 

membres de la famille l. oha:r-ge compris dallS les- alloca't.1ons de 

ob.6mage, · 
• 1 

-la nécessit4 d'envisager.~ r~~iaation pl~~ 'tal4e daus le temps 

des t!ohes a.ssum;ee. ~ar le Gouvern.ent en verttt 'de la 'loi n° 903 de 

1965 •. pour la. révision chi régime d~s retraites de ra pré''IOya.noe,. 

en vue not~~nt .. cl~établir une corresp6nd.a:tioe plus dir<icte entre 

le S&la.ire, 1 'anoien.."leté -.de Ser"ti~e et le niveau -dG la ,PeT~9i.on ... 

de ret:-aite, da fa9Cn ~ 8-si-anti-r à l'aelreré, e.p~s 40· e.us d.~aoti'\'itê 

et de cotioation, :.m. Pension éi}U.i.~en~ à ·80 % du sal.&he. moyen .,. 
d9e trois dernières apn'es, 

- l tapproba.tion de n:.eeur·es UJ\jEmt~s vieSll~ .à a,~-ntsr e~ns1blement 
. .., .. 

la oont~ibu:tion ordinaire de ~ 1:'Sta.t· en ta.veur ~ certains' org&-

!!i~es ·'de gestion JOUtt'.aJ~.;.-tes ( ~ai_sses mutué.lies d' as~'a.noe-maladie 
pour les propriétaires cultivateurs, les artiaants et les oommer9~). . ' . 

.... 1. ~ .... , . .. -

En matière d'accords interna.tiona.u.X·, t rttà.l'ie a. eonolu ·le. 

21 juillet· 1967, a.~o .. l'Eapagne,une n~uvelle ·convention sur la séourité

sooiale en rempla.Qement de l:a convention en vJ.z5U,eur depu,is 1956. En plus', 
' ., 

des activités d.ails le domaine.· de la sécurité sociale das travailleurs 
.. • ••• 1 .. • 1 

migrants dans la. Communa.uté, llita.lie a déployé une a.ctivàté considérable 

po.œ la révision ~~ c:),Oqords erls.tants avec la. Principauté d.e Monaco, la 

Grrnd&.·Breta.gn~t 1~ ·Yo~.ala.vie ·at- :·l1A:ntriche, et pour· t'enter ~'aboutir 
. . . ' J•' . ·, 

après· des années. à une- solution équitable .du ·problème relatif à la. 
... • ~ ._t . " ' 1 

ga.:rant,ie de . 1 1 assi~tan~e sant t~e ·au ·:me.mbres dé la. te.mille des . 

travailleurs italiens oooup~s' ·en "eùiscë, lorsqua ces membres de la 
famille sont restés dans laur P~· 
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CONCWSIONS 

L'ann~e 1967 autorise un optimisme pru.ë.ent. On pNv'oit 

surtout une certaine hésitation quant à la consolidation ou l'accrois
sement du niveau de 1 '~f!I.Ploi, dans- le oad:r-e. de 1 'actuelle .. structure 

de production. 

A moyen terme~ on prévoit la nécessité de s'eneacer dans 

la voie d'une évolution des structures s~tor!ell~s. 

Du point de vue social, on prévoit la nécessité : 

a) d'adapter la structure de 1 1 emploi aux modifications de 

structure ~isibles; 

b) de prendre des d'cisions mieux informé~s tant en mati~ re 

d'~volution des salaires qu'en ce qui concerne la redistribution 

par les transferts. 

La formation pl"'feseionnelle, 1 'orientation et 1-• recon

version professionnelles, supports de la mobilité professionnelle 

du travail, sont les pivots de 1 'action à entroprondre. 

Dans le domaine des revenus en provenance du travail. la 

nécessit~ d'une réflexion plus approfondie s'avèra indi$-Pensable. 

Les consommations et les besoins d'ordre collectif 

s'accroissent {écoles~ logements, transpo~s~ avantages as&~~s par 

la sécurité sociale). L'époque actuelle est caractérisée par le déficit 

dea budgets publics et des institutions de sécurité sociale. 

Peut~on rationalis~r ces conso~stions en oP4ant des 

4âhelles de priorité ad~uates ? 

Que 1 est le rapport désirable entre consommations privées 

et collectives ? 

La l'é~nse à ces questions devient toujours plus pressante. 

en vue d'éviter, tant un gaspillage des ressources que des d~séqui

libres qui seraient susceptibles de bl~ler le processus du dévelop

pement et d'interrompre le progrès social. 
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Ire Partie·· 

La. si tuatiœ économique 

.. 
1. ~!_ggm§!§..~99tl~!~!! 

La situatiat économi.que géné~.le qui avait été ·~~e.··: 

~rune net-te sta@'\8tion, sinon une l6Bà:re .. rtS~Oil en 1966, ne .. ~~~~ 
que tri.s léP.;èreœnt améliorée au couro da 1 'CU'.n'é 196'1. 

En effet, rœl~ une lé~re bAUSM de 1.a. produoti.Qn .tM~ .... ~···~ 
gique. qui intervient pour u~ part import.a.nte dan.s la prod.uet~~:4 ~~ .. '-4 ~ .. 

·:industrielle totale, cette dÈu:~~ifiré a accus6 une diminution de··:.o~.S ,C · .... ·.~; 
. -

par rapport à la période de réfé1~nce prâcâd.ente. ."· *'1 

• l' •' 

!n<].icc ·raéllét!U~ lâ ·tr;o1ucti.Ol'\. in~t!t!.i!:l.!E!a. (1) 

(.à 1 'ex~lueim· au· bâtiment et de 1' intlustrie des 
donrées r.limcntairoe, bciE.scn:e et tnb"l.a«J) 

. ' .·~ 

.. ~· (1958 = loo) 
'' -·~· 

1965/1966 
1966/196'/ 

. ' 
~ . .... . ...... ,. 

124 
12o 

· '12o 
.. 121 

124 
12j 

116 
il7 

'121 
120 

' 
\'a!"ir.tt"!.on en fo - ~ 2 + o 8 - o 8 + o · :1· - o 8 · : ........................ - ...... - .... _______ .... ..,~J ............. _ _. ... ..,'.I .. ~.---.. ·---- ..... '.Ip .... ., __ .......... 'J~ .... -----:.J-~ .. ,;,t.-

~l~ .. ?~~ice ste:tist1que des Corrmunautés Européenn.f:ls ·· ; ... :) ,::~ 

Il est vrai que si on se limita a~ trois preuders tri~tres , J 
de l•année 196''( et qu'œ néglig-e le de~"nier triœlïtre· i?6G, on peut ... ··'; ... ,-~1i 

.. . ~: . .~· ~ . ~ -~~ . ,.".'{'~ 
di:re que 1 • année 1901 a apporté une l6~re allléliorat im ds le. si too:till!ri · "t 
OO~oodque géném!G, du inoine ei on 100sure cette demière à l'éVolû'ti~, J~ 
de 1~ production indu'Jt~ielle; carrœ les prix à l'exportation-·.~~i~. ~~ 

en g:inéral être restés statioonairee, m peut conclure el:teeti-n.Ùieftt ·~" · :,~ 
un :faible :redressement de la situatioo écœanique en 1967. · · ... J:·: ... ~~ 

.. :.w ·.)~~ Il y ~ toutefois l:teu de noter qu'en ce qui conceme le. 
.~.:;;, 

b~tilD:)nt et les travaux l'\lblios, li\ situation éconoraique y é:t~it · ·· ... 'j: .. ·', ,. 
. • .• , • 1.1·" 

nettennt défavorable J en effet • un ra!entisaelliEitlt très net s 'est f.:t~t 4Q~ 
jour tant en oe qui conceme le secteur public que les ~yest1sstml4:t:.lt!€: .•. :~;~~ 

privés (construction d'hnbit.a.tione ou inw~issr.mm1te induetriels-) .·'· .. ; ,·~':i~ 
"t" '/ ... 

'• 

1 
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Sur le t.n$.r<::hé de 1 'emploi, la détente qui s 1étt;t.it amorcée 

vers la. fin de l' 1.11née 1':)66, s'est confirmée dans la cour·ant de 

l 1001nés 1967, mnrqu~nt ainsi un renv~roeroont d'un état traditionnel de 

tension q1ti avait ~ctérisé durant de lone~es ~nnées la Eitu~tian sur 

le marehé de l'emploi. 

Ce phunornène est ·dît à. 1 'absence de demande de m.'lin-d' oeuvre 

de la part des industries t~ditionnolles qui, tout en ne licenc-iant 

pra,tiqueœnt pas d'ouvriers, font néMmoins de ~.nds efforts de 

ratione.lisa.tion penœttant d'économiser du personnel et de suspendre 

l.Js entbauchar;es; d'autre part, d.ro1s les entreprises implantées au pays 

au ocurs des dernières ann4es, iea besoins de main-d'oeuvre supplémentaire 

s~nt devenus beaucoup plus faibies, alors que le point de saturation des 

' effectifs y est r>rn.tiquement a.t teint. A ceci s'ajoute par ailleurs la 

suppression du service militaire. 

C 'eet a. in si que 1 • indice des e:f:teot ifs ouv . .ciers de.ns 1 'industrie 

a baissé de plus de 5 % Il est intéressant de noter que pour la main-
' d'' oeuvre étr?ngère le taux correspond1ltlt n'est que de 3,; %. 

1 

i 

Tablee.u II 

r 
a} Indice des effect.i,:tB ... ouvrierss industries extMctives 

;t";u!ac·turière~. (l) · -· 
· · (construction, énergie et trnnsports compris) 

( 1958 \#= loo) 

.. ~ ..... ___ ----------------- ....... _. ............... ,.· .... .J .... -- ..... _..,. __________ ...... _ .... ____ ... ...,._ --- ........... ______ .... ... 

1965/1966 
1966/1)67 

Variation en % 

~=~~~==-----~~-----~~~=~------~=~~~~::---~~~=----106 lll 111 lo9 loJ 
lo2 le~ 1~)1+ lo4 lo j 

.... 3,8 - 7.~ - 6,) - 4.6 - 5.5 
------~--------------------------,----------~-------~----------~-------~ 
(1) o.s.c.E. 1 

1 
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~~,7~~~~~-~~~~ 
. :a. 

.1 

.. . . . ' 

·, .. '· ( 

-.... ........ ___ -----.....------.---....-----.... -.. -------·----------·-------------------...---------·· 
décembre mars juin septe1nbre Koycn~e 

1965/19$6 47 188 49 758 49 562 48 868 48 839 
1966/1967 45 ~,18 46 16~, 46 343 46 6o} 46 2o8 

Variation en "· .. - 3t.l - 7,2 - 6,5 ... 4,6 --5,4 

dont ét~,n:jers en % 
1?65/1966 3)tl )6,~! 38,o }7 ,·r }6,6 
1966/1)6? )4,1 35,1 }5,6 36,3 35.3 

Variation en % + 1,} - 4,5 ·- S,4 - },8 - 3,5 
~--•--~------•-••••·--~•••-•••••••••r••P-~-~~-~-~-~--~~--~•••••~-•~-·~~~ 
(1) .. Inspection du Travail et de~. Mines 

Le nombre des· ·.offres d'emploi notl satisfaites eet descendu ,. 

de 576 (fin août 1966) à 44o (fin août 1967), tandis que le nombre de11 · 

~mn des d'emploi non satisfaites eat. passé , au cours de la. miœ 

p6riode, de 9 à 18o. 

Compte ~enu des· indications qui pré.eèdent, on peut dire que 

19: productivit~ (pr~uOtion par ·hontœ) est :1lléa en croissent. 

'• 

L'in~ ce fSé~Joéra.l du coût ~ la vie a progr-e~sé mcins rapide-

ment: qu'en 1966~ 2,6.%. au: lieu de ),6 % •. !· 

Tableau III .-........... --
Indice des ,R!:,..ix_!_lP.. conaortmation& indice général (2) 

( lo,yer non c~is) 

(1958 • loo) 

---------.. ---.... - ...... - .. .-----------·-------....... --------------·-...-.-........... --------.. --~.. ,:"1' 

·. 4e trim. ler t:èim. 2e tx·im. 3e trim. Mo~,"enne ·: 

~-~~----~~~~~~~~-~-------~~---~-------~---~-------~--~-- 1 195,/1966 114 114 114 116 114 
196~/196'/ 115 116 116 119 117 

.. .. .. 
< ' 

Variation en % + 1,8 + 1~8 + 2,6 + 2,6 + 1,8 
.. ~ . ·::·, ~ .................. --------·.----------.... ·--·----------~!'-·-------------- .. ------........ -., ....... ut, . :~; .. 

( 2) · 0 ~ S C .E ., 
. 1 

La balance comrœroiale .9~tinue l être can.ctérisée par un 

déficit cmsidtSrable, qui paraît 1Jlâma. s '.~tre accru par re.pport à 

1 'an.116e pr6c6dente, alors quo _les prix réalisôs pour les prodUits 
1 . 

exportés. cnt évolué bea~oup moi~s favorablelœnt que ceux des prodUi ta " 

., 

à l'importatiœ, qui ne ·cessent ~d'n.,~nter, contrai~nt aux premiers·,_ ... · 

qui· mt . souvent diminué 0 ::~ç~ . . .. 
. : 
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En tenant compte dos variations des principaux agrégats de 

la conp~abi.lité nationale pour l'ensemble de l'a.n11ée 196'1, on peut 

concl~ à une au@œntation d'en.viron 2,5% du produit national brut à 

prix constants. 

2. ~9li!!S-U!.2S~~S~!-§~-g~!!~~~-!!_P~!~!9e_g~!-9rL~!!~~!~~ 

p~~!~!~!~~l!~~· 

La politique économique du Gou,Tememant a. continué à te~dre 

vers un renforcement de la position concurrentielle de 1 'éconanie 

luxembourgeoise en général. Dans cet ordre d'idées il y a lieu de citer 

la. loi du 5 août 1967, portant renouvellement et modification de la loi 

du 2 juin 1962 ayant pour but d'instaurer et de coordooner des mesures 

en vue d'am6liorer la structure générale et l'équilibre réGional da 

l'économie nationale, de même que le règleœnt gra.nd-duca.l. du 24 

octobre 1967 portant exécution de certa.ins articles de ladite loi. 

L'aide de l'Etat peut être accordée en faveur d'opérations:contribuant 

directement à la réalisation des objectifs de la loi, à savoir la 

promotiœt de la. création, de 1 'extension, de la conversion. et de la 

rationalis~tion des entrep~ises industrielles de production at de 

prestation de services. Les opérations visées doivent être d'un int6rêt 

éconanique général • c. à d. cooeister dens 

- l'occupation d'une main-d'oeuvre en état de chômage ou de 

sous-emploi 

- la formation et la réadaptation professionnelles de la main

d'oeuvre 

- l'amélioration des conditions de trave.il de la main-d'oeuvre 

- l'amélioration des conditions d'exploitAtion sùaoeptibles 

; 1 

d'accrottre la productivité ou la rentabilité âea entreprises 

- la création d'industries nouvellea,la fabrication de produits 

nouveaux et 1 'amélioration de la qualité des produits 

- lee travaux de recherche, les mises au point industrielles etc. 

las aides sont accordées sous forme de bonification d'intérâts, 

de garantie de 1 'Etat • de subvention en capital ainsi que d'acquisition 

et d'aménagement de terrains et de bâtiments. 

Par une deuxième loi dU 5 août 1967 il a en outre été institué 

une aide fiscale telli.Poraire à 1 'investissement, en vertu de laquelle les 

contribuables peuvent Obtenir des bonifications d'impôt sUl~ le revenu 

en raison d 'invost issemonœ qu'ils font dans leurs entreprises. 
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La proro~tion pr~cit~e. de la loi-ca~ économique et les 

projets de création d'une société nationale d'investissement {voir 

rapport 1956) méritent d têtre jugés positivement en tant que . . . ... . 
contributions au renforcement des moyens d'action de la politique--

~ i . . . 

d'investissement. 

Di.ffé:rents aspects du.-problème de la main·d•oeuvre nationale 

ont retenu l'attention tant des partenaires sociaux que du Gouvernement~ 

La détérioration de la conjoncture a entraîné sur le marché de l'emploi 

une nette regression ~s besoins de main-d' oeuvre. Deux entreprises 
. ' 

industrielles on~ fermé leurs portes .et, par suite de la ~se hors 

d'activité de ·a.eux gisements de minerai de fer, plus de loo travailleurs 

ont été licenciés. En outre, ) ou 4 moye~~s. ent~eprises o~t été 

contraintes de ·limiter provisoirement leur product~on ou même de 

1 'arrêter et, partant, de réduire leurs effectifs. Deux autres entre

prises de l'industrie de transformation ont dû provisoirement 

intro'tiüire le travail à temps partiel. DAns 19. construction et dans 

l'industrie des matériaux d~ yonstruction, on a pu également observer' ' 

un net rr-l.lentissement de J;·'àctivité. Dans l'industr.ie sidérurgiq:ue, -, 
la diminution naturelle de.s·eff~otifs n'a plus été compensée. -~'il à 

' . . ', ~ 
été possible ·jusqu'à présent,. da.rtS presque to~ les cas, de ·replacet.-,· 

. ûa.ns d 1 autres act i vi té's lèt:( përs'6nnes· à la/ recherchii: d'tun ' etttploi et . "'-.. ~ 

notamnent les travailleurs licenciés dane le cadre des mesures de 

'' ·~ :: 

\ _, 

.. r~conversion, les syndicats des travailleurs ont exprimé néanmoins , ;• 

leurs inquiétudes quant à l'évolution future dans ce domaine et ils 

ont obtenu que 1~ Gouvernement' s ,. o~c;u:pe directement de ces quest l.ons, ·:·· 
"' • •• '6t ' -- 1. 

·en.ayant· d 1abord des entrevues aépar~ment avec chacun des partenaires 

sociaux et en ot.ga.nie~t ensui te un~· tt table ronde " tripe.rt i te, au 

cours: ë.e laquell~· 1~ 'situation. générale en mtrbi~ré d'évolution de 

1 'emploi a. été .. e~ca~.n~e e~ détail et des mesures ont ~té préconisées 
.-·· 

en vue de garantir le ple-in emploi de la main-d"oeuvre. 

Un ·règlement gra.na..:a.ucal du lo octobre 1)67 a :porté 

introduction d'un nouvel i~dice pondéré des prix à la consommation, 

applicable à partir du le~ ribvembte 1967, Le nouvel indice est 

. ~établi sur la base des prix moyens "de 1 1année 1'965· Le raccord entre 

·les séries neuvelle· et ancienne a été ··réàlisé de façon à ne pas 
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}JRttl:tberl 'a.:vP.lice.tion de 1 'échelle mobile. Une des diffêrences 

essentielles entre 1 'ancien e·lï le nouvel indice réside dans le fait 

que la lis·lïe des biens et services de référence est sensiblement plus 

étendue que par le passé, les prix des a.liœnts ayant un poids 

beaucoup moins gra.nd par rapport à ceux des produits industriels 

et des semees • oe qui correspond pourtant mieux aux habitudes de 

consommation de la population. 

Les syndicats des travailleurs sont revenus à plusieurs 

re,rises, à 1 t occasion de leurs congr-ès, sur le problème de 1 • intro

duction de éomités ndxtes d'entreprise et d'une représentation des 

salariés au sein des conseils d'administration des grandes sociétés 

an~s; ile souhaitent que la procédure législative y relative 

puis~e rapidement aboutir au vote d'une loi afférente. 

Le Conseil économique et social, qui avait ét~ institué par 

la loi du 21 mars 1966, a fonctionné jusqu'ici à la satisfaction tant 

des partenaires sociaux que des pouvoirs publics. Ncm seulement le 

Conseil a déjà exatl:lné U."l certain nombre de problèmes importants, 

m~is les avis qu'il a formulés étaient, sinon tous unanimes, du moins 

uniques et coordonnée, oe qui a d~menti les appréhensions que d•auouns 

pouvaient avoir quant à l'efficacité du Conseil notamment ·sur le 

plan social. 

Le Conseil économique et sooial a jusqu'ici donné un avis 

sur les problèœs suivants: 

- Rétorae de 1 'indice du coût de la vie 

- Règlewentati,on de la protection contre le licenciemant 
et des délais de préavis 

- Projet d'un arrêté grand-ducal visant à relever le 
salaire minimum légal 

- ü1stitut national d'Investissement et de garantie 
(avis partiel) 

- Réforme de la formation professionnelle 
(avis partiel) 

Les partenaires sociaux sont d'avis que le Conseil écono

mique et socia:!., s'il ccntil!uora de fonctionner comme en 1967, 

cootribuere a. rendre plus objective la. politique économique et sociale 

tant sur le plan public que dans les relations entre parties. Il 
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semble que ledit Conseil pui.sse devenir l'él~t moteur d'une 

programmation sociale et économique et que san rôle ae Charnière entre 
les pouvoirs publics et les partenaires sociaux devienne de plus en 

plus évident à mesure que s'affirmeront sa maturité et sa capaoit~ 
de faire admettre par·les pouvoirs publt.ce;.a.ea ~propoei.tions ·q:.t'~l 

aura prises. 

Signalons encore que le Jdinistre du l~sor a soumis, en 

septembre 1967, au Conseil économique et social un projet d 'étud.e 

portant sur la taxe sur la. valeur ajoutOOJ 11 s •agit d'un dOO'~nt 

de travail qui a pour objet de susciter une ~rise de position du 

Conseil à 1 'égard des problèmes que pose 1 'instauration du nouveau 

systètœ d' im;p8ts, le Jlinistre du Trésor désirant connaître les 

réactions des milieux intéressés afin d'avoir ainsi les éléments 

requis pour la préparation d'un projet de loi conœmant la TVA, 

qu • il est envisagé· de dépose~ au cours de 1 'ann6e 1968. 

'·~~ 

·' ·/ 
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I!e P8.rtie 

Politique et évolution gên~ralè des salaires 

et des conditions de travail 

Sur le plan social - abstraction ·taite du domaine de la 

sécurité sociale proprement dite·, qui sera traité au chapitre IV du 

présent rapport - l'activité du l'gislateur a ~t~ moins pranonc~e que 

les anné~~s précédentes. Citons toutefois un assez itl.Q>ortant projet de 

loi, soumis à 1 'avis du Conseil économique et social, conceme.n.t · 

la protection Q.es jeunes_ tra~fll~~s et P~V:oya.nt de porter à 21 ans 

1 'âge limite donnant 4ro'-t à la p~oteotion du titre. d'adolescent, tout 

en fUant des œjorations de salaires importantes pour les heures 
· .. ~·. . . . . ' 

supplénentaires, celles prestées le · ditnà.nche ou les jours fériés , qui 
,,l, 

fon~ monter la rémunératiœ des adolescents. 

·D.'aut;re part, une nouve~~ r.èg~mentation des pré'lvis de 

'congédiement - problème déjà. soulDis à .l'avis .du Conse~l économique et 

· social • est sur le point d • être ~a~isé~ J elle apport~ra aux 

· · -·travailleurs une séCll'ritê accrue. 

·Le Gou\remement entend en ·outre toujours réfQrmer progres

siv~nt la législation sur la durée hebdomadaire du t:ravail, en 

s6n~r~isant dan~ une pre'inière étape' la. semaine. de 44 heures, tout en 

procédant à une'règiementatian ~lus ètricte da-travail suppl6msntaire 

et accessoire. 

~!~e faç~ générale, les organisations professionnelles 

des eçloye~s -~t è~rimé leurs appréhensions à l'égard d'une 

. cadence t~Çp rap·i~· - à leur ·ans - ·œ· 1 'évolution de la politique 

s~cial~, ;~~.présenCe d~s si.gn~~ de :f'aibiesse qt'\e donne la situation 

économique par le déficit persistant de la balance comneroiale et 

. '.' 
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de la balance des comptes, la cessation d'activités traditionnelles 

se traduisant par des pertes d' em;Plois, les rendements financiers 

décroissants de la sidérurgie et l'insuffisance du rythme de 

l'industrialisation du pays et de la diversification de sa structure 

industrielle. 

Les organisations professionnelles des travailleurs n'ont 

f:l.S partagé cen inquiétudes, mais ont estimé que 1 'évolution de la 

situation économique n'était pas encore telle qutelle devait mettre 

en cause le principe du progrès social continu auquel les syndicats 

ont souscrit intégralement depuis un certain temps et qu'ils essayent 

de faire admettre sur un plan national. 

L'adaptation par étapes du salaire social minimum au 

niveau salarial réel préwe par le programme gouvemetœntal a conduit 

à une première augmentation du salaire social minimum de 1 F /heure 

à 1' indice 15o du coût de la vie. 

L'arrêté grand-ducal a.d hoc du 15 novembre 1967 a sorti 

ses effets au ler novembre 1967. 

Conjointement avec l'augmentation du salaire social minimum, 

an a procédé à l'adaptation dudit salaire au nombre indice,l55 du 

août de la vie. En conséqùence, le salaire minimum légal a ·.~té fixé, 

à partir du lér novembre 1967, à 31 F/heure et à. 6 2oo F/m6is. 

Rappelons que ce salaire est applicable à tous les ouvriere et 

employés, msculins et féminins, d'aptitude physique normale, âgés 

de 2o ans au moins, à 1 'exception des gens de maison ainsi que des 

sa.lariés de 1 'agriculture, de la viticulture et de 1 1hortiçulture. 

Par ailleurs, les salariés de qualification professionnelle spécifiée 

à_ l'article 3 de l'arrêté' grand-ducal du 25 juin 1965 ont droit à un 

salaire ndnimum supérieur de 2o % au montant indiqué ci-dessus. 

2. Lee relations colleoti ves 
-~~---~~~---~----~-~~-~~-

Des négociations entre les syndicats des travailleurs et 

des organisations d'employeurs ou des entreprises individuelles ont 

eu lieu dans presque tous les secteurs de l'économie, négociations 
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qui ont eu pour objet la conclusion de ·nouVE~liès con-rentions 

collectives ou le renouvellilœant et 1 'amélioration de conventions 
.. 

collectives existantes. Dans plusieurs oa.s, les pe.rt ies en cause ne 

· sont pas' facilement arrivées à un e.cc.ord et le litige .a -dû Stre porW 

· devant 1 'Office national. de Conciliation l), mai~ aucun c·œflit 

- grave n'en est résultê au cours de l 'arm~e 1967. . 

' · ·; ... p 'Uite façon g6né~le on peut t Qutefois affirmer cr.1e 
.; : ·' • • 1 • ~- J • ·~ .... ~ l. ' . • 

·1 'accalmte· :rèlative qui a earactéris6 le~ négoci.a.tions et le pro~s 

social dans 1' industrie sid~rurgiqu.e .(voir cha.pi tre III/3 du présent. 

rapport) a eu ses répercussions sur lés relations collectives dans 

l'ensemble de l'économie. 

Conrne tous les ans, les 'syndicats des travailleurs ont 

défini, lors de leurs congrès, j oumées syndicales et conférences 

-des délégués, leur politique à suivre à l'occasion des négociations 

collectives dans les diff~rents sectÉn.lrs de l'industrie, tout en 

rappelant leurs revendications a.fft§rentes, dont les principales 

con cement• 

- 1' introduction d'un pécule de vacanœs venant en suppl&
œnt de la. Nlllltlération relative au congé &"'muel 

... la réa.lisaision progressive de la semaine dé .4o heures 

l'allocation d1indemn1t4s de logement 
.. ia continuation elu paiement du salaire int,gral en oas 

de ·maladie ou d'accident 

- 1 'aœSlioration des régi:cœs de pension 

Les nombreux aspects sociaux soulevés par la fermeture de 

plusieurs e~treprises industrielles, le licenciement d'un certain 
nombre d'ouvriers par suite de la mauvaise situation conjoncturelle 

dans certains secteurs de l'économie et les mutations de travailleurs 

dues à des mesu~s de rationalisation ont fait l'objet d'entretiens 

entre les partenaires sociaux et le Gouvernement. Des solutions de 

compromis, souvent largement favorables aux intéressés, ont de cette 

façon pu être trouvées en ce qui conoerne les problèmes de pl.aceœnt 

et de rêa.da.ptation, les délais de préavis>, le œintien ten:;pc~ire 

da l'ancien calaire·etc. 

l) L'Offid; nation~l~.e Conciliation, inst1tu4 pe.r arrêté grand• 
ducal du 6 octobre 1~·5, se compose pa.ritairetrr)nt de 6 embres 
permanents des milieux des 8)'1ld1ca:bs des travailleurs et des 
employeurs. Tout lit~ge collectif est soumis obliga.toirem.mt 
audit Office. Un arbitrage ultérieur est facultatif • 
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L'évolution de.l'indioe officiel du coüt de la vie a 

conduit en 1967 a. deux: adaptations des rémunérations' le 1er août• 

:pàf!sll.ge de 15o à 152,5 :points: (augmentat;on des salaires de 1,67 %) 
et le ler novembre: passaee de 152,5 à 155 points (augmentation 

de 1,64 %) • 

Compte tenu de l'évolution des salaires dans l'industrie 

sidérurgique et des mines de fer ainsi que dans quelques autres 

entreprises relativement importantes on peut évaluer la. hausse du 

salaire horaire mqyen en 1967 pour toute l'industrie à quelque 2,5 % 
·par rapport à l'année 1966. 
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I!Ie Partie 

EVolution d~s les indt.Urliries de la CJOOA 

La proauctian d'acier a. 16~~ment déV$SS6 le niveaU 
oo:r.r9spondant de la ~ri ode de réf~rence ~oédente ~ · leque 1 avait 

~t4 inférieur d-'environ -4% ~ celui qui avait été atteint au cours 

de la période :' 1964/1965. 

bf:leau I! 

· a) Proquctiçn de fgntS? (1) en 1 ooo t 

----~~~------~--·----~~-~-~~~-~---~-~-~--.---~---~-~-·-----~~---~-~-~-~ .'.:. 4e trim. ler trim. 2e trim. 3e tri m. Total 
-----~-~-~~----~~~-------~--~---~-~~--------~----~~~--

1965/1966 1 o24 ~ oo2 1 oo4 965 3 995 
1966/1967 99o 984 984 989 3 947 

.Variation en %. ·-·- 3,3 .. 1,8 .. 2,o + 2,5 -1,2 
---~~~-·~-~~----~---~-~--~-~~--~----------------~--~-~-~~--~~------~~ 

i ' 

b) Produœtion· glacier ·i(l) en 1 ooo t 

----------------~-~~~------~-~--------------------~-------------------
1 A ; 4e trim. 1er trim.· 2e trim. 3e trim.-

1 141 .. 
'. 1 lo8 

Variation en~%. - 2,9 . , 

ll9}. 
l 126 

+ 1,5 

l o89 
ll28 
+·3,6 

1 o91 
1 114 
+ 2,1· 

Tota.l 

4 424 
4 47o 

+ l,o 
~~-~--~---~-~---~-~--~--~~----~----·-~~---------~----~~---~-~----·---~ ~ ~ t . 

o) Production de 'Vroduits finis (1) .en l ooo t 
. .. ..... ..... ...., -·~ . 

·--~~~~-~---~---~--~~-----~------~~-~---~~~~-~---~~~--~---~------~---
4e -tritt. · 1er trim.. 2e trim. Je trim. Total 
-----·~-~--~~~--;·~-~-------~--~~~--~--~~-~~--~---~-~-

1965/1966 797 
1966/1967 841 

Variation en % + 5,5 

(1) o.s.c.E. 

824. 
847 

+ 2,8 

798 
635 

+ 4,6 

8o8 
... '·844 

+ 4,5 

3 227 
'367 
+ 4,3 

1 ,-. 

1 '.' 
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Pour l'arJlée entière 1967, la production d'acier a atteint 

4 481 milliers de tannee contre 4 39o milliars de tar~cs en 1966, 

soit un~ augmentation de 2to7 %. 
Le ni veau des prix de l'acier est resté très bas; de 

ce fait la situation difficile dans laquelle se tr~uve la sidérur~e 

depuis plusieurs années â. persist~ .. e~;elle a. continué à imposer aux 

entreprises des wesures de rationalisation susceptibles d'abaisser 

les prix de revient. 

~ans cet ordre d•idées il y a lieu de signaler que l'inté

gration canplète des deux plus grandes société.s sidérurgiques du 

pays sous forme de fusion a permis de réaliser certains objectifs 

de rationalisation qui se sont traduits notamment par l'arrêt d'un 

train de laminoir d'une dea· entreprises en cause. En outre, la 

Direction d'une usine particulièrement atteinte par la situation 

difficile sur le marché des aciers spéciaux a continué ses efforts 

d'assainissement commencés vers la fin de l'année 1966 {voir 

rapport annuel 1966). 

Différentes autres mesures de ce genre ont été envisagées 

par les dirigeants de la sidérurgie luxembourgeoise, lesquels n'ont 

pas caché, à 1 •occasion de la " table ronde " tripartite (Gouvernement, 

employeurs, travailleurs) destinée à examiner les problèmes généraux 

de 11em;ploi en rapport avec la récente évolution dans ce dOIIBine, 

qu'au cours des prochaines années les effectifs . seront encore 

sensiblement compri~s - sans qu'il soit toutefois pris recours à 

des licenciements - alors que ce ne serait qu'à ce prix que le 

progrès pourrait être réalisé en sidérurgie. 

Au cours de la période de référence, les effectifs dans 

l'industrie sid~rurgique ont baissé de plus de 1 % . 

. 15oo/68. f 
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?.tableau V 

Ouvriers inscrits aans la sidérurgie ( 1} 

.-...-....................... __ _. _______ ... ~-------------------· ... - ...................... _........_........... .. . .. .... 
!---'-"' .. 

i965li966 .. 
1966/1967 
Variation en f. 

décembre · . mare 

19 841 
19 566 
- 1,4 

19 72o 
19 ;26 
- l,o 

· Ju111· · septembre 14oyerme 

19 62o 
19 459 
• o,8 

19 679 19 715 :, 
l9 }69 _ 19 48o 
- 1,6 ... 1,2 ________ ,.. ______________ ,.. ______________________ ..,.. ___ .., ___________ ..._r-_"!} 

( )
' . . • ; t' 

. 1 ' o .• s ... c. .• l·~ 'r· ... ',. • . . . . ., ~' ·' . '-li • 

-l ,· 

en oe qui conoème les rtSalisationa .concrètes· au cours de l 'énnée 
; 

··1967, qu'une influence indirecte sur l'évolutiœ afférente en : .. 
sidérurgie, sauf dans le domaine de la sécurité sociale propresnt' 

. dite (voir part_i~ lV du prisent rapport). 

· Pour oe qui est de la prise de position des organisations 

· profesei~llee. a.~. ~et_ des problètœe. les. plus ùçor:t~t~, dont 
' ' . '· .. 

celui de 1 'effet des mesures de ration-lisa.tion -sur les eft&cti·ts 

'l' 

l1 

.. 

.: 

·;. 

. '' ,. 
et la rétm.mération des ouvriers • problème qui a int~~sé égalemen~ . 

lee pouvoirs publics - 11 en est fait état au clapitre 3 de la 

partie III· du présent rapport. 

- ~ . 

., . 

~ ... r 

·Rappelons· que ·la oonvention collective modifiée par l'àooord 
't· • 

du 13 février 1965·· avait une durée minimum jusqu'au 31 décembre. 1966,. 
tout en pouvant 3tre reconduite tacitement par la volonté ooumune . -:~ 

des partenaires sociaux:. En septembre 1966 les deux . syndicats réunfet ,, · 
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dans la Comœdss1on syndicale des contrats collectifs avaient d~cidé 

· de poser un certain nombre de conditions devant être réalisées :peur 

que la ccmvention :puisse être reconduite au delà du 31 décembre 1966. 

l-es principales de ces conditions vi.saient l'introduction 

d •un pécule suppl~mentaire dé. vacances, la réalisation progr:essi ve 

de la semaine de 4o heurês· ·et '·ia :m:tM· eur pied d'une règlement at ion 

en vue de protéger les travailleurs cœtre les répercussions 

d6favorables du progrès technique et des mesures de rationalisations. 

Dès le mois de janvier 1967 11 a.ppara.is~ait qu •un accord 

entre les partenaires sociaux était irréalisable. sans ··l'intervention 

d •un coneiliateur. Aussi les débats furent-ils portés, en février 

1967, devant l'Office national de Conciliation sans que la Qonventian 

collective ait toutefois ét~ dénoncée. Du côté des employeurs on 

continuait à faire valoir que la situation 'oonomique défavorable, 

d'une part, et 1' importance des cba.rges salariales supplémentaires 

im;>oséee aux entreprises par le législateur et par le mécanisme 

d'adaptation des salaires à 1 'évolution de 1 'indice du coût de la 

vie, d • autre part, défendraient toute nouvelle cœcession en mat 1ère 

de salaires et de durtSe du travail. Dans ces conditions il serait 

préférable ~e prorog~r purement et ~implement la..~on~t+on ~~llective 

existante jusqu'à la fin de 1 'année· 1967, tout en reprenant la 
discussion sur le fond des questions soulevées par les syndicats 

en automne 1967. Les syndicats, de leur côté, estimaient que la 

situation ~conomique ne serait pas tellement grave que le principe 

du progrès social continu, auquel les deux partenaires en· présence 

auraient souscrit par le :passé, devrait Btre abandonné. 

Après plusieurs reunions plénières et des réunions d'un 

Comité restreint composé de membres de l'Office national de 

Conciliation ainsi que quelques interventions personnelles du 

Président de l'Office auprès de chacun des partenaires soci~ux, 
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on est arrivt§, le 27 juillet 1967, à un accord de principe comportant 

les stipulations suivantes' 

1) La convention collective en rtgueur est prorogée 

jusqu 'au 31 décembre 1967. Une neuvelle convention collective, 

p~t etfet le ler j~vier 1968, eat concl~ rour une durée de 

2 ans. 

2) La durée hebdomadaire du travail est rêduite en 3 étapes 

à 4Q heures, et ce moyennant· octroi de. 5 jours dé repos suppl,men

taires respectivement en 1968 (semaine de 41,54 heures), en l97o 
. ' 

(semaine de 4o, 7.7 heures) et 1972 (semaine de 4o boure a) • A noter 

.. que 1 1accord.clê: ~oncil1atic:>n 1 qui vaut C<Jl~ntion collective pour 

une · durée · de deux ans, ne mentionne que la première des éta:pee 

susindiquées sur la voie de la ri~liJ;tatiœ de 18. semaine de 4o heures, 

~e~ nesures qui··eer~t prises ~~ ce domaine à partir de l'année 

~97o figurent uniquement daria le procès-verbal de la ~union de 

l'Office national de ~oncil;~tion du 27 · jùillet 1967, qui porte 

éga.leœnt les' signatures des, deux. parties en··cause. 

En ce qui cçnce:n).e · la durée hebdooadai~ _moyenne du travail 

de 41,54 héures qui sera va;table: au cours des années 1968 et 1969, 

elle est calculée comme suit: 

nombre de jours de œ~ench'ier par an ;65 
nombre de dimanèhes n.~. travaillé~ ou compens~s 52 
nombre de jours fériés légaux non travaillés 
ou compensés ( +) · . lo 

nombre d.e jours de repos à partir du 
1er janvier l%8 

(, 

nombre de jours de travail par ans 

ll~s ~ travail par ana 271 x 8 = ~168 
durée hebdomadaire moyenne du tra"'ta.ilt .. . 

2168 a 52,17 = 41,54 heures •. · 

32 

271 

( +) Les jours fériés léga:œc coUtptent c~ jours d~ repos dans le 
cadre de la règlementation de la durèe babdomada~r.e du travail. 
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Dans les services continus, où le tra~il est organisé 

en quatre équipes, la du.....~e hebdomadaire du travail reste fixée à 

42 heures; les ouvriers ne se verrant toutefois plus com~ter, comma 

par le passé, deux jours de repos échéant à des jours ouvrables 

comme jours de congé (voir rapport annuel 1965) et le taux de la 

prime compensatrice de f'eû ·coriti:hu ëem·majo~ d•un pourcentage 

égal à celui appliqué au salaire compensateur de réduction des 

ouvriers des autres services. 

3) Un pécule supplémentaire de vacances de 4 5oo FLUX par 

an (ce·mantant n'est pas lié à l'évolution de l'indice du coût de 

la vie) est alloué dans des conditions à déterminer. 

4) Il est introduit une indemnité spéciale de congé de 

5oo FLUX pa.r a.n {également non liée à l'évolution de l'indice du 

coût de la vie), destinée à remplacer les· jours de congé supplémen

taires prévus par 1 'article 4, dernier alinéa, de la loi du 22 avril 

1966 portant règlementation uniforme du congé des salariés.· L'octroi 

de cette inde~~té règle définitivement le différend surgi au sujet 

de l'application de la disposition légale précitée (voir rapport 

annuel 1966). 

Au cours de la réunion du 27 juillet 1967 de 1 'Office 

national de Conciliation, un groupe de travail restreint a été 

charcé de fixer définitivement les modalités d•application des 

différentes mesures énumérées ci-dessus et de régler certains 

problèmes spéciaux qui avaient fait par le passé l'objet de 

discussions entre partenaires sociaux. Les questions qui ont 

soulevé le plus de difficultés étaient celles qui concernaient 

les modalités de calcul et de paiement du pécule supplémentaire 

de vacances et note:mment les mesures de pénalisation dea absences 

sans permission que les sociétés ont voulu introduire et lier au 

paieœnt dudit pécule. Finalement elles y ont renoncé mais elles 

ont obtenu des syndicats que le contrat collectif prévoie des 
j 

sanctions plus sévères à 1 'égard des ouvriers qui s t absentent 

sans permission et elles ont en même temps annoncé leur intention 
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de ~ieer 1'absèntéisme à l'occasion du paiement de la gratifi-

Le .groupe·de travail restreint s'est ésalement attaché 

à définir ·aa ·nouy~lle.e La.ses de calcul de 1 'allocation- spéciale, 

prime payd~ à tous les ·ouvriers sidérurgistes luxembourgeois et 
.. ' 

fonction ··j~~ 'alors de la production journalière moyenne d'acier 

brut de . f~enàemble de la sidérurgie; cette prime sera calculée 

do~navap:t:::. à partir de la production mensueila to·tale de lpmj n~ 

pqur- la v~~te, méthode qui permet en mât:Je temps d'éliminer certainss 
. :.. . ... ' 

·di vergenç~ de vue entre partenaires soc1au:~ qui s' âtaient fait 
• . ' ' ~ t.\ 

·-' J.rilir veri'~-~e lnilieu de l'année 1967 et qui concernaient la défini- , 

'.:, ;
1'tiorÏ ~\du jour de ·~rod11ct1on destiné' à ·calculer la production 

\. 

journalière moyenne d'acier brut. 
•• •• -. 1 • • ••• 

En outre., .le. groupe de travail est tomb~ d'accQrd sur une 

· noùvelle méthode -de c~nsa.tion de la. perte de salaire subie par 

;tes O"lvriers à l'occasion' des jours d.e. repos qui leur son1i accordés 

dans le cadre des me~ures de réduction: de· la durée hebdomadaire 

du travails alo~ que par le passé le salaire compensateur corres

pondant était déterminé par application d'un taux déterminé aux 

salaires sasn's par l'ouvrier lors de ses pr6senoes effectives, 

on allouera dorênava.nt à l'ouvrier, pour chaque jour de repos eff'ec-

tivement pris, le salaire ~.oyen. d'tm jour de travail de 8 heures, 

cha.que:.période d 1abee~ce non payée de 8 jOUJ:'S ·faisant ~~ à 
'·. 

l'ouvrier le dr,oit à i'indemnisa.tion ·d'un jour de reP.os. La prime 

.. , 

. de _.ré~it,é,. ;qu;: .éi;ait .-comprise dans l'tanoien 'balài~ .cém:rense.teur, . 

sera dorénavant payée séparément à la :tin de 1 tannée. f 

Finalement • les parties en cause sont .enco:r;-e convenues 

de procéder, après la signatUre de l'accord de 09nciliat ion, à un . . 

axamen de plusieurs points 11tigi3ux, e.ys.nt trait au régitr.a 

d'apprentissage a1..~i qu)à la déta~~~~on du.~l$1~- nJ.OY.~n des 
jours de congé et de ia iixa:tiëm. des jôU_~ ·d~ congé dans les 

1 t 

services 01i la semaine de .. ·4o heures est ou sera réalisée. ·A oe ·· 

damier propos il est ~téressant de signaler que du côté des 

employeurs on était d'~vis que les jours de repos tanbant dans 
• .f,J 
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une période de congé seraient à considérer comne ~tant en même 

temps des jours de congé - en d'autres mots a que les n..esuree è.e 

réèuction de la durée hebdomadaire du travail ne devraient ras 

avoir d'influence sur la durée global du congé annuel payé, lequel 

est exprimé en jours ouV-rabl~f!.- ·alors que les syndicats ·estimaient 

-qu'il faudrait continuer à laisser aux ouvriers le choix de 

considérer ou non les jours de repos en cause comne étant en même 

totrr,tJs des jours de con~ payé. . 

En ce qui concerne 1 'ensemble des· avan~fl~S introduits 

par le nouvel accord, signé par. les parties au cours d'une réunion 

plénière de 1 'Office national de C6nciliation du 25 janvier 19GB, 
- avantages dont le coût total s'élève à quelque 5% - les syndicats 

ont e::primé leur satisfaction d'avoir pu obtenir detDC concessions 

fondamentales, à savoir l'introduction d'un pécule supplémentaire 

de vacances et la fixation dé~initive des étapes de réalisation de 

la semaine de 4o heures. En revanche, ils ont :regretté qu'on n • est 

pa.s arrivé à un accord qui aurait permis de protéger davantage les 

travailleurs contre les effets défavo~bles du progrès techniqu9 

et des mesures de ro.tionalisati~. Une telle règlementation est 

d'autant plus urgentè aux yeux des syndicats que les efforts de 

ratian~lisation des sociétés sidérurgiques conduisent de plus en 

:plus à des arrête d'installations plus ou moins importantes {trains 

de laminoir, centrale à gaz etc.}. Effectivement, aBns le courant 

de 1 'année 1967, des mesures teclmiques de ce genre ont nécessité 

le déplacement de plusieurs centaines d'ouvriers dans d'autres 

services et même d'autres usines. Les problèmes qui se sont posés 

de ce fait, notamment celui de la. réadaptation des travailleurs 

aux nouveaux postes de travail et celui de la r.émunération ont été 

discutés entre ~enaires sociaux et des solutions sensiblement 

plus favorables qae celles qui sont prévues par la convention 

collective ont été adoptées, consistant par exemple dans un régime 



de rémunération_ t~s~t.oire comportant une réduction très progres
sive du _salaire ~· --].~~- Q&s:.~tl une perte de rémunération ne peut 

absolument pas être 'évi,~-ée-. ru c8t' ·Ms ·_sociétés ·on a rele·ré Q.'.te, 

si de telles soluttons·--~~-iculiàres 'né .. répondent pas ·-encore 

entièrement a~ wes ~es syndicats~ qui visent une règlementation 

plus systématique et plus polyvalente dans ce domaine, 1' industrie 

sidérurgique luxembourgeoise n'envisage, e~1 ·revanche, pas de 

licencier des ouvriers à la suite ·de· rattcna.lisations e:f'fcc";uées 

dans ses entreprises, et est prête, en prlncire, d'F~.ller plus loin, 

sur le plan des tœeures en cause, à l'occasion_des prochaines 

négociations collectives. 

Le salaire horaire moyen des ouvriers de la. sidérurgie a 

Mpass~ d•envtron 2,5 % la valeur moyetme atteinte en 1966. 

1966 
1967 
Variation en% 

Tableau VI ............. ...-.....,;-__ 

janvier octobre --- ,... ______ ........ __ .. ________ -----..... ---- .............. ,. -___ ,. __ ·---... __ ... __ _ 
7l,o6 
72,93 
+ 2,6 

1},}6 
74,]o 
+ 1,} . 

'11,82 
73,54 
+ 2,4 

----~-~~~-~-~----~~-~~~---~---~~--~-~--------~~~--~--~~-~~-~-------~~-
{1) c.s.c.E. 

Cette hausse provient en partie des deux adaptations des 

salaires à l'indice du coût de la vie- l'indice moyen de 1 1arJlée 

1967 ( 151,46) a dé:pa.ss~ de 2,1 % 1' indioe moyen de 1 'ann6e 1966 
(148,)3) - et en partie des adaptations individuelles de sal11ires 

qui cc.ncrétisent .sur le plan des diff4rentes usines, les discussions 

courantes entre directions et dtSlégations ouvrières. 
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CO"rnlM la· gn:t,tifioati.on ~nualle. pa.!réc en 1967 n'a atteint 

que 76% de celle versée l'année précédente, l'augaentation du 

salail~ annuel des ouvriers sidérurg1stes est restée en dessous de 

2 %. Il est à noter que le salai~~ moyen du mois de décembre 1967 
est en augmonta.tiori de 3,5 % ... -par, rapport à celui de décembre 1966. 

5. Evolution dea conditions de travail 
~-~-~-----~~~-~~-----~~-~---~~-----

Aucun changement des conditions de travail n'est à 

signaler pour l'année 1967. 
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I~. Ki.nes de fer 

L'extraction brute de minerai de fer a quelque peu ba.iss' 

par rapport à l'année précédente. 

Tableau VIla 

·Extraction brute de minerai ·de fer ( 1) en 1 ooo t' 
- pnse __........., ___ _....... ·~~--

--~~---~-~-~~-~--~~~~-------~~~~~-~-------~-~----~-~~-~---~--~-----~~~ . 

4e trim. 1er trim. 2e trim. 3e trim. Total ______ ,..._ ... ____ .. _..,.._._ ..... ____ ............... ____ .. ____________ .... _ ............. .,. 
1965/1966 1 6o5· 

/ 

6 547 _l 543 1 725 1 674 
1966/1967 . "1 525 1 574 1 785 1 516 6 4oo 
Variation en % - 1,2 - 1,9 + ,,5 - 9,4 - 2,2 
---~--~--~~-----~---~-~-~--------~--~~~-~-~-~---~-----~~--~---~~-~~--~ (l) o.s.c.E. 

Les stocks ont également très légè:r$1Jl8nt diminué. 

Tablec.u.V!Ib 

Stocks de minerai ~ far ( i) e~ i ooo t 
~ '. 

-~----~-~--~·-~-~-~---~~-~---~~~~-~~~----~--~-~-~-~--~~-------~------~~ 

1965/1966 
1966/1967 
Variation en % 

\ . 

déc~m.bre . mars juin septembre -Koyenne __ , __ . ___ _. _________________________ ..... __________ .... _______ _._.., __ 
9o2 897 
88} 892 

- 2,1 · .. o,6 

9o7 
897 

- 1,1 

893 
9o7 

+ 1,6 

9oo 
895 

- o,6 
-----~--~~---·--~~~---~--~---~-~----~-~--~~-~-~~---~--~~~--------p-~--. (1) o.s.c.E. , ~ ··"· · · · · · 

·._ · Tout cOo.œ lee années 'precédentes, le nombre des ouvriers 
~. ·~ • • • ... • • • 1 • 

ina cri ts a sensiblement diminué au cours de la ~:ri ode de rif,rence. 

Fin septembre 1967 les effectifs n'ont atteint :b)lus que 84 ~ do 

ceux de fin décelrl>re 1965. 
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On.vri~rs 1.nscri tR dan~ l~s -œtnee èe fer. ( 1) 

~~-----~~~-~-~-~~--~~~~---~-~-------~~~-----~~---~~---~-~-~-----~--~--

1965/1966 
1966/1967 
Variation en % 
(1) o.s.c.E. 

déce10.bre mars juin septembre · Moyenne 
~--~--~-------~-~---~-~~~-~----~---~---------~----~--
1 6oo 
1 448 
- 9,5 

1 553 
1 435 
- 7,6 

1 487 
1 358 
- 8,7 

1 471 
1 345 
- 8,6 

1 528 
1 397 
- 8,6 

Le rendement par ouvrier et par poste s'est de nouveau 

fortement accru et ce notamment dans les exploitations souterraines, 

contrairement à ce qui s'était passé les années préc~dentee. 

Tableau IX 

Randctœnt par ouvrier et :Ear ;eoste ( 1) en t 

4e trim. 1er trim. 2e trim. 3e trim. Moyenne 

A) du fond des mines souterraines 

1965/1966 14,2o 14,62 16,21 l8,6o 15,91 
1966/1967 18,15 17,74 19,36 2o,73 19,oo 
Variation en % + 27,8 + 21,3 + 19,2 + 11;5 + 19,4 

B) de l'abattage à ciel ouvert 

1965/1966· 69,74 75,53 9o,o8 . 97 ,oo 83,o9 
1%6/1967 78,67 82,76 99,49 97,19 89,53 
Variation en % + 12,8 + 9,6 + lo,4 + o,2 + 7,8 

(1) o.s.c.E. 
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2. ~91!~~g~~-S~!!~~!~~~-~~-~~!~!.QQ~ 

9-~!-9rB!!l-!~!~1!m~ .. P!9t!~~~9!ID~11~~ 

Le proje·t dtarrêt d'une minière exploitée au Gra.nd-Duoh' 

par une sooiét~ belge a vi vernant préoccupé les s]lldicats des 

tra.vnilleurs, qui ont sol~ioit<§ la collaboration et 1 'intervention 

de 1 'Office natiœa.J. è.u Travail, de 1 '!ru':l~otirm du ~ra,,.;:d.l et des 

Jlinee et d11 Ministre du Travail, en prP.aenee duquel we . il"!pprtante 

Nunion a. eu lie11 le 13 mars 1967. La date de la fermeture définitive 

a été reportée a plusieurs reprises, pour ê;rre fixé~ finaleman·b 

au· 31 décembre 1967. Une grande partie ... des ouvrie:c·s .. ocoup~s initia

letœnt par la minière en co.use (plue de 17o) ont trouvé en oou...""S 

d'ar:11ée U.."l ~loi e.illeura, d'au.t;ree ont bén~ficié. d'un règlcmont 

grand-d,.lC~l du 23 ll"Ai 1967 .qui a euœliore les cond:i·tions dfoctroi 

d'une pénsfon anticipée. 

D'autre part) une) demande d'aide de roe.~ptat1.m au titre 

de l'article 56,2 du Traité de Paris a été acce:pt&e .:par J~~ HP.ute 

Autorité de l'i CECA, si bien que lea lntéress~s. ont :pu bénéficier 

de certaines indemn1 tés allouées par la. CECA et par le Gouvernement 

Luxembo~~ois. Cette a.ide est intervenue pour la première fois 

dans 1 'histoire )ie&-reoonversions da 'mines d.J. pays. 

Las nâgocia~ians en vue du ranouvollernent de le. convention 

. collect:t~- :des ottvri€rs ~.aq T'li!les, .ont P-U lien eneem.ble avec les 

riégooiatione en sidérurgie devant l'Office national de Conciliation. 

·· Plusieurs problèmes se sont t outefo.is posés d'une . aut:re fa.Qon qae 

dans 1 'industrie si<!éru.rg~que • C'est ainsi, notatii'113n t, que :a durée 

·· .hobdccncb.i~ è.:1 tra..vail d.:ulo !es mi..11ea. a"':-a.:..t doja. ·3té rédt·.i~·e, :par 

lo con:;rs.t collectif préc6dant·, à 46 heures à l'&rtir ë_u 1er juillet 

1966, si bien qu. 'il fallatt accorder aux intéressés 1lne CODlJ>ansation 

en espèce pour remplacer 1 1aVs.ntage des 5 jours de repos supplé-

. ~ 
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manta.ires at"Xq_uelA "m'f.i d.roj t les onvriero nidércrgiotes à par~ir de 

Itannée 1968. Cette COllt""!."ensa.tion a reçu la forme d 1une augmcn~ation 

de la masse des salaires des ouvr~ers dea mines de 1,85 %, augmen

tation qui, selon le désir des syndicats, ne doit pas être la même 

pour toutes les cn.tébories atouvriers en cause; la. Cou:mi.ssion 

synd.i~ale des contrats ou la délégation compétente doivent saisir 

1f1B Directions reS}?ectives de propor-itiono en vue d'augm.onta~ions 

variables des salaires d'une catégorie d'ou,œiers h. l'autre, sans 

que l'augmentation moyenne puisse dépasser 1,85 ~. Ces propositions 

cont entret.e~a parvenues aux sociétés qui sont en. train d'examiner 

la. suite qu'elles pourront y réserver. 

L'évolution tant du oa~aire horaire que du salaire annuel 

des ouvriers dea mdnes est all6e dans le même sens que celle des · 

ouvriers s~dérurgistes. 

Tableau X 

~1,!.~-~L!!..."!.O.l,~~fL~.~~s de fer (1) 
( Salaire direct en FB; ])eure) 

---~-~~----~~~~---~·~-----~-~-~-~-----~~~---~--~~--~-~--~~~-~~-~~~---~--

janvier avril juillet octobre Moyenne 
---~---~~-~---~~-----~-----~~-~~-~~--~~--~----~----~-~~-

Ouvriers du fond 

1966 83-,40 e4.2o 85,57 88,87 8),76 
19J7 8;,o9 89,54 89,o5 87,oo 88,17 
Va:"i:ltio:l sn % + 4,4 + 6,3 + 2,9 ~ 2,1 + 2,3 

· Û".l\Tiers du jour 

1966 66,o6 67,1o 69,39 7o,54 68,27 
1967 68,o8 69,89 69,55 7o,56 6),)2 

Variation en % + 3,1 + 4,2 + o,2 o,o + 1,8 
Ouvriers du f-ond et du jour 

19G6 74,93 '/5, 72 '{8,11 79,64 77,1o 
1967 77,78 79~42 78,89 78,6o 78,67 
Variation en % + 3~8 + 4,9 + l,o - 1,3 + 2.6 
-~-~-~~--~~-----~-~~----~-~-~-~-~--~-~---~---~--~~~~--~--~~-~--~~-·-~-~-~ 
(1) c.s.c.E. 
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5. Evolution des conditions de travail 
-------------~-------------------·-

Aucun changement des conditions de travail .dea ouvriers 

des mines n'est à signaler pour l'année 1967. 

15oo/68 f 

. 1 
:}. 

/~ 



.; ·~,.~:r..~;:;;;$f~;'~~~~Âr~~--~~f~!i:-~~·/~·é :. ·},::r.*~ft::. ~;:.:~~~r\'!(f,~'-: ·~~·'''')7a::,_n~~~_.~::~:,~y;1zz~A!~;·1~ 
c . "0;~~"·'{""r~:r'T?'f' ':"''"('':~it'.'l;,~ 

'-~1 
_;;~ 

~,·, ' 

EVOLUTION DE LA SECURITE SOCIALE 

Malgré le fait que la stagnation de l'évolution économique, 

qui avait oaractéris4 l'année 1966, ne s'est guère améliorée en 

196?1 on a pu cependant enregistrer des progr~s sur le plan de la 

s'curiti so~iale~ 
'' 

Nous allons bri~veœent indiquer les dispositions les plus 

importantes qui ont marqué l'~née 1967- dans les: diff~r~tes 

branches de la sécurité .sociale luxembourgeoi.se. 

A) Assurance-Pension 
-- •• ,.. 1 ...... .---......~ 

l) Loi du 16 février 196? port:mt aménagement de la lo:2. 

unique du 13 mai· 1964·ayant pour objet l'amélioration et l'har

monisation des· régimes· ·de 'pension contributifs et ajustement des 

pensions prévues par le Code des assurances sociales et la légis

lation de l'assurance pens~on de.s ·employés p~ivés au niveau des 

salaires·· de 196o•· · ·· 

Cette loi a:·réformé la législation de 1 'assurance pension 

des employés privés existante en ce qu'elle dispose que la base 

d_e e~lcul n 1a plu~ .trait au~ cotisations portées en compte, mais 

aux rémunération$. 

Les carrières d'assurances ont été subdivisées en 3 

périodes . . • l' } 

.r ~· .. ~ 
. . .. 

l. du ler j~in .... · 193l,~u·.~-~ d~_?~Jll~T e .1945,. 
2. du ler janvier 1946 au 31 décembre 1955, 

3· du ler janvier 1956 au 31 décembre l96o. 

Les rétnunérations1 de- r-éférence, portées ou réduites au 

· .. nombre-indice. lOO·dU CoÛt de la·vie,·ont été augmentées (ajustées) 

de 

-. 93 %·pour la période de 1931 a 1945 
· · ,. .. · f·39 % pour la :Pir~iode de 1946 à 1955 

. ·., 7 ~ pour 'la période de 1956 ·à. l96o. 
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La prestation de 88 francs par ou en faveur des personnes 

qui ont été affiliées à la Caisse de Pension le 1er juin 1931 

pour chaque mois qu'ils ont accompli en qualité d 1 employé privé 

pendant la période du 1er janvier 1912 au 31 mai 1931 a été portée 

à 12o francs (indice loo). 

En ce qui concerne le régime des ouvriers les carrières 

dtassurance ont été subdivisées en 4 périodes en augmentant les 

salaires ~e référence de 

145 % la période de 1912 ' 193o pour a. 
'' 

93 % pour la période de 1931 'il 1945 a 

39% pour la période de 1946 à 1955 

7% la période de 1956 "" 196o. pour a 

Les pensions servies par ltassurance pension des ouvriers 

avant le 1er juillet 1946 o.nt été uniformément augmentées de 

4o %. 

La loi a également alloué aux bénéficiaires de pension 

une allocation unique de compensation pour l'ajustement des. 

pensions de l'année 1966, égal à la pension ·du mois de décembre 1966. 

2) Règlement grand-ducal du 16 février 1967 portant nouvelle 

fixation du maximum du salaire normal journalier en matière,d'assu

rance-maladie. 

Le maximum du salaire normal journalier en matière d'assu

rance-maladie a été porté de 42o à 47o francs par jour civil ce 

qui a emporté une augmentation des cotisations et des prestations 

en esp~ces. 

3) Par la loi du 25 fé'vrier 196?, le législateur luxembourgeois 

a permis aux déportés internés, emprisonnés par l'occupant allemand 

pendant la deuxième guerre mondiale pour des raisons patriotiques, 

ainsi qu'aux enrôlés de force, aux travailleurs forcés à l'étranger 

et à ceux qui ont été sana· emploi pour des raisons de patriotisme, 

de race ou de religion, de 4~mander dans le délai de deux ans à 
;; ••• 1 

partir du 1er mars 1967 1 f~ mise en compte des pé~iodes pendant 
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lesquelles ils se sont trouvés dans l•impossibilité d'être affi

liés à un régime de pension. Lesdites périodes sont considérées 

comme périodes d' a~su!"anc·e · ~ormal_e sous .le pre'mi~~- .. régime auquel 

ils étaient affiliée dans l'après,;.guerre. 

Les salaires de référence ont été fixé~ de façon uniforme 

et sans distinction de sexe. 

Les périodes sont mises en compte, le mois à raison de 

25 jours et les périodes inférieures au mois à raison du nombre 

de jours· ouvrables qu 1 e~l_es comporten~. 

4) Règlement grand-d~cal du 23 mai 1967 ayant pour objet de 

compléter l'article 4 de 1 'arrêté grand-· ducal du 2 février 1948 

ayant pour objet la réglementation de l'assurance supplémentaire 

des ouvriers mineurs et métallurgistes, dans sa teneur ~ésultant . . . . .: ... 

de 1 t arrêté ~·grand-duèal du 29 décembre 1956 et . de compléter 
' ., ~ ~ . ' . 

1' a:rtiel:e ·;5."-·de 1 'arr$té .. grand.:.. ducal du 2 février 1948 ayant po~r 

objet le réexamen des pensions et la réglementation de liassurance 

supplémentaire des- employés techniques de.s mi~ee du fond~ 
' ~ .. 

. .. .-. Cette ~égleme·ntation a :été prise à la suitè· de 1' évolution 

conjoncturllle qu.i se n:anifeste dans 1~ bassin ferri!ère luxero.:. 

bourgeois et qui se tradu:tt par la fermeture progressive des 

mines'4. Le législatetir 1 a ·.atténué l·es conditions d'attribution· de ·la 

pension de ret:rai te•· anticipée des oùvriers mine~rs . q~i ne peuv~nt 

pl~s êtrë rêclaasés'dàns 'leur profession • .. . 

Le tableau ci-après fait ap.para1 tre que les condi tione 

açt~el~es sont plue. favoTables ·: · . · 
,.. 

~ ... ~. ·~ . 

. ... ... . . 

. .... . •. 
~ ... ,,' ·" .~.- .. ·-··· 

f.' 
~. ·" . 

,'•<' 

"' t 
: ''l:',,r,\1 

.1: 

o\.r , ,. ••, 

•· ~ 0 ~ l•o • ..,,.. i "' 

.,.. 
.. · .. 

• ...s l. : . . • ... ' .. ·~ ~ 
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a) en ce qui concerne les ouvriers mineurs : 

Nouvelle législatio~ 

Condition de durée 
de travail dans 
les mines 

2o ans 

3o ans 

35 ans 

Age possible 
de retraite 

6o ans 

58 ans 

55 ans 

Condition de du
rée de travail 
dans le~ mines 

3o ans de tra
vail, dont 
2o ans dans 
les mines 

3o ans de tra
vail, dont. 25 
ans dans les 
mines 

3o ans dans 
les mines 

Age possible 
de retraite 

58 ans 

_55· ans 

5o ans 

Les assurés.qui touchent la pension de vieillesse antièipée 

doivent renoncer à toute activité professionnelle généralement 

quelconque. 

b) en ce qui concerne les employés techniques des mines du fond, 

il .n'existait point, sous la législation anté~ieure, de disposi

tion spéciale concernant une pension de retraite anticipée. 

L'article 2 de l'arrêté grand-d~cal prévoit que les em

ployés techn:tques des mines du fond qui ont perdu leur emploi 

dans l'industrie minière du fait de la fermeture totale ou par

tielle de l'exploitation peuvent obtenir la pension de vieillesse : 

1. dès l'âge de 5o ans 1 s'ils justifient de 3o ans de tra

vail dans les mines ; 

2. dès l'âge de 55 ans, s 1ils justifient de 3o ans de 

travail, dont 25 ans de travail dans les mines ; , 

3. dès l'âge de 58 ans accomplis, s'ils justifient de 

3o ans de travail! ·a~nt 2o ans de travail dans 

les mines. 

l 

Ceux qui bénéficient d 1une pension de retraite anticipée 

doivent renoncer à toute ~?tivité professionnelle. 

lloo/1/68 f 



- 19? • 

B) ~llocations familia~ 

La loi du 24 juillet 196?, portant modification de celle 

du 29 ~vril 19.64 concer·nant les prestations t.amiliales a intro.

duit des avàntàges notables par rapport à l'allocation de nais

sancé, A l*allceation fam:i.liale·.et ·à l'allocation en faveur des 

enfants handicapés. ! .•. 

· 1) · 'L •·allocation:. de naissance a été pprtée uniformément 

à 4.2oo francs; indice loo du. coût. de la vie. 

2) L'allocation familiale a été fixée à 37o francs (indice 

'ib."o·O#du coût 'de;. la .viel. pour. un .~n!a,.nt a charge et à 74o francs · ·. ~ · : : .. , ~ ~ ·. . .· . ~.s .. . t • 

(indice loo du coût de la.vie) .par moi~ .pour deux enfants à charge ... 
~(.eonf'irmation des ·anei.ens montants)~ 

• ... ' •• • •• • .. • ... : t ~. ~ 

L'allocation de 74o francs pour deux -~~·f~ts à.· charge es·t 

... augrtien~é.e. de façon uniforme de '667 francs pour chaque enfant en 
•• •• • : 1' •• ..- t. 

plu~. . 
. :' . ~ .. 

t : ··- ·ces ~·ai16catl.ori.s peuvent âtre .. majorées p~ règlement grand .. 

ducal pour chaque enfant·; à· partir· du .. troisième. Ç-ette majoration 

pourra se faire par étape sans que l'allocation· puisse cependant 

dépasser l.ooo francs. \. 

.. . r 

3) L1allocatien spéciale en faveur d'un enfant handicapé 

a été introduite par la lo~ .du.~~.j~illet 1967. 

Celui qui a .la charge d'un enfant de moins de 19 ans, 

atteint d•une affection diminuant sa capacité physique ou mentale 

par rapport à un enfant normal du même. âget devra bénéficler de 

cette allocation spéciale supplémentaire qui s'élève à 37o francs 

par mois (indice loo du coût de la vie). 

.!ïoo/1{68 f 
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Sur le plan intérnational il y a lieu de signaler : 

1) Loi du 26 mai 196?, portant approbation du protocole 

entre le Luxembourg et la France, relatif aux allocations d·e 

vieillesse, prévu par la législation luxembourgeoise et fran

yaise, sign~ à Luxembourg le 3 juin 1964 et de l'échange de notes 

effectuées à la même date entre le !finistère des affaires étran

g~res du Luxembourg et.l•Ambassade de France au Luxembourg, 

fixant l'entrée en vigueur provisoire du protocole du 

1er août 1964. 

2) Publication au journal officiel du Mémorial de la rati

fication de l'entrée en vigueur de la convention sur la sécurité 

sociale entre le Luxembourg et le Brésil, s.ignée à Rio de Janeiro 

le 16 septembre 1965. 

_3) R~glement grand-ducal du 5 août 196?, concernant l'exé

cution de l•article 7 de la Convention sur la sécurité sociale 

entre le Grand-Duché de Luxembourg.èt les Etats-Unis du Brésil, 

signé à Rio de Janeiro. lé 16 septembre 1965. 
: . 

4) Loi du 15 juillet 196?, portant approbation du code 

européen de sécurité sociale, signée à Strasbourg, le 16 avril 1964. 

_!ioo/1/6? f 
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Conclusions 

La stagna.ticm de. 1 '6volution économique, qui avait œ.rao

térisé 1 'année 1966, ne s'est guère amélior~o en 1967. La production 

industrielle en général et la prodt1oticn sid-ér.trgique en ·particulier 

ont bien quelque peu progressé, mais les priX à 1 'export a.t ion se 

sont maintenus à,::un niveau très bas. La hausse du produit national 

brut à prix constants, peut &tre escomptée à quelque 2,5 %. 

Par suite des difficultés conjcnctltrell~s de nombreus9s 

entreprises ont dû avoir recours à/des mesures de rationalisation 

plus ou moins importantes ou à une réduction de 1 'allure de la 

pr~uction. Cette situation~ à laquelle est venue s'ajouter la 

fermeture d•une minière occupant plus de 15o ouvrie~s, a provoqué 

une nette détente sur le march~ du travail. Les problèmes d'emploi 

et de r6munération qui en sont résultés par ailleurs, ont fait 

l'objet, tout au long de l'année, de discussions entre les organisa

tions des employeurs, et des travailleurs, dans lesquelles sœt tlêtœ 

intervenus, dans certains oas • des membres du Gouvernement. Ce 

damier a dt ailleurs poursui vi, sur le plan éconanique, une politique 

qui tend à affermir la position concurrentielle des entreprises 

industrielles du pays sur le ma:rché mondial. 

Sur le plan social, le législateur a également poursui vi 

san activité orientée vers un progrès continu. 

Le coût de la vie a. augzœnté au tœme xythme que les années 

précédentesJ les adaptations des rémunérations à son évolution ont 

constitué le principal facteur· de l'augmantatian des salaires en 

1967: environ 2,5 ~par rapport a l'année 1966. 

Dans les principaux secteurs industriels du pays, la sid&

rurgie et les mdnes de fer,les négociations en vue du renouvellement 

des conventions collectives se sont poursuivies tout au long de 
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ltannée après que les conventions collectives précédentes turent 

venues à écl ... éance le 31 dJcembre 1966. Une nouvelle convention a. 

été conclue pour une durée de 2 ans, prenant effet au 1er janvier 

1968. Elle prévoit deux innovations importantes• 1 'introduction 

d'un pécule supplémentaire de vacances et, poUr la sidérurgie, un 

plan de réalisation de la setiBine de 4o heures, laquelle est déjà 

devenue effective dans les m,:ines de fer à partir du 1er juillet 1966. 

l5oo/68 f 
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CHAPITRE I ...... 

SITUATION ECONOMIQUE ET SOÇIALE 'GENERALE 

1. L' ~volution économique a_ été pour 1' ep.se~ble 4e 1967 Jll.()~na · 

défavorable qu'on ne l'avait appr.éhend.é fin 1966. L~ premier semestre 

de 1967 a encore présenté des. symptômes d'une régression continue. 

mais au fur et à mesure que l'année s'est écoulée, il s'est révélé 

qu*il n'y a'vait pas lieu de parler d'une crise économique. 

Le.point le plus marquant dans la situation· économique 

et. sociale en 1967 est le chômage qui s .. ' est maintenu à un niveau 

relativement.élevé, malgré les mesuree gouvernementales dont l'effi-
\ ' 

cacité est considérée de dlffé~ente eStés comme inaulfls~te. Au 

oout"S du p:-emier .aemes~re, le ch8!D.a.gE~ a.· encorè augmenté. Toutefois, 

pendant ~e second semestre ~e 1967 .on a pu const~ter une certaine 

stabilisation à un niveau a~tei~nt ~~viron 2,5 ~ d~ la pop~la-. 
' . . ~ . . : . . . 

tion active. Le problème de l'emploi• et surtout ses aspects ~q-. 
• • • • a • • fo .. ,. - , • • 

·eiaux, est reètâ à l'avant;..plan des préoècupations du Gouverne• 

ment et des organisations professionnelles. 

Par contre, il faut souligner qu'en 1967 également, en 

dépit des. Mf.ficuités strÙctuX,"ellee d~varit ... lesquelles de 
.. ·.: . ·~ .. ~ ... ~····· ,· , ~ 

nombreuses branches industrielles se sont.trouvees et malgre 

les fermètures d'entreprises·, ·la production ~ndustrielle a 
• • '• • '·. • 1 • 

c·o~t~nué de s' accroitre e~ l'on pe~t 'mâme parler d'un accrois-

sement sensible de la productivité. Lee données relat~ves à la 

··p.roduction ainsi qu'à la pro.ductivité nC?ue permett~nt de con,.. 

clure que l'évolution par rapport aux prévisions a été satis-. . ' 

faisantè ~t -~ q~e vrais~mlilablement le fond de la récession de 

l'année 1967 est passé. 

'. 1 

,·;,•r 
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' , Les investissements, dont on ne pouvait, fin 1966, attendre 

a.ucuhe augmentation nouV'elle, se sont encore légèrement accrus. En 

fait, cette croissance est pratiquement due au seul secteur de'la 

construction qui, en 1967, a bénéficié de conditions climatiques fa

vorables, comme d'ailleurs l'agriculture. 

·On ne peut pas non plus oublier l'importance du fait que les 

perspectives économiques des pays voisins, et notamment celles·de 

1 'Alleme .. gne occidentale, s 1 améli.orent de nouveau, elles aussi J le volume 

des expçrtations des Pays-Bas étant dans une large mesure conditionné 

par les achats de l'Allemagne occidentale, la repris$ des affaires dans 

ce p~e a constitué un facteur important pour le maintien de la position 

écono~que des Pa.ya .... Ba.s. C~ est la raison pour laquelle le taux des expor

tations a accusé une augmentation raisonnable, ce qui n'a pas enpêché 
1 

la balance des paiements de présenter toujours un solde négatif, le$ · 

imparta.tions.ayant également augmenté dans une proportion à peine moindre. 

2. Aussi la balance des paie~ents fait-elle à nouveau apparattre un 

déficit d'environ 200 millions de FL. Ce résultat est encore plus défa

vorable qu'on ne le craignait, car on avait escompté initinlem~nt un léger 

excédent. A cause de oe revers, le Gouvernement néerlandais éprouve des 

soucis pour la situation économique du pays et il en tire argume~t pour 

inciter à la plus extrême prudence, par exemple en ce qui concerne l'évo

lution des salaires. Les syndicats considèrent que ces préoccupations 

sont. exagérées, car ils estiment et font valoir qu'une part importante 

de 1-' accroissement des importations a. servi à. la. oonsti tution de 

stocks et doit donc être considérée comme un élément _posi t.if~ 

Par conséquent, bien qu'il semble qu'un optimisme très prudent 

soit~permis pour l'avenir lorsqu'on compare la situation à celle de 

1966~ on ne peut se dissimuler que l'année 1967 n'a donné lieu:qu'à 

de l'amertume et 1 des déceptions pour de nombreuses branches d'in

dustrie et entreprises ainsi que pour beaucoup de travailleurs~ Les 

effets ~ retardement de la grande expansion des années 196~1~65 ont 
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mis en lumière divers points faibles de l'économie néerlandais~ .qui 

'ont imposé, notamment dans les secteurs a fort coefficient de main

d'oeuvre, un assainissement et dea licenciements collectifs. Pour 

le moment, ce~ licenciements affectent surtout-les travailleurs 

d'un certain· âge,· diffic~lement reclaseables ailleurs. 

Parmi les autres facteurs qui ont contribué à re·ndre en défi

nitive la balance de 1967 moins défavorable dall.s 1' ensemble qu' on . 

ne l'avait ~~évu, on peut citer : une hauAse des prix moins sensi

ble que lee années précâdentea, en raison not~~n~ d~un-important 
accroissement de la productivité e't'le 'fàit que l'augm.enta·tion dea 

salaires est restée cette fo~s da,ns les limites considé~éea.~omme 

admissibles par:: le Gouvernement. 

TABLEAU 1· 

·pro·dui t national brut, dépenses 'np.t~Qnalee, excédent sur 
le co~pte courant de la balance des paie~ents en 1966 

et 1967 en prix réels (en milliards de FL) 

P.N.B. aux prix du marché 

Dépenses nationales 
Consommation privée' 

Consommation publique 
. . -

Invèstissements ~ruts 

Solde, des exportations 

Solde dee transferts de revenus 

Sold~ de la balance des ~iements 

... 1966 

75,2 

43.,.5 

12,0 

20,2 

196? 

82,4 

47,0 

~3,~ 

22,0 

75,7. . 
-o,~ .. 

o, 1 

.... 0,6, 

82,6· 

0,2 
0,2 

- o,4 

Chlffres empruntés au Centraal Planbuteau (Bureau central de la 'pro
gra.at~on) 

3. ·.La .valeur··/de~. e~pc;trt~tions .~'est accrue,,d~ 6 1/2.% pendant 

les onze premiers mois de 1967 contre un accroissement de S 1/2 -

de la valêur des· importations:. En v9l~e,. les ~xp.ortations ont ~ug

. menté de.. 7 ~. Le& Pays-Bas. on.t par,. cons.équent pu main.teni~ .leur po-
" ' •• 'Ir: • 

. s-i tiqn conçurrentielle . ~pr ~e ~~;r-e hé ~xtérieur • .· . , 

1500/68_! 
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L'accroissement des investissements a également persisté en 

1967. Tel est principRlement lP. cas des. investissements publics, 

bien que les investissements privés aient également accusé une lé

gère augmentation, malgré une prolongation de la période de renta

bilité des capitaux investis. La conso~ation privée a augmenté dans 

une mesure légèrement moindre qu'au cours de l'année précédente; ce

pendant, dans l'ensemble et en volume,-on constate encore une aug

mentation d'environ 4,5% en 1967. 

TABI,FAU 2 

Evolution des exportations et des importations~ de la 
consommation par tête et des investissements 

Indices quantitatifs (1958 = 100) 

Exportation 

1965/66 

1966/67 
variation 
en % 
Importation 

1965/66 

19C6/67 
variation 
en % 

4e tr. 

196 

209 

+6,6 

224 

218 

1er tr. 

182 

210 

+15,4 

215 

220 

2e tr. 

200 

218 

216 

231 

Indices quant1tat~fs {1963 • 100) 

Coneo=tmation 
1965/66 

1966/67 
variation 
en % 

1965/66 
1966/67 
variation 
en % 

123 

121 

-1,6 

133 

139 

+4,5 

104 

llO 

+5.8 

117 

127 

+8,5 

111 

114 

+2,7 

138 

t!l6 

+5,·? 

197 
213 

212 

217 

+2,~ 

113 

1.15 

136 
142 

+4,4 

4 trimestres 

194 

212 

+9,3 

217 

222 

113 

115 

+1,8 

+5,3 

Source : Revue mensuelle du Centraal Bureau voor de Statistiek 
c:r• ,_~ -· •1· 

4. L'évolution de la production en 1967 a ~t~ favo-

rable. En tait 11 n'y a pas eu de récession et la stagnation 

de la production industrielle touchait d4Jl à sa tin vers 

~ •• \_ 1 
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·le milieu :4e 1 1 annfe. ·sur l •.-ens·emble·· de l" annl·e· 1967 ~ la 

produêt1on. 8 1 e·st ac)arue d'environ· 5 ~· dans tout·os le·s' entre

priees dépendant particulièrement de conditions climatiquee 

favorables (construction et agriculture). 

Considérant la C:io!nut1on eeneibltt ·dea ef'feo·t'ife., 

·on· ~out a-ffirmèr qu·e la proc.tuct1.o·n pa.~ travailleur a mime 

augmentt1 de 1 à 8 'J, dans 1 1'1n'dust:r.-i.e ~ Q,u•l~ bre.ucheft, 

· 4•a.qt:irvi.t4r o.eeupnllt.t ~~.,un<>DJbr«fll.fi~ .;.~~~9~',\~rt:t :<1c~Ïlb!e par 

exemple l•1ndustri:~-~ texi.:tl.e, ·l;a. con.fe~tib~, •ltJ;•ChaUee\lre.y~ • 

. · . èonnaiseent en s'n~ral.-· dans ·-la 04.tnjonoture actuelle·., 

q-Uelques ditficultlfs et se voi.ent contraintes ·de li:e.énoier 

dt!s tra·vailleurs alors que les industries à. gros investis

àem'ents ·telles qtre la· chimie et les raffineries parvien

nent ~ maintenir les m3mes taux d'accroi•aement de produc

tion et 4e produot1~1t4 qu'au aours des ann~es préc4dentes. 

La producti·on 'dans 1' indu'str1·è· chimique s..• est· accrue-· de 

p'l·us .. de 11 "'' ·alors· que danè ·1 * i'lldustrie du textile on 

constatait ·une baisse d'environ .12 '/1•· 

t A~~~JL.2· .; .-r 
E!"'toiution dé la ·:Pr~duat1on journalière m·oyehne·, dea 
~f'feotifa du pers6nné1 et de la production par 

travailleur dana l'industrie (1958 • 100) 

Produoti'on Journa• 4e tr 1er t.r}. 2e tr• 3e tr •. ·. }Îè 'l;:r. ··~ 
11ère /~oyenne · ... • ; ... 

1965/66 
19!6/67 
variation en '/J 

Efteotif 
1965/66 
1966/67'• ~ 
variation en tf, · 

Production.par 
travailleur 
1965/G~· 
1966/61.'. 
"r-ar1at1on en ~ 

176 
·~ "187 
+66, .. 

111 
110' . 

-o,·g 

159 
172 

+8,2 

.. .. ' 

175 
181 

+,.,4 

ll.O 
107. 

.;.2,7 

160 
'172 

+1,5 

162 
·168 

+3 .. 7' 

110 
1,06 

_,,6 

170 
178 

+4,7 

1=5 
.; . 1'57' . 

+p( ,7 
Source : 'ttéi'ù~ mensuelle du Centraal Bureau .. voor de Stat'1st1ek 

5. 

~dé oembre 1967) · · 

L 1 4Yolut1on des salaires a été plus modé~ée en 1967 
qu'au cours des d~ireo.amf~ 

i.:S~t 1 . ;· 
1,500/68 f 
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La hausse.du coGt salarial •. ~ la suite des modifica

tions intervenues dans le~ conventions collectives du tra

·vail nt! d'passa:i.t pas les 4 ~ qui avaient été pré"'TUS. par con

trat + 1 1/2 % au 1er juillet. Le rythme des augment~t~ons con-

tractuelles a également diminué. Ceci résulte certes de 

·ltt détente sur le marché de 1 'emp.loi et diminue la poussée 

ascendante sur les sal•1res. 

La hausse des prix a été ~oins fort~. Ce phénomène est 

dQ tant aux rapperts concurrentiels qu'à la baisse du coQt 

de production étant donné que l~s salaires se s~nt ~ecrus 

dans une moindre mesure. Pour la premi~re·fois dep~is 

-quelques ann4es le coût de la vte ·n'a augmenté 

.que de 3 à 5 ~ dont la moitié doit 3tre attribuée à des 

~facteurs autunomes tels que l'augm•ntation des lnyers, 

1 'augmentation des impSts irxtlr ects. et 1 'ad·aptation aux 

mesures de l.a C.E.E. L' ~volution ·quasi parallèle des sa

laires et d~~ prix a c~ntribué sans aucun doute au redres

sement constaté au cours du second-semestre de 1967. 

TABLEAU 4 
Chiffre index du coQt de la vie (1958 • 100) 

1965/66 
1966/C7 
variation 
en%. 

.4e tr. 1er tr.. 2e t~.. 3e tr. 4 trimestres 

127 
13) 

135 
139 

+3.,0 

133 
1.}8 

+3.8 

132 
136 

+~,0 
1 

Source : Office statistique de$ Communaùtés européennes •. 
Bulletin g~n,ral de statistique. 

Chiffre in~ex des salaires conventionnels dans l'industrie 
(~ l'exclusion des mines et de la construction) ~958~100 

1965/66 
1966/67 
variation 
en % 

4e tr. 1er tr. 2e tr. 3e tr. 4 trimestres 
176 135 190 192 186 
192 199 200 206 199 

+9.1 +7,6 +7.0 

S.ource : Offi'le statistique des Communautés européennes~ 
Bulietin gén~ral de statistique • 

.-.,~(, / ~:. / ~· 
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6. La situation dans le domaine de l'emploi est 1 comm-. 

nous l'av~ns d'Jà signal~~ préocoupan~e. ~- nhSmage ap9aru 

au oours· ... de· l' amu~e 1966 ne :··régress~ '~as~ en ''d4p1t du fait 

., , ...... q~· le 00\l-Vernem.ent a ·inscrit ~ plusieurs reprises un mon• 
, .. .. ' .. 

,tant de 1~0 millions de florins pour la lutte contre le 
.. 1 . • 

ch8mage. On peut tout au plus dire que le. nombre de. ch8n.teurs 

·qui ''éta11; en hausse encore aensible au cours du 1er. semestre 

de 1967 # . a sembl'- se s~ab111aer vera le milieu de -1967 •. Fln. -- _ 

1967 ~· le .. no~bre d.e oh8meurs 11 en tenant compte du tacteur 

· sais~nnier" atteignait environ 100.000 unit,s, c'est-~-dire 

2,5 ~ de la population sa1ariée. En 196C, ce·ncmbre n'était, 

encore que d'environ 60.000 unités. 

Pour oette année ~galement, il 1 a lieu d~ signaler 

que le ch8mage n'affecte pas de façon 4gale tout le pays. 

Il est relativement élev4 dans le Nord et dàna le Sud du 

paya et le pourcentage y est sensiblement ~lus ~le~~ que 

la moyor.ne pr4oitée du pays. Dans l'Ouest· du pays on ~eut 

' peine parler de ch8mage et s'ii ~xiste des cas de licen

ciements ooll.eot1ts, la cap ani t' d 1 emba\.lchage dans lee 

autres entrepri~es des· env:l.rvns est toujours· suffisante. 

Les efforts d·e misé au t.ravail de-s ch8meura du !lord è't 

du Sud dans l'Ouest du pays n'ont guère donn~ de résultats. 

~LEAJ! 6 

Indice des ouvriers occupés dans les mines de houille ot 
dans l'industrie manufaoturiè~e (1958 * 100) 

4e tr. 1er tr. 2e tr. 3e tr. 
1965/66 10.3 102 101 101 
1966/67 100 97 96 96 
variation 

-2.9 -4,9 -5.0 -s.o en ~ 

Source : Office statistique des Communaut~e europ-aen.nes. 
Bulletin g6néral de s~atistique. 
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~e.u .. z 
Nombre de ch8meurs hommes et femmes en milliers d'unités. 

déc. mars Je in sept. 4. trimestres 

1965/66 48,1 34.,4 26.,3 35#7 36#1 
1966/67 8€,7 87.,5 64.,7 72 .. 3 77.8 
va:t•iation 

+80.,2 +154,4 +146,0 +102,5 +115,5 en ~ 

Source : Office statistique de.s Communautés européennes. 
Bülletin général de stat~st1q1.le. 
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1. L'événement le p~us important !3D matière de salaires, 

en 1967, a été la modif:iee.tj.on de princi.pe intervenue dans 
'.. ' • ... \ ·• • •• t • 

la·politique suivie jusqu'à ce.moment. En 1968, une plus grande 
~ .. • 'ç • 1 . ' • 1 •• • -~ ~ -

liberté dans la politiÇJ.Ûë salariale sera ins·~aurée ~~ttant fin 

au système en vigu~u~ , depuis 194.5 · selo~ lequ~l tout.~s les con .. 
~ . . ; . 

ventions coli~otives d~ travail d~ivent. au p~éalable Atre ar~ 
. ,. .. .. . . . . .. ' ... 

prouvées par la Fondation du Travai~ (Stichting van de Arbeid) 

et le Collège· des Méd.i.ateurs (Collage 11an Ri'jksbemîdd.elaars). 

Le minis t're· des affaires sociales sera seul· encore· compétent 

pour intervenir ·de façon répressi~e'èn·mati-;;re de èalairEi~ 

dans des cas particuliers·et dea conditions spée~ales. 

Avant d'évoquer les discussiQna entre le ministre et 
! . ~.. ..... . . .. . . ' . l' " ·... .. ,.. • of ' 

la Fondation_ du Travail qui a~ cours,d~ 2e s~mestr~.de 196? 
•• • t • ' .. • ... ... • ' ... ,. • • • • •• 

ont permis d'aboutir à ce résultat, o~ _exami~era d'.abord l'évo-. . .... 
lution des.saia.ires en 196?,. ~ 

........ ~ . 

8. ·En l'absénce d 1 un::-accord· entre- la Fondation1·du Travail··· 

et le Gouvernèment, oe dernier décida:.en ·1966 que 1 le taux d'ac

croissement polp" 196? ·serait .·de 4 %:lors d'une révision dea · 

conventions collectives du.travail et de 1 1/2 ~au 1er juillet 

196?. I' :· ;;. 

Comme le N.V.V. (groupement national des travailleurs) 

représenté"· au sein de· ia Fondation d.u Travail n' itait nullement 

disposé à·c~l1aborer à'l'ei.àmen des conventions coilectivee du· 

travail, le c.s.w.v. (groupemént ··des employèurs) était d'avis 

que de ce fait 1a Fondation n • était plu~ l::ib~me de·._ ~emplir . sa 

tâche. C'est pourquoi le Gouvernement· charg~a ·'le Collège' des · · 

Médiateurs de s'en occuper également pour l'année 1967. De strictes 

indications données par le ministre au Collège garantiraient le 

respect des normes gouvernementales. 
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Il était précisé, en.outre, qu'à partir du ler janvier 

1967, le revenu minimum hèbdomadaire serait porté de 120 à 

126 et .à .1~8 f'-:1'..>~ille -à parti1~ _d\t 1·-.er· juillet 1967 •. 

Ces-mesures ont été mises en·vi.gueur en début février. 

Em même temps que le Gouvern~ment chargeait le Collège de 

1 • examen .. des conventions çollecti v es, il abrogeait la dis

position aux termes de laquelle :lé"-Co-i-lège devait prendre 

l!avie de la Fondation du Travail avant toute décision. 

Compte tenu des circonstances, la Fondation ne souhaitait 

plus, non plus, exercer cette fonction consultative. 

L'évolution salariale a été modérée en 1967. Elle 

est restée quasi totalement dans les normes fixées par le 

Gouvernement. La hausse salariale conventionnelle·interve

n~e en 1967 s'est révélée à environ 5,8 ~' ce qui eorres

pondt à peu près, aux.4% + 1 1/2 ~prévus. Le fait que là 

hauese totale à la suite d'aménagements conventionnels ait atteint en 

atteint environ 6,5·% est dû aux conventions à long terme 

dana lesquelles les parties contractantes, en 1965-1966, 
prévoyaient déjà une augmentation plus élevée pour 196?. 
Le ~ouvernem~nt avait déclaré expressément qu'il n'enten-

dait nullement,remet~re en cause ces conventi9ns à long 

terme_ qui s'appliquent à plus de 25 96 . du nombre to~al des· 

travailleur~. Certaines de ces conventions prévoyaient, 

en outre, pour 1967 une réduction de la durée du travail 

qui serait portée de 45 h à 43 h 1/2 par·semaine; les 

conventions renouvelées en 196? se sont cependant stric-

tement tenues aux directives du Gouvernement qui rejetait, 

pour l'année en cours et dans le cadre de conventions col-
. . 

leètives valables pour un an, toute réduction du temps de 

travail sous n'importe quelle forme. 

1.590/68 f 
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Comme X. noos, Président du N .·v. V. 1 1 a. déclaré, les 

organisations syndicales n'ont guère apprécié la politique 

rigide du gouvel'nèment • Les organisations syndicales ont estimé 

que la responeabili té première ·de -la forma:t.ion d:es salaires 

devait relever de· la compétence des ~artenaires·sooia~ et 

notamment des parties oontra.ota.ntes·· qui d! ailleurs· doi'\---ent se . 
laisser guider par des objectifs gén~raux économiques e~ 

' . 
sociaux. Le gouvernement en tant· ·que responsable· fi~l n1 in-... 

tervie·ndra.i i· qu'a. -posteriori • · au cas où· .1 'évoluti~n des 

salaires ne r~ponùrait. pas aux objectifs généraltt de la poli-
. ! ' 

.' . 
Les organisations vyndicales n'entendaient exclure 

ni la. possibilité Ui l'opportunité d1a.ffeoter une partie de 

la·marge disponible·d1augmentatiQri salariale d'une branche 

d'actiVité ou d1une entreprise à la·constitution de reven~ 

par exemple soua la_form.e de participation à l'accroissement 

du patrimoine, de salaire d1investissement,·de perticipa~ion 

a.ux bénéfices, de. aa.la.ire · d 1 épargne ou d 1 améliorat.ion des 

pensiohs. De telles· mesures dev:ra.tent.cependant se réaliser 

da.ne·l~( dafu-e ·de la. ·obncerta.tion collective entre les. 

parties ·contraotanteé. · 

_(., ..,. .. 
Au cours de• concertations entre lee organisations 

' . 
d'employeurs et de travailleurs au · sein . de l~ FQndation du 

Travail éntre aolit et octobre 1967; Wle préférence pour un~ 
. . 

' ''':' 

politique·libre des salaires s 1était manifestée. Suite a~ ., ... 

changements·dans les conditions éèonomiques,. un certain 
.. ·.· 

"".' ~ . . 

.. ,. .. 
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nombre d'entreprises et de branches d'activité se sont 

trouvées da~s une position telle qu1 il leur était difficile 

d~ supporter une nouvelle augmentation salariale sur la base 

d 1un ·chiffre indicatif général. Comme il y avait d 1 autre part 

des branches industrielles et des entreprises qui, se trouvant 

dans des condi t'ions plus avantageuses, pouvaient et voulaient 

meime peyer davantage, il appa.ra.issait de plus en plus qu'une 

politique salariale libre pourrait offrir plus de possibilités 

pGur une plus grande différenciation salarial~. Il en résultait 

qUtemployeurs· et travailleurs représentés à la Fbndation ont 

abouti à un accord sur l'instauration d'une poli tiqu.e salariale 

dite libre en 1968. Cet accord a été possible sur les bases 

suivantes : 

On a tout dtabord souligné la position internationale 

des P~s-Bas. Or une politique salariale décidée au niveau 

central, telle que les P~s-Bas l'avaient connue jusqu'à 

présen~é'tait·inexiàtante d.a.ns les p~s qui représentent un 

intér3t économique pour les P~s-Eas. On a obje~té en outre 

qu1un chiffre indicatif fixé en début d'année peut avoir un 

pouvoir magnétique entra!nant une augmentation générale plus 

ou., moir..s uniforme. Ceci porterait un préjudice économique 

à la position concurrentielle internationale de plusieurs 

branches industrielles, notamment celles atteignant déjà un 

niveau salarial élevé sinon trop élevé. Dans le cadre d'une 

intégration économique croissante de l'Europe occidentale, une 

ad.B.p·tation de la. politique salariale était nécessaire. Un. système 

de,formation libre permettrait une plus grande différe~ciation 

salariale. En outre la. Fondation a estimé à 1 'unanimité que le 

Ministre des Jffaires sociales devrait rester autorisé à inter

venir dans 1 1évolution salariale si cette dernière devait risquar 

de perturber l'équilibre économique. 
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dés Atfàires aooiàl$8 de•ait rester autor1s4 à intervenir 

dans l'4volution sal~rialé si oètt• derhière devait risquer 

de perturber·~ .1 1 'qu.1l·1br4!t' éo?nemique. 

Lora d'une conoe.rte.tlon entre le Gouvernement et·-la 
.. ·:- . ' .. 

Fondation du Travail~ le Gouvernement s'est d4clar' 41~~ 

poe' ~ appliquer le eyat~me propos' de politique salariale 

libre. politique A laquellé s'~tait ralli~ ~ntre-temps le 

Co~$e11 4oonom1que et social. Dans la me~ure du possible 

ce nouveau régime s'appliquerait d~s le 1er janvier 1968~ 

La politique. libre en matière salaria~e se d1Gt!ngue 

des srstàmes en vigueur. par le talt que dordna•tant aucune 

norme ~e-sera plus fix~e e~.n1veau central en oe qu1 ocn

cerne 1' augmentatio·n salariale admissible et que les oon

v~~tions collectives du travail n'auront plue becoin d•ap

probat1·C1!t:· pr~al.able ·pour pouvo1.r &trè ap:>liqu,es .• Le a 

èonventio:q;:S __ colleotives du ·travail s.' âpp11quer~nt eu 

p·rineipe dès leur cono·lua1on et sans autre t'ormal!~té. 
.... . . .. ' 

.. ·'' \ 

Cette 11bert4 ·~t cêpettdan~ li~1t4e à u~ double aRpect. 

On vise en premier lieu ~ intluenoer le~ n'guo1at1ons 

paritaires par les rapports s•mestr~els du Conseil 'cono-

. ··.:mique. e~ ... ~,ocial, relatifs à la~ situation· t$conom1que. Les 

organisations 1nterprofes~~onnellea d'employeurs et de 

travailleurs repr4aent4ea à. ~a Fondati(,n du Travail exa

mineront les rapp~rts du Co~se11 4oonom1que et social; . . 
cet examen peut 8tre suivi de concertations entre le o~u-, .. 

., 

verneme~t .-t· -la .l'o~dation du~ Travail. Les oonolusi~·ns . ' (. ·. 
éventuelles, ·les . reoom}Dandations pc~as1b~é3 de la Fondation 

~l • • ~ 
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·du Tre.vail et en·fin les ro:i.nts de vue du gou·..rernement 

pourront être portés à la connaissance des organisations 

affiliées. En second lieu, le ministre des affaires so

c-iales garde le pouvoir de rendre inapplicables des dis

posisitions d'une convention collective du travail si cette 

dernière devait a:Jener une perturbation de 1' équilibre 

économique. En cas de perturbation imminente de l'équi

libre économique, le ministre peut décréter en outre un 

blocage temporaire des salaires. Le gouvernement a déjà 

communiqué à ce sujet que l'augmentation du coût salarial 

·en 1968 doit, à la lumière de l'évolution économique, cor

respondre à l'augmentation projetée de la productivité. 

Le gouvernement a précis~ d'autre part, qu'il décidera 

souverainement de l'emploi des moyens dont il dispose et 

qu'il doit être à même de suivre une politique compéti

tive. Se ·ralliant sur ce point à l'avis de la Fondation 

du Travail., le gouvernement a institué une commission 

c·om:posée de non-fonctionnaires que consultera le ministre 

de~ affaires sociales,·avant de procéder à l'abrogation 

de dispositions de conv~ntions collectives du tr~vail. 

Cette commission d'avis a. la confiance des. organisations 

d'employeurs.et de travailleurs. 

Dans le nouveau projet aucun rôle n'est prévu pour le 

Coll-ège des médiateurs. Il appartiendra. donc au ministre 

de rendré obligatoire une convention collective du travail. 

Afin de pouvoir appliquer cette nouvelle poli

tique, une modificat~on légale s'impose, qui n'en

trera en vi~1eur qu'au 1er juillet 1968. Par un jeu 
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d'engagements et de r~gles de conduite entre les divers 

organ-es int~reaaés à cette politique, on a trouv' une 

proo4d~re temporaire qui tout en respectant les disposi

tions encore en vigueur, p$rmettra une application quasi 

totale du nouveau systÈ-me !a. partir du 1er Janvi.er 1968. 

Le souvernement saisira sans tarder la seconde Chambre 

d'un projet de loi rnO<d.1.t1ant les di~positions en vigueur 

de 1 1.arr8"t' sp~dial velatif aux t.·el.e.tions du. t~~VP_il.-
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EVOLUTION DANS LES INDU3TRIES DE LA COMML~AUTE 

A. M.~ nPS de hou.i.1le : · 

12. La régression de la production et des effectifs dans les mines 

de houille s'est pours11ivi.e en 1967 à un .rythme. accéléré. Cette êvolu• 

tien était à prévoir dans le cadre d'u~e P?~itique gouvernementale qui 

.visait à rédui;r:-e progressivement 1' ac ti vi té minière·~ La rentabilité 
• f ~ ' 1 :- 1 • ' ~ 

peu favorable· ·d:es mines (p~ ~ap~ort à d'autres sot:.rc.es énergétiques.,. 

telles que le fuel et le gaz naturel) fait·obstacle à la poursuite de . . 

l'exploitation dans l'~venir. Le rythme des contractions d'act~vité 

dan~ l'industr~e minière est adapté au nombré d'emplois créés pour les 

mineurs licenci.~·~·. ;.. ! ' . 

· ·· Én 196?, 1a mine .d'Etat Mauritz, de Geleen, a mis fin à ses 
' .. ""' 

activités de prcdudtion. La majorité d~s 8 000 travailleurs antérieuree 

. ment occupés dans les services de prqduction.de cette entreprise, dans 
l • 

la·mesure où ils n'avaient pas été mis à la retraite ou n'avaient pas 

béRéficié d~une p~iret~aite, ont.trouvé un autre emploi. Durant sapé-
. r . j 

riode la plus producti:ve, la·'minè·Mauritz. a occupé 11 000 tr<l.vailleurs et 

·sa production était, ~'envi;on 2,8 millions ·de- tonnes· d:e charbon par an. 
, ..... , 

En 1967 s'est achevée l'intégration des mines d'~tat Emma et 

Hendrik, tandis que la N.V. Nederlandèe Staatsmijnen mettait en route 

les premières' mesures de fermeture de la mine d'Etat Wilhelmina et des 
. ' . 

coker~eo, et. commepç~~ t. à arrêter· la P.roduètion de. char.bon gras à la 
mine' : d •-:Etat·.~ Emma: H.endrik. · ' ; ·· · ·t: . . • ; .. ; 

Dans le cadre de la réduction, considérée comme nécessaire, de la 

production de·charbon domestique, il a été déciné au milieu de 1967 de ré

d~ire ·de 10 ~ la productio~ des· mines Orànje Nassau et Laura en Vereenig-!::1~ 

· duratit l~':exercice. charbonnier en cours· et de .5 à 10 % .dur~nt 1' exercice 

suivant. En conséquence, il a étê; procédé à l'intégra.tion.des ~ièges 

Oranje-Nassau ·IV et lii et des sièges Laura et Julia de la Le.ura en 

Vereenigin-g.: · .. .. 

Le'· Goûvernet~'ent .et. ~a. Commission européenne (C.E.C.A.) .ont af:f'ect8 · 

chacun un crédi·t· ··cie 12. mil~~ons de FL au financement des ·mesures de râad8.p·

tation en faveur de 8 200 personnes t~uch~ès par .. les nouveaux projets de 

fermeture et de réduction d' actiV'ité dans les mines d'Etat. Ils examiuer;.t 

l',' 

en outre une demande en faveur de 1 600 travailleurs tou.ché~ par la :réd\;i_C···· ·:(, 

tion de la production à Oranje-Nassau et Laura en Vereeniging. 
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En décembre 1967 ont commencé les opérations de.fermeture prévue~ 

à la Domaniale Mijn, de Kerkrade, opérations qui entraînent la suppres

sion d'environ 2 100 emplois. La direction de cette entreprise a demandé 

au ministre des affaires économiques de prendre toutes mesures utilès 

afi~ d'assurer au personnel licencié le bénéfice de l'artic~e 56 du trai.t~ 

C.E1C.A. 

En sus de l'aide financièrè précitée, un montant de ,70 millions 

de FL a été inscrit au budget -de l'Etat à titre de subvention à l'indus

trie minière. 

L'évolution décrite ci-dessus se traduit par une très forte di

minution des chiffres de production. 

TABLEAU 8 

Production nette de houille (en milliers de tonnes d'unité de charbon) 

1965-1966 
1966-1967 

variations en % 

4e tr. 

3 039 
2 433 

-20,0 

1e tr. 

-19,3 

2e tr. 

2 5f8 
2 159 

-16,3 

3e tr. 

2 415 
1 808 

-25,1 

4 trimestres 

10 925 
8 736 

-20,0 

Source Office stati~tique des Communautés européennes. Statistiques 
de l'énergie. 

L'effectif du personnel a diminué dans des proportions corres-

pendantes. Il a été précisé ci-dessus et on avait déjà signalé. dans le , 

rapport de 1966 que l'on cherche à créer de nouveaux emplois pour les 

mineurs dégagés. L'implantation d'industries nouvelles dans la région 

miniè~e est stimulée, notamment par la contribution possibl~ de la 

C.E.C.A. et le Gouvernement sous la forme de subventions au titre des 

frais d' i.mplan ta ti on. 

Il va sans dire que l'accroissement sensible du nombre des ehô~ 

meurs sur tout le territoire national au cours des dernières .années cons

titue un facteur défavorable. Or, les réserves de main-d'oeuvre enregis

trées dans la province du Limbourg, qui se chiffraient à environ 6 ~ à 
1 

la .fin 1967, sont sensiblement supérieures à la moyenne du pays. Cette 

situation est imputable, d'une part, à certains facteurs conjoncturels, 

par exemple la stagnation dans le sec-teur de la construction et, d •.autre 

pa~t, au retour d'Allemagne de travailleurs migrants. 
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Une difficulté réside dans le fàit que les pays étrangers voisins 

connaissent une situation analogue en matière de. réductions d'activité 

dans l'industrie minière. Cette situation donne lie~ à une vive compétt

tion en ce qui concerne l'octroi de tacilités po?r l'implantation d'in

dustries nt>uvel_les. 

La mobilité du travailleur limbourgeois semble ass~z faible. Les 

·efforts déployés en vue de ~.timuler 1~ recherche d'emplois d~na> d'autres 

r.égions du pays ont eu peu de résultat~ .. ~ ne fû~-ce. qu ~à. cause de la pé

~urie de log~,ments. 

On a cependant l'intention. de poursuivre avec une grande énergie 

la ree~ructuration d~ Limbourg. et. la ~utte con~re le chômage par la crée

tian de nouveaux emploi~. qui doivent. aus~i permettre de fournir du tra

vail.. :A·la main~d'oeuvre fournie par l'accroissement de la population 
"! .... ·:... "" . . • . 

actiy.e •. L'objectif actuel est de créer, entre le le~ janvier 1967 et le 
• ' ~ l' • "' • 

31 d~cembre 1971, 26 500 nouvea~ emplois dans l'industrie ~t ~ 500 e~-

plois nouveaux au moins dans ·le secteur tertiaire! . Au cours ·de 1' ar..née 

1967, on.n'a pu créer qu'une fraction de.la moyenn~ envisagée de 5 300 em-
• • • • • ' " • ~ ~ • 1 

plois par an dans l'industrie, mais on compte pouvoir ~attraper oe retard 

à l~~gue échéa.nce .• 

TABLEAU ~9., 

Effectif ouvriers 

Effecti.f réel o~yrie.re . er1; fin de pé~iode (ell .. ~il).iers q'unités) 
' .. ·' . ..... :: .. .,. . .. ' - . · .. 

Au fond 4e tr. 1er tr. 2e tr. Je ~r. 4 'trimestres 

1965-1966 .· 24,0 •' 23,2 21,8 20,3 22,3 

1966~1967 19,4 '18,5 17,0 '1.5 '7 17,7 

Variations en ~ -19,2 ·..:. .20 ,,3 - 22,0 23,6 .. 20,.6 

··1. •• . .. 
Au jour 

1965-1966 13',7 13,3 12,6 12,2 13,0 
1966-1967 11,33 10,3 9.8 9,2 10,16 

Variations en 96 - 17 • .5 22,6 - 22,2 - 24,6 - 21,8 

.. 

Source : Office statistique des Communautés européennes. Statistiques , ·~ 
de 1 1 énergie 
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14. L'accroissement des stocks au cours de la p'rlode 

1966-1967 était ~oins prononcé qu'au cours de la période 

correspondante 1965-1966~ A cette époque ~n constatait déjà 

une tendance à la baisse. 

En septembre 1967, on a en~egistré une diminution du stock 

sur le carreau des mines; à partir de cette période on a 

constaté un déstockage atteignant le niveau de décembre 1965. 

On ne peut cependant perdre de vue qu 1 au cours de cette m&me 

période la production a diminué sensiblement (voir tableau 8). 

tABLEAU 10. 

Stocks totaux de houille aux mines (en milliers) 
(en fin de période) 

déc. mars juin sept. 
moyenne 

4 trimestres 
1965/66 - 1204 1384 1396 1376 1.}40 
l966/61 1.383 1611 1513 1221 1432 
varia-tion +14,9 +16,4 +8,4 +11,3 +6~9 en % 
S?ur'ce : Office statistique des Con!munautés européennes·. 

Statistique de l'Energie. 

15. Les prestations sont restées satisfaisantes. Comme les 
effectifs ont diminué davantage que la producti~n, le ren
dement pax• nuvrier et par poste a accusé un faible progrès. 

TABLEAU 11. 

Rendement par ouvrier et par poste (converti en 
unité de charbon) 

la.e tr. 1er tr. 2~ tr. 3e tr. 4 ttt:S.mestres 
1965/66 ?.257 2323 2248 2217 2261 
1966/67 2224 2328 2362 2Z!92 23'02 
variation -1,5 ··0,2 +5 .. ,1 +3,4 +1:.8 en % 
Source : Office etatistique dos Co~munautés eur~péennes. 

Statistique de l'Energie. 
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Les directives du Conseil de !•industrie minière relatives 

à la réglementation des conditions de travail ont été mOdifiées 

le 1er juillet 1967. · 

- A partir de o~tte date, l.es salaires ont été augmentés de 

4,5% et.les traitements de 5,5 %. 
- Ls. oot.isa ti on des travailleurs de o, 7 5 % pour 1 • assura noe mala

die-invalidité a· été supprimée pour les travailleurs manuels, 

ce qui signifie pour cette oatégor1e dè travailleurs une nouvelle 

augmentation du revenu net. 

- En outre, des modifications ont été apportées à la struoture 

·.des salaires. C'est ainsi que pour les o~~~e.~.s .P.~ j_pur, .par 

exemple, une partie des primes relatives au travail exéouté a 

,été intégrée dans le salaire horaire. Le régime des jours fériés 

.. a été adapté au·régime général de. vacances qui venait d'Atre 

·. i ha =t.auré • 

··· ·:. Lês ti~is jours. fériés appliqués dans 1 'industrie minière, 
' . 

à savoir l'Assomption, la Tous~aint et la Sainte-Barbe ont.~té 
·.; · remplâ~es pa;· tr~is · jour.s~ o~inaire~ de v~oances. . . 

1 • •• 

Le tableau ci-après donne l'augmentation du salairë'horaire 

direct. Cette augmentation du cont salarial s'élève au total à 

5,5 %.conformément aux normes fixées pat le gou~~rnement. 

TABLEAU 12 
~ .. ~ . , 

Evolution du salaire direct horaire dans les mines 
de houille (én·florins) 

Au fotd 
1965/66 .. 
1966/67 .. 
variation en %. 

4e tr. 
4,68 
4,99 
-+: 6,6 

1er tr. 
5,08 
5,19 
+ ~,2 

Au jour 
1965/66 3,06 3,41 
1966/67 3,48 3,65 
variation en% + 13,7 + 7,0 

2e tr. 
4,89 
5,21 
+ 6,5 

3,35 
3,77 
+ 12,5 

3e tr. 
4,95 
5,18 
+ 4,6 

3,44 
3,83 
+ 11,3 

Source : Office statistique des Communautés 
Statistique de l'Energie. 

européennes. 

1500/68 f 

. ,· 

collsvs
Text Box



- 223 -

B. Sidérurgie. 

17. La· sidérurgie néerlandaise s'est maintenue à un niveau 

satisfaisant en 1967. Elle a su mettre à profit la tehdance à 

l'amélioration du marché mondial. En dépit d'une forte concurrence, 

de meilleurs résultats ont été .. li.tteints. Le.·degré satisfaisant 

d'utilisation des installations et la baïsse des prix des matières 

premières y ont contribué. Un autre fait important est l'accroisse

ment de la productivité et de la production. La production de fonte 

brute surtout a sensiblement augmenté, atteignant une hausse de 

~lus de 15 %. Outre l'approvisionnement de leurs propres aciéries, 

les Pays-Eas ont su mettre à profit les besoins croissants en fonte 

de l'étranger surtout du Japon. 

La sidérurgie néerlandaise semble 3tre en mesure de se 

défendre contre la concurrence étrangère. La situation géographique 

favorable des entreprises, les machines modernes et le fait que 

les résultats d'exploitation n'ont pas été influencés par des mines 

de houille appartenant à ces entreprises, 9nt favorisé cette situa

tion. En ce qui concerne l'outillage, il faut noter qu'en septembre 

1967, les Koninklijke Nederlandse Boogovens ont mis en service un 

nouveau haut fourneau, le plus grand de la C.E.C.A. On peut s'atten

dre à ce que la production, grâce aux investissements actuellement 

consentis, se développera davantage dans les années à venir. 

TARLFAU 13 

Production de fonte brute { en milliers de tonnes ) 

1965/66 
1966/67 
variation en % 

4e tr. 

575 
624 
+ 8,5 

1er t;r. 

510 
648 
+ 27~1 

2e tr. 

500 
623 
+ 24,6 

3e tr. 

576 
652 
+ 13,2. 

Source : Office statistique des Communautés européennes. 
Bulletin de la sidérurgie. 

1500f68 f 

4 trimestres 

2 161 
2 547 
+ 17,9 
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TABLEAU 14 
· ·" · ··. ::.- :~::. Pr~·dbot-'t~h.1 .. 4;'1l~~~•t- 'bru~ (x· 1000 ~onnesl·· 

~~2 
855 

. 4 :tri~.estres 

. 32~2 . ,,a·:; 
+$·~, +3'.,1 

.' 

S9ttr-oé * Ot.f:1oa. ·'8tat1stt·Q.'ll·• ,des Communa\lt~s •u~opéennes. 
Bùllètin de la Sidérurgie~ · · · 

.~ ~· · :.• TABL~AU .15 

~rod:ûits ~ f't.nis (x .. ~poo .~onn.e~.> 

4 ~rimestres 

1965/66 . 539 593 586 
1966/67 550 ' .547. 625 
·variation · 'f-· ;-

·~n· ~ ·.. ·. . ~· +2:- ~· :-7 .,8 .. ~6., r. ... 
'"' "' ' 

t1tll,9'. ' 

. (*) Juille~ et ~oOt ~~n~Q~~m,nt. 
Souroe·.: ·Office st.ati~ti~~-~ dea c~~~~n~u.t4s ~~~ropéennes 
· Bulletin de !la Sid,rursie. · 

18. -~-· L'acoroissemé~~·~· }ocintinu ·du· ·niv~a'u d1!' t·'.êmploi· au cours 
~. :. :· ., 1· • :. • •; •• _ 1 ' . ·..... j ' ~ ' 

des années pass4es ne 8' est 'pas- tifâ'int:enu en 1966. L 1 année 

1967 a ét~ .. ~·az-act~ris4e .par une s'ba:gnati.ori vo1re .. m3me pour 

.la premi~re fois par une baisse. Ceci se r4ti•te dans· la 
!•. ... ' 1 ' 

.. restru~turat1_o~ riaiisé~ par 1 1 entrepr~se ·. Demka ent.ratnant 
... !. , • .: ... .., •• • 

. un ~ombre ;èlati_vement . 4le~é · de liceît.cleme:até •. v Lè :tai:b,. que 

cette d1~1nution ~Cle 1 •etlectif tota·l ait é·t.é · a-qcompagnée .. 
". .i • ... , 

<1' une si torte ·augmentation· de·· la prod\let·ion. es't .signJ.fica-

tif de i'• ac~rois.sement lsènsi'ble d'e,.·l-a · p;roduo;t.~·vi·t.'.·· 
. '! ' .. 

,. 

1 --~·-· ••·• •••• •• '•VJ?.kEAU ··16. 
• .. ... • • ' • ' 4 .. 

~:. Nombre· d·• (,"u~r:!.~rs ·in seri t:s aan'a i •1hèlustr.te e~.'d.érurgique 

1965/66 
1966/67 

··déc·. 
12.()50 
11.941 

. . var il& ~·1·0.!). .. 

" 
:- ·o .. 9 ~ en . . ..... ' . 

~ ' . . 

·'(à"· ·la f'i'n du mois) .. ..,. · . l·. 

~a.r~ , . · Juin ; .• . se~:t. 
12 .... 048 •. i1,. 965 '12.l.2!"' .·. 
11.694 11.664 11.961 ...... " ... \ ...... , 

\ ·' 1 • - ··~a"t '9 ... . . '; ·• , tl ... ·: =-· - 1 •1 . . ·J·· 1 ..... 

Source s Ottioe statistique dea Communautés européennes. 
Bulletin ~e la S1d~rurgie •. 
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19. En: 1967 il n'y a .~as eu qe .. :n~goc1at1ons salariales au. 
~ ' . . ,., . ' . ~ . .. ~ . -

sens prop~e du terme dans l'indtist~~e $1d,rurs1que~ .La·· 

-pr~mière co_nvention collective·- du trav~ll pour les Koni~k-~ 

liJ_ke Nederlandse Hooghovens e·~ ·staalfab.rieken N. V._ ~ 
Ijmuiden date de 1966· et· pré··voit·· 1-'i'n't,gx•ation totale des 

salaires et des cond~t1ons_,cift.. -~-~a:~ail des empl~yés et des 

travailleurs manuels {1) .-
., 

Ge contrat a-. ~~é conclu pour une période allant du 1er 

Juillet 1966 au 31 décembre 1968. Il s'applique à la ma

jorit~ des travailleurs de l'industrie sid~rurgique d~s 
' l 

Pays-Das. 

Ce contrat à long terme avait fix4 au préal~ble,, c 1 est

à-dire en 1966, les améliorations devant intervenir en 1967. 
Il prévoit ~our cette année un aceroissement total du coOt 

ialar1al de 6 %. Il avait ~t~ convenu~ en outne# ~u'au 1~~ 

j'uillet 1967, une réduction de la durée dtf travail de 45 h. 

à:' ·4'3 h. 1/2 par se:naine serait réal1:sée •. Le c("i(it de ·cette 

réduction serait à·imputer sur la hausse conven~du coût 
' 

·s.alarlal. 

Cette réduction de la durée du travail a été appliqu~e le 

1~r Juillet 1~67. ,_et il a été convenu· qu '·elle ·,serait pou~ 

-1~ moitié ~r1$e à charge par la hausse salaria~e con~c~tie 

pour 1967 et .pour- 1 'aut~e moit_ié. p~~ çelle de '1968. 

La ~éalisation de cet accord a.p~ovoqué une augmenta

tion des salaires de 4,5.~ a~ le~ J;ny~er 196(._Au 1er 
~ ; ~ . 

·Juillet~une partie de l~a~gmentation convenue du coQt sa-
·-

larial a.~~é payée pour le 1er ae~estre de 1967 à concur-

renee de-0.5 ~du salai~e annuel. -. 
t' loo. 

(i) Voir à ce sujet le rappo~t.des Pays-Bas 1966, point 20. 

1 

1500/68 f 
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Le tableau oi~apr~s tait apparattre un accroissement 

sensible dea salaires hora,1res bruts aoyena~ O•t aoeroisaemet est 

probablement dQ, outre aux augmentations convenues des 

salaires horaires bruts~ à l'intégration des salaires des 

travai1leura manuels et des employ4s. 

TABLEAU !7• 
Salaire horaire moyen brut en sidérurgie (en florins) 

janvier avril oc~ebre 

1966 4,32 4,36 4.,45 
196'f 5,24 5,4, 
variation 

+21.3 +24.5 en % 

Source : Office statistique des Communautés europ4ennes. 
Bulletin cle ia Sidé,rurgie. 
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... financement du régime 

a. taux de cotisations 

Les taux de 

territoire ont 

cotisation applicables à :ltensemb~e dù 

subi les. ~Ç)dif'ications suivantes a·. 
1.,1.67 1.7,6Z 1.1,68 

Assurance-maladie (prestations 
en nature) 

Assurance-chômage 

Régime transitoire applicable 
aux.bénéficiairee d'une 
pension d'invalidité 

Assurance-incapacité 
d.e travail 

Assurance-vieillesse 
régime général 

Assurance-survivants 
régime général 

Assurance-allocations 
-familiales 
régime général 

Assurance-allocations 
familiales aùx eaJ.a:riés 
(pour les deux premiers 
enfants) 

6.6o 

2.4o néant néant 

néant 4.2o 

8.8o 

1.4o 1.4o 

2.lo 2.1o 
' 

.. ~· t • , 

;.oo 

Ces ~~ux sont ceux·des cotisations totales dues par 

les employeurs et les travailleurs ensemble ou séparé

ment. 

~· ' 

l' 
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b. plafond des rémunérations · · 

Le plafo~d de cotisation pour les assurances nationales 

(vieillesse, survivants, allocations familiales) et pour 

ltassuran•e-alloeatione· fami:l~ales·aux salariés, qui était 

de 14.o5o FL ·jusqu'au 1er janvier 1968,., a. .été porté A 
l5e35o FL. 

Le plafond d'affiliation pour les prestations aux tra

~lleurs (maladie, incapacité_ de travail ~olongée et 

ehômage) qui (sur 1~ base de la semaine de oinq jours) 

s'élevait jusqu'au ler juillet 1967 1 381 4o FL par jour, 

a été port~, à o9n;pter. ~e e~tte dat~ 1 ! 77 FL par jour. 

Seul le plafon4 d1aftil~atio~·pour l'assurance-frais de 

maladie a été main.tenu à SQ.n niveau antérieur le ler 

juillet 1967. C'est à partir du ler janvier 1968 seule

ment que ce plafo~d a été por~é à 43 FL p~ jour. 

Le pla~o~d d•aff~l1atio~ pour l•as~urance-maladie 
a été entiarement su~~rimé aveo effei du 1er juillet ·1967; 
pour l'assurance-frais de maladie, oè plafond, qui é~ait 

de l2.4oo FL avant le-ler janvier 1968, a été porté à 
13.2oo FL • 

- financement du régime 

a. taux de cotisations 

Lee entreprises mini~res assumant désormais elles

m3mes lee risques, le personnel des mines n'est plus tenu 

de verser une cotisation à l'assurance-maladie (avant le 

1er juillet. 1967, on retenait, comme il a été dit, l% 

sur le salaire des mineurs au titre de l' assurance-indem

nité de maladie de la Caisse générale des mineurs). 

l)Op/1/68 f 
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b.. assurance~~ frai~_ ~e maladie. (prest~ti~ns .. en nat~re en oas de 

maladie et de maternité) . . ·~ ... 

Lè taux de la cotisation due au titre de l'assurance-- - -
frais de maladie, 'fixé par le comité directeur de la Caisse géné-

rale des·~ineurs, ~'êleVait durant la pr~miàre moitié 1967 à 7% 
du salaire (3~5% à ~harge de l'employeur e~ 3,5 ~à charge d~ 
t~availleur ou du pensionné). 

Pour la sec~nde moitié ·de 1961t ie ·taux a été fixé à 

7,2 ~' de sorte que l'employeur, le travailleur et le pens~onné 

devaient chacun verser 3,6 %· 

Alors que la.c~t~sation au titre .de. l'as~uranoe-pension 

se oaloule sur la ?ase de ·87 % du "salaire pur~', la cotisation au 
,• . . .... 

ti tr.~,. de 1 'assurance-~:r:ais . de ~~ladie se oaloule de:puis le 1er juil-
• • •• Jf ' • 1 • • • ' 

let de l'année sous revu.e.sur la bas~ ~e.lo9 du "salaire p,ur". Celui-

ci e_st .. égal. à. ~~viro~ .lo7 % du .salaire ayant. ~~rvi ~e bas~, jusqu 'au 

1er j~i~l~t.~967, ~u o~.cul des cotisations au titre de l'assurance-
. -:,•,. ·. 

pensionnêe, le débiteur "des pensions, ·en 1' èspèoé la caisse de pension 

de la Caisse générale des mineurs, sera oonsid~ré oomme employeur 

et vers.era désprma~s à le. caisse d' &JSsura.noe-frais de maladie la 
• • ' :. • • • ~ 11 ' • ' ' ~ ,. • ~ • 

ootisa:io~ de l 1~mploye~r d~e pour la pen~i?n 1 vv~s~e- ~outre, les 

entreprises. miniêres verseront désormais à la caisse de pension une 
'.• ~ . ... - . . . . . . 

cotisation oalçulée sur le montant de la. <?ot.isat~on J>atronale due . . " ~ ' . . . ,. 
par elles à l'assurance-frais de maladie, afin de mettre la caisse 

de pension à même de verser à la caisse d'assurance-frais de maladie 

la cotisation patronale a.u profit des futurs penàionnés. 

'_:,f 
·f.( 

--,1 

·< 1 . ~ ,. 
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Le taux de la cotisation due au titre de l'assurance

trais de maladie sera provisoirement maintenu à 7,2 % 
tant en ce qui concerne la caisse des travailleurs 

en activité que, la_ caisse des pensionnés, de sorte que 

d'une part les employeurs et les tpavailleurs, d1autre 

part la caisse-de pension et les pensionnés ont chacun 

i verser 3,6 %. 

Ces disposi,ti.o~s devront encore êtr~ mises au point 

et insérées,dans le r~glement de la Caisse générale· 

des mineurs. 

e. assurance - indemnite de maladie 
,. 

L'assurance-indemnité de maladie du régime minier 

(prestations en esp~oes en eas de maladie ou de mater• 

nité) a cessé d'exister le ler juillet 1967. Pour le 

premier semestre de 1~7, il· a été versé 'aux différentes' 

caisses de maladie de la Caisse générale des mineurs 

une cotisation. dont le taux variait de 4 â 8,2-% du 

salaire. On sait que eette cotisation était versée par 

l'employeur, qui retenait eependant 1 % du salaire 

du travailleur •. 

La suppression de l'assurance-indemnite de maladie 

du r'égime minier est liée à la mise en vigueur, avec 

effet du 1er juillet 19671 d'une modifi«ation de la 

loi sur l'assurance-maladie (régime général). 
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.. 
1. plafonds des rémunérations 

A compt~r du ler ju~l1et 1967, la loi sur_ 1~aasuranoe

mal-adie s 1 appli,que à l'en~embl~. du·. perspnnel .des. mines, 

y compris. les empl9y:és, c~. -le :plafond _d'affiliation à 
cette aaauranee a été supprimé (avant ladite date, ce 

'plafond s 1 établis'sait en dernier lieu A 12.4oo FL par 

an). Le plafond de cotisation et le plafond pour le 

_calcul des prestations, co~respottdant au salaire maxi

mal servant de base au ~aleul de la •otisation ou de 

. ~'indemnité _de m~adie, ont été l'un et l'autre fixée 

.... à 2o.ooo"FL par·àn ôu.77 FL par jour (salaire journa

lier p~fond). Avant le premier juillet 1967, le salaire 

journalier plafond était de 38,4o FL. 

B) Evolution selon les brandhes 

assurance invalidité 

Lea·montants dés prestations servies au titre du résime 

transitoire aEElicable àux bénéticiatrés d'une pension 

d1inval~.dité ont été majorée de 3 ~ environ ~ compter 

du ler j~vier 1967. 

Taux d 1 invalidité 

Catégorie A 1 8o à loo ~ 

Catégorie B : 96. 2/3 à 8o ~ 
Catégorie C l 55 ! 66 2/3 % 
·Catégorie D : 45 à· 55 .,; 

l50C/"}./68 f . 

Prestations annuelle 

-5.994 FL 

4.878 FL 

3~T56 FL 
3.ooo FL. 
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assurance vieillesse et survivants 

Les montants des pensions servies au titre du régime 

·· général assurance-vieillesse et du régime général 

assurance-survivants ont :été relevés à ·Colnpter du 

1er janvier 1967 et ~d\1.:l.er>~j\Lil~.et.,l.967. 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l'évolution 

des différentes prestations en espè.~es (montants annuels) 

depuis le 1er o•tobre 1966. 

Pension de vieillesse FL 4254 FL 447o FL 465o 
des personnes mariées 

Pension de vieillesse n 2994 n 3144 " 327o 
dea personnes non mariées 

Pension de veuve, 
veuve avec enfant 11 4254 ·· · n 447o ·" 465o 

Pension de veuve, 
veuve sans enfant 11 299~ 11 3144 u 327o 

Pension d'orphelin 
jusqu'à l'âge de 
lo ans 

Pension d'orphelin 
de lo à 16 ans 

Pension d'orphelin 
~ partir de 16 ans 

n l41o 

" l83o 

" 99o 11 lo32 

n 1482 " 1542 

u 1926 " 2oo4 

assurance accidenta du travail - maladies profess~onnelles 

Les lois des 12 janvier i967 et 14 juin 1967 ont majoré 

de 3 1/2 % avec effet du 1er octobr·e 1966, et de 3 % ! 
compter du 1er janvier 1967 les prestations servies au 

titre des accidents du travail et des maladies pro

fessionnelles. 
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assurance prestations familiales 

·Les allocations familiales ont étlt majorées en 1967 
à compter du lor. janvier (de 3,4% en moyenne) et du 

ler juillet ~96?. 

Le tab1aau ci-desso~ donne un aper-çu de l'évolution 

des différentes allocations familiales (trimestrielles) : 

l.lo.66 

Pour le preœier entant 
po~·le deuxiQme enfant lo9,2o 
pour le-troisième 

. . - r 
enfant . ··· lo9,2o 

pour le quatri~m• 
enfant 

pour. le cinqui~me 
enfant 

146,64 

pour le sixième enfant ·163~8o 

po.ur le septième enfar.t 163';8o 

po~ ~a.hu~tième enfant 
et ehaoun des enfan~e 
suivant·e · i8o,96, 

.. • . t'j • • ~· 

1.... r .. · •. 

98;28· 
ll3 1 lo 

ll3 1 lo 

152tlO 

152,1o 
169,26 

. ' 
169,26. 

.187,~o 

i.. 

lo2,96 
117,78 

·117,78 

158,34. 
1?6,2! . .. 
1?6,28 

195,--

.·, 

< 'k~ 
'}j 
·>!:1 
' ~:r 

,17} 

1 1 ~ 
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assurance maladie-maternité 

Les affiliés à l 1 assuranee-m~ladie ont droit à l'in

demnité de maladie s'ils sont incapables, pour cause 

,.de maladie, d 1 elëéouter le travail q'~i leur est dévolu; 

la notion de maladie s•étend.désormais auesi.aux eaè 

suivants : aocident 1 infirmité, grossesse et accouche

rr.ent. 

L'indemnité de maladie servie au personnel des mines 

.représente_ioo %·du salaire journalier moyen ou, qu~d 

il s 1agit de travailleurs en service eo~tinu ou faisant 

partie des catégories dites epéeiales, loo.; de la perte 

de salaire (le régime d1aasurance-indemnité de maladie 

de la Caisse g~érale des mineurs prévoyait dans les 

deux cas. ~o %) • L.1:lndemnité de maladie n • est pas versée 

pour les samedis et·. les dima.oohes, sauf en ce qui concerne 

' les salariés travaillant pa~ équipe et certains tra

vailleurs assimilés. Il sUbsiste toujours un délai de 

oaren~e d'un jour, pour lequel l 1 indemnité de maladie 

es~ néanmoins versée, si la durée de l'incapacité de 

travail dépasse 15' (autrefois J 2o) jours civils. Il 

n'y a pas de délai de carence si ltincapacité de travail' 

est due ~ un aecident du travail au sens strict (les 

aecidents de trajet étant donc exclus) ou à la &i1icose. 

Normalement, l'indemnité de maladie est versée durant 

52 semaines au maximum, même si, au cours de cette période, 

11incapacité de travail est provoquée successivement 

par différentes causes de maladie. Si l'incapacité de 

tr~vail subsiste apr~s ladite période et si son taux 

est de 15 % pu plus, l'intéressé ne peut prétendre qutl 
une prestation au titre de la loi sur 1 1 assurance-in

capa•ité de travail. 
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- aaeu:ranoe vieillease-surviva.nts. 

Le copd té directeur qe la Oa.ieee générale des mineurs a relevê 

deux foie les pensions temporaires, à savoir de 5 fo le .1er janvier et 
' / , 

de 4 ~ le 1er juillet. Ces majorations sont identiques à oelles dont 

ont bénéficié, aux m3mes dates, les bénéficiaires d1une pension de 

vieillesse au titre de l'assuranoe-~eillesse régime général. 

Le 1er juillet 19~7, le régime d~ pension des ,mineurs a été 

adapté à la. nouvelle si tua.tio~ créée par la mt.•• --en -v:t.gneur dê. la loi 

aur_ 1 t assuranoe-inc.apaci té de travail. 

. La. modification principale réside dans la suppression du droit 

à la pension d1 inval±di.té servie pal:' la Oa.isse générale des mineurs 

polir les mineurs dont la oapa.o:tté de travail éta.it,·entière à la date du 

30 juin 1967, mais qui sont devenus incapables de travailler après cette 

date. Cè ·droit a également été aupprimé pour ·certaines catégories de 

mineurs qui 1 à cette da.te, prée:antaient déjà une ineapaoi té to~ale 

ou partielle de travail, et qtt:L, leu:Î' ino~paoi t' da travail étant survenUè 

après ie 1er juillet 1967', peuV'ent bénéficier· totalement dès dispositions · 

de la loi sur 1 1 aasura.noe-inoapaci tê de traw.il• 

Par ailléurs, les personnes qui n'étaient plus entièrement 

Y8lides le 1er ··juillet 1967, maie continuent d11tre occupées dans 

1 1exploitat:i.on mirù.ère conservent, en cà.s d1 inVa.lid..ité ~,Jlière future, 

leurs dro:i..ts~à ·~la. pension dl-inValidité ·ae !~Caisse .g4nér~e des mineurs. 

De m3me, les pensions déjà ·allouées à la date susVisée sont maintenues. 

Bref, le droit à la pensicm. d'invalidi1ai servie par la Caisse générale 
... .. . 

des mineurs subsiste en règle générale dans les cas d'incapacité de 

travail pour lesquels 1 'a:s~~a.noe-incapaoi té de tra.vai.l ne verse soit 

aucune prestatio~, soit :une prestation jug~e ina~s~te_. 
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Le régime.de pension de la Caisse générale des 

mineurs qui, en prineipe'~--se limite désormais à 
l'assurance-vieillesse et survivants pour les 

mineurs, a été remanié radicalement sur deux autrès 

points à la suite de l..~~fl.~~;o.du.ctipn de 1 1àssurance

incapacité de travail et de la suppression da l'assu

rance-invalidité des mineurs. 

Le premier point· concerne la constitution de droits 

à la pension de vieillesse afférente à la période 

postérieure au départ ~es personnes qui, bénéficiant 

d'une prestation de l'assurance-inèapacité de trav~il, 

parce qu'elles sont affectées d'une invalidité totale 

ou partielle, quittent (doivent quitter) l'industrie 

minière avant d'avoir atteint l'âge de la retraite~ 

Le comité directeur a disposé que, sous certaines ' 

conditions et jusqu'à un certain point, ces personnes. 

àénéficieront sans avoir à cotiser d'une accumulation 

de nouveaux droits à la pension de vieillesse pour la 

période considérée. 

Le second point à remanier était le cumul éventuel 

de la pension de vieillesse-servie par la,Caisse 

géné.rale de·s mineurs .et de ·pref}tations é:lU titre de 
' . 

l'incapacité de travail versées par le régime général 

(il s'agit donc de prestations légales, dont la.prem~ère 

par ordre d'importance est la prestation au titre de 

l'assurance-incapacité de travail). 

:· .. Ce remaniement s'imposait' surtout du fait que les 

intéressés peuvent bénéficier jusqu'à ltâge de 65 ans 

au maximum, au titre de l'assurance-incapacité du 

travail, de prestations élevées, alors que la pension 

de vieillesse de la Caisse générale des mineurs peut 

déj! être servie à l'âge de 55 ans. 
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En ce qui concerne ce dernier point, le .noùve~u 
régime prévoit que, désormais, la Caisse générale 

dea· mineurs ne versex.-a. plus de pension de v1~.il.iess~ 

avant 1' âge de 6~ ans à un~ persorme dont le taux 
dtinvalidité est compris entre.8o et loo~ _et qui1 

pour dett_e raison,. bénéficie au titra de l'a.ss"C.rance

hcapaci té è.e travail d'une pre.station· r.eprés.~t.ant 
8o7 %··-ou plus de s-on salaire journalier. Apras 65 sns·, 
on lui- verse évidemment (la' f~actiQn suppl'émentaire de) 

sa·pen~ion de vieillesse, ~jorée des ~oits à pension 

accumulés par reconduction, dont il a été question ci

dessus! en effet, la prestation au titre de·l1assurance

inc~pa,c~t~ du trqvail .cess·e alors d'être versée à 
l' intéresEJé •. 

' ~. . 

Toute personne qu~ 1 en raison du taux_réduit de son 

-incapacité d~ travail, ne· -.:t>énéfiQ,_e, au titre de· .l'assu

~ance-in~apacité de trav~il qu,.dtune prestation d'un 

montan~ inférieur _à 8o% de sqn:sala.ire:journalier~ 

perço~ t une. fraction · d~ s. a -.pension· de vieil!l.ease (pension 

tempora~~e + pension.suppléplentaire); cette fraction, 
' , ~ r~· 

déterminée en fonction de sa capacité de travail rési-

duelle, peut attein~e 2o 1 85 % de sa pension de 
• t ,: •• :·-:-. ....... -. t • 

. vie.iliesse. 

Toutefois, au total, la fraction n.on versé~ de +a--
..... ... ' '.l"'. t 

penà'ion ·de vieillesse·ne.péut 3tre supérieure· aU·!Jlontailt 
- • - • • t !"' ' ' ' • • • . ~ 

de la prest'ation ·servie. nu titre de l'assurance-

incapacité ~e tr~v~il. 

. ' . 

. -· 

l5QO/l/68 f 

' : ~ 

i 



C) Modifications structurelles 
~- ........... ~ 

Le 1er juillet 1967 est entré'e en vigueur la loi sur 

l'assurance-incapacité de tr~~· Elle réalise une unification 

importante en ce sens qu'aucune distinction ne sera désormais faite 

selon la cause de l'incapacité de travail·(aocident ou maladie). 

Grioe aux nouvelles "dispositions législatives, la loi sur l'assu

rance-maladie et 1~ loi sur l'assurance-incapacité de travail font 

bénéficier pratiquement tous les travailleurs d'une couverture 

quasi complète du risque de la perte de salaire pour cause d'inoa

paoité de travail~ 

Les nouvelles dispositions créent aussi la possibilité 

de prendre des mesures visant au maintien, au rétablissement ou à 

l'aug$entation de la capaoitê de travail et à l'amélioration de~ 

conditions de vie. 

A la suite de l~e~trée en vigueur de la loi sur l'assu

rance-incapaoité de travail, on entreprend la liquidation définitive 

des systèmes d'assurance institués par la loi sur l'assurance-inva

lidité et la loi sur l'assurance-invalidité des mineurs. Dans de 

nombreux cas (l'intéressé est âgé de moins de 36 ans à la date du 

1er juillet 1967, ou les droits à la pension de vieillesse ne dépas

sent pas 60 FL par an), les droits acquis seront ·rachetés. Les pres

tations servies au titre de la loi sur l'assuranoe-aocident et du 
régime transitoire applicable aux bénéficiaires d'une pension d'in

validité ont gé~éralement été remplacées par des prestations au 

titre 4e la loi sur l'assurance-incapacité de travail. 

L'assurance-incapacité de travail prévoit les catégories 

d'invalidité et les prestations suivantes : 

Ca.tégories d'invalidité 

Taux d'inoa~aoité de travail 
de 15 à 25 % 
de 25 à. 35 % 
de 8o à 100 % 

liJpo/i/68 f 

Prestations 

10 % du salaire 
journalier 

8o % {ce taux peut Atre 
porté à 100% si l'inté
ressé a besoin de l'assis
tance d'une tierce personne). 
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~La prestatie~ nteet pas (plue) versée aux personnes 

dont le taux d'inc~paoité de travail est inférieur 1 15 ~; 
la prestation ••sse également d'être servie en cas de décas 

ou l 1 1âge de 65 ans. 

Par salaire journalier on entend le salaire moyen perçu 

par 1 ,.intéressé durant 1 tannée précédant 1 ~incapacité de 

travail; le salaire journalier est lié au ni veau des sa

laires, c'est-à-dire q~1il évolue·avec le niveau général 

des salaires dans le pays• Le salaire journalier maximum 

retenu pour le ealcul de la cotisatioa.et de la prestati•n 

s'établit 1 77 FL, les .prestations étant servies pour 

5 jours par semaine; lè salaire.journalier minimum retenu 

comme base du ealdul de la pr~station s 1 élève pour ua 

emploi à plein temps 1 31,86 FL. 

Tqua les travailleurs, quel q~e eoit le niveau de leur 

salaire, sont assujettie à l•assurance - incapacité de tra~ 

v ail. 

La cotisati~n due au titre de celle-ci est de 412 ~ du 

salairet dont· 31 45-% à verser par 1 1 employeurt et o,75 ~ 
par le travailleur. 

La gestien de l'assurance est assurée par les associatiens·. 

professiennelles. 

1) Intégrati~n européenne et conv•ntions· internatiena1es 

Les Pays-Bas ont ratifié le 16 mars 1967 le Code euro

péon de séeurité sociale avec annexee, aideada et proteeole, 

assumant ainsi.toutes lee obligation8 stipulées dans les 

. différeats ohapitres. 

En outre, le Parlement a approuvé la -conventi•n relative 

a la séeurité sociale passée le 12 octobre 1966·entre lee 

Pays-Bas et le Portugal. 
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CONCLÙSIONS 

L'évolutioll économique en 1967 a été moins défavo

rable qu'on·ne l'avait attendu initialement. La production 

ainsi que la prQd~ctivité ont cQnnu sur l'ensemble de l'an• · 

·née, un accrof:ssement sensible. Bien que la récession se ·· ~ 

s:oi.t ~-intên:ue au. cours_ du 1er .eêmestre de l'année, ·la pér:ioda 
~ ·.,;, -. . 

cri tique en a été dépassé~ vers le milieu. de 1-967 ot une cer-

taine reprise s~est dessinée. ~u cours de l'année.écou~ée 
. l !.. . .• ·.. • . . . .-

l'emploi semble,avoir été cause _de soucis, bien q~e la ten-

dance à ra baisse·constatée aù co•rs du second semestre de 

l'aimée âe soit quelque peù'stabilia.ée. Le pourcentage du 

chômagè·s•~levant à i,5% à ·la fin de 1967 est encore éle

vé; à· 'noter que le chêmnge n' a·ffecté paa dans la m3l!la me

sure t6ûtes les r6gions. Les 'régions du Nord, de l'Est et 

du Sud du- ·pays ·ont ·connu des chiffres beaucoup plus élevés 

(jusqu'à.10'~)- et les meeures prisee par le gouvernement 

n'ont guère eu dleffet. 

L'évolution des salaires et des prix en 1967 a été 
•l : .• ' ; , • ~ • • ~ l' ~ .. • , .. ··, o( .. 

moins marquee ~u'au cou~s des annees p~eoedentes. L'ac~rois-

sement des salaires est resté dans les limites fixéee,par 

le gouvèr'nement;' les •àugiilèntatio~s dès px!ix· 6nt été' moins . 

to·rtes·. à '·cause. de ,·,l'a concurrencè accrue.-

Les négociations. ~ntre le:, gouve~em_~nt et la Fonda;. __ :. 

tion du Travail, en ce qui concerne la politique salariale 

à suivre en 1968, ont abouti à un accord e~r une forme de 

politique salariale qui, en principe, serait libre. L'ap

probation des conventions collectives du travail par le 

Collège des médiateurs ainsi que par la Fondation du Travail 

sera abandonnée. Le ministre des affaires sociales ne pourra 

intervenir dans une convention collective du travail que si 

l'application en est de nature à perturber l'économie nationale. 
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Dans ces ~onditions le Ministre dispose également 

d'un deuxième reom1.-rs : le' bl.o.ca.ge des sa.la.ir&a.. 

L'industrie minière a continué à p~ésenter une ré-

cession continue, .·rigulièrè; .des femeturea· des T.li.nes r 1 

ont été préparées et mi$eS à exécution; la production et 

les effectifs-ont continué à diminuer d'une façon quasi 

parallèl~, alors que la productivité s'est maintenue et 

s'est m3me améliorée. Dans les circonstances actuelles 

on peut s'en réjouir. Dans les régions minières l'emploi 

continue à créer des soucis. de sorte qu'il sera plus 

difficile encore de replacer le personnel des mines.! 

La sidérurgie a continué à offrir une .situation 

saine. La production et la productivité ont continué ~ 

s'accrottre. L'augmentation des effectifs au cours de 

l'an~ée écoulée a pris fin, de aorte que l'accroissement 

de la productivité a été fort encourageant. Les hauts~ 

fourneaux ont amélioré leur~-, outillage en 1967 et l'ont 

également accru. Des programmes d'extension ont été éla

borés pour les années à venir. Les salaires horaires payés 

dans cette branche industrielle ont augmenté sensiblement 

en 1967 •. plus mime que les conventions collectives d~ 

t~avail l'avaient laissé entrevoir. Ceoi doit certaine

ment 8tre attribué à l'integration des salaires des tra

vailleurs manuels et des employés. 

1500/68 f 
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